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AVANr - PROPCS 

Considérant la priorité donnée par la deuxième Convention d'Association (Yaoundé II) 

à l'objectif d'industrialisation des Etats Africains et Malgache Associés et les perspec

tives que certaines productions manufacturières destinées à l'exportation pourraient 

offrir à certains de ces Etats, la Commission des Communautés Européennes a fait réaliser, 

avec l'accord des Etats Associés, un programme d'études sur les possibilités de créer 

certaines industries d'exportation dans ces pays. 

Ce programme d'études sectorielles concerne les productions ou ensembles homogènes 

de produits suivants : 

-produits de l'élevage 

• viande 
• cuirs et peaux 
• chaussures 
• articles en cuir 

produits électriques et électroniques 

• produits électro-mécaniques 
• produits électroniques 

-transformation du bois et fabrication d'articles en bois 

• première transformation (sciages, déroulages, tranchages) 
• deuxième transformation (profilés, moulures, contreplaqués, panneaux) 
• produits finis (pour la construction et l'ameublement) 

- production sidérurgique 

• pelletisation du minerai de fer et électro-sidérurgie 
• ferro-alliages (ferro-silicium, manganèse et nickel) 

conserves et préparations de fruits tropicaux 

(dattes, bananes, agrumes et huiles essentielles, ananas et conserves au sirop, 
anacardes et amanqes cajou, arachides de bouche, fruits exotiques divers) 

- fabrication de cigares et cigarillos. 

Toutes ces études ont été conduites suivant une méthodologie commune. Chacune 

comprend, d'une part, l'analyse des débouchés qui s'offriraient sur les marchés des pays 

industrialisés (ceux de la Communauté en particulier) à des produits manufacturés dans 

les EAMA et, de l'autre, l'analyse des conditions spécifiques de production de ce ou ces 

produits dans les EAMA les mieux placés pour les produire et les exporter. 

Chaque étude a été confiée à des experts indépendants. Les services compétents de 

la Commission ont fixé l'objet de leurs recherches et ont suivi leurs travaux tout au long 

de leur déroulement. Les experts ont agi, par ailleurs, en toute indépendance, notamment 
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sur le plan méthodologique, et leur rapport n'exprime donc que le seul résultat de leurs 

recherches et les conclusions qu'ils en tirent. 

L'étude sur les produits du bois a été réalisée, sous la supervision de Monsieur 

André LAHAYE, Directeur Général à la Société de Recherche Opérationnelle et d'Economie 

Appliquée (SORCA), par une équipe composée de 

Madame Fernande LANCKSWEIRT, directeur de 1' étude, 

Messieurs Michel DE Mor, ingénieur en chef, 

Jacques VAN DE STEEN, ingénieur en chef, 

René DE WANDELEER, économiste, 

avec la collaboration de 

Messieurs Pierre ABEELS, ingénieur des Eaux et For3t, docteur en Sciences agronomiques, 

Jacques COLLEAUX, ingénieur des Eaux et For3ts, ingénieur agronome des régions 

tropicales. 
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11. I N T R 0 D U C T I 0 N G E N E R A L E 

111. LA POSITION DE L'AFRIQUE DANS LA PRODUCTION ET LE COMMERCE MONDIAUX DE 

PRODUITS FORESTIERS 

1111. Evolution du commerce mondial de 1960 à 1968 

Afin de mieux situer la position propre aux produits de transformation 
à base de bois tropicaux, il convient d'examiner, brièvement, les ten
dances d'évolution qui caractérisent l'ensemble des produits forestiers. 

Les indications qui vont suivre à ce sujet sont tirées de l'annuaire des, 
produits forestiers 1969-1970, de la FAO. 

11111. 1mEo~t~n2e_d~s gi!f!r~n!e~ 2a!é~o~i~s~d~ ErQd~i!s_fQr~s!i~r~ ~ags_l~ 
EO~~rEe_mQnd!a! 

Les produits forestiers concentrent près de 5 % du total des exportations 
mondiales et ont pratiquement maintenu cette position au cours de la dé
cennie 1960-1969 (1). 

Cependant, à l'intérieur du secteur, l'importance relative des différents 
groupes de produits s'est sensiblement modifiée, comme en témoignent le 
tableau et les graphiques ci-joints 

- en termes de volumes, les sciages se situent au premier rang des pro
duits exportés pendant toute la période considérée. 
Cependant, la croissance des exportations marque un fléchissement à 
partir de 1964; 

le bois rond (commerce de grumes) tend à rattraper la position acquise 
par les sciages; 

- la croissance du commerce de la pâte de bois, de papier et de carton 
tend à s'accentuer, sans atteindre pour autant le rythme d'accéléra
tion du commerce de bois rond; 

- le commerce des produits pour panneaux (placages, contre-plaqués, 
panneaux de fibres, panneaux de particules), est resté nettement mino
ritaire au cours de la période, mais son taux de croissance a dépassé 
celui des autres produits forestiers. 

Si, d'autre part, l'on compare l'évolution du commerce en termes de 
quantités et en termes de valeurs, l'on constate les disparités sui
vantes entre les quatre grands groupes de produits : 

(1) Ils représentaient 4,5 % des exportations mondiales en 1968, et 4,8 % 
en 1960. 
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EXfJ(ii\TATION~ MONDIALE~ DES 

PRINCIPAUX PRODUITS FORE~TIERS 

~ci ages 

Sois rond 

Pâte de bois 

Papier et carton 

Panneaux 

1964 1968 

Source F A.O . 

.2572 
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EXPORTATIONS MONDIALES DES 

PRINCIPAUX PRODUITS FORESTIERS 

Evolution compar~e desquantités etdes 

valeurs ( i nd i c~s) 

lndi ces 

Ouantités 

Val~ urs 
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140 
Sciages 

~30 
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100 
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Source. F A.C'. 
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- l'évolution des exportations de produits pour panneaux a été plus 
favorable en termes de quantités qu'en termes de valeurs. 
Ceci tient essentiellement à la diversification des produits à 
l'intérieur de la branche et à la progression des ventes de produits 
de moins en moins coûteux - tels les panneaux de particules qui 
gagnent du terrain par rapport aux contre-plaqués; 

- une évolution de même nature s'est manifestée dans les sous-secteurs 
des papiers et cartons et de la pâte de bois, où l'augmentation quan
titative du commerce n'a pas été suivie dans les mêmes proportions 
par l'augmentation des valeurs. 
L'amélioration de la productivité et des prix de revient, la diversi
fication des produits exportés sont à l'origine de ces écarts; 

- par contre, les exportations de bois ronds ont été accompagnées et 
soutenues par une progression plus rapide des valeurs que des quanti
tés. Cette évolution reflète les difficultés croissantes d'approvi
sionnement en grumes et les spéculations auxquelles le commerce de 
cette matière première donne lieu; 

- l'évolution du commerce de sciages suit les mêmes tendances : pro
gression des valeurs supérieure à la progression des quantités. 
En fait, et ainsi que cela sera souligné dans la suite, les traits 
fondamentaux du commerce des sciages sont, sinon similaires, du moins 
très proches du commerce de grumes. 

Ce rapide aperçu de l'évolution des grands groupes de produits fores
tiers dans le commerce mondial dégage ainsi, en première approche, un 
ensemble de tendances apparemment peu favorables au développement des 
exportations des produits transformés 

- croissance plus rapide du commerce des bois ronds que des bois sciés; 

rapport entre les taux de croissance en termes de valeurs et les taux 
de croissance en termes de quantités plus favorable pour les bois 
ronds et les bois sciés que pour les produits plus élaborés : produits 
pour panneaux, papier et carton, pâte de bois. 

11112. ~t~u~t~r~ ~é2g~aEh!~e_d~s_p~i~c~~u~ ~o~r~n!s_d~é~h~~e~ 

Cependant il convient d'identifier les différents courants d'échanges 
qui ont engendré de telles évolutions. 

Les tableaux ci-contre apportent à ce sujet des précisions intéressantes: 

a. ~2!2-~QUg§ 
- l'essor du commerce des bois ronds de 1960 à 1968 a été plus mar

qué pour les grumes de conifères que pour les feuillus; ceux-ci 
continuent cependant de dominer le marché; 

- d'autre part, l'accroissement spectaculaire du commerce de grumes 
est dû pour l'essentiel aux importations japonaises; le Japon 
s'est affi~mé au cours de la dernière décennie comme le premier 
acheteur mondial de bois ronds, mais ses approvisionnements sont 
essentiellement assurés par l'Amérique du Nord, l'URSS et l'Asie 
du Sud-Est. 

b. §2!êg~§ 
- le premier acheteur mondial de sciages de conifères et de feuillus 

est l'Europe Occidentale, et cette position s'est maintenue tout au 
long de la période considérée; 
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les approvisionnements en sciages de feuillus de l'Europe Occiden
tale ont été de plus en plus assurés par l'Asie du Sud-Est, tandis 
que les ventes de sciages africains sur le marché européen se dé
veloppaient dans des proportions moindres; 

l'Amérique du Nord importe peu de sciages tropicaux et ceux-ci pro
viennent essentiellement de l'Asie du Sud-Est. 

1° - le commerce des contre-plaqués est dominé par l'Amérique du Nord 
dont les importations en provenance de l'Asie du Sud-Est ont 
décuplé au cours de la période considérée; 

- l'Europe Occidentale se situe au second rang des acheteurs de 
contre-plaqués, mais la plupart des mouvements commerciaux ont 
été assurés entre les pays européens eux-mêmes. L'Europe Occi
dentale a d'autre part développé ses achats de contre-plaqués 
nord-américains. 
Par contre, les ventes de produits africains se sont peu dévelop
pées sur le marché européen, bien que celui-ci soit demeuré pra
tiquement leur seul débouché extérieur; 

2° - les exportations de feuilles de placage ont connu un essor 
beaucoup moins grand que celui des contre-plaqués; 

- le premier importateur de feuilles de placage est demeuré 
l'Amérique du Nord et ses approvisionnements ont été largement 
assurés par l'Asie du Sud-Est; 

- les ventes de feuilles de placage africaines ont quadruplé au 
cours de la période mais n'en demeurent pas moins minoritaires 
au niveau mondial. 
Leur seul débouché important a été assuré par l'Europe Occiden
tale. 

3° - ni les panneaux de fibres, ni les panneaux de particules ne sont 
proposés sur le marché mondial par les pays en voie de dévelop
pement. 
L'Europe Occidentale s'est affirmée comme le premier producteur 
et le premier acheteur de ces deux catégories de produits. 

Au total, il apparaît que 

- le premier acheteur de grumes est le Japon, 
- le premier acheteur de sciages est l'Europe Occidentale, 

le premier acheteur de contre-plaqués est l'Amérique du Nord, 
le premier acheteur de feuilles de placage est également 
l'Amérique du Nord. 

11113. !r~iis_p~riiEuli~r~ ~e~ ~XEOEt~tiogs_d~s_p~y~ ~n_VQi~ ~e_d!v~lQPEe~en~ 

Les échanges entre pays en voie de développement et pays industrialisés 
ont évolué comme suit : 

- les pays en développement se situent en tête des exportations de 
grumes. 

Ces exportations se subdivisent en deux groupes principaux 

- exportations du Sud-est asiatique vers le Japon et entre pays 
d'Extrême-Orient : 69 % du commerce mondial; 
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- exportations d'Afrique vers l'Europe Occidentale 
mondial. 

19 % du commerce 

Dans 1 'ensemble, les grumes asiatiques et les g.rumes africaines 
n'entrent pas en compétition sur les mêmes marchés. 

L'on remarque d'autre part l'absence de l'Amérique latine ou plus pré
cisément, les tableaux n'indiquant pas la totalité des mouvements com
merciaux, sa position minoritaire sur les marchés mondiaux des grumes. 

- le commerce des sciages de bois tropicaux est plus diffus. 

Ainsi, il n'existe guère d'échanges privilégiés entre l'Afrique et 
l'Europe Occidentale, mais bien une compétition croissante sur ce mar
ché entre produits asiatiques et produits africains. 

Mais, tandis que les exportations de produits asiatiques se sont égale
ment développées sur le marché nord-américain (dans des proportions 
assez étroites, il est vrai), les exportations de produits africains 
sont restées pratiquement limitées à l'Europe Occidentale. 

D'une manière générale toutefois, le commerce des sciages de bois 
tropicaux est demeuré nettement minoritaire par rapport au commerce 
de sciages feuillus européens et américain, et, a fortiori, des scia
ges de conifères qui dominent le marché. 

- le commerce des contre-plaqués est fortement concentré entre pays 
industrialisés, avec une remarquable exception pour les produits 
d'Extrême-Orient (Corée, Taiwan, Philippines, Japon) qui s'écoulent 
sur le marché nord-américain. 

La position relative des produits africains sur le marché mondial a 
décru entre 1960 et 1968; 

- par contre, les feuilles de placage originaires de pays en développe
ment ont progressé. 

L'Extrême-Orient s'est affirmé comme premier exportateur, essentielle
ment orienté vers l'Amérique du Nord. Les exportations africaines, 
orientées vers l'Europe, ont quadruplé. 

Au total, l'on remarque un relatif cloisonnement entre les grandes zones 
d'échanges, à l'exception des courants commerciaux de sciages tropicaux: 

- les exportations de produits transformés de l'Asie du Sud-Est sont 
principalement orientées vers l'Amérique du Nord. Seuls les sciages 
en provenance de cette région ont trouvé un marché privilégié en 
Europe Occidentale. Toutefois, les ventes de contre-plaqués tendent 
actuellement à s'y développer; 

- les exportations africaines sont demeurées essentiellement orientées 
vers l'Europe Occidentale pour toutes les catégories de produits; 

- les exportations d'Amérique Latine sont demeurées dans l'ensemble 
faibles. 

L'on peut donc constater une relative rigidité des principaux courants 
d'échange au cours de la période considérée. 
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La seconde cons~atation fondamentale concerne l'évolution du commerce 
des produits transformés, originaires des pays en voie de développement, 
par rapport à l'évolution du commerce de bois bruts. 

Malgré la progression des ventes de sciages, de contre-plaqués et de 
feuilles de placage, l'essentiel du commerce des pays en voie de déve
loppement a porté sur une matière première non élaborée, ainsi que 
l'illustre le graphique ci-dessous, et le fait s'est accentué au cours 
de la période. 

Ainsi apparaît clairement la concentration croissante des industries 
transformatrices du bois dans les pays développés, Amérique du Nord, 
Europe, Japon. 

Cette situation est à l'origine du déficit de la balance commerciale 
des pays en développement pour l'ensemble des produits de bois ou déri
vés du bois, comme l'exprime le tableau suivant. 

L'on remarque en effet, que, bien que se situant largement en tête des 
exportateurs de grumes, le groupe II, c'est-à-dire l'ensemble des pays 
en développement., avait en 19 68 une balance commerciale dé fi ci taire de 
79 millions de dollars. 

Ce fait est essentiellement imputable au poste importateur de papier 
et carton, qui a dépassé à lui seul le poste exportateur de bois ronds. 
Mais l'on remarque également l'importance du poste d'importation de 
sciages, qui atteint près de 80 % du poste d'exportation de ces produits, 
tandis que l'importation de produits de panneaux atteint en valeur près 
du tiers des exportations. 

Sans doute cette situation s'explique-t-elle au premier chef par la 
carence en ressources forestières de nombreux pays en voie de développe
ment, mais il tient aussi à l'existence d'u~ courant d'importation de 
produits transformés dans les pays producteurs de bois brut et faible
ment industrialisés. 

Il convient à présent de situer l'Afrique dans ce contexte général. 
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1112. Position des pays africains dans le commerce mondial des produits 
forestiers 

11121. ~.V.QlJ!t_!og _20!!!P~r~t_!v~ ~e~ E.r.Qd.!!i~s_a!r_!c~igs_ej: ~e~ E.r.Qd.!!ij:s_a~i~t_!<!!!e~ 

Les tableaux auxquels l'on vient de se référer permettent de préciser 
quelle a été l'évolution de l'Afrique dans le commerce mondial de 
produits forestiers. 

Les exportations, par grandes catégories de produits, sont exprimées 
ci-après en pourcentage du commerce mondial 

AFRIQUE 

Grumes de feuillus 
Sciages de feuillus 
Feuilles de placage 
Contre-plaqués 

1960 

31 % 
8 % 
8 % 
4 % 

1968 

19 % 
8 % 

14 % 
2 % 

Tandis que l'évolution correspondante des exportations extrême-orientales 
se présente comme suit 

EXTREr-Œ-ORIENT 1960 1968 

Grumes de feuillus 51 % 69 % 
Sciages de feuillus 18 % 22 % 
Feuilles de placage 21 % 29 % 
Contre-plaqués 8 % 31 % 

Il apparaît que la position relative des exportations africaines a ré
gressé pour les grumes et les contre-plaqués, et stagné pour les sciages. 
Seule la position relative des exportations africaines de feuilles de 
placage a progressé. 

Au cours de la même période, les exportations extrême-orientales ont 
progressé dans ces quatre catégories de produits, ce qui leur permet de 
devancer largement la position des produits africains. Ceci doit rete
nir particulièrement l'attention pour les raisons suivantes : 

- la position des exportateurs africains étant minoritaire sur le mar
ché, ceux-ci doivent affronter la concurrence croissante des exporta
teurs asiatiques, dans la mesure où ceux-ci accèdent au marché privi
légié de l'Afrique, c'est-à-dire à l'Europe Occidentale; 

- or, si la vente de grumes extrême-orientales ne s'étend guère à 
l'Europe Occidentale, la pénétration de produits semi-finis n'a cessé 
de progresser sur ce marché. Tel a été le cas des sciages, entre 
1960 et 1968, et telle semble devoir s'affirmer,à l'heure actuelle, la 
vente de produits pour panneaux (placages et contre-plaqués). 

La compétitivité des produits asiatiques par rapport aux produits afri
cains tient aux avantages comparatifs suivants : 

- meilleures conditions d'exploitation de la matière première en Malai
sie, aux Philippines, en Indonésie, que dans les forêts africaines. 
Les essences commercialisables y sont beaucoup plus denses, ce qui 
permet de meilleurs rendements à l'hectare et de ce fait, autorisent de 
meilleures conditions d'infrastructure et d'équipement. En Afrique 
par contre, la plupart des grands pays producteurs ont épuisé leurs 
réserves les plus accessibles; l'éloignement des réserves encore 
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disponibles, la faible densité des essences commercialisables, la pré
carité des infrastructures d'accès, se conjuguent pour compromettre la 
rentabilité des exploitations forestières; 

- meilleures conditions de productivité en Asie du Sud-Est, grâce notam
ment à l'existence d'une main-d'oeuvre plus nombreuse et généralement 
très laborieuse; 

structure de la production asiatique propice à de hauts rendements, 
qu'il s'agisse des scieries (industrielles ou artisanales) de la Malai
sie, ou des grands complexes industriels de Formose et de Corée, qui 
réunissent départements de sciage, de placage, de fabrication de contre
plaqués, de panneaux de particules et de valorisation des déchets, alors 
que la structure de la production industrielle africaine est demeurée 
limitée dans chaque pays à un petit nombre d'entreprises et de secteurs; 

- existence d'un marché local qui absorbe les produits de moindre qualité; 

- contrôle des qualités à l'exportation, selon des normes agréées en 
Europe, mieux organisé en Asie qu'en Afrique. Les sciages malais doi
vent une grande part de leur succès commercial en Europe à l'application 
de standards qui évitent aux importateurs européens de conteuses procé
dures de vérification et de contrôle des qualités sur place. Quant aux 
produits de panneaux, ils sont pour la plupart issus d'entreprises 
d'origine nord-américaine et correspondent comme tels, aux références 
techniques des principaux marchés importateurs. 

L'offre de produits industriels d'origine africaine affronte donc et est 
appelée à affronter de plus en plus la concurrence de produits asiatiques 
qui, après s'être principalement écoulés dans la zone du Pacifique nord, 
gagnent de plus en plus l'Europe Occidentale; le coût des transports 
entre l'Extrême-Orient et l'Europe s'amenuise par rapport aux importantes 
économies d'échelle qu'autorisent à la fois les conditions d'exploitation 
du bois brut et les structures des industries de transformation. 

Toutefois, les avantages de la compétition entre produits africains et 
produits asiatiques ne s'exercent pas à sens unique, au seul bénéfice de 
ces derniers. 

Les fluctuations de prix des produits asiatiques n'obéissent pas néces
sairement aux mêmes facteurs conjoncturels que l'évolution des prix des 
produits d'origine africaine. Elles ne supportent pas les mêmes condi
tions de frêt. Elles sont d'autre part fortement influencées par les 
achats japonais et nord-américains. 

Ainsi, les produits asiatiques et notamment les sciages connaissent par
fois de brusques montées de prix, créant une situation dont les produits 
africains pourraient tirer parti à condition d'être proposés au bon mo
ment en quantités suffisantes. D'autre part, les importateurs européens 
se plaignent de plus en plus de lots de sciages asiatiques non homogènes. 
Enfin, les utilisateurs européens sont généralement plus habitués aux 
bois africains qu'aux bois asiatiques et tendent à leur accorder la pré
férence lorsque leurs approvisionnementssont assurés avec régularité, 
dans de bonnes conditions de qualité et de prix. 

11122. BéEa~tit!o~ ~e_l~ ErQd~c~iQn_e~ ~u_c2~e~c~ ~e_p~o~uit~ foEe~t!e~s_d~n~ 
1e~ Eays_a!ric~in~ 

Les tableaux ci-contre ont été établis à partir des données statistiques 
de l'annuaire des produits forestiers 1960-70 de la FAO. 

Ils présentent, pour l'année 1969, l'importance comparée de la production, 
de l'exportation, de l'importation et de la consommation apparente des 
principaux produits de bois ou dérivés du bois, dans les différents pays 
d'Afrique et notamment dans les pays producteurs de matières premières. 
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Tableau 2.a. 

1969. BOIS ROND (Bois de chauffage non compris) 

(conifères et non-conifères) - Unité : 1.000 rn3 

Produc- Exporta- Importa-
ti on tions tions 

Afrique du Sud 7.969 13 78,2 
Algérie 52 - 48,9 
Angola 1.059 190,4 -
Botswana 42 - -
Burundi 2,0 - -
Cameroun 1.070 425,5 -
Rép.Centrafr. 456 65,5 -
Tchad 370 - -
Rép.Pop.Congo 950 609,0 -
Zaïre 1.588 44,8 0,7 

Dahomey 130 - -
r,uinée Equat. 530 - -
Ethiopic 1.038 - -
Afars Issas 3 - -
Gabon 1.835 1.592,3 -
Gambia 10 - -
Ghana 1.922 697,0 -
Guinée 298 o, 1 -
Côte Ivoire 3.689 3.525,0 0,5 
Kenya 591 14,2 o, 6 
Liberia 170 - 3,3 
Madagascar 1.142 3,4 -
Malawi 217 0, 9 o, 1 
Mali 205 0,1 -
Mauritanie 31 - -
Maurice 12 - -
Maroc 222 - 166,7 
Mozambique 810 1,8 5,4 
Niger 150 - -
Nigeria 1.920 352,5 -
Port.Guinée 100 - -
Réunion 16 - -
Rhodésie 250 32,6 5,9 
Rwanda 6 - -
St.Thomas 8 o, 2 -
Scnegal 320 - 25,8 
Sierra Leone 140 - 1,6 
Somalie 3 - -
Swaziland 50 . . . -
Tanzanie 1.025 9,2 0,1 
Togo 95 - -
Tunisie 111 - -
Ouganda 864 - 18,3 
Haute Volta 427 - -
Zambie 322 - 9,8 
Libye 46 - 16,5 
Soudan 1.092 -
R.A.U. 60 - 32,6 

Con som: 
apparente 

8.034,2 
100,9 
868,6 

42 
2,0 

644,5 
410,5 
370 
341 

1.543,9 
130 
530 

1.038 
3 

242,7 
10 

1.225 
297,9 
164,5 
576,4 
173,3 

1.138,6 
216,2 
204,9 

31 
12 

388,7 
813,6 
150 

1.567,5 
100 

16 
223,3 

6 
7,8 

345,8 
141,6 
140 
... 

1.015,9 
95 

111 
119,3 
427 
341,8 

62,5 
1.092 

32,6 
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Tableau 2.b. 

1969. SCIAGES ET TRAVERSES - Unité 1.000 m3 

Produc- Exporta- Importa- Con som: 
ti on ti ons tions apparente 

Afrique du Sud 1.030 13,3 436,8 1.453,5 
Algérie 25 - 277,3 302,3 
Angola 301 18,6 3,5 283,9 
Botswana - - 19,0 19,0 
Burundi 0,8 - - 0,8 
Cameroun 99 44,5 - 45,5 
Rép.Centrafr. 55 11,5 - 43,5 
Tchad - - 6,3 6,3 
Rép. Pop. Congo 37 14,1 - 22,9 
Zaïre 142 31,6 - 110,4 
Dahomey 9,5 - o, 7 16,5 
3uinée Equat. 23,0 - - 23,0 
Ethiopic 59 - 3,5 62,5 
Afars Issas - - 2,2 2,2 
Gabon 47,8 21,3 - 26,5 
Gambia 1,1 - o, 1 1, 1 
Ghana 368,4 219,1 - 149,3 
Guinée 67 45,0 - 22 
Côte Ivoire 271 200 - 71 
Kenya 55 30,5 12,8 37,3 
Liber ill 29 - 1 ,o 30 
Madagascar 89,9 0,2 0, 3 90 
Malawi 16,5 - 11,8 28,3 
Mali 10 - 4,3 14,3 
Mauritanie - - - -
Maurice 6 - 7,4 13,4 
Maroc 37 - 226,2 263,2 
Mozambique 142,7 142,7 8,7 8,7 
Niger - - - -
Nigeria 500 1,6 - 498,4 
Port. Guinée 4 ,o 3,1 - -
Réunion 0,7 - 40,8 . 41,5 
Rhodésie 71,5 30,8 60,4 101, 1 
Rwanda 2,3 - 1,2 3,5 
St.Thomas 4,0 0,1 - 3,9 
Scnegal 13,0 - 9,0 24,0 
Si.l'rra Leone 12,5 - 0,5 13 
Somalie 2,7 - 12,7 15,4 
Swaziland 43 46,4 - -
Tanzanie 149 28,0 16,4 137,4 
Togo 2,8 0, 3 4,9 7,4 
Tunisie 22 - 66,1 88,1 
Ouganda 61,3 7 ,o 13,9 68,2 
Haute Volta 1 ,o - 5,9 6,9 
Zambie 46,8 16,4 62,2 92,6 
Libye 20 - 140,5 160,5 
Soudan 21,1 - 44,3 64,3 
R.A.U. - - 124,8 124,8 
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Tableau 2.c. 

1969. PANNEAUX (Placages-contreplaqués-panneaux 
de particules) - Unité : 1.000 m3 

Produc- Exporta- Importa- Con som: 
ti on tions tions apparente 

Atrique du Sud 172 4,4 59,3 226,9 
Algérie - - 15,2 15,2 
Angola 6,9 1,6 1,9 7,2 
Botswana - - - -
Burundi - - - -
Cameroun . 33 32,0 2 ,o .:s,o 
Rép.Centrafr. - - 0,8 0,8 
Tchad - - 0,6 0, 6 
Rép.Pop.Congo 70,5 44,7 - 25,8 
Zaïre 49 24,5 0,1 24,6 
Dahom(y - - - -
Guinée Equat. 1,3 - - 1,3 
Ethiopic 4,3 - 1,5 5,8 
Afars Issas - - - -
Gabon 80' 1 70,7 0, 1 9,5 
Gambia - - 1,0 1 ,o 
Ghana 25,9 19,4 - 6,4 
Guinée - - - 3,6 
Côte Ivoire 33,3 30,4 0,7 9,7 
Kenya 1,6 1,1 9,2 3,1 
Liberia - - 3,1 3,1 
Madagascar 0,8 - 2,3 2,3 
Malawi - - 2,4 2,4 
Mali - - 0, 4 0,4 
Mauritanie - - - -
Maurice - - 1,4 1,4 
Maroc 10,5 1,0 1,1 10,6 
Mozambique 8,1 1,3 1,1 7,9 
Niger - - 0,4 o, 4 
Nigeri.1 51 12,1 2,3 41,2 
Port. Guinée - - - 3,3 
R(~union - - 3,3 -
Rhodésie ... 6,8 3,4 -
Rwanda - - 0,1 0,1 
S t. 'l'ho mas - - - -
Sencgal - - 0, 7 o, 7 
Sierra Leone - - 2,0 2 ,o 
Somalie - - 0, 3 o, 3 
Swaziland 0,8 2,1 - -
Tanzanie 3,9 2,8 2,9 4 ,o 
Togo - - 0,3 o, 3 
Tunisie 9 ,o 1,8 0,6 10,2 
Ouganda 8,3 1,3 1,4 8,4 
Haute Volta - - 0,7 0,7 
Zo.mLic - - 11,9 11,9 
Libye - - 14,3 14,3 
Soudan 5 ,o - 1,9 6,9 
R.A.U. 20,9 3,2 2.,1 19,8 
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Tableau 2.d.l. 

1969. PANNEAUX DE FIBRES - Unité 1.000 t.rn. 

Produc- Exporta- Importa- Con som; 
ti on tions tions apparente 

Afrique du Sud 45,4 2,4 37,0 
Algérie - - o, 3 o, 3 
Angola - - o, 9 0,9 
Botswana - - - -
Burundi - - - -
Cameroun - - 0,9 0,9 
Rép.Centrafr. - - - -
Tchad - - - -
Rép.Pop.Congo - - - -
Zaïre - - 0' 1 0,1 
Dahomey - - 0' 2 0,2 
Gui né Equat. - - - -
Ethiopie - - o, 1 0,1 
Afars Issas - - - -
Gabon ..,. - - -
Garnbia - - o, 1 0' 1 Ghana - - 2,3 2,3 
Guinée - - - -
Côte Ivoire - - o, 6 o, 6 
Kenya - - 2,1 2,1 
Liberia - - - -
Madagascar - - - -
Malawi - - 0,5 0,5 
Mali - - - -
Mauritanie - - - -
Mauricie - - - -
Maroc - - 8,9 8,9 
Mozambique - - 0' 2 0,2 
Niger - - - -
Nigeria - - 3,7 3,7 
Port Guinée - - - -
R~union - - 1,3 1,3 1 

Rhodésie . . . 0,2 3,7 ... 
Rwanda - - - -
St. Thomas - - - - 1 

Scnegal - - o, 4 0, 4 
Sierra Leone - - 0,6 o, 6 
Somalie - - - -Swaziland - - - -Tanzanie - - 2,3 2,3 
Togo - - 0, 3 0,3 
Tunisie - - 0' 1 o, 1 
Ouganda - - 1,0 l ,o 
Haute Volta - - - -
ZarrùJie - - 3,7 3,7 
Libye - - 0, 5 0,5 
Soudan - - 2,9 2,9 
R.A.U. - - o, 3 o, 3 
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Tableau 2.d.2. 

1969. PATES - Unité 1.000 t.m. 

Produc- Exporta- Importa- Con som: 
ti on ti ons tions apparente 

Afrique du Sud 579 296,9 62,8 344,9 
Algérie - - 2,3 2,3 
Angola 33,2 31,7 - 1,5 
Botswana - - - -
Burundi - - - -
Cameroun - - - -
Rép.Ccntrafr. - - - -
Tchad - - - -
Rép.Pop.Congo - - - -
Zaïre - - - -
Dahomey - - - -
Guinée Equat. - - - -
Ethiopic - - - -
Afars Issas - - - -
Gabon - - - -
Garnbia - - - -
Ghana - - - -
Guinée - - - -
Côte Ivoire - - - -
Kenya - - - -
Liberia - - - -
Madagascar 1,8 - 3,9 5,7 
Malawi - - - -
Mali - - - -
Mauritanie - - - -
Maurice 38,8 29,5 18,3 27,6 
Maroc - - - -
Mozambique - - - -
Niger - - - -
Nigeria - - - -
Port.Guinée - - - -
Réunion - - - -
Rhodésie 6,5 - 4,1 10' 6 
Rwanda - - - -
St.Thomas - - - -
Senegal - - - -
Sierra Leone - - - -
Somalie - - - 11 ,o 
Swaziland 95 84,0 - -
Tanzanie - - - -
Togo - - - -
Tunisie - - - -
Ouganùa - - - -
Haute Volta - - - -
Zambie - - - -
Libye - - - -
Soudan - - - -
R.A.U. - - 68,0 68,0 
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Tnhleau 2.d.3. 

1969. PAPIERS ET CARTONS - Unité 1.000 t .rn. 

' 
Produc- Exporta- Importa- Consorn: 
ti on tions tions apparente 

Afrique du Sud 501 33,8 239,6 704,8 
Algérie 33 20,0 17,2 30,2 
Angola 6,0 2 6,0 12,0 
Botswana - - 0, 3 013 
Burundi - - - -
Cameroun - - 7,5 7,5 
Rép.Centrafr. - - 0,7 o, 7 
Tchad - - 0,8 018 
Rép.Pop.Congo - - 4,9 419 
Zaïre 0,8 - 8,2 910 
Dahomey - - 011 011 
Guinée Equat. - - - -
Ethiopie 2 - 112 912 
Afars Issas - - - -
Gabon - - 014 014 
Gambia - - 011 011 
Ghana - - 1813 1813 
Guinée - - - -
Côte Ivoire - - 1715 1715 
Kenya 3 0,8 - 1,2 
Liberia - - 1510 75,0 
Madagascar 5,5 1,9 4,1 717 
Malawi - - 315 3,5 
Mali - - 0,5 0,5 
Mauritanie - - 1,5 115 
Maurice - - 1,9 1,9 
Maroc 52,8 2,4 2518 24,6 
Mozambique 1,0 - 10,2 11,2 
Niger - - 0,5 015 
Nigeria - - 31,4 3114 
Port.Guinée - - - -
Réunion - - 210 210 
Rhodésie 21 5,0 28,6 4416 
Rwanda - - 0,7 017 
St.Thomas - - - -
Senegal - - 611 6,7 
Sierra Leone - - 111 1 1 1 
Somalie - - 3,4 3,4 
Swaziland - - - -
Tanzanie - - 7,6 7,6 
Togo - - 0,2 0, 2 
Tunisie 4,8 - 24,1 2819 
Ouganda - o, 7 12,0 12,7 
Haute Volta - - 0,6 0,6 
Zambie - - 18,0 18,0 
Libye 4 - 4,4 8,4 
Soudan 4 - 14,6 1816 
R.A.U. 118 - 60,0 178,0 



Principaux producteurs 

Afrique du Sud 
Côte d'Ivoire 

Ghana 
Nigeria de 
Gabon à 
Zaïre 

Madagascar 
Cameroun 
Angola de 
Soudan à 
Ethiopie 
Tanzanie 

Congo 950 

7969 
3689 

1500 
2000 

1000 
1500 
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1969 - Unité : 1000 m3 

Principaux exportateurs 

Côte d'Ivoire 
Gabon 
Ghana 
Congo 
Cameroun 
Nigeria 

3525 
1952 

697 
609 
425 
352 

L'on remarque que le premier producteur du continent, l'Afrique du 
Sud, non seulement n'exporte pas mais doit compléter ses ressources 
propres par des importations. 

Par contre, la Côte d'Ivoire, second producteur, exporte la quasi
totalité de sa production. 

Le Gabon, la République Populaire du Congo, le Cameroun, se situent 
respectivement aux 3ème, Sème et 6ème rangs de l'Afrique par l'impor
tance de leurs exportations, alors qu'ils occupent une position moins 
favorable en tant que producteurs. 

L'on remarque d'autre part la faiblesse des exportations de grumes du 
Zaïre et de Madagascar. 

Principaux producteurs 

Afrique du Sud 
Nigéria 
Ghana 
Angola 
Côte d'Ivoire 
Tanzanie 
Mozambique 
Zaïre 

1030 
500 
368 
301 
271 
149 
142 
142 

1969 - Unité : 1000 m3 

Principaux exportateurs 

Ghana 
Côte d'Ivoire 
Mozambique 

219 
200 
142 (1) 

L'on voit d'emblée la très faible ampleur atteinte en 1969 par la 
production de sciages dans la plupart des pays d'Afrique. Ici 
encore, l'Afrique du Sud devance largement le reste du contin·ent par 
le niveau de sa production, mais doit cependant compléter celle-ci 
par un volume relativement élevé d'importations. 

(1) exportations largement orientées vers l'Afrique du Sud et la Rhodésie 
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L'on remarque par ailleurs que les quelques grands producteurs fo
restiers parviennent généralement à satisfaire leur propre consomma
tion interne : Côte d'Ivoire, Ghana, Nigeria, Gabon, Zaïre, 
Madagascar, Cameroun, Congo. 

Par contre, les pays d'Afrique du Nord, l'Egypte et les pays d'Afri
que Orientale sont importateurs de sciages. 

1969 - Unité 1000 m3 

Principaux producteurs Principaux exportateurs 

Afrique du Sud 172 Gabon 70 
Gabon 80 Congo 44,5 
Congo 70 Cameroun 32 
Nigeria 51 Côte d'Ivoire 30 
Zaïre 49 Zaïre 24,0 
Côte d'Ivoire 33 
Cameroun 33 

A l'exception de l'Afrique du Sud qui, dans ce domaine également, se 
situe en tête du continent par l'importance de sa production, l'on 
remarque qu'il n'y a pas de coïncidence entre le groupe des pays pro
ducteurs de sciages et celui des producteurs de panneaux. D'autre 
part, le Gabon et le Congo concentrent les capacités industrielles 
les plus élevées, mais dans des produits différents : le Gabon s'est 
spécialisé dans les contre-plaqués alors que le Congo s'est spécia
lisé dans les placages. 

Exception faite de l'Afrique du Sud qui consomme plus qu'elle ne pro
duit, les principaux producteurs travaillent essentiellement pour 
l'exportation. 

Il faut se garder en effet d'interpréter sans nuance l'évaluation de 
la consommation apparente qui figure au tableau général 2.c.; éta
blie pour une seule année et ne permettant pas de ce fait de définir 
la part des mouvements de stocks; elle est très probablement sur
évaluée dans la plupart des cas. 

d. La répartition de la production et des mouvements commerciaux des 
panneaux de fibres, des pâtes, des papiers et cartons, ont été-rële
vés pour compléter cette vue d'ensemble du secteur du bois en Afrique. 

Ces produits correspondent à un niveau d'industrialisation et d'or
ganisation commerciale que l'Afrique, dans son ensemble, n'a pas 
encore atteint. 

L'Afrique du Sud se détache fortement de ce contexte, bien que sa 
production ne suffise à couvrir ni sa consommation de panneaux de 
fibres, ni celle de papiers et cartons. 

Les autres pays d'Afrique ne produisent pas de panneaux de fibres. 
Seuls le Swaziland, l'Ile Maurice et l'Angola disposent d'une faible 
capacité de production de pâtes. 

Certains pays arabes par contre- R.A.U., Maroc, Algérie- ont com
mencé à développer une production de papiers et cartons. 
Pratiquement tous les pays d'Afrique sont importateurs de ces der
niers produits. 
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Ce bref aperçu d'ensemble appelle les commentaires suivants 

Les principaux pays producteurs de bois sont concentrés dans 
l'Ouest et le Centre de l'Afrique Equatoriale et Tropicale, à 
l'exception de l'Afrique du Sud, premier producteur; l'Afrique du 
Sud a entrepris une politique de reforestation et de plantations, 
sans parvenir pour autant à satisfaire ses propres besoins. 

Cependant, la production de grumes de la Côte d'Ivoire et du Ghana 
sera probablement ralentie dans un avenir prévisible, du fait de 
la surexploitation des forêts, non équilibrée par les reboisements. 

La surexploitation menace également d'épuisement les forêts des 
régions côtières, au Cameroun, au Gabon, au Congo, au Zaïre, ce 
qui rend nécessaire le recours aux réserves intérieures, moins bien 
desservies et surtout moins bien connues. Il faut souligner en 
effet que les chiffres de production se réfèrent aux seules essences 
commercialisables à ce jour et non à la capacité réelle des forêts. 

La nature et la densité des peuplements d'arbres dans les zones 
reculées font l'objet d'inventaires en cours de réalisation ou en 
projet, mais l'expérience démontre que la structure réelle de la 
production peut différer sensiblement des prévisions établies à 
partir de telles analyses. 

Dès lors, les chiffres de production de 1969 ne représentent pas 
une base d'évaluation pour l'avenir. D'aucuns estiment même que 
1969 aurait coïncidé avec le sommet de la courbe de production des 
forêts africaines. Sans aller aussi l0in, il faut considérer que 
la croissance future de la production sera de plus en plus tribu
taire de conditions rigoureuses d'exploitation, de reforestation, 
de gestion des ressources forestières, jumelées à une politique 
systématique de mise en valeur, sur le marché mondial, d'essences 
peu ou non connues. 

b. ~~-~!Y~~y_§~!~g~~~~!~!!2~1!Qg 
- La part des bois transformés est surtout très faible par rapport 

à celle des grumes, tant au niveau de la production que de l'ex
portation. 

Si l'on reprend la liste des principaux pays producteurs de 
sciages et de produits pour panneaux, l'on constate en effet que 
le total des produits transformés se situe par rapport à la 
production de grumes, comme suit : 
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Année 1969 - Unité 1000 m3 

Production Production 
Total % 

Principaux équivalent production 
producteurs sciages panneaux grumes ( 1 ) grumes 

Afrique du 1030 172 2404 30 % 
Sud 

Nigeria 500 51 1102 56 % 

Ghana 3()8 26· 788 40 % 

Côte d'Ivoire 271 33 608 16 % 

Zaire 1 lt2 49 382 24 % 

Gabon L~8 80 256 12 % 

Congo 37 70 214 22 % 

Cameroun 99 33 264 24 % 

Madagascar 90 0,8 181 '6 12 % 

La position de l'Afrique du Sud n'est pas directement comparable à 
celle des autres pays producteurs relevés dans le tableau, puisque, 
ainsi que cela a été signalé plus haut, elle complète la gamme de 
ses industries du bois par des industries de panneaux de fibre, de 
pâte, de papiers et cartons et que, d'autre part, elle doit importer 
des grumes pour compléter ses propres approvisionnements. 

En ce qui concerne les autres pays, il est frappant de constater que 
la part maximale atteinte en 1969 par les produits transformés ne 
correspond qu'à 56 % de la production de grumes, au Nigeria, 40 % au 
Ghana, et s'élevait tout au plus à 24 % ailleurs. {2) 

Bien que 4ème producteur africain de sciages et Sème de produits pour 
panneaux, la Côte d'Ivoire atteignait à peine 12 %. 

Selon ces critères, l'importance relative des industries du bois par 
rapport à la production de la matière première aboutit dans les dif
férents pays à la liste suivante en 1969 : 

Cameroun 
Zaïre 
Congo 
Côte d'Ivoire 
Madagascar 
Gabon 

24 % 
24 % 
22 % 
16 % 
16 % 
12 % 

{1) L'on a schématiquement retenu ici que la production de produits primaires 
correspond à quelques 50 % du volume des grumes utilisées. 

{2) Depuis 1969, cette proportion aurait eu généralement tendance à se déve
lopper. Le manque d'homogénéité entre les différentes sources statisti
ques en rend l'interprétation difficile. 



- 27-

A titre de comparaison et pour mieux situer la position des pays 
africains par.mi les producteurs de bois tropicaux, l'on examinera les 
caractéristiques des principaux producteurs Sud-américains et asia
tiques selon les mêmes critères : 

Année 1969 - Unité : 1000 m3 

Production 
Production panneaux Total % 

Producteurs sciages (à l'excep-
équivalent production (non- tion des 

conifères) panneaux grumes grumes 
de fibre) 

Améri9.ue 
Latine 

Brésil 3100 554 7308 66 % 
Colombie 1042 88 2260 ()8 % 

Argentine 716 126 1684 7R % 

Extrême 
Orient 

Malaisie 2740 188 5856 36 % 

Philippines 1466 558 4048 34 % 
Indonésie 1662 6,6 3337,2 44 % 

L'on constate d'emblée les faits suivants : 

- les producteurs sud-américains ont poussé beaucoup plus loin que 
les producteurs asiatiques et les producteurs africains la part 
relative des sciages et des panneaux, dont on ne voit du reste ci
dessus que les catégories tropicales. Ils développent par ailleurs 
une production de panneaux de fibre, de pâtes et de papiers; 

- les grands producteurs extrême-orientaux de grumes n'ont pas donné 
à leur industrie de produits semi-finis une importance relative 
sensiblement plus élevée que celle des producteurs africains. Mais 
ils ont par rapport à ceux-ci l'avantage d'exporter leurs grumes 
dans des régions relativement proches : Japon, Corée, Taiwan. 

On peut donc caractériser la structure de la production des pays 
africains par un taux d'industrialisation très bas, ce qui signifie 
que l'économie forestière de l'Afrique relève, dans son ensemble, de 
la commercialisation de la matière première sur des marchés loin
tains, avec les contraintes fondamentales que cela comporte : 

- forte fluctuation de la demande 
- irrégularité des cours 
- marges bénéficiaires généralement faibles 
- très faibles effets d'induction sur les économies nationales 
- mauvaise exploitation des forêts limitées aux quelques essences 

demandées par les industriels européens. 



- 28-

c. ~~-~!Y~~~-9~_EQ~~Q~~t!2~ 
Les causes d·' une telle situation sont nombreuses. On peut cependant 
les ramener à deux ordres de considérations principales : 

- l'un, historique : les objectifs d'industrialisation sont relative
ment récents; beaucoup d'entre eux n'ont été fixés qu'après l'ac
cession à l'indépendance; 

- l'autre, économique : toute industrie non soutenue par un marché 
local capable d'absorber une part sinon majoritaire, du moins non 
négligeable, de sa production, présente des caractères de vulnéra
bilité et dès lors de moindre compétitivité vis-à-vis de concur
rents mieux placés. Or, le marché intérieur reste étroit dans la 
plupart des pays d'Afrique Centrale et Occidentale, et plus large
ment, de l'Afrique dans son ensemble. C'est ainsi que la consomma
tion apparente, par millier d'habitants et par an, correspondait 
en 1968-69, dans l'ensemble du continent, au niveau suivant : 

- sciages 
- panneaux 

13,8 rn~ 
1,7 rn 

alors qu'en 1970, elle atteignait en Europe les volumes suivants 

- sciages 300 m3 (conifères et feuillus) 
- contre-plaqués et panneaux forts : 

9,1 m3 

Les perspectives de développement de la production industrielle sont 
donc liées, non seulement aux possibilités d'écoulement sur les 
marchés mondiaux, mais à l'amélioration de la consommation interne. 

d. ~~~-9~~2Y2h~~-è!~!2è!n~ 
Dans une perspective à court terme, il est d'autre part utile d'exa
miner quels sont les pays africains qui constituent un marché poten
tiel pour les industries nouvelles. 

L'on retiendra le double critère de l'importance de la consommation 
apparente conjuguée aux importations. 

§2!ès~~-!2§2 - Yn!~~-l_!QQQ_m~ 

Afrique du Sud 
Algérie 
Angola 
Maroc 
Libye 
R.A.U. 
Tanzanie 
Rhodésie 

Afrique du Sud 
Nigeria 
R.A.U. 
Libye 
Maroc 

Consommation apparente 

1453 
302 
284 
263 
160 
125 
137 
109 

Consommation apparente 

227 
41 
20 
14 
10 

Importation 

436 
277 

3,5 
226 
140,5 
125 

16,4 
60,4 

Importation 

59 
2 
2 

14 
1 
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L'Afrique du Sud et l'Afrique du Nord- en ce compris la R.A.U. et 
la Libye - constituent les deux pôles d'attraction de la demande du 
continent, et celle-ci est beaucoup plus marquée pour les sciages 
que pour les produits de panneaux. Il s'agit de débouchés encore 
limités - sauf en Afrique du Sud, mais l'effort d'industrialisation 
y est également beaucoup plus poussé - mais qui peuvent constituer 
des relais commerciaux intéressants pour les producteurs d'Afrique 
Equatoriale et Occidentale. Cette perspective sera donc examinée de 
plus près dans les chapitres ultérieurs. 

1113. Perspectives d'évolution des exportations africaines de produits dérivés 
du bois 

L'analyse rétrospective à laquelle l'on vient de procéder constitue-t
elle le point de départ d'évolutions futures ou convient-il de la remettre 
en question à la lumière de faits nouveaux ou plus précisément, de faits 
qui ne ressortent pas nécessairement des séries statistiques disponibles ? 

La question ainsi posée appelle une réponse nuancée : 

- l'affaiblissement relatif de la production africaine sur le marché mon
dial et la concurrence croissante de la production asiatique continue
ront de marquer l'évolution des exportations originaires d'Afrique; 

- cependant les contraintes commerciales sont loin de se limiter à une 
rivalité afro-asiatique sur le marché européen, si importante soit-elle. 
Le développement des exportations asiatiques, comme celui des exporta
tions africaines, risque de se heurter à l'obstacle commun que consti
tue la tendance au repli de l'Europe, et dans une certaine mesure, de 
l'Occident sur des produits concurrents; 

le développement du commerce de matières prem1eres, supérieur au cours 
de la dernière décennie au développement du commerce de produits in
dustriels entre pays en développement et pays fortement industrialisés, 
ne constitue pas nécessairement un fait porteur d'avenir. Certains 
facteurs non seulement économiques mais politiques sont de nature à 
infléchir ce processus, et même à le renverser progressivement. La 
structure des échanges des dix à quinze prochaines années a,de ce fait, 
peu de chances de prolonger les tendances constatées dans le passé. 

Ces différents points appellent quelques commentaires. 

L'on a vu que le bois et l'ensemble des produits forestiers représentent 
environ 5 % du commerce mondial, soit à peu près autant que le fer et 
l'acier. 

Cette position remarquable s'est confirmée tout au long de la dernière 
décennie, ce qui signifie que l'utilisation de bois s'est largement 
maintenue en dépit de la raréfaction croissante des ressources exploi
tables. 

a. g~y~!9!!§~~!QU_9~2-!~§§Q~~2~2-!Q~~2~!~~~§_9:~~!QE~ 
Cette raréfaction explique que, malgré de gros investissements enga
gés ou en projet dans les pays en développement, producteurs de bois, 
certains pays d'Europe s'engagent, simultanément, dans une politique 
de revalorisation de leurs propres ressources forestières. 
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C'est notamment le cas de l'Allemagne, qui étudie systématiquement 
les possibilités de substitution d'essences tropicales par des 
essences tempérées - tel le remplacement de l'Okoumé et du Limba par 
le hêtre. 

C'est également, bien que dans une mesure moindre, le cas de la 
France où l'on développe actuellement les déroulages à base de pins 
des Landes. 

D'autre part, l'essor des panneaux de particules qui a marqué le 
marché des panneaux dérivés du bois au cours des dernières années, 
permet d'utiliser des bois de toutes qualités, exception faite des 
placages extérieurs pour la fabrication desquels certains bois tro
picaux demeurent particulièrement recherchés. 

b. Q~Y~!QEE~~~g~-g~_E!Q9~!~2-9~-2~Q2~!~~~!QB 
Semblable poli tique n'étant toutefois pas accessible à la totalité 
des pays grands utilisateurs de bois, faute de ressources propres 
assez importantes, le repli des marchés occidentaux se traduit éga
lement par le recours à des matériaux de substitution : matières 
synthétiques, verre, métal qui peuvent présenter des avantages soit 
en termes de prix, soit en termes de résistance, de durabilité, d'en
tretien. Par ailleurs, les recherches technologiques relatives à ces 
produits sont entreprises par des groupes financièrement plus puis
sants que ne le sont généralement les industries du bois. 

De ce fait, les bois tropicaux sont engagés dans une compétition 
croissante sur les marchés occidentaux 

- avec des bois tempérés 
- avec des matériaux de substitution. 

Ce qui a pour conséquence : 

- de défavoriser les bois de qualité moyenne ou médiocre, peu compé
titifs en termes de prix par rapport aux matériaux de substitution; 

- de stimuler au contraire les ventes de bois de qualité élevée, qui 
restent compétitives vis-à-vis de produits concurrents dans les 
usages spécifiques et ont l'avantage d'associer à leurs qualités 
techniques des qualités esthétiques toujours très appréciées. 

Cependant, les qualités ainsi requises supposent que la matière brute 
fasse l'objet de traitements appropriés. 

De tels traitements ne sont généralement pas assurés dans les pays 
exportateurs mais dans les industries transformatrices des pays 
acheteurs. 

Ainsi, qu'il s'agisse d'affronter la concurrence de bois tempérés ou 
la concurrence de matériaux de substitution, les possibilités d'ex
portation de produits élaborés à partir de bois tropicaux sont et 
seront de plus en plus tributaires d'exigences techniques élevées. 

Le problème ainsi ouvert est d'autant plus ardu à résoudre pour les 
pays africains, que la concurrence par les prix est très forte, tant 
entre bois africains et asiatiques qu'entiEbois et matériaux de 
substitution et même entre les diverses essences proposées sur le 
marché. 
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C'est ainsi que, lorsqu'une essence recherchée atteint des prix con
sidérés trop. élevés en un moment donné de la conjoncture et des con
ditions du marché, elle est délaissée, voire rejetée pour des essen
ces proposées en quantité suffisante et moins chères. Les exporta
teurs de produits à base de bois tropicaux doivent donc être en mesu
re de suivre de très près les fluctuations des cours sur leurs prin
cipaux marchés. 

Mais, étant tributaires de sources d'approvisionnement déterminées, 
limitées tant en ce qui concerne l'éventail des essences disponibles 
que les capacités de production, ils maîtrisent moins aisément les 
marchés de consommation que les importateurs et industriels implantés 
sur ceux-ci et bénéficiant d'accès à des approvisionnements plus di
versifiés. 

11132. Qéye!oEP~m~n~ ~e~ Er2d~i~s_t~a~s!o~m~s_p~r_r~EOEt_à_l~e~s~~l~ ~e~ 
~XEO~t~t!OQS_d~ Er2d~i~s_f2r~s~i~r~ 

Cependant, et en dépit des contraintes diverses auxquelles se heurte 
l'essor du commerce de produits transformés, originaires des pays en 
développement et en particulier de l'Afrique, l'on peut prévoir que 
ceux-ci accroîtront leur part relative dans l'ensemble des exportations 
du secteur. 

Un tel renversement de tendances reposera en ordre principal sur les 
faits suivants 

- la politique d'industrialisation des pays producteurs de matières 
premières; 

- l'amélioration des marges bénéficiaires sur les produits transformés. 

Qu'elle soit inscrite dans des dispositions politiques et légales, ou 
fasse l'objet d'encouragements plus ou moins explicites, la tendance 
à favoriser la transformation de la matière première sur place se 
généralise parmi les pays producteurs d'Afrique. Le souci d'industri
aliser à partir des ressources nationales s'étend du reste à l'ensem
ble des pays en développement, dans le domaine du bois comme dans 
celui de la plupart des grandes matières premières. 

Dès lors, une telle évolution risque non seulement de s'imposer aux 
pays occidentaux, mais il est de l'intérêt de ceux-ci de garantir la 
sécurité future de leurs approvisionnements en participant à la créa
tion d'industries transformatrices. 

L'on a vu en effet que, malgré une tendance au repli de l'Europe 
Occidentale sur ses ressources propres et sur des matériaux de 
substitution, le recours aux bois tropicaux s'est fortement dévelop
pé, comme le précisent les graphiques ci-joints, ce qui écarte l'hy
pothèse d'une réduction brusque et massive des importations en pro
venance des pays en voie de développement. 

b. ~~è~~!!Q!è~!QB_g~§-ID~fg~§_Q~U~!!~!è!!~§_§gf_!~2-EfQ9Y!~2-~!~n§!QfiD~§ 
A ces facteurs d'ordre politique se joint la structure des coûts et 
profits des produits forestiers, structure qui assure généralement 
de meilleures marges bénéficiaires sur les produits transformés que 
sur les grumes. 

Cette assertion repose sur une analyse complexe, dont les composan
tes sont exposées, tant au niveau de la commercialisation que de la 
production, dans les chapitres ultérieurs de ce rapport. 
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L'amélioration des marges bénéficiaires sur les produits transformés 
importés en Europe tend, en moyenne, à s'affirmer plus que propor
tionnellement au degré d'élaboration de ces produits. Elle dépend 
toutefois et de la conjoncture, et des conditions générales de pro
duction et de commercialisation. 

Dans l'état actuel des choses, cette amélioration correspond à une 
potentialité non complètement valorisée et qui ne s'accompagne pas 
dans toutes les régions productrices, de possibilités d'industriali
sation satisfaisantes. 

Mais elle o.uvre une perspective d'avenir susceptible de transformer 
profondément la structure des échanges entre pays producteurs de ma
tières premières et les principaux pays utilisateurs. 

Au total, on retiendra à ce stade, que le commerce international de bois 
brut pourrait être amené à perdre progressivement de son importance, 
entre pays tropicaux et pays tempérés du moins, sous le double impact de 
facteurs politiques et de facteurs économiques. 

1114. Synthèse des caractéristiques principales des relations entre l'Afrique 
et l'Europe dans le secteur du bois 

Les chapitres précédents ont permis de mettre en évidence les faits sui
vants : 
- très faible taux d'industrialisationdes pays africains dans le secteur 

du bois; 
orientation préférentielle des exportations africaines vers l'Europe 
Occidentale, alors que les marchés européens s'ouvrent de plus en plus 
largement aux produits transformés d'Extrême-Orient; 
cependant, fléchissement prévisible du commerce de grumes entre 
1 'Afrique et 1 'Europe, auquel se substitt,.era progressivement le commer
ce de produits transformés, sous la double influence : 

• de facteurs politiques 
• de la structure des coûts 

cette perspective positive pourrait être freinée dans son déroulement 
par les contraintes propres au secteur du bois et de ses dérivés : 

• essor parallèle de produits de substitution 
• fortes fluctuations de la demande et des prix 
• concurrence entre bois tropicaux et bois tempérés, d'une part, 

entre essences diverses parmi les bois tropicaux, d'autre part 
• repli stratégique des grandes industries de transformation sur 

des approvisionnements offrant le maximum de garanties d'appro
visionnement en termes de volumes, de qualité et de stabilité. 
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112. SELECTION DE PRODUITS INDUSTRIELS A DEVELOPPER DANS LES 

ETATS AFRICAINS ET MALGACHES ASSOCIES 

1121. La méthode de sélection 

L'analyse prévisionnelle de la demande de produits élaborés à base de 
bois dans les pays importateurs est concentrée sur un certain nombre 
d'articles préalablement sélectionnés. 

Une telle sélection est la condition nécessaire d'une recherche prec1se, 
de même que les données recueillies à partir de celle-ci sont le prélude 
obligé des études industrielles réalisées en Afrique. 

La méthode suivie à cette fin se définit comme suit : 

1°} Aucun a priori ne fut défini au départ, ni quant au degré d'élabora
tion des produits à réaliser en Afrique, ni quant à leur nature. 
Seuls les produits de pâte, papiers et cartons, qui n'entrent pas 
dans le cadre de l'étude, n'ont pas fait l'objet d'une présélection 
systématique. L'on a en outre exclu les produits chimiques dérivés 
du bois car, malgré l'intérêt qu'ils sont susceptibles de présenter 
pour la valorisation de certaines essences d'arbres tropicaux, ils 
relèvent en fait d'un secteur très différent, tant par ses structures 
que par ses techniques et par ses débouchés. 

2°} Etant donné le faible niveau d'industrialisation atteint dans le sec
teur du bois en Afrique, il fût admis que les industries primaires : 
sciage, déroulage, placage, et même contre-plaqués, devraient en 
toute hypothèse atteindre des structures et des capacités suscepti
bles de se prêter, en temps opportun, au développement d'industries 
de transformation plus élaborées. En outre, et dans la perspective 
où la substitution de produits industiiels à l'exportation de matiè
res premières s'accroîtra dans l'ensemble des pays forestiers afri
cains, soit sous l'influence de décisions politiques, soit sous 
l'influence de facteurs économiques- soit en relation avec l'ensem
ble de ces critères - il est évident que les premiers stades de la 
transformation seront, au départ, les principaux bénéficiaires d'une 
telle évolution. L'analyse de la demande s'est donc portée systéma
tiquement sur les caractéristiques et les tendances d'avenir du mar
ché des sciages et des différents types de panneaux. 

3°} Cependant, les produits issus des industries primaires sont plus ou 
moins proches des produits finis selon le degré d'élaboration et de 
traitement qu'ils subissent. Il convenait donc de distinguer les 
différents types de transformation qui relèvent de ce groupe, et 
d'apprécier pour chacun d'eux les possibilités de commercialisation, 
d'une part, les contraintes de production, d'autre part. 

4°} Enfin, l'on a ouvert un ensemble d'hypothèses relatives à des pro
duits finis, prêts à la consommation. Ces hypothèses ont été testées 
auprès de producteurs, d'intermédiaires commerciaux et de témoins 
privilégiés, par voie d'enquête. Les hypothèses ont été élaguées ou 
rectifiées dans la mesure où les informations ainsi recueillies ont 
révélé un haut degré de convergence, non seulement entre différents 
interlocuteurs mais aussi entre différents pays. 
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1122. Les résultats 

Les recherches préalables à la sélection ont porté sur les produits 
suivants : 

~Q!ê_E!~!n 

1ère transformation 

Sciages : - sur boules 
- avivés 
- conditionnés et rabotés. 

2ème transformation 

Moulures. 
Profilés 4 faces : planches, plinthes, recouvrements muraux, 

plafonds, planchers. 
Pièces pour huisserie. 
Pièces pour parquets et dalles de bois bitumées. 
Pièces pour manches de brosse et d'outils. 
Eléments de meubles. 

Produits prêts à la consommation 

Châssis de fenêtres et portes. 
Meubles de style européen. 
Meubles et éléments de décoration de style africain. 

E!è2è9~2-~~-Eègg~è~! 
1ère transformation 

Feuilles de déroulage. 
Feuilles de tranchage. 

2ème transformation 

Contre-plaqués et panneaux lattés. 
Panneaux de particules. 
Panneaux de fibres. 
Panneaux surfacés à usage décoratif d'intérieur. 
Panneaux surfacés pour meubles. 

Produits prêts à la consommation 

Meubles do it yourself (panneaux surfacés à assembler) . 
Panneaux de parquets. 
Maisons ou éléments de maisons préfabriquées. 

Les produits retenus après sélection sont les suivants 

~Q.!§!_E!~!n 
1ère transformation 

Sciages : - sur boules 
- avivés 
- conditionnés et rabotés. 



2ème transformation 

Moulures. 
Profilés 4 faces. 
Pièces pour huisserie. 
Parquets. 
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Manches de brosses et d'outils. 

Produits prêts à la consommation 

Objets d'artisanat d'art. 

E!~2~g~2-~~-E~nn~~~~ 
1ère transformation 

Feuilles de déroulage. 
Feuilles de tranchage. 

2ème transformation 

Contre-plaqués. 

Produits prêts à la consommation 

Panneaux de parquets. 

11223. Produits aux débouchés incertains -----------------
Des débouchés intéressants existent pour quelques autres produits, mais 
sont entachés de trop d'incertitude pour pouvoir engager, à leur sujet, 
des études poussées. 

Il s'agit notamment des produits suivants 
- éléments de meubles 
- portes 
- dalles de bois bitumées 
- panneaux surfacés. 

Quelques produits importants ont dû être éliminés : châssis de fenêtres, 
meubles de style européen et éléments de meubles; panneaux de particu
les et panneaux de fibres; meubles "do it yourself" à base de panneaux 
de particules; maisons et éléments de maisons préfabriquées. 

Les raisons de ces éliminations sont les suivantes : 

Çh~22!§_g~_!§n~~~~2-ID2n~~2 
Ces produits représentent un très grand encombrement volumétrique; les 
coûts de transport sont de ce fait élevés et entraîneraient des charges 
d'autant plus lourdes entre l'Afrique et l'Europe que, pour éviter 
l'absorption d'humidité pendant le transport, les châssis devraient 
être conditionnés et emballés. 

D'autre part, les règlements administratifs sont nombreux et contrai
gnants dans le secteur de la construction. 

Leur manque d'homogénéité entre différents pays rend les échanges de 
produits d'huisserie très malaisés, même entre les Etats membres de la 
Communauté Européenne. 

Çh~22!2_E~~~2-~_IDQ~~§! 
L'exportation de tels produits semble également très difficile à réa
liser à cause des tolérances dimensionnelles extrêmement étroites admi
ses dans ce genre de fabrication. Même s'ils sont effectués à l'inté
rieur d'un seul pays, les déplacements provoquent un certain jeu dans 
le bois. 
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Des projets importants de spécialisation entre entreprises du secteur 
ont dû être abandonnés de ce fait. 

~~~E!~2-2~-2~~!~-~~!QE~~~ 
Les meubles montés ont un volume énorme, ils nécessitent des frais 
d'emballage considérables et ont une charge de transport élevé. Entre 
l'Europe et l'Amérique du Nord, l'on transporte essentiellement les 
éléments de meubles, qui doivent ensuite être finis et assemblés sur 
place. Une telle politique est en principe possible à partir de 
l'Afrique, à condition d'y intéresser des industriels et importateurs 
installés dans les pays consommateurs. Mais, en Europe Occidentale du 
moins, ce secteur est encore largement fermé aux possibilités d'appro
visionnement en pièces semi-finies produites à l'étranger. Les possi
bilités d'investissement en Afrique semblent très hasardeuses de ce fait. 

g~~~~~~~-9~-E~!~!2Y!~2-~~-E~~~~~Y~-9~-~!E!~2 
Bien que ces produits offrent des possibilités intéressantes de récupé
ration des déchets de sciage, de déroulage et de tranchage, leur très 
faible valeur unitaire rend les frais de transport prohibitifs. 

D'autre part, les coûts de production en Afrique seraient nettement plus 
élevés que dans les pays à climat tempéré, à cause des colles utilisées 
et qui devraient être importées. 

La fabrication de panneaux de particules ne doit pas être exclue pour 
autant des perspectives d'industrialisation en territoire africain. Mais 
elle devrait y répondre à une demande locale importante et en développe
ment, et cette condition n'est pas encore réalisée actuellement. 

~~YE!~2-:9Q_!~-~Q~E2~!!: 
Cette catégorie de meubles, également dénommée "kit de montage", est 
très généralement fabriquée à partir de panneaux de particules surfacés. 
De qualité très courante, ces meubles doivent atteindre des prix très 
compétitifs. Les produits originaires d'Afrique seraient donc handica
pés par leursconditions d'approvisionnement en panneaux de base. 

Par ailleurs, la distribution de ces produits de montage est assumée 
soit par le fabricant lui-même, soit par les grandes entreprises de 
distribution, souvent par vente sur catalogue. L'industriel installé 
en Afrique devrait donc disposer d'un centre de distribution ou faire 
appel aux grands distributeurs. La première solution reviendrait très 
cher. La seconde ne semble pas réalisable actuellement, à cause des 
exigences de régularité d'approvisionnement qu'imposent les grandes 
entreprises de distribution et leur désir d'éviter des stocks (elles 
demandent parfois des livraisons journalières). En outre, les grandes 
entreprises de distribution changent facilement et fréquemment de 
fournisseurs, et ce à la suite de mouvements de prix qui peuvent être 
minimes. 

~2!22n2_Ef~!~Ef!gy~~2 
La demande de maisons préfabriquées est très faible, tant en Europe 
Occidentale qu'en Amérique du Nord. 

Par contre, la demande d'éléments préfabriqués est relativement impor
tante; cependant, ces éléments - principalement des panneaux - sont 
actuellement fabriqués en bois résineux plutôt qu'en bois tropicaux, 
pour des raisons de standardisation et de prix. 

Il n'est pas impossible que les contre-plaqués africains puissent con
venir aux parois extérieures, mais il s'agirait là d'une extention et 
d'une adaptation des fabrications de contre-plaqués qui ont été retenus 
parmi les produits sélectionnés. 
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1°) La liste des produits retenus peut paraître étroite et, à première 
vue, peu ambitieuse. 

En fait, elle correspond à des possibilités concrètes et réalistes 
de fabrication et d'exportation en territoire africain. Ces possi
bilités s'inscrivent dans un horizon temporel de l'ordre de 5 à 
7 ans; au-delà d'une telle période, il n'est nullement exclu 
qu'elles s'élargissent, se diversifient et absorbent progressive
ment des fabrications aujourd'hui monopolisées par les pays in
dustriels. 

2°) La sélection des produits industriels exportables à fabriquer en 
Afrique recouvre un ensemble de critères communs, qui continueront 
probablement à déterminer dans l'avenir la viabilité et le dévelop
pement des entreprises y installées, quel que soit le degré d'éla
boration de leurs produits. 

Ces critères peuvent se résumer comme suit 

les produits doivent atteindre un niveau de standardisation éle
vé. Plus le produit doit répondre à des spécifications précises, 
détaillées et complexes, plus il doit être lié techniquement et 
commercialement à l'utilisation ou à la consommation finales. 
Dans la mesure où celles-ci sont concentrées dans les pays dé
veloppés, les investissements en territoire africain resteront 
limités, soit à des produits semi-finis, soit à des produits finis 
simples et de grandes séries; 

- plus la valeur ajoutée augmentera dans les productions africaines, 
plus les conditions de transport devront s'améliorer : ces condi
tions concernent essentiellement l'emballage et, dans la plupart 
des cas, un traitement qui protège le bois contre l'humidité, les 
parasites, les changements atmosphériques. L'on a admis, parmi 
les critères de sélection, que ces charges pourraient et devraient 
être acceptées pour la plupart des produits, moyennant le déve
loppement progressif, sur place, de traitements chimiques appro
priés et éventuellement d'industries locales de produits d'embal
lage. D'autre part, les techniques de transport sont appelées à 
évoluer. L'utilisation de containers tend à se développer entre 
pays industriels et notamment entre l'Europe et l'Amérique du 
Nord. Il conviendra d'y recourir plus largement dans l'avenir 
entre l'Afrique et l'Europe; 

- la standardisation, le traitement, le conditionnement des produits 
ont pour corollaires obligés une commercialisation bien structurée 
et des frais de distribution qui ne grèvent pas lourdement les 
prix de vente. Le choix des canaux commerciaux est donc primor
dial pour le succès de toute entreprise implantée en Afrique. Or, 
ces canaux sont plus puissants et plus organisés dans certains 
pays que dans d'autres; ils tendent d'autre part à se disperser 
et même à s'émietter au fur et à mesure que l'on se rapproche de 
certaines industries de produits de grande consommation tels que 
les meubles; 

- l'organisation industrielle et commerciale de produits de grande 
série doit fonctionner avec régularité, sans à coups. Le succès 
d'une entreprise implantée en Afrique est donc très étroitement 
tributaire de la régularité et de l'homogénéité de ses fournitures, 
ce qui implique des approvisionnements également bien assurés en 
quantité et en qualité, ainsi que des conditions générales d'ac
tivité offrant des garanties de stabilité; 
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- enfin, les industries susceptibles de se développer en Afrique 
ne correspondent pas nécessairement à de fortes capacités d'em
ploi. Les industries primaires et les industries de produits 
de grande série reposent généralement sur des opérations à taux 
de mécanisation et d'automatisation élevée. Ce serait une 
erreur que de vouloir y substituer systématiquement en Afrique, 
des procédés manuels. Même si certains processus sont simplifiés 
ou ramenés à des tâches accessibles à une main-d'oeuvre peu 
expérimentée, il convient de donner aux nouvelles entreprises 
d'Afrique des moyens de production compétitifs vis-à-vis des uni
tés modernes installées dans les grands pays producteurs. 

D'autre part, le développement de l'emploi devrait être recherché 
en territoire africain non seulement dans les entreprises d'une 
certaine importance, mais tout autant sinon davantage dans des 
activités connexes et des activités dérivées. L'on verra que 
de bons exemples en ce sens peuvent être assurés par la menuise
rie et l'ébénisterie à usage local, par les objets utilitaires et 
les objets d'art, et d'une manière générale, par des activités 
semi-artisanales qui utilisent et valorisent la partie non expor
table de la production de grande série. 

+ 

+ + 
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12. L E S D E B 0 U C H E S P 0 T E N T I E L S 

121. LES SCIAGES TROPICAUX 

1211. Structures et tendances générales du marché 

Le terme général de 11 Sciages 11 utilisé dans les statistiques et les 
rapports des organismes internationaux spécialisés couvre une multitude 
de produits différents. Il y a en premier lieu les bois tendres résineux 
et les bois durs. Parmi les bois durs il faut distinguer les bois durs 
tempérés et les bois durs tropicaux en n'oubliant pas que certains bois 
tropicaux ne sont pas des bois durs, bien qu'ils soient repris sous 
cette rubrique. 

En outre, les 11 Sciages 11 couvrent des produits d'un degré de finition 
extrêmement varié; aussi bien des sciages sur boules que des avivés, 
des sciages conditionnés et rabotés et même des profilés. En fait, le 
terme 11 Sciages 11 comprend la quasi totalité des produits en bois plein 
de 1ère et 2ème transformation retenus dans cette étude, à l'exception 
des lames de parquet et des manches d'outils et de brosses. 

~~!g~~§iE!~-9~-!~_SQg§iE~~i!Qg utilise plus de la moitié des sciages 
consommés dans l'ensemble de l'Europe, soit quelques 55 à 60 %. Bien 
que faiblement, ce pourcentage tend à augmenter pour les raisons sui
vantes : 

- développement de nouvelles techniques (aboutage, lamellage) permet
tant l'utilisation du bois comme matériau de construction dans de 
grands bâtiments; 

- développement de maisons, de résidences secondaires et autres 
constructions (p.ex. garages) totalement ou partiellement en bois 
(éléments préfabriqués); 

- résistance du bois aux produits concurrents, en tant que matériau de 
recouvrement intérieur (plinthes, plafonds, lambris); 

- maintien du châssis de fenêtre en bois malgré la concurrence du métal 
et des matières synthétiques; 

- remplacement lent des sciages par des contre-plaqués ou de l'acier, 
notamment dans la fabrication des coffrages de béton. 

~~§~~1!~S~ représente 10 à 15 % de la consommation de sciages et se 
maintiendra probablement à ce niveau. Le meuble représente environ 
10 % des débouchés et cette consommation-est-en-légère expansion en 
chiffres relatifs. 

Les bois de mine et 1~2-~E~Y~f§~§ représentaient 8 % des débouchés des 
sciages-en-Ï96o: En 1980 ce chiffre sera sans doute inférieur à 5 %. 

Les autres débouchés sont très diversifiés. Il faut s'attendre à ce 
que dans la construction, la demande s'oriente essentiellement vers 
les panneaux de contre-plaqués pour les parois et les éléments de char
pente, et vers les profilés quatre faces pour la menuiserie intérieure 
et les châssis de fenêtre. 
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L'emballage, les bois de mine et les traverses ne font appel qu'à des 
sciages bruts. En outre, l'emballage et les travaux d'hydraulique 
utiliseront un pourcentage croissant de contre-plaqués de qualité 
"extérieur". Le meuble fait surtout appel à des sciages rabotés. 

Au total, les perspectives sont meilleures pour les sciages de 2ème 
transformation que pour les produits bruts; leur marché est en crois
sance relative et absolue. 

12112. frQd~c!iQn_e! imEo~t~tio~ ~u~oEé~n~e~ ~e_s~i~g~s_f~uillu~ 

§!~Y~~!QU_2f~Yê!!ê 
Les sciages de résineux occupent de loin la première place dans la con
sommation totale de sciages en Europe, pour se situer entre 75 et 80 %; 
l'on prévoit cependant que ce pourcentage baissera, mais très légèrement, 
d'ici 1980. Ceci tient à un ralentissement de la construction en Europe 
Septentrionale, au remplacement des sciages par des contre-plaqués en 
Europe Orientale et à une stagnation de la consommation par habitant 
en Europe Méridionale. (1) 

La consommation de sciages de feuillus est en augmentation et semble 
devoir se développer légèrement, même en importance relative. 

La production européenne de sciages de feuillus couvre plus de 95 % de 
la consommation apparente du continent, soit de 18 à 19 millions de 
m3/an. Cependant, cette production se développe tant à partir de grumes 
tropicales sciées en Europe qu'à partir de grumes abattues dans les 
forêts européennes. 

~Q2!~!QU_9ê2_2f!~Sê2-~!QE!f~Y~ 
D'après une étude de la FAO/CEE (2) la consommation apparente de scia
Sê2_!ê~!!!Y2-~!QE!22Y~ en Europe aurait atteint 1,9 million de m3-ën--
1965 dont 1,1 importés sous forme de sciages et le reste sous forme de 
grumes sciées en Europe. Il semble que le taux de croissance de la con
sommation de sciages feuillus tropicaux ait suivi au cours des derniè
res années le même rythme que la consommation globale de sciages 
feuillus. Si cette tendance se maintenait, la consommation de sciages 
de feuillus tropicaux pourrait être de l'ordre de 2,5 millions de m3 
en 1980, soit près de 12 % du total des sciages feuillus consommés sur 
le marché européen. 

~~~2Eê2~!Y~2-SQ~E~~~ê2_9~2-2S!2S~2-~~~!!!Y2_ê~-9~2-2S!2gê§_~!QE!22Y~ 
Le tableau suivant présente, sur cette base, le bilan passé et une 
estimation des bilans futurs des sciages feuillus en Europe. L'on 
remarque que la consommation apparente continuerait à s'accroître plus 
vite que la production européenne, ce qui entraînerait un recours plus 
large aux importations. Celles-ci passeraient de 6 % de la consomma
tion en 1970 à 8 % en 1980. Notons cependant qu'en 1971, cette rela
tion est tombée à 0,5% (3). Ce renversement est dû à la récession 
qui a sévi en Europe et au cours de laquelle les exportations de scia
ges feuillus ont augmenté au point d'équilibrer les importations, les
quelles étaient pratiquement demeurées au niveau atteint en 1970 (en
viron 3,5 millions de m3). 

(1) Espagne, Portugal, Italie, Grèce. 
(2) Etude de la consommation de bois feuillus tropicaux en Europe. Supplément 

2 au volume XIX du Bulletin du Bois pour l'Europe. 
(3) Timber Bulletin for Europe - Vol. XXV, 1. 
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BILAN PASSE ET EVALUATION DU BILAN FUTUR DES 
SCIAGES FEUILLUS EN EUROPE (1950-1980) (1) 

- millions de m3 -

1950 1960 1965 1970 1975 
(2) (3) 

Consommation apparente 10,3 14,2 17,3 19,2 20,3 

Production 9,9 13,7 16,5 18, 1 18,9 

Importations nettes o,4 0,5 0,8 1 '1 1,4 

Production, en %, de 

la consommation apparente 
96 % 97 % 96 % 94 % 93 % 

(1) Source: Supplément 7 au volume XXI du Bulletin du Bois pour 

l'Europe. 

(2) "Timber Bulletin for Europe"" vol. XXV n° 1. 

(3) ONU -Commission Economique pour l'Europe; FAO 

estimations - prévisions. 

1980 
( 3) 

21,3 

19,6 

1 '7 

92 % 

En 1970, selon des chiffres provisoires, les importations nettes de 
sciages tropicaux en Europe se seraient élevées à 1,5 million de m3(1), 
chiffre identique à celui de 1969 (2). 

Les importateurs de grumes tropicales interrogés estiment que 30 % 
des grumes importées étaient destinées au sciage. Les importations 
nettes de grumes en Europe étaient de 6,3 millions de m3 en 1970. En 
tenant compte d'un rendement de 45 % au sciage, la production européen
ne de sciages tropicaux en 1970 aurait donc atteint 0,9 million de m3. 

La consommation apparente de sciages tropicaux de l'Europe en 1970 se 
serait donc élevée à 2,4 millions de m3, soit 12,5 % de la consommation 
de sciages feuillus. La relation de 12 % prévue par la FAO pour 1980 
aurait donc été dépassée dès 1970. 

Cette part croissante du marché a été obtenue par une augmentation des 
importations de sciages tropicaux de 36 % en 5 ans et par une augmenta
tion de 12,5 % de grumes tropicales sciées en Europe. La différence 
entre ces deux taux de croissance indique clairement que les sciages 
tropicaux importés ont accru la part du marché européen qu'ils détien
nent, malgré tous les défauts qui leur sont attribués par certains pro
fessionnels européens du bois. 

(1) Soit un volume supérieur aux importations nettes de sciages feuillus. 
Or, l'Europe est exportatrice nette de sciages feuillus tempérés. 

(2) Annual forest products market review, supplément 1 to volume XXIV of 
the Timber Bulletin for Europe. 
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12113. BéEaEt!t!o~ sé~gEaEh!q~e_d~ la_c~n~o~~t!o~ ~UEOEé~n~e_d~ ~c!ase~ 
feuillus -----
Le tableau ci-dessous met en évidence l'importance relative des diffé
rentes parties de l'Europe dans la consommation de sciages de feuillus 
(tempérés et tropicaux) • 

L'on remarque que : 

1°) Les six pays fondateurs de la CEE constituent, en volume global, le 
marché le plus important du continent et le demeureront d'ici 1980, 
malgré une légère diminution de leur position relative. 

2°) Le second marché en importance est assuré par l'Europe Orientale, 
qui se maintiendrait comme tel. 

3°) La Grande-Bretagne perdrait sa position de troisième marché entre 
1970 et 1980. 

4°) Cette place reviendrait en effet à l'Europe Méridionale où la 
croissance de la consommation apparente est plus rapide qu'ailleurs. 

Cependant, l'on constate que la consommationapparente par tête d'habi
tant a fortement progressé, dans l'ensemble de l'Europe, entre 1950 et 
1965, mais qu'à partir de cette date son développement se ralentit 
sensiblement pour devenir nul à partir de 1975. 

Si l'on considère cette évolution par pays, il apparaît que la consom
mation par habitant n'a cessé de décroître en Grande-Bretagne. 

Ailleurs, elle se ralentit, sauf en Europe septentrionale où elle 
aurait tendance à conserver le même rythme d'augmentation de 1970 à 
1980. 

En Europe centrale et en Europée méridionale, la croissance très forte 
de la consommation par habitant,qui a caractérisé la période 1950-1965, 
rejoint progressivement le rythme des pays d'Europe septentrionale. 

Au total, le développement du marché européen repose uniquement sur la 
croissance démographique globale et non sur une progression relative 
de l'utilisation des sciages. 

Le tableau suivant indique l'évolution comparée des importations de 
grumes et de sciages tropicaux en Europe en 1960 et 1970. 

Au total, près de 95 % des importations de sciages tropicaux en 
Europe sont réalisées par huit pays, à savoir : le Royaume-Uni, la 
France, la République Fédérale d'Allemagne, les Pays-Bas, l'Union 
Economique Belge-Luxembourgeoise (U.E.B.L.), le Danemark et l'Italie. 

Les importations de ces huit pays sont couvertes à raison de plus de 
50 % par la Malaisie et à près de 60 % par la Malaisie et Singapour. 
Les sciages africains détiennent entre 30 et 35 % du marché des huit 
pays cités. Les E.A.M.A. livrent environ la moitié des sciages afri
cains. Le Ghana, la Côte d'Ivoire, le Nigeria et le Zaïre détiennent 
la plus grande partie de ce marché. 
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CONSOMMATION APPARENTE DE SCIAGES FEUILLUS 

EN EUROPE DE 1950 à 1980 

TOTAL Europe ( 1 ) Iles Europe Europe Europe 

EUROPE sept en- CEE Britan- centrale méri- orien-
trionale niques dianale tale 

en millions de m3 

1950 10,28 0,40 4,47 2,64 0,57 0,41 1,80 
1955 11 '81 0,49 5,33 2,14 0,56 0,70 2,60 
1960 14,25 0,68 6,05 2,15 o,8o 0,88 3,70 
1965 17,26 o,8o 7,31 2,10 1 ,08 1 ,34 4,64 
1967 a) 17,93 0,84 7,63 1 '87 1 '18 1,49 4,93 
1969 b) 17,95 0,82 7,34 1,74 1 '24 1,56 5,24 

1970 (estimations) 19,0 0,9 8,0 1,9 1 '3 1,6 5,3 
1975 (estimations) 20,3 0,9 8,6 1 '9 1,4 1 '9 5,6 
1980 (estimations) 21 ,3 1, 0 8,9 1,9 1 '5 2' 1 5,8 

Consommation par habitant (m3/1.000 habitants) 

1950 25,0 21 '2 28,3 49' 1 20,4 6,4 20,3 
1955 27,5 25,2 .32,5 39,5 18,8 10,0 28,0 
1960 31,6 33,7 35,2 38,7 26,0 11 , 7 38,2 
1965 36,4 38,0 40,~ 36,5 33,1 16,4 46,3 

1970 (estimations) 38,2 39,4 42,3 32,1 37,5 18,6 50,7 
Î 975 (estimations) 39,1 40,5 43,9 30,9 39,7 19' 7 51,5 
1980 (estimations) 39,1 41 '6 44,3 29,3 40,9 20,3 51' 7 

Fluctuations de la consommation par habitant, en % 

1950 à 1955 +10,0 +18,9 +14,8 -19,6 - 7,8 +56,3 +37,9 
1955 à 1960 +14,9 +33,7 + 6,3 - 2,0 +38,3 +17,0 +36,4 
1960 à 1965 +15,2 +12, 8 +14, 2 - 5,7 +27,3 +40,2 +21 '2 

1965 à 1970(estimations) + 5 + 4 + 5 -12 +13 +13 +10 
1970 à 1975(estimations) + 2 + 3 + 4 - 4 + 6 + 6 + 2 
1975 à 1980(estimations) - + 3 + 1 - 5 + 3 + 3 -

Source : supplément 2 au volume XIX du Bulletin du Bois pour l'Europe. 

a) Année civile et non moyenne de 3 ans. 

b) Les estimations du Comité du bois ont été faites en 1968 (et ne sont donc 

pas strictement comparables avec les données qui figurent dans le reste 

du tableau). 

N.B. Les chiffres ayant été arrondis, la somme des rubriques ne correspond 

pas toujours au total. 

(1) Les six pays fondateurs. 
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IMPORTATIONS DE GRUMES ET DE SCIAGES TROPICAUX EN EUROPE 
- unité : 1000 m3 -

Europe (moins URSS) 

dont : 

Royaume-Uni 

France 

Pays-Bas 

Rép. F'éd. d'Allemagne 

Belgique-Luxembourg 

Italie 

Source statistique 

1970 
Variation 

en % 
Sciages Grumes Sciages Grumes Sciages Grumes 

1.576 

464 

286 

162 

173 

126 

90 

7.116 

343 

1. 798 

300 

1. G15 

230 

1. 549 

1 -594 

506 

227 

187 

185 

107 

128 

6.422 

253 

1.510 

272 

1.377 

281 

1.448 

+ 1 

+ 9 

-21 

+15 

+ 7 

-15 

+37 

-10 

-26 

- 9 

1 r· - ' 

-49 

- G 

Revue Annuelle du marché des produits forestiers 

ONU- FAO 1970- 1er octobre 1971. 

La Malaisie est le premier fournisseur de chacun des pays de la CEE. 

-Le Ghana et la Côte d'Ivoire se situent aux 2ème et 3ème rang des 
fournisseurs de l'Europe occidentale. Mais, tandis que le Ghana 
écoul~ la grande majorité de ses exportations européennes en 
Grande-Bretagne (83% en 1970), les débouchés de la Côte d'Ivoire 
sont révartis, par ordre d'importance, entre la Grande-Bretagne,la 
France, la République Fédérale d'Allemagne et les Pays-Bas. 

- D'une manière générale, les achats britanniques sont concentrés dans 
d'anciens territoires coloniaux : Malaisie, Ghana, Singapour, Nigeria. 
La situation de la France est sensiblement différente à cet égard : 
moins de 15 % sont assurés par la Côte d'Ivoire. 

- Les autres pays d'Europe occidentale recourent à des sources d'appro
visionnement relativement dispersées, avec une prédominance toutefois 
pour les sciages en provenance de l'Asie du Sud-Est. 

Le marché des sciages tropicaux en Europe semble encore offrir de vas
tes perspectives de développement. Si les importations de sciages at
teignaient urt niveau de 50 % de celui des grumes pour les principaux 
pays mentionnés (niveau déjà largement dépassé au Royaume-Uni, aux 
Pays-Bas et en Belgique) ,elles s'élèveraient à plus de 2,5 millions 
de m3 (1). 

Si les pays producteurs suivent une politique appropriée, il est cer
tain que ce chiffre sera rapidement atteint. Il faut encore y ajouter 
les demandes d'importation provenant de l'Europe Septentrionale, 
Méridionale et Orientale. Au total, les importations de l'Europe 
pourraient doubler entre 1970 et 1980. 

(1) Sur la base du niveau d'importation de grumes atteint en 1970, ce qui 
constitue une hypothèse minimale. 
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Pour conquérir leur part de cet énorme marché potentiel, il faudra 
néanmoins que les E.A.M.A. fournissent un effort important d'équipement 
industriel et commercial afin de pouvoir répondre aux exigences quanti
tatives et qualitatives de la demande européenne. Ces exigences sont 
de quatre ordres : 

1) respect des quantités commandées 
2) respect des essences et qualités demandées 
3) respect des mesures et dimensions exigées 
4) respect des délais de livraison. 

1) La première de ces exigences est moins simple à réaliser qu'il ne 
paraît à première vue. Elle suppose une étroite coordination entre 
la production forestière, la transformation, l'organisation des 
transports et la commercialisation. 

2) Actuellement les sciages africains les plus demandés en Europe occi
dentale sont : le limba, le sipo-utile et le sapelli, le wengé, 
l'afrormosia, l'acajou, l'abéché, l'iroko-kambala, l'azobé, le 
niangon, le doussié, le tiama, le makoré, le mansonia, le krokodua. 

La concurrence provient essentiellement des sciages asiatiques tels 
que le ramin, le kerwing, le meranti, le menkulang et le teck. 

Ces noms communs couvrent parfois des bois aux caractéristiques très 
différentes. La pratique consistant à utiliser un même nom pour des 
espèces variées a été longtemps acceptée par les importateurs, parce 
que les caractéristiques techniques des bois fournis étaient suffi
samment uniformes. 

Depuis peu (1971-1972) les lots expédiés de Malaisie auraient conte
nu des espèces de plus en plus disparates et un mécontentement cer
tain se fait jour parmi les importateurs. 

L'on peut en conclure que les fournisseurs de sciages africains peu
vent essayer dans une certaine mesure de compléter une offre dé
faillante d'une essence demandée par une essence analogue. Une 
extrême prudence devra néanmoins ~tre observée dans ce domaine pour 
ne pas perdre le goodwill que plusieurs livraisons conformes au
raient pu créer. Ce serait certainement une erreur de placer bruta
lement l'acheteur devant le fait accompli sans avoir cherché un 
arrangement avant l'expédition du lot. 

Les qualités demandées doivent également être observées. Ceci con
cerne essentiellement la répartition des différents choix à l'inté
rieur de chaque lot. 

Actuellement, les importateurs européens sont satisfaits de la qua
lité des sciages africains dont ils estiment les bois généralement 
supérieurs aux bois des sciages asiatiques. 

3) Le non-respect des mesures et dimensions est de l'avis quasi
unanime des importateurs européens la principale faiblesse des pro
ducteurs de sciages africains. 

Ce non-respect des dimensions est surtout grave en ce qui concerne 
les longueurs. Une légère différence (manque) dans la longueur 
peut signifier la perte de plusieurs mètres cubes, car il faut alors 
réduire le sciage à la longueur standard inférieure. Si le sciage 
a été acheté pour une utilisation bien définie, il peut même être 
totalement inutilisable pour l'acheteur. Pour les avivés, une 
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certaine tolérance dans la largeur et l'épaisseur est admise car au 
conditionnement et au rabottage une légère différence peut être 
rattrapée. Pour les produits conditionnés tels que les profilés et 
les parquets, ce rattrapage n'est plus possible et les tolérances 
sont bien plus étroites : 0,2 mm sur chaque face. 

L'étroitesse de ces tolérances est due à la mécanisation de plusieurs 
opérations en Europe. Ces strictes exigences dimensionnelles rendent 
nécessaire l'emballage des sciages conditionnés pour les transports 
maritimes afin d'éviter qu'ils n'atteignent un niveau d'humidité 
trop élevé ou ne se gauchissent. Ces emballages doivent être soit 
en papier bitumé, soit en matière synthétique (fibre de polyéthylène) 

- épaisseur l" - 1 1/4" - 1 1/2" - 2" - 2 1/2" - 3" - 4" 

- largeur 

longueur 

la demande s'oriente surtout vers 2" 

6" et plus (moyenne 9") surtout plus de 8" 

6'et plus, moyenne 10- 14', de préférence aussi gran
de que possible, mais avec augmentation par pied. 

Pour le continent, ces mesures en pouces sont souvent transformées 
en décimales moyennant arrondi du dernier chiffre. Généralement, les 
importateurs européens imputent le non respect des mesures à un man
que de main-d'oeuvre qualifiée, à un manque d'information concernant 
les très strictes conditions d'utilisation du matériel moderne en 
Europe et surtout à l'état du matériel utilisé en Afrique. Ce état 
est parfois dû à un manque d'entretien mais le plus souvent à la 
vétusté. 

4) Le respect des délais de livraison est également un élémen~ très 
important dans le jugement de valeur formulé par les importateurs 
européens. Jusqu'en 1971, le Sud-Est Asiatique avait réussi, 
contrairement à l'Afrique et l'Amérique Latine, à se bâtir une bonne 
réputation quant au respect des délais de livraison. Depuis 1972, 
cette réputation s'est fortement ternie au point que les importa
teurs ne semblent plus faire de différence entre les trois grandès 
zones de provenance. Certains établissent des listes de fournis
seurs selon un ordre décroissant de respect des dimensions et des 
délais. Les commandes sont alors passées chez le producteur le plus 
haut placé sur la liste et qui l'accepte. 

12117. BéEa~tition ~u_m~r~h~ ~elon !e_d~g~é_d~é!a~oEa!i2n_d~s_pEo~uit~ -
~r!n~iEa!e~ ~s~e~c~s_afr!c~i~e~ ~til!s~e~ 

Les statistiques sont très peu explicites en ce qui concerne la ventila
tion des sciages en plateaux, en avivés, profilés, moulures et autres. 
Tout au plus est-il possible de faire une estimation de la consommation 
de sciages tropicaux par secteur d'activité. Pour la totalité de la 
CEE, cette répartition devrait s'établir approximativement comme suit : 
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Utilisation des sciages tropicaux en Europe 
( 1) 

en 1.000 m3 

Construction 35 - 40% 740 - 960 

dont : huisserie 8 - 10% 190 - 240 

menuiserie 10 - 15% 240 - 360 

parquets 3 - 5% 70 - 120 

Meuble. 40 - 45% 960 -1080 

Autres 15 - 20% 360 - 480 

dont : construction 
normale 4 - 5% 100 - 120 

transport 4 - 5% 100 - 120 

autres 8 - 10% 180 - 240 

(1) Estimation de la Sorca. 

Le meuble utilise essentiellement des profilés quatre faces. Les 
essences africaines les plus demandées sont : le niangon, l'abura, les 
acajous, le sapelli, l'afrormosia, le sipo, le dibétou, le krokodua, 
le makoré, le samba, l'obéché, le limba, le kosipo, le tiama, l'ozigo, 
le wengé, l'afzelia, l'iroko, le bété. 

En menuiserie, les essences africaines les plus utilisées sont : 
afrormosia, iroko, acajous, obéché, sipo, dibétou, doussié, azobé, 
krokodua, niangon, makoré. 

Il n'est pas possible de savoir quelle part est utilisée en tant que 
châssis et chambranles et quelle part passe dans des planches pour 
plinthes, planchers, plafonds, recouvrements muraux (languetés, rai
nurés). Si la répartition était de 50% pour chaque catégorie, il 
faudrait donc prévoir une consommation de l'ordre de 150.000 m3 de 
profilés pour châssis et d'autant pour les planches. 

La huisserie utilise surtout l'okoumé, le lirnba, le zingana, le 
tchitola, l'obéché, le framiré, le dibétou, le sipo, le sapelli. 

Les parquets représentent environ un marché de 100.000 m3 • Les bois 
clairs sont très prisés. Comme essences africaines l'on utilise sur
tout l'afrormosia, l'afzelia, l'agba, le doussié, l'idigbo, l'iroko, 
le loliondo, le muhuhu, le movingui, le niangon, sapelli, sipo, wengé. 

Toute essence ayant une densité supérieure à 0,65 peut convenir à 
cet usage. 

Environ 250.000 m3 de sciages tropicaux seraient utilisés dans la 
construction à d'autres fins que la huisserie, la menuiserie ou les 
parquets. 

La destination finale de 250.000 m3 ainsi utilisés par la construction 
est très mal connue. 

Les bois tropicaux ne sont quasiment pas utilisés comme éléments de 
charpente. Ils n'interviennent pratiquement pas comme éléments préfa
briqués. 
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Environ 50.000 m3 seraient utilisés à la construction d'escaliers 
(afrormosia, afzelia, bossé, iroko, sapelli, tiama, tala, wengé) et une 
quantité semblable aux moulures pour plafonds et murs (acajou, okoumé, 
zingana) • 

Les panneaux de façade et murs rideaux ont probablement également absor
bé quelques 50.000 m3. 

Etant donné le manque de données statistiques valables, les estimations 
ainsi faites doivent être utilisées avec une extrême prudence; elles 
n'indiquent qu'un ordre de grandeur probable. 

1212. Analyse de la demande de sciages tropicaux, par pays 

12121. Bo~a~m~-Qn! (1) 

Les importations de grumes ont baissé de plus de 50 % en vingt ans. 
Alors que la moyenne des importations de la décennie 1960 était de 
352.000 m3jan,pour les années 1970 et 1971 elle n'atteignait pas 
210.000 m3/an. Cette chute très brutale est certainement due à la 
conjonction d'éléments structurels et conjoncturels. Il n'est donc pas 
déraisonnable de prévoir pour les années à venir une hausse des impor
tations jusqu'à environ 250.000 m3/an, car les stocks n'ont jamais été 
plus bas qu'ils ne l'étaient fin 1971. 

Les sciages de bois durs importés ont stagné sur l'ensemble des décen
nies 1950 et 1960. La moyenne des importations annuelles de 1960 à 
1969 s'est élevée à 845.000 m3 environ. 

En 1970 et 1971, cette moyenne est tombée à 775.000 m3 environ. 

En 1971, l'Afrique livrait 89 % des 200.000 m3 de grumes importées. Ce 
pourcentage a une légère tendance à la hausse mais il varie entre 80 et 
90 % depuis de longues années. 

Par contre, les sciages d'Afrique ne viennent qu'en 3ème position après 
les sciages importés d'Europe (y compris l'U.R.S.S.) et d'Asie, pour 
se situer aux environs de 27 % des livraisons. 

En outre, de 1968 à 1971, les exportations africaines de sciages vers 
le Royaume-Uni ont baissé de près de 30 %, soit bien plus que celles 
de leurs concurrents. Ceci est grave, car le ~oyaume-Uni n'est pas un 
marché en expansion et le seul moyen d'y augmenter les ventes est de 
le faire en se substituant à des concurrents. 

En toute hypothèse, il serait utopique d'espérer une augmentation spec
taculaire des ventes de sciages africains en Grande-Bretagne car les 
industriels anglais du bois essayent d'acheter des produits aussi éla
borés que possible et estiment qu'actuellement les· ·importations de 
grumes ont été réduites au minimum. 

Il est néanmoins possible à l'Afrique de grignoter une partie du marché 
détenu par les exportateurs du Sud-Est Asiatique en fournissant des 
lots plus homogènes que ne le font ces derniers. En outre, leurs dé
lais de livraison sont moins bien respectés qu'auparavant. Un effort 
de respect des dimensions devrait également être consenti. Par la même 
occasion, les sciages africains parviendraient certainement à prendre 
une partie du marché que détiennent actuellement les grumes tropicales 
sciées en Europe occidentale. 

(1) Source : Yearbook of Timber Statistics Timber Trade 
Federation of the United Kingdom. 
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Les industriels anglais du bois estiment souhaitable de développer 
l'importation à plus grande échelle de sciages conditionnés et 
rabotés (1). Ils estiment que les profilés pour menuiserie intérieure 
et châssis extérieurs peuvent être importés. 

Certains profilés pour ossature de meubles pourraient également être 
importés tout faits. Mais le respect des délais de livraison (pour ne 
pas "rater" la saison) et les dimensions étant ici d'importance capita
le, il est indispensable de créer un "goodwill" et de le maintenir par 
la qualité des produits et des services rendus. 

Les parquets tropicaux sont également importés tout faits, soit en 
lames, soit en lames collées sur panneaux. 

12122. BéE~l~~e_F~d~r~l~ Q'~l!e~a~n~ 

L'Allemagne Fédérale a import~ en 197~ près de 1.700.000 m3 de grumes 
de feuillus, dont environ 1.250.000 rn de grumes tropicales. Ceci 
représente une baisse importante (10 %) par rapport aux années 1968 et 
1969. Les sciages feuillus importés en 1971 atteignaient plus de 
430.000 m3 dont environ 265.000 m3 de sciages tropicaux. Ces chiffres 
sont en augmentation constante depuis 1961. 

Les importations de sciages feuillus en général ont augmenté de près 
de 90 % tandis que celles des sciages tropicaux ont presque triplé. 

En 1962, les sciages tropicaux importés n'atteignaient que 6 % des 
grumes tropicales importées (86.000 m3 sur 1.385.000 m3); en 1971, 
cette relation dépassait 17 %. Les possibilités d'accroissement des 
importations de sciages au détriment des grumes sont donc encore fort 
importantes, comparées au Royaume-Uni et au Benelux. 

L'attitude des industriels et des commerçants allemands en bois tropi
caux est très hétérogène. 

Les importateurs acceptent l'idée de remplacer les importations de 
grumes par celles de sciages, avec réticence en ce qui concerne les 
aînés, plus facilement parmi les jeunes, qui voient dans le commerce 
d'importation de sciages une rotation des capitaux plus rapide et une 
marge bénéficiaire par opération plus élevée. Ils hésitent cependant 
à engager des investissements outre-mer. Les grandes entreprises du 
secteur du meuble qui assurent elles-mêmes leurs importations sont for
tement opposées à l'importation de produits transformés. Leurs diri
geants désirent n'acheter que des grumes et ils s'équipent actuelle
ment de nouvelles scieries. Ils n'envisagent même pas l'installation 
d'industries de dégrossissage en Afrique. 

Par contre, les grandes usines allemandes de déroulage, tranchage et 
contre-plaqué investissent en Afrique et envisagent d'y installer des 
scieries modernes à côté de leurs unités de déroulage. 

Les importateurs allemands importent actuellement des sciages sur bou
les, des avivés, des profilés pour châssis, des profilés rainurés et 
languetés, des refendus pour manches à balais, des manches à balais nus 
et des manches à balais plastifiés avec embout métallique. Les impor
tateurs se sont orientés dans cette voie pour deux raisons 

(1) La Grande-Bretagne a importé en 1970, 20.000 m3 de sciages conditionnés. 
L'évolution récente de ces importations n'est pas encore connue. La 
Grande-Bretagne est l'un des premiers pays à s'être engagé dans cette 
voie; il s'agit cependant, à l'heure actuelle, de produits généralement 
fabriqués en Europe Occidentale. 
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1°) Marges dans l'ensemble supérieures à celles qu'ils obtiennent sur 
les produits de 1ère transformation. 

2°) Nécessité de s'assurer un courant d'approvisionnement continu et 
de compenser la réduction prévisible de l'importation de grumes 
tropicales. 

Il n'y aurait plus en Allemagne Fédérale qu'un seul producteur de par
quets en bois tropicaux. La demande est tellement dispersée entre une 
multitude d'essences que les autres producteurs de parquets préfèrent 
importer leurs parquets tropicaux. 

La consommation serait de l'ordre de 7 à 8.000 m3/an. 

12123. !_r~nE_~ 

En 1971 la France a importé 1.625.800 m3 de feuillus en grumes dont près 
de 1.600.000 m3 de grumes tropicales. Par rapport à la moyenne des 
quatre années précédentes, ce chiffre est resté stationnaire. Les 
sciages feuillus importés en 1971 dépassaient 240.000 m3, dont environ 
200.000 m3 de sciages tropicaux. Ces chiffres sont nettement plus éle
vés qu'en 1961 (respectivement 50.000 et 34.000 m3) mais moins hauts 
que ceux des années précédentes (1968 à 1970). 

Cette dernière baisse est très vraisemblablement due à la conjoncture 
et à un net surapprovisionnement en 1969. 

Malgré cette baisse, les importations de sciages feuillus ont presque 
quintuplé en deux ans tandis que celles des sciages tropicaux triplaient. 
En 1961, les sciages tropicaux importés ne représentaient que 6 % des 
grumes; enl971, cette relation était passée à 12,5 %. 

Les industriels français qui assurent l'importation et les entreprises 
de première transformation ne montrent guère d'empressement à importer 
des sciages africains, exception faite de ceux qui contrôlent déjà des 
scieries en Afrique. L'on se méfie de la qualité des produits livrés 
et l'on craint la longueur des délais de livraison. 

Les fabricants de portes et fenêtres sont bien plus ouverts, en raison 
des faits suivants : 

- la hausse des prix : en court-circuitant les grandes scieries 
ils espèrent obtenir leurs sciages à meilleur prix 

- les difficultés actuelles auxquelles se heurte l'approvisionne
ment en sciages. 

La partie la plus importante des sciages importés en France provient 
d'Extrême-Orient. Mais les prix du bois et les frêts ont subi récem
ment une hausse importante, les délais d'approvisionnement sont nette
ment moins respectés et les lots sont devenus moins homogènes. 

Si l'on compte que plus de 500.000 m3 de grumes tropicales sont sciées 
en France, que 140.000 m3 de sciages sont importés du sud-est asiati
que dont le crédit commence à baisser, il est certain que la France 
offre un énorme marché potentiel aux sciages africains. 

L'industrie des fenêtres offre un marché particulièrement intéressant 
pour les sciages tropicaux. Mais les profilés devraient être livrés 

- conditionnés et emballés sous plastique 
- en fardeaux d'une même longueur, selon les dimensions exigées 
- protégés anti-fentes 
- endéans des délais raisonnables. 
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Les baguettes et moulures semblent également pouvoir être importées. 

Les parquets ne semblent pas offrir un débouché potentiel très impor
tant car le choix des essences est très fortement soumis à des phéno
mènes de mode. 

12124. ~ays.:.B,ll.ê_ 

En 1971 les Pays-Bas ont importé plus de 390.000 m3 de grumes de feuil
lus dont à peu près 300.000 m3 de grumes tropicales. 

Ce chiffre est similaire à ceux de 1968 et 1969. Les importations de 
sciages feuill~s atteignirent 285.000 m3 en 1971, dont environ 
150.000 m3 de sciages tropicaux. 

Depuis 1968, les importations de sciages tropicaux stagnent, mais depuis 
1962 elles ont presque triplé. Les importations du premier semestre 
1972 laissent entrevoir une reprise de la croissance. En 1962, les 
sciages tropicaux représentaient près de 44 % des sciages feuillus im
portés et près de 32 % des grumes tropicales importées (58.000 m3 
contre 184.000 m3). En 1971, les sciages tropicaux représentaient plus 
de la moitié des importations de sciages feuillus et environ la moitié 
des importations de grumes tropicales. 

Les ressources en bois propres des Pays-Bas sont pauvres et l'industrie 
de première transformation y est moins traditionnellement enracinée que 
dans les pays environnants. 

La plupart des industries qui travaillent les bois tropicaux aux Pays
Bas étaient, à l'origine, des sociétés commerciales. 

Les importateurs et industriels néerlandais sont convaincus que les 
bois tropicaux seront de plus en plus travaillés dans les pays produc
teurs. Ils s'en accommoderont à condition que la qualité du produit 
n'en souffre pas. 

A l'heure actuelle, les importations n'augmentent pas rapidement parce 
que l'offre de sciages tropicaux de qualité est insuffisante. Les 
sciages africains, en particulier, ne respectent pas assez rigoureuse
ment les dimensions. 

Il faudra fournir la preuve que les scieries africaines sont capables 
de produire de bons sciages, aux dimensions correctes, avant de pouvoir 
placer des produits plus élaborés, tels que des profilés. 

Les moulures et baguettes par contre ont un marché certain, car les 
tolérances y sont plus larges. 

Le plus gros débouché semble néanmoins s'ouvrir dans le secteur des 
parquets dont la consommation aux Pays-Bas est fort élevée (prévision 
1975: 60.000 m3 de sciages tropicaux). 

12125. ~elg!~e.:.L~~~o~rg 

L'Union Economique Belge-Luxembourgeoise a importé en ~971 459.000 m3 

de grumes de feuillus dont approximativement 160.000 rn de grumes tro
picales. Les importations de grumes tropicales ont connu une forte 
baisse et elles sont retombées au niveau de 1963. Ceci représente une 
baisse de plus de 30 % par rapport aux années 1969 et 1970. Le premier 
semestre de 1972 ne laissait pas présager une forte reprise pour cette 
année; une augmentation d'environ 5 % par rapport à 1971 était néan
moins prévisible. 
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Les importations de sciages de feuillus atteignirent en 1971 230.000 m3 

dont environ 100.000 m3 de sciages tropicaux, chiffres qui semblent ne 
pas devoir changer beaucoup en 1972. 

Ceci représente une baisse des importations de sciages tropicaux 
d'environ 20 % par rapport à 1969-1970. 

Cependant, comparées à 1962, les importations de sciages tropicaux ont 
plus que doublé en 1971. En 1962, la relation entre importations de 
sciages tropicaux et sciages feuillus était d'environ 50 %; en 1971, 
cette relation était tombée à moins de 45 %. La relation entre sciages 
et grumes tropicales importées a évolué de 37 % en 1962 à 62,5 % en 1971. 

Les utilisateurs industriels acceptent l'idée d'importer des sciages 
conditionnés mais indiquent clairement l'importance qu'ils attachent 
au respect des dimensions, à la qualité du conditionnement et de l'em
ballage maritime. 

Dans le domaine de la huisserie et de la menuiserie en particulier, de 
bonnes perspectives sont ouvertes pour des profilés quatre faces (1) : 
châssis de fenêtres et planches de plafond. Les bois préférés pour les 
plafonds sont des entandrophragmas peu nerveux et non traités chimique
ment. 

Pour les châssis, les bois doivent pouvoir concurrencer le pin rouge 
du Nord au point de vue qualité et prix. 

Dans le domaine des baguettes et moulures, les principaux fabricants 
pourraient s'intéresser à des approvisionnements en provenance de 
l'Afrique. Il en serait de même pour les manches à balais. 

Les parquets ne semblent pas offrir de grands débouchés. Par contre, 
les pavés de bois semblent offrir des possibilités de vente, car c'est 
un marché qui se développe. On peut faire des pavés industriels pour 
halls d'usines. Ceux-ci conviennent très bien pour supporter des char
ges et des coups. 

La technique des pavés décoratifs pour habitations n'est pas encore au 
point; il est néanmoins possible d'en faire de très beaux recouvre
ments de sol avec des bois de récupération. 

1212 6. .!_t~li~ 

L'Italie a importé en 1971 1.956.000 m3 de grumes de feuillus dont 
approximativement 1.560.000 m3 de grumes tropicales. Ce chiffre est 
au même niveau que celui de 1969 tandis que 1970 accusait une baisse, 
comme dans la plupart des pays d'Europe occidentale. Par rapport à 
1962 (913.000 m3) les importations de grumes tropicales ont augmenté 
de plus de 70 %. 

Les importations italiennes de sciages feuillus ont atteint 724.000 m3 

en 1971 dont environ 155.000 m3 de sciages tropicaux. Les importations 
de sciages tropicaux sont en augmentation constante depuis 1964 après 
avoir stagné dans les années précédentes. Depuis 1964, elles ont été 
multipliées par 7. En 1961 la relation entre les importations de 
sciages tropicaux et de grumes tropicales n'excédait pas 5 %; en 1971 
elle était montée à 10 %. Le rapport entre les importations de scia
ges tropicaux et de sciages feuillus au total est passé de 8 % en 1961 
à plus de 20 % en 1971. 

(1) En 1971-72, on peut estimer entre 20 et 25.000 m3 , le volume de sciages 
tropicaux utilisés dans ces produits. 
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Les importateurs ont généralement des scieries et n'importent des 
sciages que dans la mesure où le manque de grumes les y oblige. 

Les fabricants de huisserie sont intéressés par des avivés (samba, 
abéché, agba, obura, acajous) et des profilés rectangulaires pour les 
cadres de portes, les chambranles et contre-chambranles. Les industriels 
italiens estimeraient en général qu'il y a des risques techniques à 
transporter les profilés d'Afrique; ils craignent également que le ra
battage ne soit pas assez précis et que les délais de livraison trop 
longs n'entraînent des modifications dans les formes de profilés. 

Les châssis de fenêtre en bois sont toujours faits en résineux. Mais 
des prix très compétitifs devraient pouvoir ouvrir ce marché à des bois 
tropicaux. 

Le marché des parquets semble être en expansion et les importations 
sont passées de près de 4.000 tonnes en 1966 à 65.000 tonnes en 1969. 
L'augmentation a surtout été forte à partir de 1966. La production 
locale (en 1969 : 5,9 millions de m2) est cependant bi~n plus impor
tante que les importations (en 1969 : 0,8 million de rn ) • Environ 30 % 
de la production locale serait faite de grumes tropicales. Il y aurait 
donc en Italie un marché de l'ordre de 20 à 25.000 m3 pour des parquets 
à base d'essences tropicales. 

12127. Le Danemark ------
Le Danemark a importé 137.000 m3 de grumes de feuillus en 1967; en 
1971 ses importations étaient tombées à 107.000 m3 , soit de 30 %. 
Pour les grumes tropicales les chiffres étaient de l'ordre de 100.000 
et 85.000 m3, soit une baisse de 15 %. 

Les importations de sciages feuillus sont passées de 65.000 m3 en 1967 
à 89.000 m3 en 1970 pour retomber à 64.000 m3 en 1971. Les six pre
miers mois de 1972 laissaient prévoir que cette année 75.000 à 80.000m3 

de sciages feuillus seraient importés. Les sciages tropicaux importés 
représentaient environ 45.000 m3 en 1971, soit 70 % des importations 
de sciages feuillus. 

En 1971, les importations de sciages tropicaux représentaient donc 
plus de 50 % de celles des grumes. 

En général le Danemark préfère s'approvisionner dans les pays apparte
nant ou ayant appartenu au Commonwealth. 

Les importations de sciages sont bien acceptées et l'idée de faire au 
moins la première transformation dans les pays producteurs est consi
dérée comme logique. 

Toutefois, les plaintes concernant le non respect des dimensions de 
sciages en Afrique sont omniprésentes. Par conséquent, les possibili
tés d'importation de profilés ne sont pas fort bonnes. Dans le domaine 
des éléments de meuble, les expériences ont été désastreuses. 

Moyennant un meilleur respect des dimensions, l'importation de profilés 
pour châssis de fenêtres, de portes et de moulures devrait s'avérer 
possible (l). 

(1) La mission effectuée au Danemark a été courte et a surtout porté sur 
l'attitude des grands importateurs danois de bois tropicaux vis-à-vis 
d'un investissement éventuel en Afrique. Les renseignements fournis 
ci-dessus ne constituent donc qu'une première approche du marché danois. 



-57-

12128. Irlande ----
L'Irlande n'est ni un grand consommateur de sciages tropicaux, ni une 
plaque tournante de leur commerce comme l'est le Danemark. Sur des 
importations totales de sciages feuillus s'élevant à 42.000 m3 en 1971, 
les sciages tropicaux dépassaient à peine les 25.000 m3. 

Dans la prochaine décennie, il ne semble pas qu'un brusque développe
ment du marché irlandais doive être attendu. 

Les pays de la C.E.E. importent à eux seuls plus de 90 % de la consom
mation européenne de sciages tropicaux. Les importations des autres 
pays d'Europe sont donc marginales jusqu'à présent. 

- La Suisse a importé 58.000 tonnes de grumes tropicales et 19.000 ton
nes de sciages tropicaux en 1971. Exprimés en m3 ces chiffres s'élè
vent à environ 87.000 et 28.000 m3. En 1967, les importations de 
grumes tropicales étaient d'environ 100.000 m3 et celles de sciages 
tropicaux de 18.000 m3. Une partie importante (+ 70 %) de ces impor
tations passent par l'Italie, la France ou l'Allemagne Fédérale. La 
Suisse tend de plus en plus à importer des produits ligneux transfor
més à cause du manque de main-d'oeuvre locale et de la limitation de 
l'importation de main-d'oeuvre étrangère. 

- L'Espagne n'est pas, à l'heure actuelle, un très grand importateur de 
sciages tropicaux. En 1970, ces importations s'élevaient à 17.000 
tonnes, soit approximativement 25.000 m3. Les importations de grumes 
tropicales étaient de 549.000 tonnes, soit à peu près 825.000 m3. Les 
stocks étaient alors très élevés et les importations en 1971 et 1972 
ont fortement baissé. A moyen terme, l'Espagne est néanmoins un mar
ché qui est appelé à se développer favorablement. 

- L'U.R.S.S. ne consomme qu'une très faible quantité de bois tropicaux: 
70.000 m3 en 1970. Cette consommation s'accroît faiblement. Les 
possibilités d'y vendre des sciages tropicaux ne semblent pas bien 
fortes. Mais il n'est pas exclu que pour des raisons politiques, 
l'U.R.S.S. accepte d'investir dans des scieries en Afrique. 

- La Pologne a importé 30.000 m3 de bois exotiques en grumes, ce qui 
est élevé par rapport à la Russie. La Pologne s'orienterait surtout 
vers le développement d'importations plus larges de bois tropicaux 
tant en grumes qu'en produits ayant subi une première transformation. 

-La Roumanie mène une politique active d'investissements dans les pays 
riches en ressources forestières. Ainsi, elle importe des grumes 
tropicales qui sont ensuite réexportées vers l'Europe occidentale 
sous forme de meubles. Des négociations ont été engagées avec dif
férents pays d'Afrique pour la réalisation de complexes industriels 
fondés sur le bois. 

- La Yougoslavie a obtenu de grandes concessions en R.C.A. 

Les autres pays d'Europe orientale ne semblent pas avoir une politique 
fort active dans le domaine des bois tropicaux. En général, les pays 
du COMECON se contentent d'importer de petites quantités de grumes 
tropicales. Exceptions faites pour la Roumanie et la Yougoslavie, qui 
s'intéressent à la transformation des grumes en Afrique même, il est 
plus que probable que la politique du COMECON en ce domaine ne se mo
difiera pas dans le courant de la prochaine décennie. 
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Il existe aux U.S.A. une véritable faim de bois. Les U.S.A. sont les 
plus gros consommateurs de bois au monde. Leur sources d'approvision
nement sont leurs forêts nationales et l'Asie. Des difficultés d'ap
provisionnement apparaissent. Il est donc très probable que les 
U.S.A. vont se tourner vers les fournisseurs potentiels négligés 
jusqu'à présent, c'est-à-dire l'U.R.S.S., l'Amérique latine et l'Afri
que. 

Les Américains importent surtout les bois tropicaux après qu'ils aient 
subi au moins une première transformation. La raison en est le coat 
très élevé de la transformation aux U.S.A. 

Les importations de sciages sont conditionnées par la nécessité 
d'obtenir des quantités suffisantes de bois de qualité bonne et uni
forme. 

Les industriels amer1cains ne désirent pas, comme les Européens, les 
tout premiers choix mais sont très stricts en ce qui concerne l'uni
formité et la régularité de la qualité. Ils considèrent comme essen
tielle la continuité des approvisionnements. C'est pour s'en assurer 
que d'importants investissements dans le sud-est asiatique ont été 
consentis, et aussi parce que cette région offre de plus grandes quan
tités d'une même essence. 

La consommation de sciages de bois durs est demeurée stable de 1960 
à 1970. Elle oscille autour de 31,5 millions de m3 par an avec un 
taux d'accroissement annuel inférieure à 1 %. Cette stagnation rela
tive est due au remplacement des sciages de bois durs dans la 
construction par le contre-plaqué et autres panneaux de bois. Néanmoin~ 
l'évolution des données statistiques indique que ce remplacement prend 
fin, car tout ce qui pouvait être remplacé par des panneaux l'est à 
présent. Au cours des dernières années, la limitation de l'augmenta
tion de la consommation de sciages ieuillus était essentiellement cau
sée par le remplacement de maisons unifamiliales par des blocs d'habi
tation et des maisons mobiles où l'on utilise moins de bois. 

Par contre, dans le domaine des châssis et chambranles, le bois se 
défend très bien et cette catégorie d'utilisation représente les 2/3 
de la consommation de sciages dans les maisons unifamiliales. Comme 
une augmentation de la construction de logements et dela taille des 
logements est prévue pour les prochaines années, il faut s'attendre à 
une augmentation de la demande de sciages; cette demande s'orientera 
surtout vers les bois tendres. 

Les importations de bois durs sont inférieures à 5 % de la production 
locale et ceci depuis 1950. Les importations nettes sont en moyenne 
de 900.000 m3jan (contre 30 millions de m3 pour~ production locale), 
les importations brutes s'élèvent à 1.350.000 m3 dont environ 
500.000 m3 de sciages tropicaux. De ceux-ci 100.000 m3 environ 
proviennent du Brésil, 170.000 m3 du Sud-Est asiatique (Malaisie, 
Philippines, Singapour, Thaïlande) et environ 50.000 m3 de l'Afrique 
(Ghana, Côte d'Ivoire, Nigeria). Les autres origines ne sont pas spé
cifiées. L'on remarque que seule parmi les E.A.M.A. la Côte d'Ivoire 
a réussi à s'octroyer une part du marché américain. Encore est-elle 
faible : 3 % des importations. 
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Les pays d'Afrique du Nord : Maroc, Algérie, Tunisie, ont une consom
mation apparente de bois et de produits à base de bois, relativement 
élevée parmi l'ensemble des pays africains. 

Ils ne constituent cependant ni un marché homogène, ni un marché très 
ouvert. 

a) ~~-~~~~2~B~~-gB_~~~gh~-g~ê-~~Q!ê_EèYê-~~~ê~_Eèê_hQ~Qg~~~ 
Ceci ressort de la structure comparée de la consommation apparente 
et des importation, par pays. 

1969(l) -Unité : 1000 m3 

Bois rond Sciages Panneaux 

Consom. Impor- Consom. Impor- Consom. Impor-
appar. tations appar. tations appar. tations 

Maroc 388,7 166,7 263,2 226,2 1 o, 6 1 '1 

Algérie 1 oo, 9 48,9 302,3 277,3 15,2 15,2 

Tunisie 111 - 88,1 66,1 1 o, 2 0,6 

L'on voit ainsi qu'en 1969 : 

- La Tunisie a assuré 1 'autono ... nie de ses approvisionnements en bois 
brut (2) et la quasi autonomie de ses approvisionnements en pro
duits de panneaux. Par contre, elle était importatrice de scia
ges à raison de plus de 70 % de ses besoins. 

- Le Maroc a couvert sa consommation apparente de bois brut par 
des importations à raison de 43 %, et celle de sciages à raison 
de 84 %. Par contre, les importations de panneaux sont demeurées 
très faibles. 

- L'Algérie était, de tous les pays maghrébins, celui qui recourait 
le plus largement à des importations : celles-ci assuraient 

48 % de la consommation apparente de bois brut 
91 % de la consommation apparente de sciages 

lOO % de la consommation apparente de panneaux. 

Elle était en tête de l'Afrique du Nord pour la consommation de 
sciages et de panneaux. 

Au total, des différences marquées existent entre les trois pays 
tant dans le niveau de la demande que dans la structure de celle-ci. 

(1) Source : Annuaire forestier de la F.A.O. 
(2) D'après d'autres sources, la Tunisie importerait un certain contingent 

de grumes, mais peu élevé. En 1970, ces importations auraient atteint 
quelques 23.000 tonnes. 
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Seuls les sciages atteignent partout des taux élevés d'importation, 
par rapport à la consommation 

Tunisie 70 % - Maroc 84 % - Algérie 91 %. 

b) ~~-m2~~h~_nQr9:2~r!~2!n_~2~-E~~-2~Y~r~ 
La situation relevée en 1969 est appelée à des changements impor
tants, dans la mesure où chacun des trois pays considérés s'atta
che à réduire sa dépendance vis-à-vis de l'extérieur pour ses 
approvisionnements en produits forestiers. 

Les objectifs définis en ce sens portent toutefois beaucoup plus 
sur le développement d'une industrie nationale de transformation 
du bois que sur la réduction des achats de grumes (et ce, malgré 
les plans de reboisement, pourtant ambitieux, de l'Algérie et du 
Maroc). 

L'accès au marché maghrébin est de ce fait limité par les mesures 
suivantes 

~~!:Q~ 
Le régime des importations de bois et de produits en bois distingue: 

• les produits non soumis à autorisation d'importation (liste A) 
• les produits soumis à autorisation d'importation (liste B) 
• les produits prohibés à l'importation. 

Les listes correspondantes figurent sur le tableau ci-contre. 

L'on remarque notamment les faits suivants 

- Ne sont pas soumis à licence d'importation ou sont contingentés 
dans des limites assez souples : 
• l'okoumé 
• les bois bruts communs divers 
• les sciages, tranchages, déroulages de plus de 5 mm, à l'ex-

ception de quelques essences méditerranéennes dûment spécifiées 
• les traverses de feuillus, non traitées 
• les baguettes et moulures en bois, notamment pour meubles 
• la plupart des ustensiles industriels et artisanaux en bois. 

- Par contre, sont prohibés à l'importation ou étroitement contin
gentés : 
• les feuilles de placage 
• les panneaux contre-plaqués. 

D'une manière générale et en schématisant quelque peu, il ressort 
de cette règlementation que le Maroc tend beaucoup plus à protéger 
son industrie nationale de produits pour panneaux que son indus
trie de sciages, qu'il s'agisse de la 1ère ou de la 2ème transfor
mation de produits sciés. C'est donc dans ce sous-secteur que le 
marché marocain offre et offrira le plus de possibilités de péné
tration aux produits étrangers. 

~19'~!'!~ 
La Société Nationale de commercialisation du bois et dérivés -
S.O.N.A.C.O.B. - a le monopole des importations algériennes de 
produits forestiers. D'autre part, la coordination et la program
mation des industries du bois sont assuréespar la S.N.I.B. -
Société Nationale des Industries du Bois. 

Ces deux organismes exercent donc une responsabilité directe dans 
la réalisation des plans nationaux relatifs au secteur. 
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MAROC 

Regime des importations 
LISTE A 

Produits non aoumla à aatorllatloD d'lmportatioa. 
- Charbon de boil 
-·Okoumé 
- Pins et sapins blancs scl~a, tranchH ou déroulés. 

d'une épaisseur de plua de 5 mm 
- Sciages de tonnellerie 
-Traverses en bois de coDif~rea autres qu'Impré-

gnés, infectés 
-Merrains 
- Bois fendus, pieux et piquets en bois, bols en 

éclisses, copeaux pour la vinaigrerie 
- Bois dégrossis pour cannes, parapluie : mancbea 

d'outils etc ..• 
- Bois préparés pour allumettes 
- Farine de bois 
- Bois durs rabotés, rain'-, bouvetés, etc ... 
- Boil améliorés lamellés 
- Baguettes et moulures en bois pour meubles, ca-

dres et décors intérieww 
- Cadres en bois pour tableaux, glaces et similairel 
-Bois pour montures de brosses 
- Cannettes, lusettes, bobines pour filatures 
- Mesures de capacité en bois 
- Articles en bois pour l'industrie 
- Organes de propulsion pour bateaux en bols 
- Ouvrages de toumerie en bois naturel 
- Ouvrages en liège aggloméré autres que boucllcma 

et flotteurs 
- Pite à papier 

LISTE B 
Produits soumis à autorisation d'importatiOD 
Contingents en milliers de DH. 

33.500 
13.000 

- Bois bruts communs divers 
-Bois divers sciés tranchés dé-

roulés de plus de 5 mm d'é
paisseur 

Selon besoins - Traverses non traitées pour 
voies ferrées (feuillus) 

S. B. - Bois filés pour stores 
'100 -Feuillus de placages en bols 

sciés, tranchés ou déroulés de 
5 mm au moins d'épaisseur, 
non renforcés sur une face de 
papier ou tissu 

Pour Mémoire - Panneaux contreplaqués en bois 
à Ame non épaisse 

P.M. 

800 
S. B. 

100 

S. B. 

250 
150 

- Bois artificiels ou reconstltu& 
-- Futailles 
- Outils en bola commun 
-Manches et montUl'el d'outils 

en boit 
- Matériel en bois pour l'écono

mie rurale 
- Formes pour chaussures en bols 
- Ouvrages non dénommés en 

bois naturel. 

LISTE C 

Produits problWs à l'lmportatloD 
- Bois de chauffage et déchets de bois 
- Bois de conifères bruts, en poteaux d'une loD-

gueur de 5,5 m à 15,5 m écorœ& 
-· Bois de trituration et rondins 
-Bois de mimosa, noyer, œdre, arganler et thuya 
- Bois simplement équarris 
- Bois sciés, tranchés ou déroulés, de noyer, cèdre, 

arganier et thuya d'une épaisaeur de plus de 5 mm 
- Pavés en bois 
-Traverses en bois pour voles ferries imprégnées 

injectées ou enduites 
- Chevilles en bols pour chaussures 
-Laine de bois 
- Bois rabotés autres que bois dUl'l 
- Feuilles de placage en bois renforcées sur une 

surf#lce de papier ou de tissu 
- Bois plaqués ou contreplaqu~s, non marquetés 

ni incrustés en sapin de Douglas panneaux à 
Ame épaisse ' 

- Bois plaqués ou contreplaqués marquetés ou in-
crustés 

- Panneaux en bols creux ou cellulaires 
- Bois dits améliorés non lamellés 
- Baguettes et moulures en bois pour conduites 

électriques 
- Caisses, caissettes et cageots 
- Cuves, baquets, seaux, brocs et autres ouvrages 

similaires en bois 
- Ouvrages de menuiserie et pièces de charpente 

pour bâtiment et construction, en bois 
-Ustensiles de ménage en bois 
-Outils en bois fins 
- Manches en bois pour couverts et couteaux 
- Embauchoirs et tendeurs pour chaussures 
-Objets d'ornement, d'étagères et articles de pa-

rures en bois 
- Lattis et treillages de clôture en bois ou roseaux 
- Ouvrages de tournerie en bois amélion! 
- Liège et ouvrages en liège. 
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Le plan 1970-73 prévoyait notamment : 

- le développement de la production de panneaux dérivés du bois, 
cette production devant dépasser la demande intérieure dès 1973 

- le développement de l'industrie du meuble 
- le développement de l'industrie des emballages, laquelle ne cou-

vrirait cependant pas la totalité des besoins. 

Parallèlement, la S.N.I.B. aurait l'intention de développer une 
unité de produits semi-finis, qui alimenterait les industries d'aval. 

Au total, et malgré l'absence de données précises au sujet de l'état 
d'avancement de ces projets (1), l'on peut considérer que : 

- les possibilités de vente de produits pour panneaux seront très 
réduites dans un avenir prévisible 

- les possibilités de vente de sciages de 1ère et de 2ème transfor
mation auront également tendance à se restreindre, mais probable
ment plus en termes relatifs qu'en termes absolus. 

La création d'industries de produits finis devrait en effet stimuler 
la demande de produits intermédiaires. En outre, l'Algérie restera 
limitée dans ses possibilités d'approvisionnement locales de bois 
brut et se trouvera de ce fait, comme tous les pays importateurs, 
acculée à la nécessité de faire une place croissante aux produits 
ayant subi une certaine élaboration. 

:!:!:!!}!~!~ 
La Société Tunisienne de l'Industrie du Bois, de création récente, 
a entrepris la réalisation d'un complexe qui produira sciages, 
billots, caisses armées, panneaux de particules. 

Jusqu'ici, l'industrie tunisienne de bois comprenait surtout des 
usines de meubles - trois unités importantes et de nombreuses uni
tés artisanales ou semi-artisanales - ainsi que de nombreuses me
nuiseries. 

Le déficit de la production en produits intermédiaires tendrait 
ainsi à se réduire. 

Cependant, d'une manière générale, l'effort de promotion du secteur 
semble moins systématique en Tunisie que dans les pays voisins du 
Maghreb. 

Son marché reste également plus étroit. 

Au total : 

Les 3 pays du Maghreb constituent un marché dynamique, bien qu'encore 
limité. Ce marché est et semble devoir demeurer beaucoup plus ouvert 
aux produits sciés qu'aux produits de panneaux et aux produits finis. 

Les possibilités de vente de sciages de 1ère et de 2ème transforma
tion se caractérisent par leur diversité : la législation en vigueur 
et les plans de développement concourent également à la structuration 
de l'offre, laquelle doit répondre à des objectifs d'industrialisation 
et de consommation généralement définis avec beaucoup de précision • 

La conclusion de marchés peut en être facilitée même si, par ailleurs, 
celle-ci doit s'accompagner de formalités administratives assez 
strictes. 

(1) fin 1972 
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D'autre part, lorsque la licence d'importation est accordée par un 
organisme d'Etat, qui centralise toutes les offres, les critères de 
compétitivité doivent être respectés avec beaucoup de rigueur. 

Or, il n'est nullement certain que, à l'heure actuelle, la hiérarchie 
de ces critères coïncide avec celles qu'appliquent en général les pays 
d'Europe occidentale. 

Le niveau des prix constitue, par la force des choses, un critère 
prioritaire alors que les normes de qualité s'inscrivent dans des li
mites peut-être plus souples que dans les pays du Marché Commun. 

Enfin, il convient de souligner que les opportunités du marché maghré
bin ont été jusqu'ici peu mises à profit par les producteurs d'Afrique 
centrale et occidentale. 

L'Europe occidentale et, dans une mesure moindre, les pays de l'est 
européen sont les seuls fournisseurs de quelque importance du Maghreb. 

L'Afrique du Nord pourrait constituer un relais intéressant entre les 
grandes régions productrices du continent et leurs marchés européens. 
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122. LES PANNEAUX DERIVES DU BOIS 

1221. Structure et tendances générales du marché 

12211. ~VQl~tloB ~e_l~ EOBSQ~a!iQn_e~rQp!eBn~ ~e_p~n~e~u~ ~éEi~é~ ~u_bQi~ 

De 1955 à 1965, la consommation apparente de panneaux par habitant a 
augmenté en Europe environ 3,5 fois plus vite que le P.N.B. par habi
tant. Ce taux élevé est directement lié à l'accroissement rapide de 
la demande de panneaux de particules, au cours de la période de lance
ment de ce produit; il correspond également à l'importance croissante 
des panneaux de particulesdans l'ensemble du secteur. En effet, les 
panneaux de particules représentaient 11 % de la consommation totale 
de panneaux en 1955 et 49 % en 1967. A ce moment, ils avaient dépassé 
en importance relative les contre-plaqués. 

On admet généralement que le taux d'accroissement de la consommation 
de panneaux diminuera dans les années à venir. Il est cependant diffi
cile de déterminer quand et à quelle cadence ce ralentissement se pro
duira et ce que deviendra à long terme le rapport entre la croissance 
de la consommation des panneaux et la croissance du P.N.B. 

Pour tenir compte de cette difficulté la F.A.O. a établi trois séries 
de projections, fondées sur l'hypothèse en vertu de laquelle l'élasti·~ 
cité-revenu de la demande de panneaux diminuera sensiblement de 1965 à 
1980, passant de 3,5 à moins de 1,0. 

Ces projections sont basées sur trois estimations du P.N.B., dans une 
hypothèse forte, intermédiaire et faible. Les résultats de ces projec
tions sont repris au tableau suivant. 

L'on remarque que, quelle que soit l'hypothèse retenue, la part rela
tive des contre-plaqués et panneaux forts tendrait à diminuer dans la 
consommation globale, au bénéfice des panneaux de particules. Leur 
progression se maintiendrait cependant. 

12212. BéEa~tltlog ~éQg~aEhlq~e_d~ !a_cQn~o~~tloB ~u~oEé~n~e_d~ Eagn~~~ 
dérivés du bois --------
ÇQ~~E~:E!~g~~~-~~-E~~~~~~~-!QE~§ 
La consommation apparente de l'ensemble de l'Europe a atteint 3,75 
millions de m3 en 1965, soit une progression de 173 % depuis 1950 et 
de 36 % depuis 1960. A partir de 1965, une progression plus lente, 
parallèle au ralentissement général de l'activité économique de 
l'Europe occidentale, a amené la consommation apparente du continent 
au niveau de 4,05 millions de m3 en 1967. 

La consommation moyenne par habitant a atteint près de 8 m3 pour 
1.000 habitants en 1965. Elle était supérieure dans les Iles Britanni
ques et en Europe Septentrionale, inférieure en Europe Centrale et 
Orientale et restait très faible en Europe Méridionale. 

Selon les prévisions révisées
3

de la FAO, la consommation globale serait 
- en 1975 5,3 millions de m3 - en 1980 : 6,1 millions de rn • 

Les tendances antérieures seraient maintenues dans chaque reg1on 
progression lente en Europe centrale et orientale mais plus forte que 
la moyenne en Europe méridionale (du moins jusqu'en 1974), en Europe 
septentrionale et dans les Iles Britanniques. 
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L'évolution des pays d'Europe septentrionale où les taux moyens par 
habitant sont les plus élevés peuvent donner à croire que ces pays 
sont en train de passer du "régime européen" au "régime nord-américain"; 
cette évolution est d'ailleurs fortement soutenue par la campagne cana
dienne au Royaume-Uni. 

Cette évolution pourrait s'étendre aux autres pays d'Europe à plus ou 
moins long terme. 

E~nn~~~~-g~-E~r~!2~!~2-J~_2Q~E!!2_!~2-E~nn~~~~-g~~n2§_g~_1!nl 
La consommation moyenne de panneaux de particules en Europe a atteint 
7,8 kg par habitant en 1965 et l'on prévoit qu'elle pourrait attein
dre quelques 20 kg en 1980. L'Europe septentrionale a atteint un taux 
de 16 kg par tête dès 1965, et ce grâce à l'utilisation de panneaux 
de particules dans le secteur de la construction. 

L'évolution passée et les prévisions relatives à la période 1975 et 1980 
sont reprises dans le tableau ci-après. Sur cette base, l'Europe con
sommerait en 1980 près de 11 millions de tonnes métriques de panneaux 
de particules; la CEE assurerait 50 % de ce marché, gardant ainsi la 
première place. Elle serait suivie, mais de loin, par l'Europe orien
tale. 

~~§_!~~!!!~§_g~_E1~22S~ 

Les problèmes de définition compliquent le rassemblement de données 
comparables relatives à la production de feuilles de placage dans les 
pays européens et par conséquent à leur consommation. Certains pays 
n'ont· aucun renseignement, d'autres les comprennent dans les données 
sur les contre-plaqués. 

L'on peut cependant déceler les tendances principales dans certains 
pays et en dégager des évolutions représentatives de l'ensemble de 
1 'Europe. 

L'accroissement de la consommation apparente de 1960 à 1965 a été moins 
marqué (+ 25 %) qu'au cours de la période 1955-1960 (+ 35 %) . 

Il semble que l'on soit entré dans une période de croissance lente et 
régulière de la demande. Celle-ci continuerait de se développer en 
termes bruts mais tendrait à se tasser en termes relatifs. La crois
sance un peu plus soutenue de certains marchés (Europe méridionale -
Europe septentrionale) n'aurait que peu d'influence sur ce processus. 

ÇQn~r~:E12g~~2-~~-E2nn~2~~-!2!~2 
La consommation totale en 1965 était couverte à raison de 90 %, par 
la production locale. 

A cet égard, il y a lieu de distinguer 3 groupes de pays en Europe. 

1. Les pays exportateurs qui disposent de larges réserves de matières 
premières : il s'agit de la Finlande, de la Roumanie et de la 
Yougoslavie. 

2. Les pays d'Europe centrale et orientale dont la production ne varie 
guère : ils n'utilisent que des bois indigènes et ont des difficul
tés d'approvisionnement. 

3. Les pays de la CEE et l'Europe septentrionale, l'Autrice et l'Espa
gne qui utilisent à la fois des bois indigènes et des grumes impor
tés (principalement des feuillus tropicaux) pour produire des contre
plaqués. 
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Les importations nettes de l'Europe ont augmenté de 1955 à 1967 mais 
ce mouvement s'est accompagné d'une forte croissance des exportations 
hors Europe. 

Le tableau suivant présente l'évolution passée et l'évolution prévisi
ble des principales composantes de la consommation établies par la FAO. 

BILAN PASSE ET EVALUATION DU BILAN FUTUR DES CONTRE-PLAQUES 
EN EUROPE 1950 - 1980 

1950 1955 1960 1965 1967 
Estimations 

a) 
1970 1975 1980 

millions de m3 

Consommation appa-

rente 1 '38 1,99 2,77 3,75 4,05 4,5 5,3 6,1 

Production 1 '35 1 '95 2,59 3,36 3,46 3,7 4' 1 4,5 

Importations nettes 0,03 0,04 o, 18 o,4o 0,59 o,8 1 '2 1,6 

Production, en % de 

la consommation 98 % 98 % 94 % 90% 85 % 83 % 78 % 73 % 

apparente 

Source : FAO cfr supra, Genève 1969. 
a) Année civile et non moyenne de 3 ans. 

Cependant, le tableau ci-dessous juxtapose les prévisions et les chif
fres réels de consommation de contre-plaqués en Europe en 1970. 

BILAN DES CONTRE-PLAQUES EN EUROPE ( 1970) 

en millions de m3 

Prévisions FAO 

(hypothèse moyenne 
Chiffres réels( 1 ) 

Consommation apparente 4,5 4,82 

Production 3,7 3,96 

Net import 0,8 0,86 

(!)Source : Bulletin du Bois pour l'Europe- Volume XXV. 

Ce tableau fait apparaître que l'hypothèse moyenne de consommation 
de contre-plaqués a été fortement dépassée en 1970. Il en a été de 
même de l'hypothèse forte. Néanmoins le taux de couverture de la 
consommation européenne par la production propre a été pratiquement 
assurée comme prévu (82,5% au lieu de 83% prévus). 
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Ceci est dû à une augmentation de la capacité de production européenne 
plus forte que prévue. Les importations sont demeurées de ce fait à 
peu près dans les limites des prévisions. 

Les importations de l'Europe proviennent pour près de 50 % du Canada, 
pour plus de 20 % de l'U.R.S.S. et pour près de 7 % de Singapour et du 
Japon. L'Afrique a fourni en 1970, 11,5 % des importations européennes 
de contre-plaqués. 

Ces bilans et prévisions contiennent aussi bien les contre-plaqués 
proprement dit que les

3
panneaux lattés. Ceux-ci représentent grosso 

modo 1,25 million de rn , soit près d'l/3 de la production globale 
cataloguée comme "contre-plaqués". En chiffres absolus la production 
de panneaux lattés se maintient mais par rapport aux panneaux de 
contre-plaqués elle subit un recul. 

Le panneau latté est peu intéressant pour l'Afrique où l'on trouve 
suffisamment de grumes dont les diamètres permettent un déroulage éco
nomique. Le panneau latté permet d'utiliser des grumes de moindre sec
tion et d'obtenir des panneaux plus rigides qu'un panneau de particules 
de la même épaisseur. 

E2nn~2B!_9~-E~f~!2B!~§ 
L'Europe a réussi jusqu'ici à pourvoir à peu près à ses besoins en 
panneaux de particules et il est probable qu'elle continuera à le faire, 
bien que les importations de régions extra-européennes - notamment de 
l'U.R.S.S. - doivent normalement augmenter. 

Le tableau ci-après résume les prévisions de la F.A.O. 

BILAN PASSE ET EVALUATION DU BILAN FUTUR DES PANNEAUX DE PARTICULES 

Consommation apparente 

Production 

Importations nettes 

Production, en % de la 

consommation apparente 

Source FAO op. cit. 

Genève 1969 

EN EUROPE 1955 - 1980 

1955 1960 1965 1967 
a) 

millions de 

0,28 1 '33 3,71 4,82 

0,28 1 ,33 3,68 4,78 

- - 0,03 0,04 

100%_ 100% 99 % 99 % 

Estimations 

1970 1975 1980 

m3 

6,6 8,9 10,7 

6,5 8,7 1 o, 4 

o, 1 0,2 0,3 

98 % 98 % 97 % 

Cependant, le tableau ci-après compare les prévisions et les réalisa
tion 1970. 
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BILAN DES PANNEAUX DE PARTICULES EN EUROPE (1970 

Prévisions(hypo- Réalisation ( 1 ) 
thèse moyenne) 

Millions de TM Millions de m3 M "11" ~ 2 ) 1 1ons 

Consommation 

Productions 

Importations 

(1) Source 

apparente 6,6 

6,5 

nettes o, 1 

Bulletin du Bois pour l'Europe 

Volume XXV. 

(2) 1 m3 = 0,65 MT 

(3) dû au jeu des arrondis. 

12,3 8,0 

12,3 8,0 

o, 1 (3) 0,06 

TM 

(3) 

Comme pour les contre-plaqués, les prev1sions d'importation sont 
quasi exactes, compte tenu des arrondis. Les prévisions de consomma
tion et de production par contre ont été largement dépassées,même en 
ce qui concerne l'hypothèse forte. 

L'Europe continue à couvrir 99 % de ses besoins en panneaux de particu
les. Les importations proviennent essentiellement (plus de 85 %) 
d'U.R.S.S. et sont absorbées en majorité par les pays d'Europe orien
tale (près de 80 %) • 

Le commerce intereuropéen est dominé par la CEE. 

~~~-E~~~~~~~-è~_!!E!~~ 
L'Europe est depuis longtemps exportatrice nette de panneaux de fibres. 

En ce qui concerne le bilan futur, il semble que la production euro
péenne doive continuer à se développer mais sera rattrapée puis dépas
sée par la consommation entre 1975 et 1980. 

L'évolution prévue par la FAO se présente comme suit 

BILAN PASSE ET EVALUATION DU BILAN FUTUR DE PANNEAUX DE FIBRES EN EUROPE 
1950-1980 

1950 1955 1960 1965 1967 
Estimations 

a) 
1970 1975 1980 

Millions de TM 

Consommation appa-
0,60 1,05 1,57 2,38 2,51 4,0 rente 2,9 3,5 

Production 0,69 1 '1 9 1 '75 2,52 2,58 2,95 3,5 3,9 

Exportations nettes 0,09 o, 14 o, 19 o, 14 0,07 0,05 - -
Importations nettes - - - - - - - o, 1 

Production en % de 
la consommation 115% 113% 112% 10G% 103% 102% 1 00~'(, 9'7' •,:',, 
.'::lpparente 

Source FAO op.cit. - Genève 1969 - a) Année civile et non moyenne 
de 3 ans. 
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Le tableau suivant compare les prévisions et les réalisations 1970 pour 
la consommation de panneaux de fibres en Europe. 

BILAN DE LA CONSOMMATION DE PANNEAUX DE FIBRES EN 

Consommation 

Production 

Importations 

Exportations 

(1) Source 

EUROPE ( 1970) - en millions 

Prévisions 

apparente 2,9 

2,95 

nettes 

nettes 0,05 

Bulletin du Bois pour l'Europe 

Volume XXV 

de TM-

RéalisationC 1 ) 

3,0 

3,0 

-
-

Les prévisions et les réalisations concordent, bien que les réalisa
tions dépassent légèrement les prévisions. 

Le commerce avec l'extérieur est dominé par l'U.R.S.S. (70.000 MT) 
dont les pays d'Europe orientale constituent les principaux clients 
( 50. 000 MT ) • 

Le commerce entre pays européens est à nouveau dominé par la CEE. 

~~2-~~~!!!~2-~~-E!~2èS~ 
Une étude récente de la FAO/CEE (1) estimait que le développement de 
la production de placages dans le passé a à peu près suivi l'évolution 
de la consommation et le volume du commerce extérieur est resté très 
faible : les importations nettes ont représenté de 1960 à 1965 de 
l'ordre de 20 % de la consommation apparente. 

Les importations extra-européennes étaient d'origine africaine le 
Gabon, la Côte d'Ivoire, le Congo et le Zaïre. 

Il est probable que la production nationale continuera à couvrir lar
gement les besoins de la plupart des pays européens. Cependant, il 
devient de plus en plus difficile et coûteux de s'approvisionner aux 
sources traditionnelles, soit en Europe, soit outre-mer. 

En partant de l'hypothèse que, pour des raisons tant économiques que 
techniques ou commerciales, les importations européennes augmenteront 
plus vite que la production, on peut établir comme suit le bilan futur 
des placages pour l'Europe. 

(1) Etude de la consommation de bois feuillus tropicaux en Europe. 
Supplément 9 au volume XXI du Bulletin du Bois pour l'Europe. 
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BILAN PASSE ET EVALUATION DU BILAN FUTUR DES FEUILLES 

DE PLACAGE EN EUROPE 1955 - 1980 

1955 1960 1965 
Estima ti ons 

Consommation apparente 

Production 

Importations nettes 

Production, en % de la 
consommation apparente 

Source FAO op. cit. 

Genève 1969 

0,83 1 '12 

·a, 81 1 '1 0 

0,02 0,02 

98 % 98 % 

1970 1975 1980 

Millions de m3 

1 ,39 1 '6 1 '7 1 '9 

1 '37 1 ,55 1 '6 1 '7 

0,02 0,05 o, 1 0,2 

99 % 97 % 94 % 89 % 

Le tableau ci-après compare les prévisions et les réalisations 1970. 

BILAN DE LA CONSOMMATION DES FEUILLES DE PLACAGE EN 

EUROPE (1970) - millions de m3 -

Prévisions Réalisation (hypothèse mo~enne) 

Consommation apparente 1 '6 1 68 ( 1 ) 
' 

Production 1 ,55 1 ,54(1) 

Importations nettes 0,05 o, 14 

Les prévisions de production correspondent donc de très près aux réa
lisations. La consommation apparente a été néanmoins sous estimée. 
En effet, les importations ont été près de trois fois plus élevées 
que prévu. 

La CEE assure l'essentiel du commerce intereuropéen (plus de 55 % en 
1968). Les principales importations étaient originaires de l'U.R.S.S. 
(23% vers les pays d'Europe de l'Est), de l'Amérique du Nord (21% 
vers la CEE) et d'autres pays (56 %) comprenant principalement le 
Cameroun, la Côte d'Ivoire, le Gabon et la République Populaire du 
Congo (vers la CEE}. 

(1} Chiffre provisoire 1969. Etant donné la stagnation apparente entre 1969 
et 1970 dans la totalité des secteurs du bois, ces chiffres devraient 
cerner la réalité 1970 de près. 
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12214. ~o~iiiQn_aEt~ell~ ~t_pEéyi~i~l~ ~e~ ErQd~i!s_tEOEiEa~-d~n~ la_cQn~o~~-
1i2n_e_!!r.Q.P~e!!n~ 

§yg~h~2~-9~2-E~~2E~E~!Y~2-Q~Y~~~~2-2~!_!~EQ~~~~!Qg§_g~-E~Qg~!~2-EQ~~ 
E~~n~2~-~~-~~~QE~ 
L'on peut s'attendre ~ ce que l'Europe doive importer en 1980 environ 
1.600.000 m3 de contre-plaqués 

300.000 TM de panneaux de particules 
100.000 TM de panneaux de fibres 
200.000 m3 de feuilles de placage. 

D'une manière générale, la consommation apparente a dépassé en 1970 les 
prévisions établies. Cependant les importations nettes des trois types 
de panneaux ont dans l'ensemble correspondu aux prévisions au cours de 
cette même année. 

Les statistiques relatives aux panneaux de fibres sont trop incertaines 
pour en tirer une conclusion claire. Les importations de panneaux de 
particules ont crn légèrement moins vite qu'il n'était prévu et elles 
sont pratiquement limitées ~ des échanges entre l'U.R.S.S. et les autres 
pays du COMECON. 

Les importations de contre-plaqués ont augmenté dans les proportions pré
vues tandis que le développement rapide de la production a permis de cou
vrir une plus grande partie de la consommation apparente. Cependant les 
industriels européens du bois, en particulier dans la CEE, ne sont géné
ralement pas favorables ~ l'expansion de la capacité loca~de production 
de contre-plaqués. 

En effet : 

- la plupart des producteurs de contre-plaqués considèrent que la struc
ture des prix de revient est, au total, plus favorable en Afrique qu'en 
Europe; cette constatation s'applique surtout aux entreprises inté
grées qui exploitent des zones forestières en Afrique; 

- d'autre part, ces mêmes producteurs estiment que le développement d'in
dustries de contre-plaqués en Afrique s'inscrit dans une politique 
générale de sécurité des approvisionnements. 

Si cette attitude se confirme, l'on peut s'attendre ~ ce que l'accrois
sement de la demande européenne soit de plus en plus largement couverte 
par des importations. 

Dans cette perspective, les
3
importations nettes de l'Europe pourraient 

évoluer de 0,8 million de rn en 1970 ~ quelques 2 millions de m3 vers 
1980. 

Les importations de feuilles de placage ont atteint le triple du niveau 
prévu en 1970, alors que la production européenne ne dépassait pas, 
quant à elle, les prévisions. 

Ceci pourrait indiquer que le processus de substitution des importations 
à la production est plus rapide qu'on ne le pensait,en Europe. Sur 
cette base, l'on peut estimer que les importations nettes passeront de 
0,14 million

3
de m3 en 1970 ~ un niveau se situant entre 0,25 et 0,3 

million de rn , vers 1980. 

Trois facteurs rendent très aléatoires et en tout cas très lointaines 
les possibilités d'implantation de telles industries en Afrique : 
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1. ~~-22~~-9~2-~f~~2EQ!~2 
De très faible valeur unitaire, ces produits ne peuvent supporter la 
charge de coûts de transport élevés, alors que le marché n'est pas 
menacé de pénurie. Le rayon de vente est du reste généralement étroitr 
même à l'intérieur du continent européen. 

2. ~~-2QQ~-9~2-EfQQB!~2-!n~~~~9!~!f~2 
L'utilisation de colles spéciales absorbe une part importante de la 
valeur du produit. Or, ces colles n'étant pas fabriquées en Afrique 
devraient y être importées. En outre, leur composition devrait être 
adaptée aux climats tropicaux. Au total, le prix de revient des pro
duits "sortie usine" serait, dans l'état actuel des choses, plus éle
vé en Afrique qu'en Europe. 

3. ~~-22n2Yff~n2~-EQt~nt!~!!~-9~~Yt~~2-2QYf2~2-9~~EE!QY!2!Qgg~~~n~ 
La production soviétique est en pleine expansion et parvient à s'in
troduire, dès à présent, sur les marchés d'Europe occidentale grâce à 
des prix particulièrement compétitifs. Ceci réduit considérablement 
l'éventualité, pour l'Europe, d'un recours à des importations afri
caines. 

Au total, les possibilités d'implantation d'industries exportatrices de 
panneaux de particules et de panneaux de fibres en Afrique sont pratique
ment nulles et le demeureront vraisemblablement d'ici 1980. 

Il ne faut pas exclure pour autant toute éventualité de développement en 
ce sens : de tels produits assurent une bonne valorisation des déchets et 
sous-produits du bois. Ils contribueront à diversifier les industries 
locales et à améliorer le rendement de la matière première. Mais ils 
devraient répondre, pendant toute leur période de démarrage en tout cas, 
aux besoins du marché local plutôt qu'à la demande extérieure. 

~~!t_9~2-EQ!2_t~QE!2~~-9~n2_1~_2Qn22IDIDs~!Qn_~Y~QE~~nn~-9~_2Qn1!~:E!~gy~2 
~~-2~-!~Y!!!~2-Q~_E!~2~g~ 
Environ 1/4 des importations européennes de contre-plaqués sont d'origine 
tropicale à savoir : _ Afrique 11 , 5 % 

- Singapour 7 % 
- Japon 7 % 

Les importations de contre-plaqués tropicaux en Europe devraient donc 
avoir été de l'ordre de 215.000 rn3 en 1970. Au cours de la même année, 
les importations européennes de placages tropicaux ont dft s'élever à 
75.000 rn3 environ. 

Il faut compter que 70 % des grumes tropicales importées en Europe sont 
déroulées ou tranchées. En 1970, ceci représentait environ 4,5 millions 
de rn3 de grumes. 

On peut estimer qu'environ 90 % passe à la fabrication de contre-plaqués 
(soit 1,8 million de rn3) et 10 % à la fabrication de feuilles de placa
ges (obtenus à part égale par déroulage et tranchage, soit 225.000 rn3). 

La part des bois tropicaux dans les contre3plaqués consommés en Europe 
en 1970 aurait donc été de 2 millions de rn environ, soit de 40 à 45 % 
du total. 

La part dœbois tropicaux dans les feuilles de placages que l'Europe 
aurait consommées en 1970 aurait atteint 300.000 rn3 environ, soit de 15 
à 20 % de la consommation totale. 

Parmi les contre-plaqués tropicaux consommés en Europe, 90 % sont fabri
qués sur place et 10 % importés. Parmi les feuilles de placages tropica
les utilisées, 25 % environ sont importées et 75 % transformées en Europe. 
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~~Ei-~2i~§!!~-§~_EE~Y!2!~!~-9~2-E~Q9~!i2-~!~!f~!n2_9~n2_!~2-!~EQE~~~!Q~2 
~YEQE~§nn~2 
L'Afrique livre environ 100.000 m3 de contre-plaqués à l'Europe; ceci 
représente 5 % de la consommation de contre-plaqués tropicaux et 2 % 
de la consommation totale. 

Les feuilles de placages ~ivrées par l'Afrique à l'Europe représentaient 
en 1970, plus de 60.000 rn , soit 80 % au minimum des importations de pla
cages tropicaux. Le Brésil détient la majeure partie du solde de 20 %. 
Les placages africains couvrent donc au moins 20 % de la demande euro
péenne de placages tropicaux et 3 à 4 % de sa demande globale de placages. 

Les possibilités pour l'Afrique d'exporter vers l'Europe une quantité 
bien plus élevée de contre-plaqués et de feuilles de placages sont donc 
bien réelles. 

Dans l'hypothèse où les importations africaines suivraient la progression 
prévisible de l'ensemble des importations nettes de l'Europe (hypothèse 
minimale, puisqu'elle exclut l'amélioration possible de la position rela
tive des produits africains dans ce total), l'on peut engager les estima
tions suivantes : 

- les contre-plaqués importés d'Afrique passeraient de 100.000 m3 en 
1970 à quelques 250.000 m3 vers 1980; 

- les feuilles de placage importées d'Afrique passeraient de 60.000 m3 
en 1970 à 120.000 m3 en 1980. 

Les enquêtes ont par ailleurs fait ressortir les faits suivants : 

- la demande en placages de bois rouges tropicaux est forte; 
- la demande de contre-plaqués se réoriente vers les contre-plaqués de 

qualité extérieure et à usages techniques. Ceux-ci nécessitent des 
modifications dans les équipements actuels de production. 

Les contre-plaqués pourront également être utilisés en tant que substrat 
pour parquets, à poser en panneaux. Ce genre de produits est de plus en 
plus demandé avec le développement, dans toute l'Europe occidentale, du 
"faites-le vous-même". 

ÇQ!}~!:§::E!~g~~2 
Il n'est guère aisé d'obtenir des données prec1ses au sujet des diffé
rentes utilisations de contre-plaqués. Or, celles-ci ont des répercus
sions directes sur les techniques de fabrication, les essences choisies 
et les circuits de vente. 

Deux faits néanmoins sont certains : 

- l'évolution de la demande s'oriente vers des contre-plaqués de qualité 
extérieure; 

- elle s'oriente également vers des contre-plaqués de bois durs (c'est
à-dire avec au moins des couches extérieures en feuillus). 

Le tableau suivant donne une répartition des utilisations en France de 
l'emploi du contre-plaqué, telle que la voit le Syndicat des fabricants 
de panneaux à base de bois. Ces chiffres ont une valeur indicative pour 
la totalité de l'Europe occidentale où les enquêtes ont révélé de très 
grandes similitudes d'orientations. 

Pour adapter cette répartition française à l'Europe, il faut tenir compte 
de l'élément suivant : 
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- la part des panneaux lattés est plus élevée qu'il n'apparaît ici, car 
on ne peut oublier qu'à l'échelle européenne ceux-ci représentent 
environ 1/4 de la consommation totale. L'importance relative des pan
neaux lattés est particulièrement sensible dans l'ameublement. 

L'on peut estimer que les contre-plaqués à usages extérieurs et techni
ques détiennent actuellement environ 40 % du marché alors qu'en 1964, 
ils ne représentaient pas plus de 20 %. 

Au total, les domaines d'utilisation des contre-plaqués peuvent être 
séparés en deux groupes. 

1. Les emplois traditionnels comprenant l'ameublement, la menuiserie 
intérieure, les portes planes, les agencements et la décoration, 
l'emballage (caisserie), les planchers et sous-planchers. 
Il s'agit essentiellement de marchés pour les qualités intérieures 
et soumis à la très forte concurrence d'autres panneaux à base de 
bois et de produits de substitution. Les panneaux de particules et 
les plastiques continuent à remplacer les contre-plaqués dans le 
meuble courant. 
Le meuble de bonne qualité tend à retourner vers le bois massif et 
le panneau latté. 
Les portes planes sont de plus en plus souvent faites en panneaux de 
fibres sur nid d'abeilles. 
Les cloisons se font généralement en agglomérés. Dans les sous-plan
chers, les panneaux de particules et de fibres (posés sur la chappe) 
sont couramment utilisés. 
Quand la résistance à la charge et la rigidité sont importantes, le 
contre-plaqué reste néanmoins préféré à l'aggloméré car à épaisseur 
égale sa résistance est triple. 
Le bricolage absorbe, quant à lui, une part croissante de contre
plaqués de qualité intérieure et fait donc croître l'importance, 
comme débouché, de magasins spécialisés. 

2. Les emplois de qualité extérieure tels que le coffrage, les panneaux 
de façade, l'industrie nautique, les wagons, les emplois agricoles 
(silos, bâtiments pour l'élevage) les emballages maritimes. 

Les secteurs en pleine expansion sont le coffrage, les panneaux de 
façade, l'industrie nautique et les embaTiages maritimes. 
Depuis 1967, les contre-plaqués commencent à remplacer en partie 
l'aluminium et l'acier dans les containers. L'avantage du contre
plaqué dans cet usage est qu'il a d'excellentes qualités d'isolant, 
qu'il permet une grande capacité de charge et qu'il est facile à 
réparer. 
Des contre-plaqués spéciaux peuvent aussi êtne utilisés pour les 
planchers de containers. 
Le contre-plaqué extérieur est souvent recouvert de métal (aluminium, 
inox, cuivre), de matières plastiques (enduits, films) de stratifiés 
décoratifs, de produits ignifuges. Dans la construction, il est 
également utilisé comme revêtement de toiture et les maisons préfa
briquées en général. 
Dans l'industrie nautique, le contre-plaqué trouve ses principales 
utilisations dans la construction de soutes réfrigérées, de ponts 
promenade et de transporteurs de véhicules. 

Il ressort de ces observations que la demande semble principalement 
s'accentuer vers les catégories suivantes : 

contre-plaqué d'intérieur : 
• très fines épaisseurs (pour panneaux décoratifs) 
. grosses épaisseurs (pour supports, stands, etc ••• ) 

contre-plaqué d'extérieur : 
• grosses épaisseurs (1/2"). 

Les essences tropicales les plus demandées sont 
• okoumé, limba, ozigo, ayous, fromager. 
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UTILISATION EN FRANCE DES CONTRE-PLAQUES 

- y compris les panneaux lattés ( 1 ) -

Ameublement. 19 % 

- Meubles meublants 13 % 

. multiplis 10 % 

lattés 3 % 

- Meubles cuisine, scolaire, bureau 
5 % et divers 

multiplis 4 % 

lattés 1 % 

- Sièges 2 % 

. multiplis 2 % 

lattés -

Construction. 40 % 

- Usages intérieurs 18 % 

. multiplis 12 % 

lattés 6 % 

- Usages extérieurs 22 % 

. coffrage 17 % 

. qualité extérieure 5 % 

TransEorts. 9 % 

véhicules automobiles 3 % 

. caravanes 3 % 
chemins de fer 1 % 

. construction navale 2 % 

Emballage. 4 % 

Publicité magasins, étalages. 16 % 

Bricolage. 5 % 

Autres utilisations. '1 % 

(1) Source Bois et Forêts des 'l'repiques n° 139, sept. oct. 1SJ'/1 p. 'J:). 

Les totaux ne correspondent pas toujours à cause des 
arrondis. 

g.!2f2S!:§ 
Le principal débouché du placage reste le meuble. On lira ci-dessous deux 
estimations d'experts établies pour la République Fédérale d'Allemagne(!). 

(1) Centre du Commerce International (CNUCED/GATT) - Les marchés des placages 
et des contre-plaqués en R.F.A. Sept. 1971 - p.21. 
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Catégorie d'utilisations Estimation I Estimation II 

Industrie du meuble 75 % 8o % 

Industrie du bâtiment (décoration 
5 % 10 % 

d'intérieur et lambrissage) 

Fabrication de panneaux 10 % 5 % 

Construction navale 3 % ') 1-
c,J ?'; 

Construction de wagons de 
2 % ' ,- % 

chemin de fer 
L,".J 

Utilisations di verses 5 % -
1 

Les enquêtes ont fait clairement apparaître que l'ameublement est de 
très loin le principal débouché des placages. L'on peut estimer qu'au 
niveau européen la répartition doit se rapprocher très fortement de la 
première estimation. 

1222. Analyse de la demande de panneaux dérivés du bois, par pays 

Le Royaume-Uni a un énorme déficit en panneaux de bois, ses importations 
sont presque huit fois plus importantes que sa propre production. 

La production locale de contre-plaqués a régressé de 52.500 m3 en 1960 
à 28.000 m3 en 1971, soit une chute de 47 % en 12 ans. Durant la même 
période, la consommation passait de 678.000 m3 à 1.015.000 m3, soit une 
augmentation de50 %. Des 971.000 m3 importés en 1971, 736.000 m3 étaient 
des multiplis, 201.000 m3 des panneaux lattés et 34.000 m3 des panneaux 
laminés et autres. En 1971, 165.000 m3 environ étaient d'origine tropi
cale (soit 22 %) dont 46.000 m3 étaient d'origine africaine (6 %). En 
1968, les chiffres étaient : 

- importations 
- importations d'origine tropicale 
- importations d'origine africaine 

853.000 m3 

104.000 m3 (12 %) 
50. 000 rn 3 ( 6 % ) 

Les importations de contre-plaqués tropicaux sont donc passées de 12 à 
22 % des importations entre 1968 et 1971, tandis que les importations de 
contre-plaqués africains stagnaient à 6 % et reculaient en chiffres 
absolus. A noter que 80 % des importations britanniques de contre-pla
qués tropicaux proviennent du Commonwealth. 

Les importations de placages sont passées de 36.000 m3 en 1960 à 
40.100 m3 en 1971, soit une augmentation de 11 %. Cependant, en 1950, 
le chiffre de 1971 avait déjà été atteint; les importations varient 
depuis 1945 entre 20.000 et 40.000 m3 environ. 

Les importations de placages tropicaux s'élevaient en 1971 à 7.000 m3 

environ dont 6.000 m3 (90 %) en provenance du Congo et du Zaïre. 

Ici aussi l'on remarque un léger recul relatif des pays africains. 

La Grande-Bretagne est un marché difficile, il est travaillé par tous 
les exportateurs potentiels, du fait de son manque de capacité de pro
duction propre. En outre, la demande de placages stagne nettement depuis 
un quart de siècle. 
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La R.F.A. a été longtemps le plus gros producteur européen de contre
plaqués. Au cours de la dernière décennie elle a été dépassée par la 
Finlande et la France avec qui elle se trouve pratiquement à égalité. 

Le tableau ci-dessous indique le bilan (1) des contre-plaqués en R.F.A. 
pour 1967 et 1971. 

R.F.A. : BILAN DES CONTREPLAQUES 
- en 1000 m3 -

1967 1971 
Variation 

en % 

Production 584,1 553,5 - 5 % 

Importation 81 '2 256,2 215 cl 
;'0 

Exportation 62,2 49,8 - 20 •'' ,•' 

Importations nettes 19,0 206,4 986 7~ 

Consommation apparente 603,1 759,9 19 oL ,o 

Importations des 
4,5 13,0 189 % 

tropiques 

Importations d'Afrique 4,5 7,0 55 % 

Les principales sources d'importation sont l'Italie, la France, la Fin
lande et le Canada. L'Italie occupait la première place dès avant 1967, 
la France vient d'atteindre la seconde place en 1972. Les importations 
en provenance de ces quatre pays varient entre 65.000 et 55.000 m3jan. 
Au total, ils couvrent plus de 75 % des importations allemandes. 

En termes relatifs, la part des importations d'Afrique a baissé sensible
ment : de 5,5 % à 3 %. 

Les chiffres concernant les contre-plaqués originaires des régions tro
picales sont néanmoins faussés par le poste global "autres pays". 

La consommation apparente a augmenté de moins de 20 % en 5 ans. Au 
cours de cette période, la production locale a baissé légèrement, tandis 
que les exportations ont diminué de 20 % et que les importations ont 
triplé. 

Ces mouvements sont dus au vieillissement de l'industrie allemande du 
contre-plaqué, qui fabrique essentiellement du panneau latté (60 % de la 
production) et qui ne s'est pas modernisée à l'image de l'industrie 
italinne et française. 

Face à la concurrence de celles-ci, plusieurs usines allemandes de pan
neaux lattés ont dû fermer leurs portes. Par ailleurs, le panneau latté 
est de plus en plus repoussé en faveur du contre-plaqué. La demande 
semble évoluer vers des panneaux de dimensions spéciales mais stables. 

La consommation apparente de placages était de 693.000 m3 en 1967, dont 
688.000 m3 produits sur place. Les importations brutes étaient de 
49.000 m3. En 1971( les importations étaient de 61.~00 m3 et les expor
tations de 57.600 rn~. Les importations nettes avaient donc baissé de 
20 % en 5 ans. 

(1) U.N.E.C.E. - FAO. Timber Bulletin for Europe - Vol. XXV - n°1. 
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Notons que depuis 1962, la consommation de placages a progressé bien 
plus lentement que la consommation de meubles (12,5% contre 45 %). Il 
y a deux raisons à cette évolution : 

- la consommation de placages est exprimée en m3 ; l'épaisseur des pla
cages ayant été réduite, une même surface est couverte par un cubage 
inférieur; 

- une forte partie de l'accroissement de la consommation de meubles 
s'est réalisée après 1967 et s'est concentrée dans le meuble de cui
sine où les recouvrements synthétiques dominent. 

Les essences les plus demandées sont : le noyer, le makoré, le palissan
dre, le teck, le chêne, le frêne, le sapelli. 

En général, les importateurs ont des difficultés à s'approvisionner en 
placages de bonne qualité. Ceci explique la montée des prix qui attei
gnent et dépassent même 40 DM au m2. 

12223. France ----
Le tableau ci-dessous reprend l'évolution des bilans des contre-plaqués 
en France. 

FRANCE : BILAN DES CONTRE-PLAQUES 
- en 1000 m3 -

1967 1971 
Variation 

en % 
Production ~36,2(109,7)a 691,0 29 % 
Importation 58,4 104,5 79 % 
Exportation 64,4 127 ,o 97 % 
Exportations nettes 6 23,5 292 % 
Consommation 530,2 667,5 26 % 
Importations tropicales 16,2 26 60 % 
[mportations d'Afrique 14 -

Source : UNECE - FAO - Timber Bulletin for Europe - Vol. XXV n°l. 
a) Les chiffres entre parenthèses concernent les panneaux forts(lattés). 

La production est en augmentation constante et ceci depuis 1962. La 
consommation augmente plus lentement. Grâce à la modernisation de ses 
usines de contre-plaqués, la France a réussi à quadrupler ses exporta
tions nettes en cinq ans et à devenir un des principaux fournisseurs de 
contre-plaqués des autres pays d'Europe occidentale et principalement 
de la R.F.A. 

Les importations de contre-plaqués d'origine tropicale augmentent mais 
plus lentement que le total des importations. Les importations à partir 
de l'Afrique ont plutôt tendance à stagner et sont en recul relatif. 

Les placages produits en France sont passés de 69.200 m3 en 1967 à 
67.800 m3 en 1970 (1971 n'étant pas encore disponible). La production 
est très variable d'une année à l'autre (77.400 m3 en 1969 et 62.400 m3 
en 1968) • 

Les exportations sont passées de 26.700 m3 en 1967 à 29.300 m3 en 1971 
tandis que les importations augmentaient de 16.100 m3 à 46.900 m3. 
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en La consommation apparente est donc passée de 58.600 m3 

85.400 m3 environ en 1971, soit une augmentation de 46 %; 
et 1968 elle avait déjà doublé. 

1967 à 
entre 1962 

Durant la période 1967-1971 - en cinq ans donc - les importations ont 
presque triplé. 

Actuellement, le principal fournisseur africain est le Gabon(ll.L52 ton
nes en 1970) suivi du Cameroun (7.444 tonnes en 1970) et du Congo 
(2.211 tonnes). 

Les essences les plus recherchées sont le sipo, le makoré et le limba. 

12224. E_ays=.~~ 

La production de contre-plaqués aux Pays-Bas est passée de 52.000 m3 en 
1967 (dont 12.000 m3 de panneaux lattés) à 73.000 m3 en 1971 (dont 
8.000 m3 de panneaux lattés). Ceci représente une augmentation de 40 %. 
Les exportations sont restées stables : 12.800 m3 en 1967 et 12.700 m3 
en 1971. Les importations sont passées de 78.300 m3 à 122.400 m3, soit 
une augmentation de 56 %. 

La consommation apparente a augmenté de 55 % : de 117.500 m3 à 182.700 m3. 

En 1971, les importations de contre-plaqués africains se sont élevées à 
12.000 m3 environ, sur un total de 23.000 m3 de contre-plaqués tropicaux. 
Le plus gros fournisseur africain est le Gabon (5.000 m3jan environ). 

Bien que la consommation de contre-plaqués soit en forte expansion, la 
production reste fortement concentrée à l'intérieur de la société 
Bruynzeel qui est en même temps le principal producteur et conso1nmateur 
(fabrication de portes et mobilier). 

La production nationale de placages est passée de 79.000 m3 en 1967 à 
88.000 m3 en 1971 (+ 11 %) • 

Les exportations sont passées de 3.1~0 m3 à 5.500 m3 (+ 62 %) et les 
importations de 20.900 m3 à 72.300 rn (+ 246 %). La consommation appa
rente a donc augmenté de 60 % (de 96.800 m3 en 1967 à 154.800 m3). Malgré 
cette augmentation de 10 % par an, les fabricants de meubles se plaignent 
du remplacement des placages par des produits de substitution tels que 
plastiques, papiers imprimés, stratifiés. La production de meubles 
n'a pas suivi le même rythme de développement que la consommation de 
placages. 

Il faut donc en conclure que les placages ont trouvé d'autres utilisa
tions notamment dans les panneaux de décorations, parois de séparation, 
lambrissages. 

La production de contre-plaqués stagne et oscille entre 65.000 et 
75.000 m3 depuis 1967. 

Les exportations ont progressé de 21.200 m3 (en 1967) à 57.000 m3 (en 
1971). Cette progression a été régulière. Les importations sont 
passées de 41.000 m3 à 69.800 m3. 

Au total, la consommation apparente a baissé d'environ 2 %. Comparé 
aux pays analysés précédemment, le cas est unique. Il pourrait 
d'ailleurs être dû à un phénomène conjoncturel. Néanmoins, la consom
mation belge de contre-plaqué stagne manifestement. Ceci est probable
ment dû à l'explosion de la production de panneaux de particules qui a 
plus que triplé durant la période considérée. 
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Les besoins de feuilles de placages ont évolué comme suit 

U.E.B.L. : BILANS DES PLACAGES 
- en 1000 m3 -

1967 1971 

Production 23 31 a) 

Exportation 7,1 12,4 

Importation 9,6 24,8 

Consommation apparente 25,5 43,4 

Source : UNECE-FAO - Timber Bulletin for Europe - Vol. XXV n°l. 
a) Extrapolation basée sur l'évolution 67-69. 

Le chiffre de production n'est qu'une extrapolation mais elle se 
rapproche très probablement de la réalité qui est une augmentation ra
pide de la consommation due à une croissance encore plus rapide du 
commerce extérieur et une croissance plus lente de la production na
tionale. 

La demande de placages s'oriente de plus en plus vers des placages de 
très bonne qualité où les prix sont d'importance secondaire. 

Le placage de seconde qualité est surtout utilisé dans le meuble très 
courant où il est fortement concurrencé en termes de prix par le folio 
(imprimé sur papier) et l'imprimé direct sur panneau. 

Dans le meuole, la demande s'oriente surtout vers le chêne; les bois 
rouges d'Afrique connaissent un succès certain dans les panneaux de 
séparation et de décoration. Les essences les plus recherchées sont : 
le wengé et le sipo (premières qualités difficiles à trouver), le kota, 
le kosipo, le tiama, le sapelli, le mansonia. 

12226 • .!,t~lie 

La consommation apparente de contre-plaqués est passée de 243.600 m3 en 
1967 à 386.900 m3 en 1971, dont environ 15 % de panneaux lattés. Ceci 
représente une augmentation de 60 %. La production est passée de 
300.000 à 470.000 m3 (+ 57 %) , les importations sont restées stables à 
10.000 m3 environ et les exportations ont augmenté de 34 % (de 66.600 à 
93.100 m3). Selon les milieux professionnels, la consommation se répar
tirait approximativement comme suit : 

- ameublement 65 % 
- construction 17 % 
- emballages 8 % 
- divers 10 % 

La production italienne est assurée par une multitude de très petites 
unités de production. Il n'est pas exclu que l'instauration de la TVA 
en fasse disparaître un certain nombre par l'élimination partielle de la 
fraude fiscale. L'on peut donc raisonnablement s'attendre à une légère 
baisse de la production au cours des prochaines années. 

La consommation apparente de placages a atteint 110.200 m3 en 1971. 
La production était de 114.000 m3 et les importations de 14.200 m3. 
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En 1967, ces chiffres étaient respectivement 170.000 m3 , 180.000 m3 (1), 
et 6.700 m3. 

12227. Danemark -----
La production danoise de contre-plaqués

3
a stagné de 1967 à 1971, recu

lant légèrement de 23.300 m3 à 22.000 rn . Environ un quart de la pro
duction est formée de panneaux lattés. Les exportations sont passées 
de 5.800 m3 à 7.500 m3 durant la même

3
période. Les importations par 

contre passèrent de 45.800 à 84.300 rn . La consommation apparente 
atteignait donc 63.300 m3 en 1967 et 98.800 m3 en 1971, soit une augmen
tation de 56 %. Cette augmentation a été entièrement couverte par les 
importations. Les industriels danois interrogés ont tous déclaré qu'ils 
estiment que ce serait une erreur d'investir dans le contre-plaqué en 
Europe. L'on peut donc s'attendre à ce que les importations danoises de 
contre-plaqués continuent à monter au cours des prochaines années. 

Les principaux fournisseurs non européens sont les Etats-Unis et le 
Canada (en très rapide expansion) qui couvrent environ 80 % des importa
tions danoises de contre-plaqués. L'Afrique n'intervient que pour moins 
de 2 % dans les approvisionnemenmvenant de l'extérieur de l'Europe. 

Les statistiques de production de feuilles.de placages au Danemark sont 
très incomplètes. En 1970, cette production atteignait 29.200 m3 

Les exportations sont passées de 15.300 m3 en 1967 à 18.200 m3 en 1971, 
les importations de 6.000 à 11.000 m3. 

La consommation apparente aurait donc augmenté durant ces cinq années 
d'environ 10 % (de 20.000 à 22.000 m3). 

Les importateurs danois estiment qu'à long et à moyen terme, les impor
tations de placages ne feront qu'augmenter. 

Dans le domaine des placages tropicaux, le Danemark constitue la plaque 
tournante de l'approvisionnement des pays scandinaves. 

12228. Irlande ----
La consommation irlandaise de contre-plaqués est peu importante. 

IRLANDE : BILAN DES CONTRE-PLAQUES 
- en 1000 m3 -

1967 1971 

Production 28,5 19,7 

Exportation o,4 0,4 

Importation 16,4 21,9 

Consommation apparente 41+, .'} 41,2 

Source UNECE-FAO. Timbcr Bulletin for Europe 

Vol. XXV-1. 

(1) La production 1967 nous semble néanmoins un chiffre sujet à caution car 
le Bulletin du Bois pour l'Europe mentionne un chiffre identique pour 
plusieurs années consécutives. 
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La chute de la production locale n'a pas été compensée par l'augmenta
tion des importations, si bien que la consommation globale a baissé de 
quelque 8 %. Le principal fournisseur non européen est le Brésil qui 
fournit plus de 30 % des contre-plaqués tropicaux. L'Afrique en four
nit moins de 5 %. 

La production irlandaise de feuilles de placage n'est pas exactement 
connue. 
Les exportations ont baissé entre 1967 et 1971 de 4.400 m3 à 2.900 m3 • 
Les importations ont doublé et sont passées de 2.200 m3 en 1969 à 
4.400 m3 en 1971. 

A l'heure actuelle, le marché irlandais est donc peu intéressant. Il 
est cependant probable qu'à long terme - à un horizon qui dépasse celui 
de l'étude - ce marché se développe jusqu'au niveau d'un marché danois 
ou suisse. 

12229. ~u_ir~s_p~~ ~ ·~u_Eqp~ 

En Suisse, les importations de contre-plaqués ont augmenté de 35.300 m3 

en 1967 à 64.000 m3 en 1971. Cette hausse a continué en 1972. Les 
fournisseurs sont à 98 % des pays européens. L'Autriche est le fournis
seur principal. 
Il n'y a pas d'importation directe de contre-plaqués d'origine tropicale. 

Les exportations atteignent à peine 500m3 • 
La production locale stagne aux environs de 22-23.000 m3/an. 
La production de feuilles de placage est du même ordre de grandeur. 
Les exportations de placages stagnent à 6-7.000 m3 et les importations 
à 4-4.500 m3. 

La grande consommation de bois faite dans la construction (surtout des 
sciages résineux) permet d'entrevoir un développement futur de la con
sommation des contre-plaqués lorsque ceux-ci commenceront à remplacer 
les sciages dans ce genre d'utilisation. 

On ne peut malheureusement pas prévoir quand ce phénomène se produira. 
Le manque de main-d'oeuvre poussera sans doute la Suisse à faire appel 
aux importations pour couvrir cet accroissement de la consommation. 

L'Espagne a augmenté sa production de contre-plaqués de 20 % en 5 ans 
(de 210 à 245.000 m3). 

Durant la même période ses exportations étaient multipliées par 6 (de 
7.300 m3 en 1967 à 41.900 m3 en 1971). Ses importations se stabili
saient à 1.000 m3jan. La consommation interne est donc restée étale, 
tandis que l'augmentation de la production était quasi intégralement 
exportée. 

Dans le domaine des placages la production espagnole est passée de 
56.500 m3 en 1967 à

3
98.000 m3 en 1971. Les exportations augmentèrent 

de 9.500 à 14.500 rn ; les importations baissèrent de 6.400 m3 à 
2.100 m3. Ici, la consommation apparente a donc augmenté d'environ 
60 % tout en améliorant nettement le bilan du commerce extérieur. 

La Grèce et Israël suivent, dans le domaine des panneaux, une politique 
identique à celle de l'Espagne : création d'industries de transforma
tion, basées sur des grumes tropicales; coûts de main-d'oeuvre locale 
inférieurs à ceux des pays industrialisés de l'Europe occidentale; 
exportation des panneaux vers les pays industrialisés. 

Les pays du COMECON ont produit en 1971, 3,8 millions de m3 de contre
plaqués dont plus de la moitié en U.R

3
s.s. Leurs importations se sont 

élevées pour la même année à 137.000 rn , essentiellement du commerce 
intercommunautaire. 
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Leur production de feuilles de placage a atteint 427.000 m3 en 1971 et 
leurs importations 78.000 m3. En général, celles-ci proviennent d'au
tres pays du COMECON. 

Leurs exportations sont donc forcément orientées vers les mêmes marchés 
et accessoirement vers l'Europe occidentale. 

Les Etats-Unis d'Amérique sont les plus grands ~onsommateurs mondiaux 
de contre-plaqués. Le tableau ci-dessous en établit les bilans 1967 et 
1971. 

U.S.A. : BILAN DES CONTRE-PLAQUES 
- en 1000 m3 -

1967 

Production 13.059 

Exportations 56,2 

Importa ti ons 1. 068,1 

Importations nettes 1 • 011 , 9 

Consommation apparente 14.070,9 

Source UNECE-FAO. Timber Bulletin for Europe 

Vol. XXV-1. 

1971 

16.000 

107,0 

2.208,8 

2.101 '8 

18.101 '8 

En cinq ans la production a donc augmenté de 23 %, le commerce extérieur 
d'environ lOO % et la consommation de 28 %. Le taux de couverture de 
la consommation par la production locale a donc baissé. 

Les contre-plaqués importés sont pour la plupart à base de bois durs, 
à l'exception des contre-plaqués originaires du Canada. Les principaux 
fournisseurs étaient en 1970 : 

- La Corée du Sud 
- Taiwan 
- Les Philippines 
- Le Japon 
- La Finlande 

43 % 
23 % 
14 % 
15 % 

2 % 

L'Extrême-Orient fournit environ 95 % des importations américaines de 
contre-plaqués; 80 % des importations de contre-plaqués de bois durs 
étaient du lauan et environ 10 % du bouleau. La consommation de contre
plaqués de feuillus est couverte à 60 % par des importations (moins de 
5 % en 1950} • Ces contre-plaqués sont surtout utilisés dans la cons
truction (maisons mobiles, cloisons} et l'ameublement. 

Les économistes américains prévoient que la consommation continuera à 
croître rapidement. Cependant, il n'est pas exclu que l'introduction 
du panneau de particules, qui n'est pas encore utilisé dans l'ameuble
ment comme il l'est en Europe, puisse freiner l'augmentation de la 
consommation de contre-plaqués. 

Le bilan des placages est repris ci-dessous. 
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u.s.A. : BILAN DES PLACAGES 
- en 1000 m3) 

1967 1971 

Production( 1) - -
Exportations 42,8 127,0 

Importations 440,0 508,8 

Importations nettes 397,2 481,8 

Source UNECE-FAO. Economie Bulletin for Europe 

Vol. XXV-1. 

Une grande partie de la consommation (environ 1/3 ?) est donc importée. 
Ces importations ont augmenté de plus de 20 % en 5 ans. 

Les principaux fournisseurs de placages feuillus étaient en 1970 

- le Canada 
- les Philippines 

42 % 
29 % 

Ces deux pays dominent véritablement le marché. L'Afrique pour sa part 
détient environ 9 % des importations de placages de bois durs aux 
Etats-Unis. 

(1) Non disponible. Elle pourrait être néanmoins de l'ordre de 750.000 3 
rn • 
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13. L E S P R I X 

131. EVOLUTION RECENTE ET PERSPECTIVES 

1311. Evolution générale des prix de 1960 à 1972 

Le tableau ci-dessous indique l'évolution des prix des produits fores
tiers tels qu'ils apparaissent dans les statistiques du commerce inter
national. 

EXPORTATIONS MONDIALES DE PRODUITS FORESTIERS 
- Indices entre parenthèses -

Produits 1960 1964 1968 1972 

Quantité (1000 m3) 

Bois rond 35,6 (100) 49,5 (139) 70,9 ( 199) 

Sciages 69,0 (100) 84,4 ( 122) 92,2 (134) 

Panneaux 6,1 (100) 9,8 (161) 16,7 (274) 

Valeur globale (1000 $U.S.A.) - Unité de compte -

Bois rond 623 (100) 875 (140) 1.445 (232) 

Sciages 1.612 (100) 2.000 (124) 2.251 (140) 

Panneaux 400 (100) 628 ( 157 930 (232) 

Valeur par m3 (en $ U.S.A.) 

Bois rond 17,50 ( 100) 17,68 (101) 20,38 ( 116) 145 -

Sciag2s 23,36 (100) 23,70 (101) 24,41 (104) 125 -

Panneaux 65,57 (100) 64,08 ( 98) 55,69 ( 85) 95 -

Source : Annuaire des produits forestiers FAO 1969 - 1970. 

Source 1972 : Bulletin du Bois pour l'Europe. 

150 

130 

100 

Ce tableau indique que les prix des bois ronds ont eu une légère ten
dance à la hausse, inférieure cependant au taux d'inflation monétaire 
moyen. La hausse s'est manifestée à partir de la deuxième période con
sidérée. 

Pour la période 1968-1972 les chiffres ne sont pas encore disponibles. 
A partir de renseignements très partiels (1) l'on peut cependant estimer 
que l'indice 1972 pourrait atteindre 145 à 150. Si l'on se base sur une 
période de 12 ans, de 1960 à 1972, cette hausse est modérée. Son accé
lération récente reflète une situation caractérisée par la brusque crois
sance de la demande, faisant suite à la dépression du marché de 1970 à 
1972. 

(1) Prix partiels relevés dans le Bulletin du Bois pour l'Europe. 
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Les prix des sciages ont véritablement stagné de 1960 à 1968. Depuis 
lors ils ont progressé mais dans des proportions moindres que les grumes 
(20 % contre 25-30 %) . 

Les panneaux ont connu des prix en baisse continue de 1960 à 1968, mais 
avec une accélération au cours de la période 64-68. Durant cette période, 
on a assisté à l'explosion de la consommation de panneaux de particules 
en Europe et au développement de la capacité de production de contre-pla
qués en Extrême-Orient. Il semblerait, par contre, qu'au cours de la 
période 1968-1972, les prix des panneaux aient monté mais dans une mesure 
moindre que ceux des bois ronds et des sciages. En 1972, les prix des 
panneaux se sont probablement situés entre les indices 95 et 100. 

Il faut néanmoins pondérer l'évolution de tous les prix et indices men
tionnés par les coefficients d'érosion monétaire tels qu'on peut les 
dégager approximativement des indices des prix de gros. L'on remarque 
ainsi que l'augmentation des prix est généralement plus apparente que 
réelle et est même négative dans certains cas. Les chiffres indiqués 
entre parenthèses, dans le tableau ci-après, mentionnent ces indices re
latifs au Royaume-Uni et aux Etats-Unis. 

Il est absolument nécessaire de tenir compte de ces mouvements fondamen
taux. L'on ne peut oublier que le marché des bois est un marché très 
complexe et très cloisonné où la formation des prix se fait d'une manière 
très imparfaite. 

Cette situation caractérise particunèrement les marchés des grumes et 
sciages tropicaux, qui sont très peu organisés. La formation des prix 
relatifs aux bois résineux du Nord suit des processus un peu plus struc
turés. 

Les prix des produits de panneaux contre-plaqués et placages s'établis
sent sur des bases plus cohérentes. Néanmoins, ils n'échappent pas à 
certaines fluctuations, surprenantes à première vue, mais qui sont dues 
à la multitude de types de panneaux proposés sur le marché (par exemple 
la Finlande exporterait plus de 500 types de contre-plaqués différents) • 

1312. Sciages tropicaux 

La formation des prix des sciages tropicaux n'est guère structurée et 
ne se réfère pas à des cours de référence. Chaque contrat résulte d'une 
transaction particulière et confidentielle. Ainsi, un importateur donné 
ignore à quels prix un autre importateur négocie, fût-ce au même moment 
et sur les mêmes marchés; un agent commercial n'est pas tenu de vendre 
les mêmes produits aux mêmes prix à ses différents clients importateurs. 

Sur cette toile de fond, les prix sont généralement fixés en fonction : 
- de 1 'offre et de la demande relatives à 1' essence négociée; 
- des prix en vigueur des essences de substitution ou d'autres produits 

concurrents; 
-des tarifs de frêts en vigueur (lorsqu'il s'agit d'un prix F.O.B.); 
- du volume de la transaction envisagée; 
- de la connaissance qu'ont les parties du marché du bois; 

des relations entre les parties contractantes ainsi que des garanties 
de régularité et de qualité offertes; 

- de la puissance de négociation des parties en présence. 
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a) ~~Q!fE~-~~-b~-9~~~~9~ 
Les mouvements de l'offre et de la demande sont généralement assez 
brusques parce qu'il y a un manque certain d'information entre les 
acheteurs et les vendeurs. Jusqu'à une période récente, les mouvements 
de la demande étaient essentiellement dus à des raisons technologiques 
et conjoncturelles. Cependant, la mode s'est introduite dans les 
produits d'aval (meuble et même menuiserie intérieure) ce qui a aug
menté les fluctuations de la demande tant en quantité et rapidité 
qu'en amplitude. 

b) ~~2-Ef!~-g~~-EfQ9B!~~-g~-~BE~~!~~~!QD 
Les modifications de prix de faible importance n'affectent que très 
modérément la demande d'une essence donnée. Par contre, dès que la 
hausse du prix CIF approche de 5 %, la substitution d'autres essences 
ou d'essences comparables entprovenance d'autres régions, devient évi
dente. Cette relative insensibilité de la demande aux prix est due 
à des raisons techniques, le choix d'une autre essence entraînant en 
général de nouveaux procédés de transformation. Pour les mêmes motif~ 
u~e essence abandonnée pour des raisons de prix, ne sera réadaptée que 
s1 les cours descendent nettement en-dessous de ceux des produits 
concurrents. 

c) ~~~-~f~~~-~2f!i!~~~ 
Les frêts maritimes représentent jusqu'à 30 % des prix CIF des scia
ges. Les modifications de tarifs sur certaines lignes peuvent in
duire les acheteurs à s'orienter vers d'autres régions d'approvision
nement. 
En effet, une augmentation des tarifs maritimes de 10 % engendre une 
hausse du prix rendu Europe, de l'ordre de 2,5 à 3 %. Il suffit 
d'une légère augmentation des prix F.O.B. pour atteindre le niveau 
charnière de 5 %. 

d) ~~-YQ!~§_§~_b2-~f2~2~~~!Qn 
Pour les grands achats, les preneurs parviennent à obtenir des condi
tions de transport maritime et des prix F.O.B. plus intéressants 
que si les quantités achetées sont faibles. 
Ceci explique en partie le maintien des intermédiaires. En groupant 
les commandes, ceux-ci réussissent à approvisionner de petits ache
teurs à des conditions parfois meilleures que celles offertes par 
les exportateurs. Néanmoins, de très grosses commandes limitent le 
nombre de fournisseurs possibles. Dans ce cas, les transactions 
aboutissent plutôt à des hausses de prix. 

e) ~2-2Q~U2!~~~DS§_9B_~~ESh~ 
Une bonne connaissance du marché, surtout du point de vue du produc
teur, est essentielle pour ne pas arriver en position de faiblesse 
à la table de négociation. 
Ainsi, une mauvaise coordination entre les producteurs de limba, 
provoqua en 1970 une sur-offre momentanée alors que l'essence se fait 
rare au point que d'autres essences lui sont substituées. 

f) g~!~~!2~2-~~-g~f~n~!§~ 
Les garanties de qualité et de régularité des envois sont essentiel
les pour les acheteurs européens. Les normes de qualité étant 
jusqu'à présent très hétérogènes, la meilleure garantie pour l'ache
teur est sa connaissance de longue date du fournisseur. 
Cette relation amicale facilite les négociations et les rend moins 
âpres. Généralement, des prix plus avantageux pour le vendeur en 
résultent, car les risques courus par l'acheteur lui semblent moins 
importants. 
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En outre, ces relations d'affaires suivies évitent aux acheteurs 
de longs déplacements pour se rendre compte de visu de la qualité des 
grumes ou sciages offerts. Ces gains en temps et en argent incitent 
également à faire des concessions de prix. 

g) ~~-E~!êê~~2~-~~-~~g22!~~!2~ 
Indépendamment de tous les facteurs mentionnés plus haut, il faut 
tenir compte de l'importance relative des parties en présence, et 
principalement du pourcentage de l'offre ou de la demande qu'ils re
présentent. 
Or, les canaux de commercialisation des sciages sont plus diffus et 
moins fortement structurés que ceux des contre-plaqués et, d'une 
manière générale, des produits de panneaux. Cette situation s'accom
pagne, en Afrique, d'un secteur de production très hétérogène, tant 
par la dimension des entreprises que par la nature et la qualité des 
produits offerts. 
Ces différentes caractéristiques contribuent à la faiblesse relative 
de l'augmentation des prix des sciages (sans en épuiser les causes, 
les sciages étant par ailleurs fortement concurrencés par des pro
duits de substitution) par rapport à l'évolution des prix des autres 
produits du bois ou dérivés du bois. 

Le premier pays importateur de sciages de feuillus parmi les pays occi
dentaux est représenté par les Etats-Unis d'Amérique. 

L'on y a constaté depuis 1800 un taux d'augmentation des prix (1) des 
sciages de 1,7 % par an. Entre 1950 et 1965 néanmoins ces prix n'ont 
pratiquement pas changé; depuis ils fluctuent à la hausse et l'on 
s'attendait à partir de 1971 à un taux plus élevé que la normale. 

Les prix sont passés de la base lOO en 1957-59 à 139,6 en janvier 1970 
et 124,1 en décembre. La moyenne de l'année s'établissait à 131. 

Si 1960 est pris comme année de base l'indice 1970 devient 126. 

Le Royaume-Uni est le second importateur mondial de sciages. La valeur 
unitaire (C.A.F.) de ses importations de bois durs sciés est passée 
de~ 29.17 en 1960 à~ 41.92 en 1971 (soit de l'indice lOO à l'indice 
145) • 

Cette très forte augmentation est due à deux faits : 

- la dépendance du pays vis-à-vis de l'étranger pour assurer ses 
approvisionnements, 

-la dévaluation de la livre sterling en 1969 (environ 14 %). 

En appliquant le taux de la dévaluation à l'indice 1970 l'on obtient 
pour cette année le coefficient 119 au lieu de 138. 

La R.F.A. a connu une évolution des prix des sciages feuillus très 
proche de celle des Etats-Unis. En outre, l'on ne peut oublier que 
durant la période considérée, le Deutsche Mark a été révalué. Ceci 
devrait porter l'indice 1970 aux environs de 131 points. 

L'évolution des prix sur les grands marchés est donc similaire bien que 
ce fait soit obscurci par les changements de parité des mcrmeies nationa
les. Les augmentations légèrement plus élevées qui apparaissent en 
R.F.A. et aux Etats-Unis sont dues à une demande croissante alors qu'au 
Royaume-Uni cette demande plafonne nettement. 

(1) Prix de gros. 
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EVOLUTION DU PRIX DES SCIAGES FEUILLUS ET TROPICAUX 
(pri1: courants) 

Années U .S.A. ( ~_) Royaume-
R.F.A.(3) Belgique (i ) Uni (2) 

1960 100 100 100 -
1961 94 107 96 -
1962 94 100 95 100 

1963 97 103 100 98 

1964 101 104 103 113 

1965 107 107 105 106 

1966 120 109 114 107 

1967 110 110 - 104 

1968 11 s 120 - 112 
( 5) 

1969 132 (110)128 125 116 
Il 

( 131 ) 120( 6> 1970 126 (119)138 122 

( 124) 145 
Il 

1971 - - 125 

1972 

Source R.U. Year Book of Timber Trade Statistics 1971 
U.S.A. The Demand and Priee Situation for Forest Products 
1970-71 
R.F.A. Verein Deutscher Holzeinführhaüser 
Belgique : Febelbois 

Si l'évolution des prix sur des marchés aussi différents que les 
Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni et la République Fédérale 
d'Allemagne est aussi parallèle, il est permis de penser qu'il doit 
en être de même sur les autres marchés européens, qui ont d'importantes 
interconnections. 

Cela se vérifie en tout cas pour l'évolution des prix en Belgique qui 
a suivi une courbe semblable à celle des pays susmentionnés. 

L'étude des prix selon les pays d'origine au cours de la période 1964-
1971 permet de remarquer que : 

- La Colombie, la Thaïlande, la Birmanie, Hong-Kong {réexportations) et 
le Honduras Britannique obtiennent régulièrement les meilleurs prix 
malgré des f,lé.chissements marqués depuis 1968. Ces prix atteignent 
plus du double des prix moyens des sciages tropicaux importés au 
Royaume-Uni, en R.F.A. et en France. Il s'agit manifestement d'es
sences très prisées telles que le teck, originaire du sud-est asia
tique. 

(1) Tous sciages feuillus. Prix de gros. 
{2) Valeur C.A.F. Tous sciages feuillus. 
(3) Valeur C.A.F. Sciages tropicaux. 
(4) Valeur C.A.F. Sciages tropicaux. 
(5) Indice hors dévaluation entre parenthèses. 
(6) Indice hors révaluation entre parenthèses. 
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-Singapour (réexportations), la Malaisie et le Nigeria fournissent les 
sciages les meilleurs marchés. De 1968 à 1971 leurs prix ont néanmoins 
augmenté de plus de 17 %. Récemment l'Indonésie s'est jointe à ces 
pays. 

Le Ghana, le Zaïre, l'Indonésie sont les gros fournisseurs de sciages 
à des prix moyens. Ceux-ci ont augmenté de plus de 20 % de 68 à 71. 

- Le Congo et la Côte d'Ivoire sont les pays africains qui obtiennent 
les meilleurs prix en Europe. Le Congo obtient des prix très intéres
sants au Royaume-Uni mais beaucoup moins sur ses ventes en R.F.A. 

En général, les sciages fournis par les pays africains sont de cinq à 
dix unités de compte au m3 plus chers que les produits concurrents 
provenant de Malaisie, de Singapour et d'Indonésie. 
Leurs mouvements de prix se font avec un parallélisme assez fidèle. 

Le tableau ci-après reprend les prix pratiqués sur le marché de Londres 
pour quelques essences importantes. 

Il s'agit, pour l'année 1970-1971, des essences 
- ramin 84.000 m3 
- kerwing 80.000 m3 

- teck 14.000 m3 

- acajou 13.000 m3 
- sapelli 12.000 m3 

suivantes 

Mis à part le sapelli, les mouvements des prix des autres essences ont 
été très similaires. Les prix 1968 étaient bien plus hauts que ceux de 
1967 et de 1969 (année de la dévaluation de la livre). En 1970, les 
prix des cinq essences considérées ont fortement monté pour stagner et 
même reculer en 1971 et 1972. 

Seul le ramin a fait exception pour atteindre une hausse sensible à 
partir de 1971. 

En chiffres relatifs, les prix de 1972 sont passés par rapport à ceux 
de 1967 (indice lOO) à l'indice : 

145 pour le ramin 
- 114 pour le sapelli 
- 109 pour le teck 
- 105 pour l'acajou 

96 pour le kerwing 

Au total, l'on constate que tout en étant soumis à des mouvements simi
laires à court terme, les prix peuvent suivre des tendances profondé
ment différentes suivant les essences. Tandis que le ramin subissait 
une forte hausse, le kerwing a vu baisser ses prix; il s'agit pourtant 
de deux essences courantesdu sud-est asiatique. 

L'on notera finalement qu'une forte hausse du prix des feuillus tropi
caux est en cours au début de 1973. Celle-ci pourrait être due à la re
constitution des stocks dans les pays industrialisés où la conjoncture 
s'améliore et aux difficultés de l'offre à suivre cette brusque accé
lération de la demande. 

Il n'existe pas de prix strictement définis pour la plupart des produits 
élaborés dérivés de sciages. 

A partir de renseignements obtenus en Grande-Bretagne, il est néanmoins 
possible d'avancer les prix indicatifs suivants pour 1971 
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Châssis moulurésd'impostes ou de fenêtres à deux battants, façonnés 
pour pose de vitre (un seul carreau) 

Prix par pied carré (en f.) 

Epaisseur 

1 ~Il 2" 

Acajou (khaya) 0,44 0,50 

Iroko 0,44 0,50 

Afrormosia 0,48 0,54 

Planches pour fenêtres de 6" avec bordsarrondiset languettes à 
l'arrière 

Prix par pied ( en ~) 

Epaisseur 

1" 1 ~" 1 ~" 

Acajou (khaya) 0,21 0,22 0,24 

Afrormosia 0,21 0,22 0,25 

- Chambranles, cadres, linteaux 

Prix par pied et pouce de section (en t) 

Acajou (khaya) Afrormosia 

Section 
6"-1211 > 12" < 6" 6"-12" ) 1211 

ljusqu'à 6" 

Chambranles de portes 
. 0,036 0,033 0,033 0,038 0,037 0,037 et de fenêtres 

Cadres façonnés et 
0,0.)1 0,047 0,047 0,055 0,051 0,051 

assemblés 

Meneaux, seuils, 
O,OJ1 0,047 0,047 0,060 0,058 0,060 

appuis et linteaux 

- Les petites moulures et baguettes se vendent à ~ 0,34 par pied en 
acajou, à ~ 0,040 en afrormosia. 

-Grosses moulures et architraves (par pied et pouce de section). 

- Pièces d'appuis, butées et baguettes. 



- 99-

Prix pnr piP.d ct pouce de section (en f-) 

Acajou Afrormosia 

~ 4" > 4" ~ 4" > 4" 

Grosses moulures 0,040 0,034 0,042 0,037 

Pièces d'appui 0,032 0,026 0,034 0,029 

- Plinthes et architraves. 

Prix par pied et pouce de section (en !:) 

Plinthes à bord su- Jusqu'à 3" 3"-6" > 6" 
périeur chanfrainé 

ou mouluré 

Acajou (khaya) 0,030 0,029 0,027 

Afrormosia 0,033 0,032 0,030 

1313. Contre-plaqués 

13131. ~v~l~t!o~ ~e~ Erix_d~s_c~n~r~-El~q~é~! !'imEOEt~t!o~ 

Le tableau ci-dessous reprend l'évolution des prix des contre-plaqués 
importés dans quelques-uns des principaux pays importateurs. 

Aux Etats-Unis la tendance des prix de gros des contre-plaqués est 
nettement à la baisse et cela depuis 1950. Sur l'ensemble de la 
période la baisse a surtout été forte entre 1950 et 1960 pour les 
contre-plaqués de résineux dont les prix ont baissé de près de 30 %. 
Les prix de gros des contre-plaqués de bois durs par contre se sont 
plutôt maintenus. Les prix à l'importation des contre-plaqués(à plus 
de 99 % de bois dur) ont subi une chute de plus de 50 % depuis 1950 
et de 33 % depuis 1960. Mais durant ces périodes, les importations ont 
respectivement été multipliées par 45 et par 3. 

Au Royaume-Uni l'on remarque que les prix des contre-plaqués (multi
plis) ont régulièrement augmenté depuis 1960. La chute des prix en 
U.C. en 1958 est uniquement due à la dévaluation de la livre. Les 
prix des panneaux lattés restent en moyenne d'une dizaine de points 
en-dessous de l'index des multiplis. 

En R.F.A. nous ne disposons que d'une ser1e chronologique plus courte. 
Jusqu'en 1969 la montée des prix a été relativement lente pour s'accé
lérer très rapidement entre 1969 et 1970. 

En France, les prix CAF ont connu une forte hausse en 1962, une plus 
légère en 1966 et une nouvelle en 69-70. Entre ces différentes pointes, 
la tendance générale des prix s'est orientée à la baisse pour retrouver 
le niveau de 1960. 
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EVOLUTION DU PRIX DES CONTRE-PLAQUES SUR LES GRANDS 

MARCHES D'IMPORTATION 

u.s.A. ( 1) R.U. (2) R .F .A .(3) France 

Résineux Feuillus Multiplia Lattés (3) (4) 

1950 131 (142) 94 - - -
1960 100 (100)100 100 - 100 

196·1 97 99 104 94 - 120 

1962 94 95 104 90 - 127 

1963 96 95 105 91 - 120 

1964 93 96 105 93 - 101 

1965 93 ( 79) 95 108 98 - 101 

1966 94 96 110 101 100 109 

1967 88 ( 76) 95 110 104 105 103 

1968 114 95 (103)120 ( 95)111 107 102 

1969 123 ( 78) 99 (111)129 (101)117 107 109 

1970 93 ( 67) 100 (116)135 (101)118 (137)125 (106}119 

1971 - - (119)138 (107)125 - -

(1) Source : The Demand and Priee Situation for Forest Products 1970-71 
US Department of Agriculture. 

- Les prix sont les prix de gros. Entre parenthèses les prix CAF. 

(2) Source Year Book of Timber Statistics 1971. Timber Trade Federation 
of the U.K. Les prix sont des prix CAF. 

(3) Source GATT (Centre du Commerce International). Les march~s des 
placages et des contre-plaqués en R.F.A. 

- Verein Deutscher Holzeinfuhrhaüser Jahresbericht 1970. 
- Les prix sont des prix CAF. 

(4) Source : Bois et Forêts des Tropiques (sept.oct. 1971 p. 52). Prix CAF. 
Pour le Royaume-Uni, la République Fédérale d'Allemagne et la Frnncl~ 
les chiffres entre parenthèses tiennent compte des changements de 
parité des monnaies. 

L'évolution des prix est totalement différente en Europe et aux Etats
Unis. Aux Etats-Unis, les prix CAF des contre-plaqués de bois dur 
baissent. En Europe la tendance est, dans l'ensemble, à la hausse. Cette 
hausse est relativement lente en France où les contre-plaqués sont pro
duits dans de grandes unités modernes. Elle est plus rapide en Grande
Bretagne où la quasi totalité de la consommation est importée. En 
Allemagne Fédérale la hausse des prix a été rrodérée jusqu'en 1969. La 
fermeture de plusieurs unités au cours des années 1970 a probablement 
déterminé l'accélération de la hausse constatée à partir de 70. 

Au total, et sous l'effet de deux tendances en sens contraire, le niveau 
des prix pratiqués aux Etats-Unis rejoint celui du marché d'Europe 
Occidentale. 
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13132. ~VQl~t~OQ ~e~ Er~x_d~s_c2n!r~-E1~~é~ ~eloQ le_p~y~ ~'2r~g!n~ 

Le tableau des valeurs CAF des contre-plaqués importés fait apparaître 
que les produits japonais sont très chers. Les contre-plaqués taïwanais 
sont également très chers en Europe, mais nettement moins aux Etats
Unis. Les produits coréens sont très compétitifs en Amérique du Nord 
et quasiment introuvables en Europe. 

En Europe, seuls le Canada, le Brésil, l'U.R.S.S. et la Malaisie (depuis 
1969) offrent des prix nettement inférieurs à la moyenne. Tous les 
autres pays producteurs atteignent des prix qui ne sont pas particuliè
rement compétitifs. Ils réussissent néanmoins à se maintenir sur les 
marchés en offrant une part croissante de contre-plaqués spéciaux. 

Il est matériellement impossible d'établir une liste complète de prix 
car ceux-ci varient selon les types de fabrication, les colles utili
sées, le nombre de plis, l'épaisseur, les essences, le pays, la dimen
sion des panneaux, la qualité des grumes utilisées, etc. 

L'on se bornera dès lors à reprendre,à titre indicatif, quelques prix 
appliqués en R.F.A. par les importateurs (ex. entrepôt, sans droit de 
douane ni frais de transport intérieur) (1). 

- contre-plaqués à parement en placage de décoration 
m2 épaisseur 4 mm; 244 x 122 cm 12,30 à 15,80 DM le 

- makoré déroulé - 3 plis 
m2 4 mm; 250 x 125 cm 8,23 DM le 

- okoumé 4 mm; 244 x 153 et 244 x 122 cm 3,75 DM le m2 

- limba 4 mm; 220 x 122 cm 3,85 DM le m2 

- okoumé 4 mm; 250 x 150 cm 650-670 DM le m3 

- limba 4 mm 750 DM le m3 

- hêtre - 7 plis 
15 mm; 220 x 183 cm 12,70 DM le m2 

17 plis 
m2 40 mm; 220 x 183 cm (19/3/69) 31,35 DM le 

- pin du par ana 
m2 3 mm; 220 x 160 cm 2,36 DM le 

8 rrun; 220 x 160 cm 5,69 DM le m2 

- bouleau (Finlande) - 3 plis 
4 mm; 120 x 120 cm 3,31 DM le m2 

150 x 300 cm (CAF) 

- bouleau (U.R.S.S.) 
DM le m3 4 rrun 600 

(1) Centre du Commerce International (CNUCED/GATT). Les marchés des placages 
et des contre-plaqués en R.F.A. 
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1314. Placages 

13141. ~v2l~t!OQ ~e~ Er~x_à_l~i~p~r~a~~Q 

Le tableau ci-après reprend l'évolution des prix (valeur CAF) des pla
cages importés en Grande-Bretagne, en France et en R.F.A. 

PLACAGES IMPORTES : VALEURS CAF (en U.C./m3) 

R.U. FRANCE R.F.A. 

u.c. % u.c. % u.c. % 

1960 292,88 100 211,92 100 

19G1 321,16 109,65 24'?' 37 116,73 

19C2 371 ,00 126,67 277,1C 130,78 

19G3 324,80 110,90 296,- 139,67 

1964 319,?6 109, 18 321,12 151,53 

1965 352,52 120,36 387,37 182,79 

1966 352,52 120,36 378,05 178,39 810,38 100 

1967 289,52 98,85 303,09 143,40 787,49 97,2 

1968 363,44 124,08 304,51 143,69 865,29 106,8 

1969 305,76 104,40 955,77 117,9 

1970 314,64 107,43 915,00 112,9 

1971 338,64 115,62 

Source R.U. et R.F.A. : voir p. 20 

France : Bois et Forêts des Tropiques. 

L'élément qui se remarque le plus ici est la différence de niveau 
entre les prix des placages pratiqués en R.F.A., en France et en 
Angleterre. 

Quel que soit le pays d'origine, la R.F.A. paie ses placages à un prix 
au moins double des prix pratiqués au Royaume-Uni. Vis-à-vis des achats 
effectués en France cette relation va même de l à 5. Ceci démontre à 
suffisance les exigences de qualité des importateurs et utilisateurs 
allemands. Ainsi, le Brésil livre principalement à l'Allemagne du 
palissandre de Rio. La France et l'Italie fournissent de grandes quan
tités de noyer, essence qui devient rare. 

Or le palissandre et le noyer sont actuellement les placages les plus 
chers. 

Le placage bon marché ne semble pas avoir de débouchés en R.F.A. Ceci 
est d'ailleurs confirmé par la très grande vogue que connaissent dans 
ce pays les autres recouvrements d'ameublement. 

Le tableau ci-après fait apparaître les faits suivants 
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- Qu'il s'agisse d'exportations vers le Royaume-Uni ou vers la Répu
blique Fédérale d'Allemagne, le niveau des prix des placages afri
cains est inférieur à celui des placages d'origine européenne, sud
américaine et asiatique. L'écart est très important en R.F.A., rela
tivement moins marqué au Royaume Uni. 
Or, ces prix incluent des frais de transport élevés. Il correspon
dent donc à des qualités très différentes et en moyenne, de niveau 
moindre. 

- Les prix africains les plus chers correspondent aux exportations 
ghanéennes, mais tendent à se dégrader. Par contre, les produits 
congolais se maintiennent, avec une tendance à la hausse. 

- D'une manière générale, et quelle que soit la provenance des placages, 
il apparaît clairement que les prix moyens tendent à plafonner dans 
les niveaux supérieurs et même à décroître, alors qu'ils tendent gé
néralement à s'améliorer dans les niveaux inférieurs. 

1315. Conclusion 

Entre 1960 et 1968 les prix des produits ligneux ont stagné, comme ils 
l'avaient déjà fait durant la décenn,ie.: précédente. 

En tenant compte de l'érosion monétaire, les prix des bois ronds se sont 
maintenus à peu près au même niveau, ceux des sciages ont baissé d'envi
ron 10 % et ceux des panneaux d'environ 30 %. 

Depuis 1968, les prix courants des produits ligneux ont augmenté assez 
rapidement, les bois ronds de 30 %, les sciages de 20 %, les panneaux de 
10 %. 

En prix constants, ces augmentations seraient approximativement de 15 % 
pour les bois ronds et 5 % pour les sciages. Les prix des panneaux par 
contre auraient baissé de 5 %. 

En Europe, les prix ont augmenté plus vite qu'en Amérique du Nord. Les 
produits de menuiserie du bâtiment semblent y avoir augmenté plus vite 
que les prix des contre-plaqués et des sciages. Au niveau mondial les 
prix des contre-plaqués semblent s'être uniformisés alors qu'auparavant 
il existait de très grands écarts entre l'Amérique du Nord et l'Europe. 
Parmi les pays européens, l'Allemagne Fédérale paie les meilleurs prix. 
La valeur moyenne de ses importations de sciages est de 15 % supérieure 
à celle du Royaume-Uni. Pour les contre-plaqués ce dépassement est éga
lement de 15 %; pour les placages de près de 200 %. Ce niveau relati
vement très élevé correspond à des exigences techniques et commercia
les également rigoureuses. 

Les principaux concurrents des pays africains, en termes de prix sont : 
- pour les sciages : la Malaisie, l'Indonésie et Singapour, 
- pour les contre-plaqués : le Brésil, les Philippines, la Malaisie et 

Singapour. 

Par contre les prix des placages africains sont, jusqu'à présent, im
battables. 

Mais il convient de souligner que les écarts importants de prix recou
vrent souvent des différences de qualités, ce qui risque de fausser les 
comparaisons établies sur des moyennes. 

L'on retiendra, d'autre part, de l'analyse qui précède que l'évolution 
générale des prix de vente est dans l'ensemble plus favorable aux pro
duits bruts qu'aux produits transformés, dans la conjoncture actuelle. 
Ceci explique que les industries utilisatrices de grumes, et notamment 
les industries du sciage, de placage et des contre-plaqués, tendent à 
maîtriser leurs propres sources d'approvisionnement. 
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132. STRUCTURE INTERNE DES PRIX 

Le calcul suivant permet de se faire une idée de la structure des prix des bois 
tropicaux et produits ligneux importés à l'intérieur du circuit commercial. 

STRUCTURE INTERNE DES PRIX DES PRODUITS LIGNEUX TROPICAUX 

Grumes Sciages 
Panneaux 

semi-finis 

Indice CAF 100 100 100 100 

Marge importateur 15 20 

Indice négociant 115 20 120 25 35 

Marge négociant (grossiste) 17 24 

Indice détaillant 132 120 144 125 135 

Marge détaillant 53 48 58 50 54 

Indice consommateur 185 168 202 175 189 

Ainsi, le consommateur, s'il s'approvisionne chez un détaillant, paiera prati
quement le double du prix CAF. Si l'utilisateur est une entreprise importante, 
il pourra s'approvisionner plus en amont et payer un prix moins élevé, qui se 
rapprochera selon l'échelon auquel il s'adresse du prix négociant ou détaillant. 

Cet accroissement rapide des prix d'achat d'amont en aval, explique la tendance 
à l'intégration verticale vers l'amont que l'on rencontre chez presque tous 
les industriels du bois de quelque importance en Europe. 

Par contre, au fur et à mesure que l'on se rapproche de l'utilisateur final, 
le négoce devient moins spéculatif et le revenu net m~eux assuré. Les marges 
mentionnées au tableau ci-dessus sont très uniformes dans tous les pays analy
sés dans la C.E.E. 

La rémunération de l'agent à l'importation est en moyenne de 2 à 3 %de la 
valeur F.O.B. En général, l'exportateur lui verse 2 % de la valeur F.O.B. 
et l'importateur 1 %, lorsqu'il a des contacts suivis avec l'agent. Si l'agent 
intervient en qualité de commissaire ducroire sa commission est de 5 %. Comme 
cette rémunération est à charge des exportateurs et importateurs et qu'elle 
leur permet de réduire leurs frais, il est normal de ne pas en tenir compte 
dans le calcul de la structure des prix. 

L'importateur prélève des marges brutes qui varient de 13 à 20% du prix CAF 
augmenté des frais douaniers et de port lorsqu'il importe pour son propre 
compte. La marge bénéficiaire nette est généralement de 1,5 % sur une opéra
tion d'importation de grumes. La rotation du capital est extrêmement lente 
et dépasse à peine 2. C'est-à-dire qu'un même capital ne peut servir qu'à 
financer deux opérations d'importation par an et que son rapport annuel est 
très bas : de 3 à 3,5 %. Il s'agit ici de rendements moyens, car le commerce 
des grumes est très spéculatif. Selon la phase de la conjoncture il peut 
laisser de gros profits ou causer des pertes importantes. 
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L'importation de sciages offre un meilleur rendement du capital car sa rota
tion est plus rapide et la marge bénéficiaire nette par opération est légère
ment plus élevée que pour les grumes. 

Cependant, cette marge nette ne semble pas dépasser 3 % par opération. En 
supposant une rotation du capital par quatre mois son rendement annuel serait 
au maximum de 9 %. 

Les importations de panneaux à partir des pays tropicaux donnent lieu à des 
marges très variables. Généralement, les importateurs se chargent également 
de la fonction de négociant et confondent les deux taux d'intervention. Leur 
marge brute serait alors de l'ordre de 30 à 35 % du prix CAF. La vitesse de 
rotation des stocks est comparable à celle des stocks de sciages. 

La marge des négociants en bois (grumes, sciages et dérivés, panneaux) est de 
15 à 25 %. Elle tend à s'élever à l'intérieur de ces limites selon l'élabo
ration du produit (allant de 15 % pour les grumes à 25 % pour les profilés et 
panneaux). Elle est d'autant plus élevée lorsque les quantités traitées sont 
importantes • 

En moyenne, le rendement net d'une opération serait d'environ 4 à 5 % pour le 
négociant. Mais la rotation des capitaux est bien plus rapide qu'à l'importa
tion, car le négociant peut se décharger en grande partie sur l'importateur 
pour la formation des stocks. 

Le détaillant (négociant quasi uniquement des sciages bruts et conditionnés, 
des profilés et moulures ainsi que des panneaux) prend une marge brute diffi
cile à estimer pour les essences tropicales, mais qui semble importante. 
Cependant, peu de bois tropicaux parviennent à l'utilisateur final par l'in
termédiaire d'un détaillant. 

En conclusion, l'on retiendra que la marge bénéficiaire de l'importateur et 
du négociant s'accroît plus que proportionnellement au degré d'élaboration 
des produits. 

+ 

+ + 
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14. L E S S T R U C T U R E S D E C 0 M M E R C I A L I S A T I 0 N 

141. USAGE ACTUEL DES PRODUITS ET MODIFICATIONS PREVISIBLES 

L'utilisation en Europe des sciages tropicaux a été anlysée dans un chapitre 
antérieur (les débouchés potentiels) parce que cette analyse était nécessaire à 
la détermination des quantités des différents types de produits en bois plein 
demandés. Il en est de même pour les contre-plaqués et les placages. 

Il suffira donc de reprendre ici les données de synthèse. 

UTILISATION DES SCIAGES TROPICAUX EN EUROPE - Estimation 

Usage en % en 1000 m3 

Construction 35 - 40 840 - 960 

dont huisserie 8 - 10 190 - 240 

menuiserie 10 - 15 240 - 360 

parquets 3 - 5 70 - 120 

Ameublement 40 - 45 960 -1080 

Autres 15 - 20 360 - 480 

dont construction navale 4 - 5 100 - 120 

transport 4 - 5 100 - 120 

autres 8 - 10 190 - 240 

UTILISATION APPROXIMATIVE DES CONTRE-PLAQUES EN EUROPE (1) 

Utilisation % 1000 m3 

Ameublement 19 916 

Construction 40 1.928 

dont usages intérieurs 18 868 

usages extérieurs 22 1.060 

- coffrage 17 819 

- qualité extérieure 5 241 

Transports 9 434 

Autres 32 1.542 

dont emballage 4 193 

publicité, etc. 16 771 

bricolage 5 241 

divers 7 337 

(1) En fait les pourcentages ont trait à la France mais il ressort des enquê
tes qu'ils ne doivent pas différer fortement au niveau européen. Ces pour
centages ont été appliqués au niveau de l'Europe en 1970. 
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De ces 4,82 millions de m3 de contre-plaqués consommés en 1970 en Europe, 
2 millions de m3 étaient des contre-plaqués tropicaux dont environ 215.000 m3 

étaient importés .. 

Des 1,68 million de m3 de placages consommés en Europe en 1970, 300.000 m3 

étaient des placages tropicaux dont 75.000 m3 importés. 

UTILISATION DES PLACAGES EN EUROPE ( 1) 

Catégorie d'utilisation % en 1000 m3 

Industrie du meuble 75 - 80 1. 260 - 1.344 

Industrie du bâtiment 6 - 10 84 - 168 

Fabrication de panneaux 5 - 10 84 - 168 

Transport (wagons, navires) 5 84 

Divers 0 - 5 - 84 

L'on peut prévoir que la consommation des sciages dans la construction baisse
ra par rapport aux autres utilisations et ceci en faveur des contre-plaqués de 
qualité extérieure. 

La consommation de contre-plaqués de qualité extérieure augmentera rapidement. 
Ceci fera décroître la part du marché absorbée par l'ameublement. La demande 
s'orientera vers les petites épaisseurs dans les qualités intérieures et vers 
les qualités extérieures de toutes épaisseurs. 

Une partie croissante de la consommation de placage pourrait être absorbée 
par l'industrie du bâtiment et la fabrication de panneaux. 

(l) Ce tableau est basé sur les estimations d'experts pour la R.F.A. 
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142. STRUCTURES DE COMMERCIALISATION 

1421. Grumes et sciages 

Les réseaux de commercialisation des grumes et des sciages sont prati
quement identiques. 

Les structures commerciales~ sont très semblables et évoluent dans le 
même sens en Allemagne, en Belgique, au Danemark, en Italie et aux Pays
Bas. 

En Grande-Bretagne, bien que la structure ne soit pas fondamentalement 
différent~ de celle du continent, les fonctions des intermédiaires n'y 
sont pas comparables. 

~~-2h~!~~-~~-22~~E2!2!!~2~!2n 
En principe, la chaine de commercialisation complète est structurée com
me suit : 

exploitant forestier 

t 
-------------- exportateur 

r l 
armateur+-- agent ..,__ __ agent à 1 'exportation 

! 
à l'importation 

maritime 

t__ sagent 

1 ou courtier 

~ 
importateur 

~ 
agent 

~ 
négociant l dÎLillant 

utilisateur final 

(consommateur, petit industriel, artisan) 

En fait, plusieurs fonctions sont réunies dans une seule personne ou 
firme et quelques fonctions ont même disparu, si bien que la chaine 
de commercialisation s'est notablement raccourcie, sans s'être simplifiée 
pour autant. 

Le rôle des différents intermédiair~s de la cha!ne de commercialisation 
---------------------------------------------~-------------------------
En Europe continentale, l'importateur est le personnage central de la 
fonction commerciale. Il détient souvent des comptoirs d'achat dans les 
principaux centres d'Afrique. Ces comptoirs sont chargés de la collecte, 
du contrôle et de l'expédition des grumes et des sciages achetés. 

L'importateur se charge de la recherche du moyen de transport maritime 
ainsi que de toutes les formalités douanières. 
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Son rôle principal est cependant le financement de toute l'opération de 
commercialisation et la constitution dans ses entrepôts d'un stock de 
plusieurs lots de différentes essences qui lui permette de satisfaire au 
mieux les besoins de ses clients. 

L'importance de ces charges financières et la crainte de devoir stocker 
longtemps des essences difficiles à commercialiser expliquent que de 
plus en plus nombreux les importateurs tendent à limiter leurs approvi
sionnements courants à un nombre assez restreint d'essences (environ une 
quinzaine). Sur commande, ils importent néanmoins des essences qu'ils ne 
suivent pas régulièrement. 

En principe, l'agent à l'importation se borne à chercher une contrepartie 
pour un importateur ou parfois pour un exportateur sans engager sa res
ponsabilité quant à la qualité des lots. Dès que les parties ont été pré
sentées l'une à l'autre, le rôle de l'agent au sens strict se termine. 

A l'heure actuelle cependant, il tend à élargir la gamme de ses services. 
Ainsi, il se charge de la négociation du transport maritime ainsi que 
des formalités douanières, et il collabore à la recherche du financement 
pour l'opération d'importation. 

L'agent à l'importation travaille régulièrement avec des contreparties 
européennes qui, soit ne sont pas accoutumées au commerce international 
du bois, soit ne disposent pas des moyens nécessaires à son financement. 

L'agent de commerce intérieur n'existe pratiquement plus en tant que 
tel. 
Cette fonction, qui consiste à mettre en rapport l'importateur et un 
acheteur potentiel (utilisateur ou négociant) est généralement exercée 
en tant qu'activité annexe par des maisons d'importation ou des négo
ciants. Ainsi ces sociétés peuvent offrir en permanence des essences 
qu'elles ne sont pas obligées de stocker elles-mêmes. 

Le négociant est en fait un grossiste en bois. Il traite rarement des 
grumes; il s'oriente surtout vers le négoce des sciages, qu'il obtient 
chez l'importateur. 

Le négociant a comme client principal l'utilisateur industriel de di
mension importante ou moyenne. Il vend parfois directement à l'artisan, 
reprenant ainsi la fonction de détaillant. 

Actuellement, on constate que le négociant, seul ou en association, 
essaie de s'introduire directement dans le commerce d'importation. 
Exceptionnellement, il traite lui-même avec l'étranger mais en général 
il fait appel à un agent ou à un courtier. 

Le détaillant joue un rôle indispensable mais quantitativement peu im
portant dans le circuit de commercialisation. 
Il approvisionne en bois le petit artisan et le bricoleur. 

Au Royaume Uni. 

Au Royaume-Uni l'agent est le personnage central du commerce d'importa
tion de bois. 
Le fournisseur étranger désigne en territoire britannique le ou les 
agents qui seront habilités à négocier les contrats en son nom. 

L'agent recherchera un acheteur et il sera ducroire (c'est-à-dire qu'il 
garantit la solvabilité du client en payant la prime d'assurance) vis-à
vis du vendeur. L'agent est payé par l'expéditeur; sa commission est 
généralement de 3 à 5% de la valeur F.O.B. Il finance une partie de 
l'opération pour l'importateur (à un taux de crédit de 1 à 1,5 % supérieur 
au taux d'escompte en vigueur) tandis que celui-ci ne paie l'agent qu'au 
moment de l'arrivée de la marchandise au Royaume-Uni. L'agent peut éga
lement servir de courtier pour l'importateur en lui trouvant un client
négociant. 
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Les feuillus importés au Royaume-Uni sont classés par un Brokers Panel 
(Comité de Courti~rs). En cas de discussion, des arbitres sont choisis 
sur une liste bien précise. 

En aval de la chaîne de commercialisation les fonctions sont les mêmes 
que sur le continent. 

1422. Panneaux et produits semi-finis 

Le commerce des panneaux et des produits semi-finis en bois plein est 
plus récent que celui des grumes et des sciages. Il n'est donc pas sou
mis au même traditionalisme. 

A l'origine de la chaine de commercialisation se trouve le producteur, 
qu'il soit situé en Europe ou ailleurs. Le producteur européen est en 
fait l'un des utilisateurs du schéma précédent. 

Les plus importants producteurs sont soit totalement, soit partiellement 
intégrés. Les entreprises intégrées détiennent une part croissante du 
commerce international des panneaux et produits pour panneaux, et en 
particulier des contre-plaqués et feuilles de placages africains expor
tés vers l'Europe. La chaîne de commercialisation détenue par les grou
pes intégrés s'arrête généralement au stade du négoce (commerce de gros). 
Lorsqu'elle s'étend à la vente au détail elle couvre généralement un 
produit fini, tel que le meuble. 

De ce fait,l'interpénétration des différentes fonctions commerciales est 
généralement beaucoup plus poussée dans le secteur des panneaux que dans 
celui des grumes. 

L'importateur se charge du négoce en gros; réciproquement le négociant 
s'occupe de l'importation et même de la vente au détail. Toutefois, le 
négociant ne débite pas : ceci le distingue du détaillant, dont l'utili
té principale dans la distribution est de pousser la vente jusqu'à des 
morceaux de panneaux ou de profilés aux petits consommateurs. 

Le schéma ci-après indique clairement les relations qui existent entre 
les différents intermédiaires de la chaîne de commercialisation des 
semi-finis. 

Des agents interviennent parfois aux différents stades du circuit, mais 
leur action est tout à fait secondaire et peut être négligée. 

Enfin, il convient de souligner que les importateurs de panneaux et 
produits pour panneaux se confondent de plus en plus fréquemment avec 
des importateurs de grumes et de sciages qui ont élargi la gamme de 
leurs activités. 

Les importateurs et négociants couvrent un marché qui est essentielle
ment fonction de la distance à partir de leur lieu d'implantation. Le 
handicap des frontières nationales, s'il existe toujours, ne diminue pas 
le rayon d'action mais bien la densité des opérations. 

Une certaine spécialisation existe entre les négociants qui commercia
lisent tous les types de panneaux et ceux qui ne traitent que quelques 
produits. 
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1 FABRICANT 1 

r IMPORTATEUR ~ 1--1 NEGOCIANT 1 

l DETAILLANT 
1 

• ~ 

1 UTILISATEUR PROFESSIONNEL OU PR 1 VE 
1 

.2680 

1423. Analyse des structures d'intégration 

Au total, il apparaît que rares sont les firmes dans la chaîne de produc
tion et de commercialisation des bois qui limitent leur intervention à 
une seule action. Généralement, elles englobent plusieurs fonctions. 

De nombreux importateurs agissent également en agent ou se chargent de la 
distribution, ils reprennent ainsi le rôle du négociant. Il est très 
fréquent, d'autre part, que les importateurs aient leur propre scierie. 

Les principaux de ces importateurs-scieurs possèdent généralement un bu
reau d'achat en Afrique qui remplit le rôle d'exportateur. Certains ont 
même acquis des concessions forestières en Afrique. 

Une seconde forme d'intégration verticale est le fait, soit d'entreprises 
de déroulage, de tranchage et de fabrication de contre-plaqués, soit 
d'entreprises d'aval (ameublement, construction). Certains grands fabri
cants de meubles tentent d'assurer directement la commercialisation de 
leurs produits, et, vers l'amont, de créer leurs propres scieries, fabri
ques de panneaux et réseau d'import-export (sans aller toutefois jusqu'à 
la création d'un bureau d'achat à l'étranger). 

Cependant, aucun des fabricants de meubles interrogés au cours des en
quêtes n • a manifesté l'intention d • investir outre-mer. Par contre, cer
tains industriels du bois engagés dans le secteur de la construction dé
tiennent déjà des sièges en Afrique ou en Amérique Latine ainsi que des 
exploitations forestières, des scieries et des dérouleuses. 

Les fabricants de panneaux (en particulier de contre-plaqués) et de pla
cages sont les industriels qui jusqu'à présent ont le plus étendu leurs 
activités vers les zones forestières tropicales. 

Plusieurs exploitent des concessions ou des permis forestiers ainsi que 
des usines de déroulage et de contre-plaqués. Ils prennent en charge le 
transport vers les pays industrialisés et la commercialisation sur place, 
y compris le négoce. 

A ces firmes issues soit du négoce soit du travail du bois, il convient 
d'ajouter quelques groupes financiers qui possèdent également des intérêts 
dans ce secteur et qui ont investi outre-mer dans des unités de première 
transformation. 
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Selon toute vraisemblance, les filiales de groupes financiers et les 
grandes entreprises industrielles indépendantes axées sur la fabrication 
de panneaux ou de produits plus achevés, domineront de plus en plus le 
marché des bois tropicaux transformés. En effet, avec l'exploitation 
des forêts tropicales éloignées des côtes, les coûts d'infrastructure 
augmentent d'une manière considérable et exigent des sociétés exploitan
tes une large et solide assise financière. 

Il est prévisible que, dans l'avenir, l'approvisionnement en grumes sera 
subordonné à une transformation au moins partielle sur place. Ceci si
gnifie que seules les firmes suffisamment puissantes pour engager de tels 
investissements outre-mer pourront s'assurer un approvisionnement direct 
des grumes. Les autres dépendront de plus en plus d'elles pour leurs 
achats en matières premières. 

En ce qui concerne la structure aval de la chaine de commercialisation, 
c'est-à-dire les industriels acheteurs de produits intermédiaires et 
vendeurs de produits finis, il faut noter les faits suivants : 

- La France est le seul pays où le secteur du bâtiment réunit plusieurs 
grandes firmes de menuiserie (Gimm, Saferm, Classmann-Bonhomme) • 

Dans les autres pays, la très grosse majorité de la menuiserie de bâti
ment est assurée par une masse de petites unités à caractère semi
artisanal, qui se chargent généralement du service de placement. 

- Dans l'ameublement, 70 % des ventes se font par des magasins de détail 
eux-mêmes presque toujours approvisionnés en circuit court par les 
fabricants (souvent des agents) • 
15 % des ventes sont faites directement au consommateur. Au total, les 
grossistes ne jouent qu'un rôle mineur dans la distribution de meubles 
(10 %) • S'adresser à eux signifie que l'on n'atteint qu'une mince 
tranche du marché. 

- L'extrême éparpillement des systèmes de distribution des produits de 
menuiserie, de huisserie et d'ameublement est la raison fondamentale 
pour laquelle l'on peut considérer qu'un produit fini dérivé du bois, 
en provenance du tiers monde, a très peu de chances de se commerciali
ser aisément en Europe occidentale. 

1424. Analyse par pays 

14241. Boya~m~-Qn! 

Le commerce des bois tropicaux au Royaume-Uni est très institutionalisé 
et la position la plus forte est celle des agents. Sans bonnes rela
tions avec ceux-ci, le marché britannique est pratiquement impénétrable. 
Les importateurs se fient en partie aux agents pour le choix de leurs 
fournisseurs. 

Les importateurs possèdent généralement leurs propres scieries et 
installations de conditionnement. 

L'on estime que plus de 40 % des importations se font via agents et 
importateurs. Les agents et importateurs britanniques de bois durs 
sont groupés dans la "Timber Trade Federation" et la "Hardwood Agents 
and Brokers Association". 

Il n'existe qu'un seul fabricant important de contre-plaqués en Grande
Bretagne (Claxton's). 

Dans le secteur de la construction (huisseries, charpentes, menuiserie) 
aucun groupe ne domine, bien que quelques grosses sociétés existent à 
côté d'une multitude de petites firmes à caractère semi-artisanal. 

Les firmes sont réunies dans la "British Woodwork Manufacturers 
Association". 
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La concentration dans le secteur de l'ameublement est plus poussée. Il 
n'y aurait en 1971 plus que 1.500 firmes dont 500 employant plus de 10 
ouvriers. 24 % de ces firmes employaient plus de lOO personnes en 1971 
et fournissaient 57 % de la production. 50 % de la production sont 
concentrés dans la région de Londres. Parmi les plus importantes fir
mes signalons Beautility Furniture Ltd (filiale de Bowater), Harris 
Lebus Ltd et Parker Knoll. Les fabricants de meubles sont groupés dans 
la "British Furniture Manufacturers Federated Association". 

Aucun importateur n~ joue plus un rôle prépondérant. 
De leur propre avis, les dix plus importants importateurs n'assurent 
pas 50 % des importations allemandes de bois tropicaux. Les principa
les firmes sont concentrées à Hambourg et à Brême. Elles sont réunies 
dans le "Verein Deutscher Holzeinfuhrhaüser eV". La plupart d'entre 
elles possèdent leurs propres scieries. Quelques-unes ont des conces
sions forestières en Afrique (Lütkens, Feldrneyer). 

Les fabricants allemands de placages et contre-plaqués sont groupés dans 
le "Verein Deutscher Furnierwerke". Plusieurs firmes ont des investis
sements à l'étranger : e.a. Danzer, Wonnemann, Mëhring, Nadge & Neffen, 
Lauprecht; il s'agit dans ces cas de structures verticalement intégrées, 
de l'exploitation forestière aux panneaux surfacés. 

Il n'existe pas de très grandes firmes spécialisées dans la menuiserie 
de bâtiment. Les constructeurs de maisons préfabriquées, qui sont im
portants, emploient uniquement les bois résineux pour des raisornde prix. 

Il n'y aurait plus en R.F.A. qu'un seul fabricant de parquets en bois 
t-ropicaux : Plessmann. 

En 1971, l'industrie du meuble comptait 1.800 firmes employant plus de 
10 personnes. 
Les firmes de plus de lOO personnes produisaient 63 % de la production. 
Une dizaine d'entreprises auraient plus de 1.000 ouvriers. Ces firmes 
sont fortement intégrées; elles produisent panneaux, sciages et ont 
leurs propres services d'importation. Bartels-Ibus, Kondor OHG, Ilse
Werke, Kübel sont parmi les plus importants. La concentration en 
Westphalie mérite d'être soulignée. 
La distribution est assurée par près de 8.500 entreprises dont 500 assu
rent la moitié du chiffre d'affaires. 
Toutes les industries allemandes du bois sont réunies dans "Hauptverband 
der Deutschen Holzindustrie und Verwandter Industriezweige e.V.". 
L'organisation nationale pour la promotion du bois est le "Arbeits
gemeinschaft Holz e.V.". 

14243. Kri!ll.C~ 

Le fait le plus important du commerce de bois tropicaux en France est la 
prépondérance de l'okoumé comme bois de déroulage. Les organismes offi
ciels chargés de sa commercialisation détiennent un rôle primordial sur 
le marché français, bien que l'okoumé soit distribué en Europe par la 
société "Sciages et Grumes". Par ailleurs, la Compagnie de Suez joue 
un rôle important dansle commerce de bois tropicaux; ses différentes 
filiales possèdent des concessions forestières et des scieries en Afrique 
et en Extrême-Orient. 

La Cie des Chargeurs Delmas-Vieljeux joue un rôle de premier plan dans 
le négoce des bois africains du fait de sa position dominante dans la 
conférence maritime pour l'ouest africain. 

Parmi les principaux importateurs l'on citera SCAC, Charles, Gutzwiller, 
Roth. 
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117. 

L'industrie des panneaux est fortement développée en France et doit être 
classée parmi les plus modernes d'Europe. Quatre entreprises produisent 
plus de 50 % des contre-plaqués français (Leroy, Rougier, Luterma, Oceanl 
Ces entreprises sont fortement intégrées; elles possèdent des exploita
tions forestières en Afrique ainsi que des unités de déroulage et de 
production de contre-plaqués. 

La menuiserie du bâtiment de grande série est produite dans de nombreu
ses entreprises de dimension moyenne ou petite. Deux géants dominent 
néanmoins ce marché : GIMM et Saferm. 

La production de meubles est assurée dans sa majorité par de petites 
entreprises industrielles ou semi-artisanales. Près de 80 % des meubles 
français sortent d'usines qui occupent moins de 50 personnes. 

Le rôle des grossistes dans la distribution de meubles est quasi inexis
tant. 

Le commerce des bois aux Pays-Bas est dominé par la société Fijnhout. 
Cette firme a des ramifications dans la plupart des pays d'Europe. Deux 
groupes importants, Bekol-Fetim et Jongeneel assurent également le com
merce du bois et notamment,en ce qui concerne le dernier, le commerce de 
produits transformés. Fijnhout et Bekol ont des exploitations forestiè
res dans les tropiques. 

Parmi les transformateurs, il faut mentionner en premier lieu la société 
Bruynzeel. Cette fir.me produit aussi bien de la menuiserie de bâtiment 
que de la huisserie et des meubles. Elle a une structure intégrée qui 
s'étend de la production forestière à la vente au consommateur industriel. 
L'industrie de l'ameublement est assez diffuse. Il n'y avait en 1971 
que 5 firmes employant plus de 200 ouvriers. Les sociétés avec moins 
de 50 travailleurs fournissaient 50 % de la production. 

La distribution de meubles est assurée par quelques 4.500 détaillants 
qui prennent en charge 84 % des ventes. La plupart de ces détaillants 
sont membres de groupements d'achats. 

Le commerce des bois tropicaux est entre les mains de plusieurs firmes, 
dont aucune ne domine nettement comme Fijnhout aux Pays-Bas. Parmi les 
importateurs scieurs, la firme Bomaco est probablement la plus impor
tante. La firme Indufor est certainement la plus grande société à in
tégration verticale : elle possède des exploitations forestières en 
Afrique, ainsi que des scieries et des dérouleuses. Elle a des liens 
avec la société De Coene qui est en Belgique le plus grand producteur 
de contre-plaqués. De Coene est également producteur de menuiserie pour 
la construction et les meubles. Il n'existe pas en Belgique de très 
grands producteurs de menuiserie du bâtiment. 

Dans le secteur de l'ameublement, une dizaine de firmes à peine emploient 
plus de 200 ouvriers. Les plus importantes sont "De Kempen" et Van 
Pelt. La majorité de la production provient d'ateliers de moins de 50 
ouvriers. 

La distribution des meubles est assurée par une multitude de petits dé
taillants. La coopération et les groupements d'achat sont moins dévelop~ 
pés que dans les pays environnants. 
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14246. Italie ----
Le commerce d'importation des bois tropicaux en Italie est dominé par 
quelques sociétés italiennes importantes (Usuelli, Feltrinelli, Proto) 
et par des filiales d'autres maisons d'importation européennes (surtout 
belges et néerlandaises). La majorité des importations italiennes de 
bois tropicaux est assurée par des entreprises de première transforma
tion avec intervention d'agents. 

L'industrie italienne du bois est composée de petites entreprises à ca
ractère familial ne s'attachant en général qu'à une seule activité. Il 
existe toutefois d~ux importantes sociétés totalement intégrées de l'im
portation à la vente de meubles (Boffi, Salvarani). Des entreprises 
familiales ont également tendance à s'intégrer vers l'amont mais elles 
limitent jusqu'à présent ce processus au niveau de l'importation. Les 
entreprises italiennes considèrent généralement que les investissements 
en Afrique ne doivent pas aller au-delà de l'établissement d'un comptoir 
d'achat. 

L'on estime à plus de 400 le nombre d'usines de déroulage et de contre
plaqués et à 40 à peu près le nombre de trancheurs en Italie. L'on pré
voit la disparition d'une part éventuellement élevée de ces entreprises 
dont la rentabilité est mal assurée. 

Plus de 70 % de la production italienne de meubles provient de firmes 
de moins de lOO ouvriers. 

Quelques grandes firmes se sont spécialisées dans le meuble de cuisine 
ou le meuble siège. 

La distribution des meubles s'effectue pour les 2/3 par vente directe 
aux détaillants (souvent via un agent) et pour plus de 1/4 par vente 
directe au consommateur. Environ 5 % est vendu par l'intermédiaire de 
grossistes. 

1424 7. QaQef!!é!Fls. 

Le Danemark possède deux sociétés très importantes dans le commerce des 
bois tropicaux : l'East Asiatic Company et la Nordisk (Dalhof, Larsen & 
Hornemann). La première est une compagnie de commerce général et de 
navigation. Elle importe surtout des bois du sud-est asiatique. La 
Nordisk est spécialiste dans le commerce des bois (grumes, sciages, 
panneaux) et s'approvisionne surtout en Afrique pour ses bois tropicaux. 

L'industrie du meuble est composée en majorité de petites firmes qui 
sont groupées pour l'exportation. Celle-ci représente environ 50 % des 
débouchés. La distribution est assurée par le commerce spécialisé (en 
1971 environ 2.150 magasins avec 65 % des ventes) ,les grands magasins 
(12 avec 23% des ventes); les coopératives et supermarchés ont 12% 
des ventes. 

En Espagne la structure du commerce international des bois tropicaux 
est assez similaire à celle de l'Italie. L'Espagne a augmenté récemment 
sa capacité de production de contre-plaqués (tout comme la Grèce et 
Israël d'ailleurs), et ce, dans des proportions considérables. Ces 
industries doivent faire essentiellement appel à des grumes tropicales 
qu'elles utilisent comme matière première pour le déroulage. Elles 
risquent donc de rencontrer les difficultés d'approvisionnement lors 
du développement des industries africaines de transformation du bois. 

En espagne il existe environ un millier d'entreprises de meubles uti
lisant plus de 10 ouvriers. Plus de 60 % emploient moins de 26 per
sonnes et près de 90 % moins de 51 personnes. 
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Parmi les pays d'Europe orientale, la Yougoslavie et la Roumanie dispo-
• sent d'industries du bois très compétitives et qui exportent,notarnrnent, 

des meubles en grandes quantités vers l'Europe occidentale. 

Pour se faire une idée des possibilités d'exportations vers les pays du 
CO~ŒCON, la connaissance des structures commerciales est plus utile que 
celle des structures industrielles. L'on ne peut toutefois pas perdre 
de vue que des critères politiques peuvent prendre le pas sur les motifs 
économiques lors des décisions d'importation. 

Ainsi, en U.R.S.S., l'exportateur étranger a presque toujours devant lui 
un seul interlocuteur valable, en l'occurrence une Centrale d'Achat com
pétente dans la gamme de produits à négocier. Ces Centrales d'Achat 
disposent presque toujours d'un monopole d'importation. Elles ont une 
personnalité juridique et un patrimoine propre. Elles connaissent le 
marché de l'offre devant lequel elles se trouvent et disposent de négo
ciateurs éprouvés. Elles opèrent sur les instructions du Ministère du 
Commerce Extérieur dont elles dépendent et qui agit quant à lui à la 
demande des différentes uni tés de production nationale • La signature 
d'un contrat avec les différentes centrales est généralement laborieuse 
mais si les clauses en sont respectées, les complications ultérieures 
sont rares et les paiements effectués sans difficulté . 

Les contacts peuvent être pris par l'introduction de "propositions 
d'affaires" destinées, soit aux centrales compétentes, soit au Ministère 
du Commerce Extérieur, soit aux différents Ministères utilisateurs. Un 
autre moyen de contact est la participation aux expositions (Chambre de 
Commerce et d'Industrie de l'U.R.S.S. à Moscou) et à des conférences or
ganisées par les différents ministères ou directement par le Comité 
d'Etat de l'U.R.S.S. pour la Science et la Technique. 

L'intégration verticale des entreprises amer1caines est très peu poussée. 
Ceci n'empêche pas la plupart des sociétés d'atteindre des dimensions 
importantes. 

L'exploitation forestière se prolonge généralement par une scierie ou 
une entreprise de déroulage et de fabrication de contre-plaqués. En 
outre, des usines à capitaux américains et travaillant avec des grumes 
tropicales sont installées dans le Sud-est Asiatique, notamment en 
Corée et à Taïwan. 

Les stades ultérieurs de la transformation sont pratiquement toujours 
réalisés dans les entreprises indépendantes (fabriques de meubles, par
quets, huisserie). Ces unités valorisent leurs déchets en fabricant 
des panneaux de particules et de fibres. De tels panneaux sont également 
produits dans des entreprises spécialisées et, plus rarement, dans des 
scieries. 

L'industrie du meuble aux Etats-Unis est fortement mécanisée et automa
tisée; elle fait un appel croiss?nt aux produits synthétiques. Il 
existe environ 5.000 fabricants de meubles aux Etats-Unis, dont 65 % 
emploient moins de 20 ~ersonnes et 30 % 80 personnes en moyenne. Le 
solde de 5 % réunit de grandes entreprises, dont une cinquantaine dé
passent 10 millions de dollars en chiffre d'affaires annuel. 

L'on prévoit, dans ce secteur, un fort mouvement de concentration d'ici 
1980, qui réduirait ce nombre à une cinquantaine; chaque entreprise 
pourrait atteindre un chiffre d'affaires de l'ordre de 300 millions de 
dollars et, ensemble, elles totaliseraient 90 % de la production na
tionale. 

+ 

+ + 
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143. ACCESSIBILITE DU MARCHE 

Les difficultés que peuvent rencontrer les produits ligneux africains pour 
avoir accès aux marchés européens tiennent essentiellement à la méfiance qui 
règne à leur sujet dans la profession et à la structure atomisée des marchés 
des produits finis. 

§~f~~~E_9~-1~~~~~9!~~~n~ 
L'extrême dispersion du système de distribution de l'ameublement est un handi
cap très lourd pour tout producteur étranger éloigné. 

D'autre part, et afin de réduire la charge des transports, les producteurs im
plantés en Afrique devraient proposer des panneaux de meubles fabriqués en 
grandes séries. 

Or, le contre-plaqué africain n'est guère compétitif vis-à-vis des panneaux de 
particules surfacés européens. Il reste la possibilité d'offrir des meubles 
en bois massif de grand luxe où la concurrence par les prix ne joue qu'acces
soirement, et qui peuvent être vendus par des détaillants très spécialisés : 
mais un tel projet supposerait la création d'un système de distribution fort 
onéreux. 

La très grande diversité qui caractérise la production des meubles en Europe, 
la profusion des entreprises qui travaillent dans le secteur, ne permettent 
guère d'organiser des livraisons en grandes séries (la seule qui soit renta~ 
ble) d'éléments de meubles. En outre, les fabricants de meubles européens ne 
se montrent généralement pas favorables à un approvisionnement de pièces ou 
d'éléments produits en Afrique et ce, pour les raisons suivantes : 

- manque de souplesse et de rapidité dans les adaptations consécutives à un 
changement de mode, 

- tout écart de dimension, même léger, est très difficilement rattrapable, 
- un retard, même faible, de livraison peut bouleverser tout un programme de 

production. 

Au total, le risque d'erreur grandit avec le degré d'élaboration du produit et 
peut avoir des conséquences négatives sur la structure des coûts et sur la 
compétitivité commerciale. 

En contrepartie, les obstacles de nature réglementaire sont peu importants. En 
général, les importations de mobilier ne sont pas limitées par l'imposition de 
normes techniques particulières. Seule la France impose des règles strictes 
aux produits d'ameublement destinés à la vente. 

§~f~~~E_9~-1~_fQn§~E~f~!Qn 
Dans la construction la dispersion est au moins aussi grande que dans le sec
teur de l'ameublement. La commercialisation de produits finis poserait donc 
des problèmes similaires. En outre, les règles et normes imposées aux élé
ments de construction sont sévères et diffèrent d'un pays à l'autre, ce qui 
rend les frontières presque infranchissables à des produits finis, fût-ce 
entre pays voisins. Ainsi, pour pouvoir commercialiser ses produits en Belgi
que et en France, une société comme Bruynzeel (Pays-Bas) a dû y créer des 
filiales importantes. 

Concrètement, les difficultés s'expriment par des agréations techniques à ob
tenir auprès de services officiels et les procédures ainsi engagées peuvent 
être longues et compliquées. De petites commandes ne justifient guère, pour 
une firme étrangère, les frais d'obtention de l'agréation. 

D'autre part,dans de nombreux cas - notamment à l'occasion d'adjudications pu
bliques - les fournisseurs étrangers sont exclus au profit des nationaux. 



- 121-

Or, les produits semi-finis échappent largement à ce genre d'obstacles, ils 
peuvent passer par les circuits commerciaux établis et atteindre les utilisa
teurs finaux avec régularité. 

Les normes et réglementations sont nombreuses et différentes d'un pays à l'au
tre. Cependant, elles ont généralement trait au choix des essences, aux trai
tements à appliquer, au degré d'humidité, aux dimensions et mensurations, au 
dessin des profilages, aux colles et autres produits auxiliaires à utiliser. 
Ci-dessous, l'on trouvera par pays les instituts ou organismes où les normes 
détaillées et à jour peuvent être obtenues. 

Royaume-Uni 

Pour les sciages (bois d'oeuvre et bois de charpente) 
British Standards Institution. Ces normes ne sont pas impératives. Elles 
sont reprises dans le "British Standard Code of Practice CP 112". 

Pour les produits de huisserie et de menuiserie du bâtiment : 
British Woodwork Manufacturers Association. 

Pour les parquets : Hardwood Flooring Manufacturers Association. 

République Fédérale d'Allemagne 

Les normes allemandes (Deutsche Industrie Normen) peuvent être obtenues auprès 
de l'Association allemande de normalisation, section du bois : Fachnormen
ausschuss Holz im Deutschen Normenausschuss. 

France 

Les normes françaises sont établies par l'Association Française de Normalisa
tion (AFNOR). Ces normes régissent les dimensions mais ne sont pas impérati
ves. Le respect de ces normes est néanmoins fortement prisé par les acheteurs 
français. 

Pays-Bas 

Les normes concernant le bois et notamment l'utilisation de sciages tropicaux 
sont publiées par le "Nederlands Normalisatie Instituut" à La Haye. Elles 
peuvent également être obtenues à l'Institut d'information sur le bois 
(Houtvoorlichtingsinstituut) à Amsterdam. 

Bel gigue 

Les normes belges concernant les bois sc1es et les produits ligneux sont pu
bliées par l'Institut belge de Normalisation. Elles concernent e.a. la termi
nologie du bois, les méthodes de cubage des débités, les dimensions des pro
duits de menuiserie de bâtiment (baies de portes et fenêtres, châssis de 
fenêtres, etc •.• ). 

Italie 

Il n'existe pas de normalisation unifiée en Italie pour la qualité et les di
mensions des sciages, qui peuvent varier d'une province à l'autre. Générale
ment, les règles de l'A.T.I.B.T. sont acceptées pour les transactions. 

Cette absence de normes fixes engendre beaucoup de réclamations si bien que 
les Italiens préfèrent faire eux-mêmes (ou par un agent), sur place, le choix 
des produits qu'ils désirent importer. Les mesures britanniques ne convien
nent pas sur le marché italien. La longueur de sciage désirée est 4 m; 
l'épaisseur de 20 à 60 mm avec une préférence pour 50 mm. 

+ 

+ + 



- 122-

144. AUTRES FACTEURS 

- Il est certain que la mode joue un grand rôle dans le choix des essences 
destinées à l'ameublement au sens le plus large. Les placages sont parti
culièrement sensibles à de telles variations, malheureusement imprévisibles. 
Toutefois, il est possible d'orienter la mode par une politique promotion
nelle bien pensée. 

- Plus les produits sont élaborés, plus ils sont différenciés, et plus les 
stocks à l'importation doivent être larges. Les risques de mévente et 
d'iwaobilisation sont de ce fait plus lourds que les risques inhérents au 
commerce de produits semi-finis. 

- La régularité des approvisionnements est certainement, avec le respect des 
spécifications techniques, l'élément qui fait pencher le fléau vers l'un ou 
l'autre fournisseur. La mauvaise réputation que se sont acquis de nombreux 
producteurs africains en ce domaine est l'une des raisons majeures des 
difficultés auxquelles se heurtent les produits dérivés du bois originaires 
d'Afrique sur le marché européen. 

Au lieu de créer un goodwill, l'on a fait naître une méfiance manifeste. 
Elle sera dure à vaincre. 

- Une autre difficulté majeure tient à la nature même des produits ligneux et 
aux mesures adoptées à leur égard par les négociants et industriels 
européens du bois. 

En effet, le bois étant une matière vivante et non uniforme, tout classement 
comporte une part d'appréciation subjective. Ceci rend toute livraison ou 
tractation sujette à des discussions, voire à des réclamations. La fixation 
des prix, l'agréation ou le déclassement des lots résultent ainsi, fréquem
ment, de confrontations proches de l'épreuve de force. 

Si le producteur installé en Afrique ne bénéficie pas d'une solide armature 
commerciale en Europe, il peut lui être très difficile de sauvegarder ses 
intérêts. 

Cette situation confirme un diagnostic que l'on a vu naître et se renforcer 
tout au long de l'analyse de la demande de produits dérivés du bois en 
Europe. 

La réussite d'un projet industriel en Afrique est très étroitement tributaire 
de la qualité et de l'envergure de l'organisation commerciale chargée de la 
vente de ses produits. Qu'il s'inscrive dans le cadre d'un groupe à struc
ture intégrée verticalement ou qu'il s'associe à des partenaires fortement 
implantés sur le marché européen, il est indispensable au producteur de 
s'assurer une présence directe, active et bien organisée auprès des princi
paux acheteurs. 

+ 

+ + 
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2. DEUXIEME PHASE 

Analyse de l'offre 
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21. I N T R 0 D U C T I 0 N 

L'analyse des possibilités d'industrialisation s'est portée sur les pays 
suivants : · 

Côte d'Ivoire 
Togo 
Dahomey 
Cameroun 
Gabon 
Congo 
République Centrafricaine 
Zaïre 
Ivladagascar 

Il s'agit de l'ensemble des pays qui détiennent des ressources forestières 
égales ou supérieures à leurs besoins propres, parmi les Etats Africains 
et Malgaches Associés à la Communauté Européenne (1). Ils alimentent la 
majorité des exportations africaines de grumes et de produits dérivés du 
bois. 

Cependant ils présentent des caractéristiques très différentes d'un pays 
à l'autre, par l'importance et la nature des ressources forestières, par 
les conditions générales d'exploitation et la mise en valeur de ces ressour
ces, par le niveau d'industrialisation atteint et par le potentiel de dé
veloppement propres à chacun. 

Ainsi, la Côte d'Ivoire est le plus grand exportateur de bois de toute 
l'Afrique, mais c'est aussi le pays dont les réserves semblent les plus 
proches de l'épuisement. La surface utile de forêt est de l'ordre de 5 
millions d'hectares, mais fait l'objet, sur la plus grande partie de son 
territoire, de réexploitation. La production des essences nobles est en 
voie de déclin, ce qui entraîne une certaine mise en valeur d'essences né
gligées antérieurement. 

Cependant, la Côte d'Ivoire réunit des conditions générales d'infrastruc
ture beaucoup plus satisfaisantes que celles des autres pays forestiers 
africains, grâce à un réseau routier relativement dense et ramifié à l'in
térieur du pays. L'industrie du bois y est également beaucoup plus déve
loppée, à la fois pour les besoins de l'exportation et, dans une mesure 
moindre, pour les besoins intérieurs. Mais ses possibilités d'expansion 
sont entravées par des difficultés croissantes d'approvisionnement en gru
mes ; les entreprises non liées à l'exploitation forestière sont également 
aux prises avec un manque de produits primaires de fabrication locale, et 
notamment de sciages. 

Le zaïre présente des caractéristiques tout à fait opposées. Il produit 
environ dix fois moins de grumes que la Côte d'Ivoire, mais possède les 

(1) Le Dahomey a des ressources inférieures à ses besoins. L'on ne 
peut cependant le dissocier des pays forestiers de la côte occidentale 
de l'Afrique. 
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plus grandes réserves de toute l'Afrique, soit quelque 50 % des forêts 
denses du continent, et probablement 70 % environ de la totalité des ré
serves. Mais ce vaste potentiel ne bénéficie pas, pour le moment, de 
bonnes conditions d'exploitation. Les forêts côtières du Mayumbe sont 
en voie d'épuisement, tandis que l'immense cuvette intérieure n'a que peu 
de voies de pénétration ; composée d'essences dispersées et hétérogènes, 
elle n'est pas encore complètement inventoriée. Enfin, si les principaux 
fleuves peuvent assurer sans difficulté le transport des produits entre 
les zones riveraines et Kinshasa, le trafic risque d'être bloqué aux ports 
de Kinshasa et de Matadi, insuffisamment équipés pour faire face à un ac
croissement rapide de la production du "Haut". 

L'industrie du bois est dans l'ensemble ancienne et, contrairement à celle 
de la Côte d'Ivoire, s'est peu diversifiée. 

Au total, le secteur du bois ne figure pas parmi les branches les plus 
dynamiques de l'économie Zaïroise. 

Par contre, il est très important au Cameroun, au Gabon, au Congo, en 
République Centrafricaine. 
Les ressources forestières y demeurent vastes et riches, mais avec les 
dénominateurs communs que sont l'éloignement progressif des zones d'ex
ploitation par rapport aux régions côtières et les problèmes d'accès aux 
forêts reculées. Ces problèmes tiennent moins à l'absence d'infrastructure, 
qu'aux ruptures de charge qui jalonnent la plupart d'entre elles, ainsi 
qu'à l'insuffisance des équipements de transport et de manutention. 

Contrairement à la cuvette zaïroise, de composition très hétérogène, la 
forêt qui s'étend du sud-est du Cameroun à la République Centrafricaine, 
en passant par la région de la Sangha au Congo, présente de belles plages 
de sapelli, généralement accompagné d'une essence de peu de valeur, mais 
qui se déroule bien - l'ayous - et de quelques essences nobles telles que 
le sipo et l'afrormosia. 

Le Gabon bénéficie pour sa part du plus vaste patrimoine d'Okoume, lequel 
couvre aussi l'ouest du Congo. Mais la densité, la qualité et jusqu'à 
présent la facilité d'exploitation de cette essence très recherchée ont 
fait négliger au Gabon, plus qu'ailleurs, la mise en valeur d'autres es
sences. 

Parmi ces quatre pays, le Cameroun est celui qui a atteint le niveau d'in
dustrialisation le plus diversifié dans le secteur du bois. Dans les trois 
autres, l'on constate une relative spécialisation : production majoritaire 
de contreplaqués au Gabon, de placages au Congo, de sciages en R.C.A. 
Divers projets pourraient modifier cette situation ; mais l'on doit cons
tater que les investissements récents se sont heurtés à des problèmes d'ap
provisionnement, et plus encore d'expédition, auxquels il conviendrait de 
remédier avant d'encourager de nouvelles réalisations. 

Madagascar offre des caractéristiques, à maints égards, très différentes 
de celles ducontinentafricain. Ses forêts détiennent des essences par
ticulières, mais dont beaucoup se prêtent à une mise en valeur industrielle. 

Tout un éventail de produits dérivés du bois, s'étendant de la transfor
mation primaire à l'ébénisterie, s'est développé dans le pays. Cependant, 
les exportations malgaches sont demeurées dans l'ensemble faibles ; le pas
sage d'une industrie moyenne et petite, essentiellement orientée vers le 
marché intérieur, à une industrie de grande exportation, est freiné par 
de très grandes difficultés d'accès et d'exploitation des forêts naturelles, 
et la limitation subséquente des approvisionnements. Les autorités malga
ches s'intéressent très activement au développement de leurs ressources 
en bois ; elles ont engagé de vastes plantations artificielles et entendent 
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promouvoir, dans un proche avenir, la création d'un ensemble d'industries 
importantes. 

Enfin, le Togo et le Dahomey présentent un cas particulier, et à certains 
égards très intéressant. Faibles producteurs de matières premières, du 
fait de leur superficie étroite, ils bénéficient cependant de quelques zo
nes de forêts qu'ils complètent par des plantations. Les ressources glo
bales dont ils disposent ainsi ne sont pas de nature à stimuler une impor
tante industrie du bois ; par contre, celle-ci peut, et pourrait davantage 
encore dans l'avenir, s'appuyer sur les avantages d'une situation géogra
phique propice au commerce de bois importés et sur des projets nationaux 
de développement industriel résolument favorables à ce secteur, surtout 
au Togo. 

0 

0 0 
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22. P 0 S S I B I L I T E S E T C 0 N T R A I N T E S D E 

D E V E L 0 P P E M E N T D E S I N D U S T R I E S D U B 0 I S 

Au total, les conditions de l'offre, telles qu'elles se dégagent de l'ana
lyse de ces neuf pays producteurs, présentent les traits fondamentaux sui
vants : 

- l'exploitation forestière s'éloigne des zones côtières. Elle pénètre 
progressivement dans les régions reculées, qui seront appelées à assu
rer, dans l'avenir, la majorité de la production de grumes africains ; 

- cependant les coûts d'exploitation s'accroissent au fur et à mesure que 
l'on s'engage dans les forêts intérieures, en raison des transports 
généralement de longue durée et qui s'étendent, selon les pays, de 500 
à plus de 2.000 kilomètres. Ces frais de transport ne sont pas propices 
à la mise en valeur d'essences peu commercialisables et de trop faible 
valeur unitaire ; 

-par contre, la mise en valeur d'essences dites "secondaires", c'est-à
dire d'essences relativement hétérogènes et peu connues sur les marchés 
d'exportation, pourrait être engagée dans les zones côtières, où les 
essences principales touchent à l'épuisement. 
Certains bois, peu commercialisés à ce jour, s'y prêteraient à une trans
formation assez poussée, telle que la fabrication de profilés et de mou
lures. La qualité des produits ainsi obtenus aurait des chances de pré
valoir, aux yeux des acheteurs, sur l'origine et la nature de la matière 
première ; 

- les capacités industrielles installées dans l'ensemble de l'Afrique sont 
peu importantes et elles comportent une majorité d'installations ancien
nes. Elles réunissent dans les pays étudiés une capacité de l'ordre de 

800.000 à 900.000 m3 de sciages 
300.000 à 350.000 m3 de contreplaqués et placages. 

La production de tranchage est extrêmement faible. 

Les EAMA assurent les 4/5 des importations de sciages africains en Europe, 
et la quasi totalité des importations de placages et de contreplaqués. 
D'après les prévisions de la demande, ces pays pourraient, dans l'hypothèse 
la plus modeste (1), faire passer leur capacité d'exportation : 

(1) Autrement dit, dans la mesure où la part relative des produits d'ori
gine africaine dans la consommation européenne ne s'améliorerait pas. 



- 128-

- de sciages 

de 400.000 m3 en 1970-1972 à 900.000 m3 en 1980 

- de placages et contreplaqués 

de 150.000 m3 en 1970-1972 à 350.000 m3 en 1980 

en ce non-compris la production qui pourrait être vendue aux Etats-Unis 
et à d'autres pays non-européens. 

- La plupart des industries qui travaillent pour l'exportation sont loca
lisées dans les zones côtières, et notamment dans les agglomérations por
tuaires. Celles-ci réunissent un ensemble d'économies externes favorables 
à ce type d'implantation. On verra cependant, dans un chapitre ultérieur, 
que la structure des prix de revient est généralement favorable dans les 
régions intérieures, lorsque des conditions suffisantes de développement 
y sont réunies. 

- Le marché intérieur joue un rôle important en Côte d'Ivoire, au Cameroun, 
au Zaïre, à Madagascar. 
Selon les années, il absorbe de 25 à 50 % de la production de sciages dans 
les trois premiers, et la quasi-totalité de la production malgache ; de 
10 à 50 % de la production de panneaux, laquelle est non seulement entiè
rement absorbée, mais complétée par des importations à Madagascar. 
Cependant, et dans la plupart des cas, la fabrication intérieure est frei
née dans son développement par les faits suivants : 

- fortes fluctuations de l'offre, celle-ci s'orientant de préférence vers 
l'exportation en période de haute conjoncture ; 

- ces fluctuations suscitent des goulots d'étranglement dans les échanges 
inter-industriels. Les complémentarités réelles ou potentielles entre 
industries de transformation ne sont pas valorisées de ce fait ; 

- prix de vente généralement élevés, ce qui décourage le développement 
de la consommation, privée et industrielle. 

L'industrie de produits finis dérivés du bois, et en particulier l'indus
trie du meuble, vit entièrement du marché intérieur au Cameroun et au Zaïre. 
Le meuble d'exportation, vendu en pièces démontées, tend à se développer en 
côte d'Ivoire et à Madagascar, mais dans des proportions encore très mar
ginales. Cependant, l'on constate pratiquement partout l'expansion d'une 
industrie artisanale du meuble, qui concurrence fortement les entreprises 
industrielles d'origine étrangère. L'on peut se demander si ce secteur 
particulier n'appelle pas une promotion systématique d'initiatives populai
res, qui pourraient donner naissance à une industrie nationale, orientée, 
au départ, vers la consommation locale. 

- Au total, le marché intérieur dans les pays disposant d'un certain poten
tiel démographique et à taux d'urbanisation relativement élevé, est loin 
d'être négligeable. Mais il conviendrait de lui assurer une meilleure 
organisation, grâce notamment à un approvisionnement plus stable et moins 
coûteux en matériaux de base. Il s'agit d'autre part d'un marché peu dy
namique, la croissance réelle du PIB étant en général fortement amputée 
par la croissance démographique. Toute insertion d'une partie de la pro
duction d'industries nouvelles sur le marché intérieur doit donc faire l' 
objet d'une analyse précise et spécifique, cas par cas ; 
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le développement d'industries exportatrices, lui-même jumelé à la mise 
en valeur des ressources forestières des régions reculées, pourrait 
avoir les conséquences suivantes sur les économies nationales 

- meilleure valorisation de la forêt, grâce à une utilisation beaucoup 
plus large de grumes non exportables. Meilleures recettes fiscales 
à l'abattage et à la transformation ; 

- nécessité absolue d'adapter les infrastructures d'accès et de pénétra
tion des régions intérieures. Meilleure répartition possible, de ce 
fait, des axes et pôles de développement à l'intérieur de chaque pays ; 

- effets de stimulation des industries de base sur des industries complé
mentaires ou dérivées : emballages, traitements chimiques, menuiserie 
et ébénisterie à caractère national et local. 

Ces traits généraux étant posés, il convient de présenter les caractères 
spécifiques de chaque pays et, à l'intérieur de ceux-ci, de chaque région. 

0 

0 0 
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23. A N A L Y S E PAR P A Y S 

231. LA COTE D'IVOIRE 

2311. Les ressources forestières et leur exploitation 

Les forêts de la Côte d'Ivoire appartiennent en majorité au groupe 
des forêts tropicales denses et humides. 

On peut distinguer différentes régions forestières au sein de deux 
bandes parallèles : 

a. Bande côtière d'environ 120 km. de profondeur à partir du litto
ral avec les régions : 

a.a. Sud-Est (Grand Bassam, Abidjan, Grand Lahou) 
a.b. Sud-Ouest (Fresco, Sassandra, San Pedro, Tabou, Guiglo, Sou

bre) • 

b. Bande Nord comportant deux domaines : 

b.a. le premier avec la région Est (Abengourou, Bougouanou, 
Daoukro). 

b.b. le second avec les régions : 

b.b.a. Centre (Dimbokro Toumodi - Yamoussoukro) 
b.b.b. Centre Ouest (Cagnoa - Daloa - Vavoua) 
b.b.c. Ouest (Duékoué - Man - Danané - Guiglo). 

Ces régions se distribuent sur 323.000 km2 de superficie globale du 
territoire, à raison de : 

Régions SuperficiA . Couvertures fo-
forestière,Kml restières, ha. 

Sud-Est 20.000 840.000 

Sud-Ouest 37.000 1.600.000 

Est 13.000 473.000 

Centre 30.000 334.000 

Centre Ouest 29.000 638.000 

Ouest 28.000 635.000 

La flore des forêts de Côte d'Ivoire est très riche et très variée. 
Elle offre plusieurs centaines d'essences forestières. On dénombre 
souvent quelq~e cinquante espèces différentes à l'ha. Toutefois, cer
taines lentilles, placettes ou placeaux peuvent révéler certains en
démismes botaniques. 

Les inventaires détaillés sont donc recommandables même lorsque des 
prospections de reconnaissance existent. 
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Le potentiel des forêts tropicales est exprimé sous la forme de volume 
exploitable à l'unité de surface. Celui-ci n'est pas en corrélation avec 
l'accroissement des arbres comme c'est le cas en Europe. En raison des 
remarques apportées plus loin, les valeurs énoncées ne procurent qu'une 
approximation. Lors des premiers parcours en exploitation d'une forêt, 
on renseignait généralement comme volumes exploitables de 5 à 7 et excep
tionnellement 10 m3jha. 
L'hétérogénéité des forêts de Côte d'Ivoire fait que les inventaires de 
reconnaissance du Centre Technique Forestier citent des potentialités de 
6 à 7 m3/ha en 1964-65 et de 15 à 18 m3/ha en 1970-72. 
Dans ces conditions les réserves se chiffrent à quelque 

75 ou 80.106 m3 

Ces chiffres doivent être considérés avec une grande circonspection car 
une étude récente de l'Autorité pour l'Aménagement de la Région du Sud
Ouest (ARSO) reprenant des éléments d'un travail de Mr. GAZEL, retient 
des volumesexploitables pouvant varier de : 

6 à 7 m3/ha en bois de première catégorie 
et de 10 à 13 m3/ha en autres bois exploitables, 

soit, au total, des potentiels compris entre 16 et 20 m3/ha. 

Tant que ces notions ne sont pas accompagnées de la liste des essences, 
des dimensions des bois et des conformations ou qualités dont il a été 
tenu compte pour établir les valeurs, une grande imprécision demeure. 

Les zones les plus aisément accessibles ont été parcourues de longue 
date. Dans ces parties de forêts on rencontre des pieds respectés lors 
des précédents parcours, des espèces non commercialisables au moment de 
l'exploitation précédente ou des essences de recrû. L'inventaire de dé
tail est nécessaire aux fins de préciser les disponibilités et surtout 
de renseigner la valeur technologique des essences encore exploitables. 

L'exploitation intensive dont la forêt ivoirienne a été l'objet au cours 
des 10 dernières années a certainement entamé sérieusement son potentiel 
forestier. Les réserves de bois utilisables sont cependant encore impor
tantes, parce que d'une part l'accessibilité de certaines régions est ou 
sera prochainement un fait nouveau, notamment dans l'ouest et le sud-ouest, 
d'autre part la mise en valeur des essences dites secondaires est demeurée 
très inférieure aux possibilités. Des régions réputées épuisées pourront 
de ce fait trouver un regain d'activités. 

L'agriculture recherche constamment de nouvelles extensions et procède soit 
à la déforestation avec brûlage, soit à la culture sous ombrage après dé
boisement sélectif. Les dégâts ainsi causés aux superficies forestières 
exploitables sont très importants et se chiffrent chaque année par dizai
nes de milliers d'hectares. Le pays paie ici la rançon du développement 
de son réseau routier, qui a favorisé le nomadisme d'une partie de la po
pulation. 

Bien que toujours recensées parmi les étendues forestières, de nombreuses 
aires sont plantées en sous étage ou soumises aux pratiques traditionnelles. 
Il convient donc de s'assurer des disponibilités réelles et des limites 
qu'elles peuvent entraîner à l'exportation. 

Une politique de reboisement est poursuivie par le Gouvernement ivoirien 
via la SODEFOR. Elle vise à mettre en place des plantations d'espèces de 
grande productivité et de haute valeur commerciale. Les premières exten
sions ne datent que de 1966. Actuellement, quelque 14.525 ha sont plantés 
en neuf essences de base et quelques divers. Une relève forestière peut 
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donc être attendue. Toutefois, cette régénération ne produira ses effets 
qu'au terme de révolutions plus ou moins longues (cfr. tableau ci-après) 
et l'éventail des espèces sera considérablement restreint. Cette dernière 
considération fait qu'il y a tout lieu de croire à une sylviculture indus
trielle à plus ou moins long terme, malgré les risques biologiques et phy
siques qu'elle comporte. En effet, de nombreuses espèces plantées subis
sent souvent des attaques entomologiques ou cryptogamiques diverses pou
vant compromettre l'avenir des peuplements, et les traditions font qu'il 
est encore de pratique très courante de brûler certaines étendues en vue 
de les livrer aux pratiques agricoles ou pastorales en dégradant ou détrui
sant des extensions forestières. Par ailleurs, les caractéristiques tech
nologiques des essences ayant crû dans les plantations seront différentes 
de celles qu'elles révèlent en forêts naturelles. 

Aucoumea Klain Okoumé 928 ha 50-60 ans 

Dumoria Heck Makore 147 ha 100-120 ans 

Eutandrophragma utile, Si po 1.937 ha 75-80 ans 

Khaya i vor., Acajou 1.246 ha 75-80 ans 

Tarrieta ut., Ni angon 1.161 ha ? 

Tectaona grandis, Teck 4.998 ha 50-60 ans 

Terminalia i vor., Fr ami re 3.387 ha 80-100 ans 

Terminalia sup., Frake/Limba 107 ha 80-90 ans 

Troplochiton sp., Samba 535 ha 50-60 ans 

Divers 80 ha 

TOTAL : 14.516 ha 

La coupe d'un hectare de plantations artificielles peut donner, au terme 
de la révolution, entre 300 et 400 m3. Les 2.000 ha plantés chaque année 
en moyenne depuis 1966 procureront donc d'ici une soixantaine d'années en
tre 600.000 et 800.000 m3 de grumes par an, soit le cinquième environ de 
la production actuelle. 

Les zones exploitées ont progressivement reculé à partir de la côte atlan
tique. Elles se situent actuellement à près de 300 km de la côte dans les 
régions Est, Centre-Ouest et Ouest soit à plus de 300 ou 400 km d'Abidjan 
et à plus de 150-200 km de San Pedro, nouveau pôle de développement sur 
le littoral du Golfe de Guinée. 

L'exploitation s'entreprend après allocation de permis forestiers. Toute
fois, le décret 72-126 du 9 février 1972 apporte certaines modifications 
en matière d'attributions de permis en raison des dilapidations réalisées 
par les exploitants trop peu soucieux de planifier leurs abattages. Désor
mais les titulaires de permis doivent détailler leur programme d'exploita
tion pour le soumettre au contrôle du secrétariat à la Reforestation. 
Celui-ci délivre alors une autorisation assortie de certaines exigences 
en matière de sauvegarde du patrimoine forestier. 
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Les permis temporaires sont actuellement regroupés en fonction de per~
mètres. Ceux-ci sont au nombre de 25 pour l'ensemble des forêts de Côte 
d'Ivoire. Ces périmètres sont constitués en vue d'assurer en tout pre
mier lieu les approvisionnements des industries transformatrices existan
tes ou en voie d'implantation. 
Cependant, le recensement et le repérage des étendues allouées ne sont pas 
toujours établis et ne sont pas régulièrement vérifiés~. La demande de 
permis doit donc être introduite après reconnaissance effective et détail
lée, tant pour s'assurer des possibilités forestières réelles que pour se 
prémunir contre d'éventuelles superpositions de concessions. De plus, 
comn1e il n'existe pas de régime foncier, il convient de connaître les 
différents titres de propriétés, coutumiers et autres, qui peuvent exister 
au niveau local ou régional. 

Un souci d'Ivoirisation des détenteurs de permis a amené le Gouvernement 
à édicter des mesures complémentaires de nature à pallier les insuffisan
ces techniques ou économiques des nationaux devenus attributaires de per
mis. Il est dès lors possible d'établir des contrats de fermage et de 
créer des groupements d'exploitants. 
Dans le premier cas, il s'agit d'une cession de la part d'un attributaire 
à un fermier qui reprend tous les droits ainsi que toutes les obligations 
liées au permis. Le groupement d'exploitants fait constituer une société 
civile qui entreprend elle-même ou fait procéder à l'exploitation par un 
tiers. Le Gouvernement entend promouvoir ainsi l'ivoirisation jusqu'au 
niveau des grandes sociétés et au niveau de la commercialisation. 

Les techniqües d'exploitation appliquées en forêts de la Côte d'Ivoire sont 
des plus conventionnelles et font appel tant aux engins chenillés qu'aux 
engins pneumatiques. 

L'effectif actuel compte quelque 7 à 800 exploitants forestiers dont plus 
de 90 % sont ivoiriens. Chacun de ceux-ci peut se voir attribuer jusqu'à 
5 chantiers de 2.500 ha. Toutefois les quotas réellement alloués dépendent 
des possibilités pratiques régionales et, compte tenu des superficies dé
jà exploitées, du nombre de permis à concéder et des emprises culturales 
pratiquées. 

Les fréquentes rev~sions qui sont intervenues dans les attributions des 
permis et les redistributions qui ont été opérées en vertu des dispositions 
nouvellement arrêtées ont introduit un certain climat d'incertitude parmi 
les exploitants installés en Côte d'Ivoire. En fin 1972 et début 1973 on 
constate que ce climat se traduit par une position d'attente, par la recher
che d'opportunités à court ou très court terme, par le non respect des con
trats passés, par la prolongation des prestations des engins au-delà de 
certaines exigences d'entretien et par un manque de réinvestissement en 
matériel chez beaucoup d'exploitants forestiers. 

Les prix pratiqués sur quais en forêts se ressentent de la combinaison des 
conjonctures internes et externes et font que la tendance à la hausse est 
constante, variable et désordonnée. Celle-ci se traduit aussi de manière 
différente selon les catégories d'essences et selon qu'elles sont placées 
ou non dans les quotas comptabilisés au titre de livraison de bois à l'in
dustrie locale en compensation des grumes exportées. 
Alors que le prix de revient moyen au m3 grume sur quai forestier s'éta
blit entre 2.000 ou 3.000 FCFA/m3 sans charges de gestion, les prix pra
tiqués en février 1973 sont de l'ordre de : 
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pour essence FCFA m 3 

1ère catégorie Acajou 4 à 5.000 

(en quota) Makore & Sipo 6 à 7.000 

2ème catégorie Samba 4 à 4.500 

(en quota) Tiama 4 à 5.000 

Iroko 5 à 6.000 

3ème catégorie Fromager 3 à 3.500 

(hors quota) Ako & Frake 3 à 4.000 

Les grumes sont transférées ou commercialisées suivant que l'exploi
tation forestière est intégrée à l'industrie ou en relation avec les 
structures traditionnelles de commercialisation. 

L'effectif des quelque 70 exportateurs-industriels recencés en fin 
1972 en Côte d'Ivoire comportait : 

31 exportateurs spécialisés 
17 exploitants forestiers exportateurs 
22 exploitants, transformateurs et exportateurs 

70 

Ce nombre doit être ajusté car des retraits d'agréation sont inter
venus régulièrement au cours des derniers mois. Il existe en outre 
un certain nombre d'acheteurs indépendants, non officiellement recen
sés, qui assurent la liaison directe avec certains correspondants 
établis en Europe. 

Les différentes catégories d'agents se concurrencent âprement tant 
sur les quais à grumes ou sur les parterres des coupes en forêts 
que sur les parcs à bois des ports. Cette concurrence engendre et 
entretient la hausse constante des prix. 

L'épuisement des chantiers attribués aux exploitants - industriels -
et les récentes redistributions des permis en vue de promouvoir 
l'ivoirisation du secteur ont obligé le Gouvernement à appliquer 
certaines dispositions légales. 
L'arrêté Ministériel du 8 septembre 1972 stipule que chaque expor
tateur agréé doit livrer un pourcentage de ses exportations aux usi
nes locales. 

Le taux est de 33 % sauf pour 7 sociétés ayant intégré l'exploitation, 
la transformation et l'exportation pour lesquelles le pourcentage 
est fixé à lOO %. 

L'intention du Gouvernement est de limiter l'exportation de matière 
brute et d'encourager l'industrialisation locale afin de faire par
ticiper la nation à la valeur ajoutée par la transformation des bois. 
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2312. L'industrie du bois 

Les installations pour la transformation primaire du bois ont gé
néralement suivi les déplacements de l'exploitation forestière. 
Actuellement, on dénombre quelque 62 usines de transformations pri
maires du bois alors qu'en 1969 il y en avait 53, en 1965, 49 et en 
1960, 34 seulement. 
Les localisations actuelles peuvent être traduites en fonction de 
leur éloignement à partir des principaux ports : Abidjan et San 
Pedro. 

éloignement en km à partir de 

0-50 

51-100 

101-150 

151-200 

201-300 

301-400 

400 et + 

Abidjan San Pedro 

Nombre d'installations 

12 2 

2 1 

5 3 

2 1 

16 3 

6 1 

7 1 

50 + 12 = 62. 

La grande majorité des scieries est équipée de manière classique 
pour le débit des bois tropicaux suivant les présentations et les 
dimensions angle-saxonnes et similaires. Les scieries travaillent 
les grumes délaissées ou refusées à l'exportation. La majorité des 
essences usinées sont des bois "rouges" appropriés pour la menuise
rie de bâtiment et pour l'ébénisterie. 
Les modes de débits en usage favorisent le sciage sur boule ou le 
façonnage de plateaux. La production d'avivés a tendance à croître. 

Les rendements au sciage par l'industrie sont . . 
60 - 65 % pour du sciage en plots de grumes de qualité B 
50 - 60 % pour du sciage en plots de grumes BC 

50 % pour les grumes de qualité scierie. 

Ces rendements sont influencés par l'importance de l'aubier dans 
les grumes. C'est pourquoi il convient de ne retenir que 50 % com
me rendement optimum moyen. 

Les usines implantées près des ports cherchent progressivement à 
fournir des produits de plus en plus élaborés étant donné les pos
sibilités grandissantes de commercialisation dans les grands centres. 
Toutefois, les offres alléchantes de prix en période de haute con
joncture sur le marché des grumes et des sciages destinés à l'expor
tation provoquent des difficultés d'approvisionnement pour les indus
tries locales. 

Les industries de tranchage et, principalement, de déroulage ont 
gagné en importance. Leurs activités croissantes ont permis de com
mercialiser certains bois blancs, surtout pour les contreplaqués. 
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Elles ont donc contribué à améliorer la rentabilité de l'exploita
tion forestière en élargissant l'éventail des essences valorisables. 

Au niveau de la seconde transformation, différentes entreprises 
essentiellement orientées vers le marché intérieur procèdent à la 
fabrication de : 

- menuiseries de bâtiments : huisseries, panneaux de façade, 
charpentes de toiture, etc., récemment, charpente lamellée 
collée ; 

- menuiseries intérieures : huisseries, moulures, parquets 
(massifs ou mosaïque), plinthes, etc. ; 

- caisserie pour transports intérieurs et pour l'exportation, 
palettes, garnissage de conteneurs (aussi en éléments lamellés
collés) ; 

- ébénisterie : mobiliers massifs ou multicomposants-massifs, 
panneaux, contre-plaqués. 

Aucune statistique récente et précise ne permet d'apprécier le po
tentiel industriel et artisanal au niveau de la seconde transfor
mation. La production locale est en butte à la concurrence des pro
duits importés dont la présentation est souvent plus soignée et pour 
lesquels la publicité est mieux organisée. De plus, les prix des 
articles sont alignés sur ceux des mêmes éléments importés. 

Le Centre de formation PNUD-FAO de DIVO entreprend la formation et 
le perfectionnement des artisans du bois. Cet organisme assure aussi 
une part de la logistique en matière de préparation d'outils. 

2313. Les transports 

La majorité des transports de bois se fait par la route à l'aide de 
camions. Ceux-ci sont du type tracteur avec semi-remorque grumière 
ou véhicule à plateau selon qu'il s'agit de grumes ou de bois ouvrés. 
L'infrastructure routière d'accès au port d'Abidjan comporte des axes 
asphaltés sur une grande partie de leurs .longueurs. Des postes de 
pesage contrôlent les charges transportées sur le réseau. 
Les voies qui desservent le port de San Pedro sont en cours de moder
nisation et de surfaçage. Actuellement ce sont encore des pistes. 
L'importance du trafic et les conditions dans lesquelles il évolue 
sur les routes provoquent de très nombreux accidents. 
Le transport grumier se rétribue à raison de 12 à 16 FCFA par tonne
kilomètre pour 100 km parcourus. Un alignement des prix envisage 
17 FCFA/t km pour des charges nominales de l'ordre de 26 tonnes 
transportées sur 100 km. 
Le voiturage sur Abidjan coûte actuellement moins cher que sur San 
Pedro du fait de la nature des routes utilisées. 
Les tarifs varient également en fonction des essences transportées, 
des distances parcourues et de la régularité des services à prester. 
Les transports routiers souffrent de certaines immobilisations aux 
stations de pesées, de détournements de carburant, de négligences 
techniques. 
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!r~n~p2r!s_à_l~e~2r!a!i2n_ 

L'exportation de grumes se fait par les compagnies de navigation, 
affiliées ou non aux conférences tarifaires. Le transport de grumes 
fait cependant l'objet de ristournes sur le fret afin d'aligner les 
prix pratiqués en et hors "conférences". Les avivés en lots confor
mes aux normes maritimes et cerclés sont chargés à des prix sur les
quels il n'est pas consenti de ristournes, car les risques de dégâts 
ou les dépréciations en transport sont trop importants. La conté
neurisation n'est pas encore une pratique courante car les infrastruc
tures portuaires nécessaires ne sont pas encore prévues. Toutefois; 
certaines expériences sont en cours. Les conditions et tarifs appli
qués sont traités plus loin (1). Les tarifs sont régulièrement en 
hausse. Ainsi en date du 1er janvier 1973, les augmentations appli
quées sont de 12,5 % pour les grumes et de 7,5 % pour les sciages. 

Les prix pratiqués à partir des principaux ports d'Afrique sont actu
ellement de : 

1. Bois ronds 

2. 

3. 

4. 

pour Samba, Wamba, Abachi (densité = 0,600) 
pour Ntola, Fromager, etc. (densité = 0,700) 
pour Ahura, Dibeton, Framire, Khaya, Ilomba, 

1.225 FB/m3 
1.380 FB/m3 

1.580 FBjm3 Sapelli, Tiama (densité = 0,700-0,850) 
pour Afromasia, Azobe, Bete, Doussie, Iroko, 

Kossipo, Koto (densité supérieure à 0,850) 1.735 FB/m3 
Remarque : des suppléments de 50 FB/t sont dûs en cas de charge
ment à partir des ports de Sassandra, Grand Berely. 

Bois sciés : 

en lots cerclés à deux faces pairées 1.420 FB/m3 
en lots cerclés à 1 seule face pairée 1.570 FB/m3 
en vrac 1.970 FB/m3 

Placages et bois déroulés 1.495 FB/m3 

Contreplaqués 1.295 FB/m3 

2314. La main-d'oeuvre et l'encadrement 

La main-d'oeuvre est souvent d'origine Voltaïque en raison des dis
ponibilités offertes par cette population immigrante, les possibili
tés actuelles d'emploi en Haute-Volta étant faibles. L'encadrement 
et la gestion des entreprises sont généralement assumés par des Ivoi
riens. Le degré d'aptitude professionnelle est souvent faible. La 
productivité de la main-d'oeuvre est faible également. La qualité 
du travail est souvent très irrégulière. Le recrutement ne pose pas 
de problèmes majeurs. L'instruction des opérateurs et des travail
leurs se fait au sein même des entreprises. La formation profes-

(1) v. chapitre relatif à la structure comparée des prix de revient 
des produits industriels, en Afrique et en Europe. 
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sionnelle, éventuellement très spécialisée, peut s'organiser. Elle 
a déjà été entreprise sous une forme particulière pour répondre à 
une nécessité nouvelle, dans le Centre FAO/PNUD de DIVO. Ce centre 
s'attache à créer une classe moyenne de main-d'oeuvre accédant en
suite à l'artisanat. Un projet de groupage des artisans en ateliers 
doit permettre la création d'industries moyennes. Ce dernier pro
jet ne reçoit pas l'approbation de l'industrie en place car on con
sidère ces groupements comme de futurs concurrents. 
Les entreprises qui emploient des Européens recherchent souvent des 
implantations près des grands centres afin de leur procurer un en
vironnement favorable. 
Lorsque l'éloignement et l'isolement sont importants, les navettes 
avec les grands centres sont organisées soit par route soit par avion. 
Dans ce dernier cas, la liaison assure aussi le transport des pièces 
de rechange et des outils. L'incidence financière indirecte d'une 
implantation éloignée des grands centres peut donc être lourde et 
se marque dans les frais de gestion. 

2315. Le marché local 

Les articles d'importation en bois proviennent surtout de France et 
les prix des fabrications locales s'alignent sur ceux de ces der
niers. Il est dès lors difficile de parler d'une politique normale 
de vente ou d'estimer ce qui se produirait dans le cas d'un marché 
où jouerait la concurrence. La comparaison des prix avec ceux qui 
sont pratiqués en Europe est également délicate. 
Il apparaît que, sur le plan local, tout se vend car il y a pénurie, 
tandis que les délais de livraisons sont exagérément longs pour le 
client. 
Le centre Ivoirien du Commerce Extérieur fait entreprendre des séries 
d'essais promotionnels d'emploi des bois moins ou peu commercialisés 
jusqu'à présent. Ces essais doivent fournir des résultats à court 
terme et la production des articles confectionnés à partir de ces 
essences sera tentée en Afrique. 

2316. Les perspectives de développement des industries du bois 

~r2_j~t!!_ 

Il existe de nombreux projets. Certaines nouvelles implantations 
sont en activité ou en voie de réalisation. Il s'agit de scieries, 
de menuiseries industrielles ou d'ébénisteries, d'usines de placages, 
etc. 
On peut ainsi noter dans les environs d'Abidjan 
1. une fabrication de charpentes et de pièces lamellées-collées, 
2. une menuiserie-ébénisterie industrielle pour la fabrication de 

mobiliers, de parquets et de lambris, 

à San Pedro : 
1. deux scieries reconditionnées, 
2. une scierie industrielle équipée de machines nouvelles insérées 

dans une mécanisation favorisant de hautes productivités. 

Les avant-projets permettent de prévoir des implantations nouvelles 
ou des agrandissements de scieries dans le sud-Ouest et dans l'Ouest. 
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Les réserves forestières ayant été estimées à quelque 75 ou 80.106 ~ 
et les prescriptions en matière d'exploitation tendant à limiter celle
ci à quelque 3, 6.106 m3 par an, des disponibilités existent pour une 
vingtaine d'années au rythme d'exploitation actuel. 
Les industries existantes vont donc se trouver dans l'obligation d'as
surer la sécurité de leurs approvisionnements futurs et certaines trans
plantations ne sont pas à exclure. Toutefois, la raréfaction progres
sive des approvisionnements en grumes devrait, en principe, inciter les 
entreprises à assurer une valorisation plus complète de la matière pre
mière en diversifiant leur production (ce qui permet une utilisation 
meilleure des essences disponibles) et surtout en y intégrant des va
leurs ajoutées plus fortes. 

Il est supposé que la transformation locale se partage les volumes dis
ponibles annuellement pour la transformation locale et qui s'élèvent à 
quelque 1.200.000 ~ 
Actuellement, le sciage représente de 80 à 85 %, le déroulage-tranchage 
et le contreplacage 14 à 19 % ; les panneaux ne prélèvent que 1 % du 
total des grumes usinées. Dès lors, on peut examiner des hypothèses 
de développement en prenant les proportions suivantes : 

hypothèse I II 

sciage 80 % 75 % 

placages 20 % 25 % 

100 % 100 % 

auxquelles correspondent les quantités suivantes 

hypothèse I II 

sciage 960.000 mr3 
900.000 mr3 

déroulage-
240.000 mr3 

300.000 mr 3 
tranchage 

1.200.000 mr3 
1.200.000 mr 3 

Les quantités prélevées pour l'industrie du panneau ne sont pas éva
luées ici car elle peut être également approvisionnée à partir des 
chutes et tombants de scies de même qu'avec des essences non encore 
exploitées ou issues de plantations artificielles. 
En tenant compte des rendements moyens obtenus dans les industries pri
maires du bois on peut escompter une production annuelle de : 

hypothèse I 

sciage 
(n = 50 %) 480.000 ms 3 

déroulés/tranchés 96 _000 rnpl3 
(n = 40 %) 

(1) ms3 = mètre cube scié ou débité 
mpl3 = mètre cube de placages en feuilles 
mr3 = mètre cube grume. 

II· 

4 50 • 0 0 0 ms 3 ( 1 ) 

120.000 mpl 3 
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Actuellement les productions des industries primaires se situent respec
tivement à : 

- environ 300.000 ms3/an, pour les sciages ; 
- environ 60.000 mpl3/an, pour les déroulés/tranchés. 

On voit par conséquent que dans l'hypothèse I, c'est-à-dire en conser
vant la répartition actuelle entre les livraisons à l'exportation et 
aux usines, il y a place pour une expansion de la scierie et du dérou
lage-tranchage à raison de 60 %. 
Dans le cas de l'hypothèse II qui retient une perspective de plus grande 
participation ultérieure à la valeur ajoutée, les taux d'expansion pos
sibles sont de 50 % pour la scierie et de 100 % pour le déroulage
tranchage. 

2317. Conclusions 

Il semble que la rentabilité de la majorité des sociétés établies en 
Côte d'Ivoire se soit progressivement dégradée au cours des 5 ou 6 der
nières années. 

Cette situation peut s'expliquer en bonne partie par les difficultés 
d'approvisionnement : éloignement progressif des lieux d'abattages, 
qualité médiocre des grumes livrées aux scieries, les bonnes grumes 
étant exportées ; en outre, les caractéristiques d'exploitation (di
mension, qualité des équipements, organisation) atteignent rarement 
un niveau satisfaisant. 

Cependant les conditions objectives de développement des industries 
d'exportation en Côte d'Ivoire restent bonnes, et probablement meil
leures que dans la plupart des autres pays forestiers africains, en 
raison des économies externes qui s'y sont créées. 
Au niveau de la transformation primaire, il faudra cependant respec
ter quelques conditions essentielles : concentrer et moderniser les 
unités de production, les rapprocher des sources d'approvisionnement, 
éventuellement rechercher les possibilités d'intégration horizontale 
(sciage-déroulage}, améliorer la présentation et la normalisation des 
produits. 

Les conditions d'environnement industriel sont favorables également 
aux industries de seconde transformation, soit dans la ligne des 
produits dérivés du sciage (moulures, parquets, profilés divers}, 
soit dans la ligne des produits plats (contreplaqués, panneaux lattés, 
panneaux surfacés) • 

Les difficultés d'approvisionnements réguliers en sciages, à des prix 
compétitifs, inciteront les producteurs de profilés à s'associer ou à 
s'intégrer à une scierie, ceci jusqu'à ce que soit mis effectivement 
en place un réseau de grandes scieries modernes, capables d'alimenter 
le marché local dans les différentes catégories de produits et demi
produits qui lui sont nécessaires. Pourront alors se développer sans 
entraves des industries de produits finis indépendantes (menuiseries, 
ébénisteries}, et principalement sur le marché local. 

Celui-ci est potentiellement important et diverses mesures, telle la 
réorientation des commandes publiques, mériteraient d'être prises par 
les Pouvoirs Publics pour assurer son développement régulier. 
Le développement d'un marché local stable favorisera celui des indus
tries exportatrices de transformation primaires et secondaires, en leur 
assurant un débouché régulier et rémunérateur. 
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232. LE TOGO 

2321. Les ressources forestières et leur exploitation 

23211. Ressources 

Les formations forestières couvrent quelque 730.000 ha et sont dis
séminées sur l'ensemble du territoire togolais. Elles dominent sur
tout dans la région des plateaux. La quasi totalité des forêts se 
trouvent au sud du plissement qui s'étend du Ghana au Dahomey (Monts 
Togo et du Fazao - Badou - Blitta - Sokode - Bafilo). 

Types 

Terres agricoles cultivées 
Jachères agricoles 
Forêts et formations 
forestières 
Prairies et pâturages 
Terres incultes 
Surfaces improductives 
Superficie totale 

surface, ha 

1.134.000 
1.136.000 

735.000 
200.000 
955.000 

1.500.000 
5.660.000 

% 

20 
20 

13 
3 

17 
,27 

100 

Les peuplements naturels comportent des forêts denses, des forêts 
claires et des savanes arborées. Les différences se marquent en 
raison de l'existence de zones de relief et de la distribution des 
pluies. Les massifs forestiers denses couvrent rarement plus de 
5.000 ha. 

Les surfaces relatives couvertes par les différentes formations 
font apparaitre que la forêt est très souvent utilisée comme ombrage 
pour les cultures pérennes de sous-étage. Les niveaux dominants 
sont éclaircis en vue d'approprier le ~ouvert aux exigences des cul
tures du sous-étage. Cette pratique élimine la plupart des essences 
commercialisables ou de dimensions intéressantes. 

Surfaces relatives des différentes formations 

Formation Régions 
ABDOULAYE AHITO AMLAME TOGO DO 

Forêts denses et 
galeries forestières 24 % 16 % 6 % 32 % 

Forêts dehses sèches 15 3 

Forêts denses sur 
cacao et café 37 43 

Recrus forestiers 1 4 7 7 

Savanes arborées 57 12 4 50 

Savanes arbustives 
et herbeuses 2 25 25 6 

Cultures vivières 1 6 15 2 

100 100 100 100 



- 142-

Dans certaines régions, 70 à 85 % des forêts jouent un rôle de couverture. 
Les lambeaux non encore touchés occupent les parties les plus accidentées 
des terrains et sont difficilement accessibles. Le sous-bois y est sou
vent lianeux. 

Les essences qui se rencontrent dans les différentes formations sont 

Essences principailies 

Essences secondaires 

Khaya senegalensis 
Khaya grandifolia 
Afzelia africana 
Chlorofora excelsa 
Pycnanthus kombo et angolensis 
Triplochiton scleroxylon 

(Cailcedrat) 
(Acajou) 
(Doussié) 
(Iroko) 
(Ilomba) 
(Samba) 

Antiaris africana (Ako) 
Ceiba pentandra (Fromager) 
Mitragyne stipulosa et ciliata (Bahia) 

Essences complémentaires : 
Bombax sp. (Kapokier) 
Ricinodendron africanum (Essessang) 
Anogeissus leiocarpus 
Albizzis sp. (Mepepe, Musase, Okuro) 
Erythrophloeum guinéense (Tali) 
Manilkara lacera (Fou) 
Holoptelea grandis (Nemba) 

Des inventaires des formations forestières du Togo n'ont été entrepris 
que sur moins de 50 % du territoire. En ne considérant que les données 
au sujet des formations forestières fermées qui regroupent les forêts den
ses, les forêts sur cultures, les galeries forestières, les recrûs fores
tiers et les forêts claires, on peut avoir une idée du potentiel brut, 
c'est-à-dire du volume total du fût des arbres sur écorce. Les volumes 
utiles ne représentent que 30 % pour les bois blancs et 70 % pour les bois 
rouges bien conformés. 

Potentialités inventoriées des formations forestières 

réunies en m3/ha de diamètres supérieurs à 62 cm. 

Essences. 

Principales 

Secondaires 

Complémentaires 

Total 

Secteur inventorié. 

ABDOULAYE AHITO AMLAME 

2,98 4,24 5,26 

9,30 17,04 6,09 

18,57 18,66 22,93 

30,86 39,94 34,28 

TOGO DO 

1,24 

9,18 

4,81 

15,23 
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Potentialités des formations forestières fermées 3 en rn Lha 
de diamètres su;eérieurs à 62 cm. 

Secteur inventorié 

Essences. ABDOULAYE AHITO AMLAME TOGO DO 

Principales 1,32 6,71 8,68 1,34 

Acajou 1;53 

Ilomba 2;91 

Iroko 5,56 3,78 

Samba 0,98 

Secondaires 4,51 28,69 10,59 9,79 

A]{ ô 1,02 12,84 5,28 

Fromager 3,48 15,85 3,13 8,24 

Bahia 1,45 

Complémentaires 10,42 31,32 38,93 5,14 

Cola gr 1,36 4,88 12,91 

Kapokier 6,41 2,97 1,89 

Anogeissus 3,71 4,80 2,57 

Diospyros 4,27 

Esses sang 2,74 

Ta li 1,18 

Total 16,25 66,72 58,21 16,27 

Bois rouges 1,13 6,71 5,69 0,36 

Bois blancs 4,51 28,69 13,41 9,79 

Les potentialités signalées par les inventaires sont compromises par la 
présence des cultures en sous-étage ou par les difficultés d'accès. On 
remarque l'importance considérable des bois blancs, et particulièrement 
du FROMAGER et de l'AKO (Antiaris sp). Parmi les essences complémentaires 
les Albizzia Cola Diospyros, Holoptelea peuvent intéresser la menuiserie, 
le Kapokier ressemble au Fromager, l'Anogeissus leicarpus a servi comme 
bois pour navettes de tissages,l'Erythrophlieum guin et Manilkara convien
nent pour pilotis et traverses. 

Des forêts artificielles s'étendent en diverses régions du Togo et comp• 
tent surtout quelque 8.000 ha de teckeraies. Ces forêts ne sont pas en
tretenues régulièrement et ont été souvent parcourues par les feux. Les 
plantations d'Eucalyptus - de différentes variétés - fournissent le bois 
de chauffage très recherché sur les marchés des grands centres du Togo. 
Le plan de développement économique et social 1971-75 prévoit la création 
de blocs de plantations forestières domaniales sur 30.000 ha traités à 
la révolution de 60 ans, les travaux de boisement devant se pratiquer par 
tranches annuelles de 750 ha répartis à raison de : 

150 ha pour l'approvisionnement en bois de chauffage et de 
200 ha pour les bois d'industrie 
400 ha pour les bois d'oeuvre. 
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Toutefois le programme effectif de plantation prévoit le boisement de 
20.000 ha traités à révolution de 50 ans et pouvant produire 250 m3 par 
ha et par an. Dans ces conditions, la possibilité nominale sera de l'ordre 
de 100.000 mr3 par an. 
L'exploitation des ressources forestières actuelles doit permettre de 
livrer à la commercialisation quelque 1.000 mr-3/an de tecks et 1.000 à 
1.500 mr3jan d'essences diverses dans le cadre de l'extension progressive 
des plantations forestières. 
Celles-ci comportent : 
pour le bois de chauffage 

Cassis - Eucalyptus 

pour le bois d'industrie : 

révolution 
production = 

10 à 15 ans, 
15 mr3jha et an 

Gmelina - Ceiba - Bombax - Pycnanthus : révolution = 20 à 30 ans 
productions respectives : 12-15 ; 15-20 ; 8-10 mr3jha et an 
dont ± 5 mr3jha et an de grumes de toute première qualité. 

pour le bois d'oeuvre : 
Framiré et Fraké révolution = 40 ans 
Iroko et Khaya révolution 50 ans production 5 à 7 mr3jha 
Teck révolution 60 ans et an 

L'administration des Eaux et Forêts gère le territoire en vue de sa con
servation et de l'aménagement des étendues boisées. L'Office de Dévelop
pement et d'Exploitation des Ressources Forestières (ODEF) est chargé des 
travaux forestiers et de la valorisation des bois. Ce dernier organisme 
exécute les reboisements en accord avec les Eaux et Forêts. Son action 
commerciale porte actuellement sur la vulgarisation des boisements arti
ficiels et sur la protection contre les incendies de forêts. Des inventai
res sont entrepris afin de mieux gérer les domaines. Actuellement, ces 
services reçoivent l'appui d'un projet FAO/PNUD. 

Toutes les forêts aptes à ombrager des cultures pérennes sont appropriées 
à titre privé ; elles font l'objet d'un cadastre virûuel et sont propriété 
familiale, clanique ou villageoise. Les forêts d'Etat sont impropres à 
l'agriculture. Le Gouvernement espère que l'exploitation pourra trouver 
des accommodements avec les propriétaires en vue d'exploiter les essences 
qui subsistent dans l'étage dominant des plantations. 

Les exploitations forestières ne sont ni recensées ni régulièrement contrô
lées. L'exploitation n'est pas organisée. Elle se pratique en fonction 
des besoins locaux et s'intéresse principalement aux Khaya sp (Acajou) et 
Chlorophora (Iroko) . Accessoirement, les abattages se portent aussi sur 
le Borassus sp ou rônier qui est utilisé en construction et en ameublement. 
Le teck fournit des perches. 

L'exploitation forestière est soumise à une double taxation. La première 
taxation est une indemnité compensatoire payée au cultivateur occupant la 
terre ; la seconde est due au titre de redevance pour permis de coupe. 
Les accords sont passés avec le ou les propriétaires coutumiers et le 
caractère complexe de la propriété peut engendrer beaucoup de difficultés. 
Le régime foncier domanial doit être fixé sous peu par ordonnance Prési
dentielle. Les dispositions prévues visent à récupérer les terres mal ou 
insuffisamment exploitées, pour leur donner ensuite une affectation déter
minée à partir des objectifs du plan de développement national. 

Il est perçu en outre une redevance ou droit de coupe au pr0fit de l'Etat. 
Cette redevance est due quel que soit le lieu d'abattage. Les taux sont 
fixés en fonction des essences. 
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L'exploitation se pratique individuellement et recourt jusqu'à présent à 
du matériel civil ou militaire de récupération. Celui-ci n'est pas adapté 
aux travaux et les pannes grèvent la rentabilité. 
L'extraction des bois dans les forêts togolaises, dont les accès sont dif
ficiles, requiert un matériel approprié aux terrains accidentés. L'exploi
tation sur versants abrupts peut exiger le recours au téléphérage. La 
faible superficie des îlots forestiers, de même que la dispersion des es
sences à l'unité de surface, peut aussi compromettre la rentabilité des 
équipements en forêts naturelles. 

Les renseignements disponibles au sujet des frais d'exploitation font état 
du décompte suivant : 

Redevance pour autorisation de coupe 
Indemnité compensatoire au cultivateur 
Abattage 
Débusquage et débardage 
Transport sur courte distance 

soit en moyenne : 9.650,-

3.500 - 4.000 FCFA/arbre 
4.000 - 4.500 

900 - 1.000 
400 
300 

9.100 -10.200 

ou, pour un arbre moyen de 2m3, 4.825,- soit 5.000,- FCFA/mr3 
rendu scierie dont environ 4.000 FCFA/mr3 sont déboursés sous 
formes de redevances et taxes. 

Il apparaît que l'exploitation se trouve fortement grevée dès le départ. 
En maintenant le principe de la simple taxation, on voit que l'exploitation 
peut être rentable car le montant dû à l'Etat n'est plus que de l'ordre 
de 3.700 FCFA/mr3 par arbre ou 1.850 FCFA/mr3. 

Des équipes de bucheronnage ont été mises sur pied dans le cadre du projet 
PNUD/FAO. Ces équipes ont exploité, d'une part, des tecks d'alignement 
en bordure de routes et ont procédé, d'autre part, à des abattages en fo
rêts denses et à des éclaircies en teckeraies. 

1. Abattages 
équipe 
matériel 
travail 

production 

2. Abattages 
équipe 

matériel 
travail 
production 

en 

en 

alignements : 
2 abatteurs + 3 tronçonneuses + 8 travailleurs 
5 scies à chaîne coupante 
abattage dirigé de manière à ne pas encombrer la route, 
écimage et tronçonnage. 
30 à 35 pieds par jour (cube moyen = 0,674 mf3) 

forêts denses : 
1 chef d'équipe, 2 abatteurs avec 2 aides et 
2 tronçonneuses avec 2 aides 
4 scies à chaîne coupante et 9 machettes 
abattage, écimage et tronçonnage 
26 à 40 pieds par jour (diamètre de 60 à 100 cm, 
hauteurs de fûts jusqu'à 18 rn). 

Des opérations de débardage ont été tentées à l'aide de tracteurs agrico
les et d'engins forestiers. Le débardage se fait pied par pied. La pro
duction horaire du tracteur travaillant sur une distance de 200 à 300 rn 
est de l'ordre de 3,5 mr3jh. Lorsque le travail se fait avec un engin 
chenillé de 105 ch DIN sur des distances de l'ordre de 250 rn, il est pos
sible de transporter environ 10 mr3/h. Toutefois cette production dépend 
essentiellement du volume individuel des pieds débardés. Ainsi avec l'en
gin chenillé est-il possible d'atteindre en raison des efforts de traction 
possibles, des productions de l'ordre de 10 à 30 mr3jheure lorsque les 
volumes individuels sont importants. 
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2322. L'industrie du bois 

L'industrie du bois est inexistante au Togo. Quelques petites scie
ries se sont montées avec des équipements divers. Cependant, les 
difficultés rencontrées au niveau des approvisionnements pour assu
rer la régularité et la continuité du travail ont compromis leur 
rentabilité et ont causé le quasi abandon de ces entreprises. 

Certains chantiers mobiles de sciage ont été installés au Togo de 
manière à suivre les déplacements des exploitations forestières. 
Ces chantiers sont déménagés chaque fois que le rayon d'action ma
ximal des engins de débardage est atteint. 
L'équipement comporte : 

- soit une scie à chaîne à grand dégagement, 
- soit une scie circulaire sur chariot se déplaçant le long 

de la bille, 
- soit une scie à ruban montée sur remorque lors du débit de 

billons. 
Ces équipements se substituent aux scieurs de long et fournissent 
des produits aux dimensions traditionnelles. 
Les rendements au sciage se situent aux environs de 35 à 45 % et 
la production journalière moyenne traite de l'ordre de 14 mr3/jour 
soit de 4,5 à 6,3 ms3 par jour. Une station pourrait alors pro
duire 1.100 à 1.500 ms3 par an. 

En dehors de la production de bois de chauffage et de charbon de bois 
la transformation en produits semi-finis ou finis est faite par un 
très grand nombre d'artisans charpentiers, ébénistes et menuisiers. 
Ils fabriquent les articles les plus divers. Leurs équipements, 
leurs installations et les modes de fabrication demeurent artisanaux 
même dans les quelques grands ateliers installés à Lomé. 
Les travaux sont exécutés sur commande. Le paiement de l'acompte 
permet à l'artisan de s'approvisionner en bois. Ceux-ci sont géné
ralement frais ou mal séchés. 

Le programme de développement industriel officiel s'appuie sur une 
politique d'import-substitution et envisage : 

- dans les 5 années à venir : 1 usine de carbonisation (5.000 t/an) 
- dans les 15 ans : 1 scierie industrielle (10 à 20.000 mr3/an) 

1 usine de déroulage 
1 fabrique de panneaux 
1 usine d'allumettes. 

- dans les 20 à 25 ans : 1 scierie industrielle de 500 mr3/jour. 

2323. Les transports 

Le Togo possède un réseau routier bien développé et deux voies 
ferrées de pénétration. Quelque 635 km de routes au départ de 
Lomé sont bitumées ; 1.300 km de voies sont en terre stabilisée. 
Les travaux entrepris visent à établir définitivement l'axe Lomé
Dapango - Haute Volta. Cette infrastructure permet la circulation 
sans difficultés majeures, sauf durant la saison des pluies. Les 
voies de chemin de fer partent de Lomé, l'une vers Blitta, l'autre 
vers Palimé. Les réseaux de routes et voies ferrées desservent 
favorablement les régions forestières situées au sud des plisse
ments qui traversent le Togo de Badou à l'ouest à Bafilo à l'est. 
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Le transport des bois sc~es se fait par camion. Le bois de chauf
fage et le charbon de bois sont parfois transportés par chemin de 
fer lorsque les charges correspondent à des wagons entiers. Le 
transport des poteaux de ligne se fait par grumiers légers. 

Le prix du transport par route, non comprise la manutention au 
chargement et au déchargement, varie entre 12 et 18 FCFA la tonne 
kilomètre. Pour les grumiers, le coût s'établit aux environs de 
20-22 FCFA/t km. 

La manutention se paie de 300 à 700 FCFA/tonne. 

Les transports à l'exportation peuvent se faire à partir du port 
autonome de Lomé situé en eau profonde. 
Les liaisons directes et régulières sont assurées vers l'Amérique, 
l'Europe, le Japon et par cabotage avec les autres ports de 
l'Afrique. 

2324. La main-d'oeuvre et l'encadrement 

La main-d'oeuvre togolaise est abondante. Grâce au très grand 
nombre de petits artisans du bois, il est possible de trouver 
rapidement du personnel ayant une connaissance de ce matériau. 

La formation de la main-d'oeuvre se fait en entreprise. Le sys
tème des contrats d'apprentissage du genre corporatif se pratique 
généralement dans tous les ateliers. L'apprenti séjourne parfois 
très longtemps dans l'entreprise. Il existe des écoles profession
nelles, l'une à Lomé, l'autre à Sokodé. Les ateliers de ces écoles 
produisent certains articles ou meubles qui sont commercialisés. 

L'encadrement des menuisiers est généralement assuré par du person
nel autochtone. 

Le coût horaire de la main-d'oeuvre s'établit pratiquement aux en
virons de 68 FCFA/hr toutes charges comprises. Toutes les industries 
installées par d'autres secteurs et qui travaillent à l'exportation 
disposent de personnel d'encadrement et de techniciens spécialisés 
européens, installés à proximité des usines. 

2325. Le marché local 

La commercialisation est généralement geree par des citoyennes togo
laises. Il n'y a qu'un seul intermédiaire - tout au plus deux -
entre le producteur et l'utilisateur. Cette structure de commercia
lisation semble donner toute satisfaction. 

Les bois en provenance du Ghana et du Nigéria sont déposés par les 
producteurs chez les grossistes des grands centres du Togo comme 
Lomé, Paliné, Atakpamé et quelques autres. Différents dépôts de 
bois bruts sont disséminés dans ces centres et assurent la distri
bution au détail. 
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La menuiserie s'approvisionne en plateaux et madriers dont les dimensions 
les plus courantes sont : 

- pour les plateaux épaisseur 
largeur 
longueur 

0,25 à 2,7 cm 
30 cm 
400 cm (parfois 380 cm) 
et plus jusqu'à 550-600 cm. 

- pour les madriers épaisseur 8 cm 
largeur 30 cm 
longueur 400 cm et plus. 

Les sciages sont de qualité médiocre et sont livrés à l'état frais, non 
conditionnés. Les ~imensions sont approximatives et irrégulières. 

Les essences les plus demandées sont : 
Chlorophora excelsa (Iroko) ) 
Khaya sp (Acajou) ) pour menuiserie et mobiliers 

Triplochiton scleroxylon (Samba) pour menuiseries, coffrages. 
Le rônier ou Borassus sp. est commercialisé sous forme de bois de cons
truction et de charpente (koker ou coquaire = équarri de palmier Borassus) • 
Les perches sont en cassis ou en teck. 

Le marché des poteaux de lignes électriques et téléphoniques demande des 
bois de bonne conformation et présentant les dimensions suivantes 

électricité téléEhone 
diamètre à la base : min. 30 cm 17 à 25 cm 
diamètre au fin bout 15 cm 
longueur 1.050 à 1.100 cm 650 à 700 cm 
âge min. 25 ans 

Les essences qui doivent être traitées reçoivent un traitement à la 
créosote. Celle-ci est récupérable de la carbonisation et peut servir 
au traitement des bois de construction en général. 

Les prix pratiqués sur le marché de Lomé pour des plateaux de 2,7 x 30 
x 400 cm et plus sont : 

Acajou et iroko 
Samba : 
d'où des prix de 
Acajou, iroko 
Samba : 

livraison au grossiste 

790 à 1.000 
715 

revient au ms3 de : 
24.750 à 31.250 

22.344 

FCFA/pce 
FCFA/pce 

FCFA/ms3 
FCFA/ms3 

livraison au détail 

1.100 à 1.200 FCFA/pce 
900 à 1.000 FCFA/pce 

34.375-37c500 FCFA/ms3 
28.125-31.250 FCFA/ms3 

La marge de commercialisation au niveau du grossiste paraît être de l'or
dre de 25 % en moyenne. 
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décompte de prix 

Samba 

Prix rendu Lomé en gros + 22.344,-

Transport et manutentions scierie Lomé 2.800,-

Prix de vente ms3 départ scierie 19.544,-

Marge scieur 25 % 5.286,-

Prix de revient scierie 14.258,-

Coût du sciage à la tâche 250,-

Charges d'équipements 900,-

Prix de revient au mr3 13.108,-

Pour rendement au sciage 50 % 

Marge exploitant 25 % 

Prix de revient mr3 rendu scierie 

Transport forêt-scierie m3 

Débusquage débardage au m3 

Abattage au m3 

Prix au mr3 sur pied pour 
redevances diverses 

======== 
6.554,-

1.636,-

4.908,-

150,-

200,-

475,-

4.083,-

Iroko et Acajou 

+ 28.000,-

3.000,-

25.000,-

6.750,-

18.250,-

250,-

900,-

17.100,-
======== 
8.550,-

2.138,-

6.412,-

150,-

200,-

475,-

5.587,-

Les calculs de rentabilité des plantations font état de prix de revient 
des arbres sur pied au moment de leur exploitation, à partir desquels il 
est possible de calculer les prix aux différents stades. Dans ce décompte, 
les valeurs retenues correspondent à celles qui sont généralement admises 
en Afrique aux niveaux de l'exploitation et de la scierie : 



Prix de revient s/pied 

Taxe d'abattage et re
devances (estimation) 

Abattage 

Débardage 

Transport à la scierie 

Rendement sciage 

Sciage (coût voir annexe) 

Transport 

Marge 

Soit 

A comparer avec prix 

pratiqués à la vente 
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Bois 
blancs 

4.250 

500 

5.575 

5.575 

11.150 

6.400 

17.550 

1.800 

18.350 

4.588 

22.938 

23.000 

28.125 

31.250 

Bois 
rouges 

5.250 

700 

475 

200 

150 

6.775 

6.775 

13.550 

6.400 

19.950 

1.800 

21.750 

5.438 

27.188 

27.500 

34.375 

à 37.500 

Teck 

7.250 

300 

8.375 

8.375 

16.750 

6.400 

23.150 

1.800 

24.950 

6.238 

31.188 

Les contreplaqués proviennent du Gabon, du Ghana, de Côte d'Ivoire ou de 
France. 
Les prix mentionnés sont . . 

pour des contreplaqués de 

214 x 94 x 0,4 690 FCFA/m2 
214 x 85 x 0,4 620 FCFA/m2 
214 x 75 x 0,4 620 FCFA/m2 
244 x 122 x 0,5 1.050 à 1.060 FCFA/m2 
244 x 122 x 20 5.300 FCFA/m2 en sapelli 

pour des portes isoplanes de 83 rn de large : 
variation de 2.200 à 4.000 FCFA/pce 

Les panneaux sont peu utilisés au Togo. Le marché est négligeable. 

Actuellement il n'y a1de marché à l'exportation ni de grumes ni de pro
duits manufacturés en bois. 
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2326. Les perspectives de développement des industries du bois 

Les maigres ressources forestières actuellement disponibles dans 
les forêts naturelles exigent la mise en oeuvre de moyens de télé
phérage ou de péchage pour l'extraction des grumes dans les régions 
accidentées. Ceux-ci sont de nature à grever exagérément les coûts 
d'exploitation. 

Partout ailleurs, l'exploitation touche à l'agriculture. Une pro
duction à l'échelle industrielle à partir des plantations artifi
cielles est prématurée ; seuls des façonnages directs de pièces 
peu élaborées sont possibles avec des équipements mobiles. Les 
nécessités du marché national absorbent instantanément toutes réa
lisations de peuplements ou d'arbres sous forme de bois de chauffage, 
de bois de carbonisation, de bois de service, de bois d'oeuvre et 
de menuiserie-charpenterie. 

Il convient de noter que par sa situation géographique, par ses 
disponibilités en main-d'oeuvre, par ses traditions d'échange et 
de commerce et par ses perspectives en matières forestières, le 
Togo peut attirer l'attention en vue d'y installer des usines de 
transformation du bois. Les peuplements artificiels sont traités 
de manière fort semblable à celle de l'Europe si on fait abstraction 
des conditions de croissance des arbres qui sont plus rapides en 
Afrique. Ces plantations pourront garantir des approvisionnements 
réguliers et soutenus dans les 15 années à venir et ce en fonction 
des mesures qui seront prises en matière de protection forestière. 

Le façonnage premier en forêt est une solution très intéressante 
pour récupérer et valoriser les bois abattus. Il est regrettable 
que la récupération des chutes de sciage ne puisse se faire dès à 
présent, soit sous forme de briquettage après hachage, soit via 
la carbonisation. 

Les technologies de valorisation qui peuvent être envisagées au 
Togo comportent : 

- la fabrication de laine de bois et sa trans
formation en panneaux agglomérés au ciment, 
disponible au Togo, 

- la production de lattes et l'élaboration 
de panneaux lattés surfacés à l'aide d'es
sences déroulables, 

- le sciage et le façonnage de moulures, de 
plinthes, de lambris, de piètements, de 
bois pour outillage, etc. 

De telles unités ne doivent pas être grandes. Dès à présent, il 
convient d'envisager certaines implantations de manière à donner 
l'impulsion nécessaire à la réussite de l'industrialisation ulté
rieure. 
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233. LE DAHOMEY 

2331. Les ressources forestières et leur exploitation 

23311. Ressources 

Les étendues actuelles et réelles des ~Qr§~2-n~~Y~§!!§2 ne sont pas 
recensées et il n'y a pas d'inventaire forestier disponible. Les 
données les plus récentes datent de 1968 et ne sont pas précises. 
Les formations forestières du Dahomey se réduisent à quelques gale
ries forestières et à des savanes arborées situées dans le prolonge
ment des extensions boisées de la région des plateaux du Togo. Elles 
se répartissent donc le long de la frontière ouest du Dahomey et la 
localisation des quelques scieries existantes en témoigne. 

La liste des ~22~ll2§2 reprises dans le décret fixant les redevances 
forestières et les états d'exploitation de quelques scieries permet 
d'identifier la présence des essences principales suivantes dans les 
quelques forêts existantes : 

Chlorophora excelsa (IROKO) 
Khaya grandifolia (ACAJOU) 
Khaya senegalensis (CAILCEDRAT) 
Triplochiton scleroxylon (SAMBA) 
Pterocarpus erinancea (VENE) 
Afzelia africana (LINGUE) 
Antiaris sp. (KIRUNDU - AKO) 
Ceiba sp. (FROMAGER) 
Borassus sp. (RONIER) 

L'administration des Eaux et Forêts est doublée d'une Société Natio
nale pour le Développement Forestier (SNAFOR) comparable à la SODEFOR 
en Côte d'Ivoire et à l'ODEF au Togo. Cette structure reflète celle 
qui est établie en France. Il n'y a pas de programme forestier na
tional au Dahomey. 

La Direction Générale des Eaux et Forêts souhaite voir inventoriée 
la région comprise entre Bassila-Djugun-Bétérou où l'on peut trouver 
du frake et d'autres espèces secondaires intéressantes. 

Les plantations artificielles sont essentiellement à base de teck, 
de filao et de cassia. Depuis 1961, le programme de plantation a 
été orienté vers l'anacardier. Les boisements en teck totalisent 
6.954 ha, ceux en filao quelque 631 ha, les cassias environ 100 ha. 
Le bois d'anacardier peut être utilisé en caisserie, en ébénisterie 
et à la carbonisation. 

Les teckeraies souffrent du manque d'éclaircies et des feux de brous
se. L'accroissement annuel moyen serait de l'ordre de 10 mr3/ha et 
an. Les fialo et les cassia sont destinés aux approvisionnements 
en bois de feu. 
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23312. Ex~l2itati2n 

L~~E!2!~2~!2~-~~-~Qf~~-~2~~~~!!~ se pratique individuellement par 
un très petit nombre d'entreprises. Le répertoire des activités 
économiques et industrielles du Dahomey établi par la Chambre de 
Commerce et d'Industrie de c~ pays permet de dénombrer 6 entre
prises. 

Les f~~~Y2n2~2-~Q~~ê~!~f~ê sont payées en fonction d'un barême 
officiel sur base des essences et des dimensions de celles-ci. 
La délivrance des permis applique les montants suivants : 

A. Bois d'oeuvre : 

a. Iroko, Acajou, Samba - application du barême 1 
(tableau ci-après) 

b. Cailcedrat, Véné, Lingué - application du barême 2 
(tableau ci-après) 

c. Fromager - 500 FCFA/pied. 
d. Autres essences forestières 

circonférence à 1m50 à 2m 
2m à 2,99m 
3m et plus 

e. Rônier mâle : 300 FCFA/pied 
femelle : 200 FCFA/pied. 

200 FCFA/pied 
400 
800 

B. Bois de service et feu : 

a. Perches et poteaux d'essences autochtones 
150 FCFA/stère. 

b. Bois de feu - 50 FCFA/stère. 

Les barêmes des redevances sont : 

BAREME .L. 

Circonférence>à lmSo, rn 

hauteur du _t) 2 à 2,99 3 à 3,99 4 à 4,99 5 à 5,99 fût, rn ~ 

FCFA/pied 

6 750 1200 2000 3500 5000 -
6 - 10 1200 2000 4000 6000 8000 

10 - 14 2000 3000 5000 7500 10000 

14 - 18 2500 3500 6500 9500 12500 

18 et + 3000 4500 8000 11500 15000 

b et + 

6000 

10000 

12500 

15000 

18000 
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BAREME 2. 

Circonférence~à lmSO, rn 

~auteur du 
- 2 2 à 2,99 j à 3,99 4 et + 

fût, rn 

FCFA/pied 

- 6 500 1000 1800 2500 

6 - .LO 1000 15UO 2500 4000 

10 - 14 1500 230U 3500 5500 

14 et + 20UO 3000 5000 70UO 

Les quantités exploitées en 1971 par 3 entreprises sur les 6 re
censées font état de : 

tEssences Nombre Volumes Volumes 
3 exploitées abattus mr3 indiv1.duels mr 1 grume 

!Acajou 332} 
Cailcedrat l.L94 5095 3,339 

1\.ntiaris 115 541 4,704 

Iroko 14 116 8,286 

Samba 8 33 4,125 

1663 5785 3,479 

L'activité de l'exploitation forestière industrielle demeure faible. 
Les abatteurs-scieurs de long alimentent individuellement le marché. 

L'exploitation forestière qui se E~~~~gyê en forêts galeries, sou
vent placées en bordure de marigots, utilise la scie passe partout 
pour l'abattage. Le débardage se fait avec des véhicules GMC de 
récupération militaire. 

2332. L'industrie du bois et l'origine des approvisionnements 

Les ateliers existants sont localisés à Cotonou, à Savalou, à Pira 
et à-Tchëtou-(ouëst);-à Parakou (nord-ouest). 

Quelques ê~E!Q~~~n~2-~Q~ê2~~ê~2 sont aussi §2~êY~2 et transformateurs. 
Les équipements sont anciens et les productions sont faibles. Les 
rendements obtenus au sciage varient de 24 à 53 % selon les entre
prises et le type de produits fabriqués. 

Quelques ~ênY~2~~~~2=2h~~E~n~ê~~êê et quelques ébénisteries utilisent 
de petites machines mais surtout beaucoup de main-d'oeuvre. La pro
duction est strictement artisanale. 
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Une scierie s'est outillée pour la ~~E~!2~~!Qn_9~-2~!22~2 et de cageots 
pour l'emballage d·e produits agricoles destinés à r exportation. 

Les menuisiers-charpentiers et les ébénistes s'approvisionnent aux sour
ces les plus diverses. 

Provenance 

Nigéria 

Togo 

Cameroun 

Gabon 

Ghana 

Niger 

Côte d'Ivoire 

Sénegal 

France 

Italie 

U.R.S.S. 

Royaume Uni 

Suède 

Contreplaqués 
Sciages : 

Importations de bois au Dahomey 

Valeurs,lOOO FCFA Quanti. tés, tonnes 

1~69 1970 1971 1969 1970 1971 

15322 !8142 7382 239~ 3009 1525 

95 512 375 15,4 28,! 66,~ 

- - 1860 - - 28,0 

6511 4391 7392 95,7 59,2 104,9 

- 278 - - 4,1 -
- 10 - - 0,9 -

8532 14472 16308 34,4 205,2 :l46,6 

- 1430 - - 19,1 -

579 983 ~35 1,7 2,2 1,3 

984 18996 - 4,4 240,6 -
613 - 2580 28,5 - 95,2 

- - 211 - - 0,9 

- - 1885 - - 40,2 

Importations par voie maritime 

1970 
323 tonnes 
124 tonnes 

1971 
766 tonnes 
133 tonnes 

1972 
857 tonnes 

90 tonnes 

Les importations du Nigéria sont importantes. Les bois sont délivrés par 
le producteur au commerçant ou à l'utilisateur sous forme de planches et 
de madriers dans les dimensions standards déjà citées pour le marché du 
Togo. 

Les importations de bois bruts diminuent au profit des contreplaqués 
utilisés dans l'immobilier et l'ébénisterie. 
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Quelques exportations de bois se font à destination principalement 
du Togo. Il s'agit surtout de transit et ceux-ci représentent 25 
tonnes en 1969, 72 tonnes en 1970 et 56 tonnes en 1971. 

La SNAFOR commercialise des produits forestiers sur ses marchés 
installés à Cotonou, à Porto-Novo, à Séké, à Dassa et à Parakou. 
Les produits vendus et les prix pratiqués sont 

Acajou : madrier 8 x 30 x 400 cm 2.500 FCFA/pce 
planches 4 x 30 x 400 cm 1.200 Il 

2,7 x 30 x 300 cm 800 Il 

Lin gué madrier 8 x 30 x 400 cm 2.000 
" Bastings 5 x 14 x 400 cm 1.050 " Teck : madrier 8 x 20 x 400 cm 1.200 Il 

Bastings 8 x 15 x 400 cm 950 
" 

Essences diverses 
Chevrons bruts (5 et 6 rn) 200 FCFA/pce 
Perches 

Circonférences, cm FCFA/pce 

10 - 19 40 
20 - 24 90 
25 - 29 105 
30 - 34 150 
35 - 39 250 
40 - 49 275 
50 - 59 420 

Bois de chauffage 

1 stère 
charbon de bois 

1.500 FCFA ou 2,50 FCFA/kg 
12 FCFA/kg. 

Toutefois, certains ID~f2h~2-E~f~!!~!~2 à celui de la SNAFOR existent. 
Ils appliquent des prix inférieurs. 

2333. Les transports 

La majorité des transports s'effectue par camions car le réseau 
routier est suffisamment développé. Certaines difficultés peuvent 
apparaître dans les transports à la saison des pluies. L'axe 
Cotonou - Bohicon - Savé - Parakou - Kandi se prolonge jusqu'à 
Niamey et dessert le Niger. Certains tronçons doivent être amé
liorés et surfacés. Le réseau ferroviaire unit Cotonou à Parakou. 

Comme le Togo, le Dahomey dispose d'un port en eau profonde. 
Sa réalisation est récente et offre une base pour l'industrie de 
la pêche. Les principales compagnies maritimes peuvent faire 
escale à Cotonou. 

2334. La main-d'oeuvre et l'encadrement 

La main-d'oeuvre est agricole et pastorale. Le nombre d'artisans 
est élevé mais sa compétence technique est insuffisante. Les dis
ponibilités en main-d'oeuvre non qualifiée sont grandes. La forma
tion doit s'entreprendre sur place. L'encadrement de la main
d'oeuvre est assuré par des autochtones dont beaucoup ont poursuivi 
des études en Europe et particulièrement en France pour ce qui relève 
de l'Administration des Eaux et Forêts et de la SNAFOR. 
Les techniciens et commerçants européens se concentrent dans quel
ques grands centres et spécialement à Cotonou. 
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2335. Les perspectives de développement des industries du bois 

L'importance des besoins intérieurs tant en bois de chauffage que 
de service, de construction et d'équipement, situe le problème de 
la constitution de peuplements forestiers en toute première place. 
L'industrie ne pourra s'installer qu'après avoir assuré l'approvi
sionnement régulier et soutenu en dimensions comme en qualités 
d'essences adaptées à l'écologie des sites et aux transformations. 

Tout projet d'industrialisation envisagé à l'échéance normale de 
la révolution de l'essence plantée, doit en premier lieu satis
faire les besoins du marché intérieur dans une optique d'import
substitution. Parallèlement, des dispositions devront être prises 
pour garantir la propriété privée ou domaniale et l'intégrité des 
extensions forestières réalisées. 

0 

0 0 
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234. LE CAMEROUN 

2341. Les ressources forestières et leur exploitation (1) 

Entre la frontière Sud et le 6ème parallèle au Nord, la zone fores
tière du Cameroun couvre environ 20 millions d'hectares dont seul 
le domaine de la forêt dense humide constitue la zone d'exploitation 
industrielle, actuelle ou potentielle. 
Cette dernière comprend trois grandes unités : 

a) La forêt littorale (sempervirente biafréenne) s'étend en arc de 
cercle autour de la baie de Biafra, sur une profondeur de 109 à 
150 km, de 200 à 250 km vers le Sud. La zone côtière propre
ment dite (50 à 100 km de Douala, plus une bande plus étroite 
descendant jusqu'à Kribi) correspond aux zones de défrichements 
les plus anciennes, partiellement reconquises par la forêt. 
Les principales essences exploitées sont l'Azobé et l'Ilomba, 
mais on y trouve également le Doussié, le Movingia et l'Iroko. 
La zone de Campo a été mise récemment en exploitation (Azobe 
surtout) grâce aux efforts d'une société importante qui a para
chevé la liaison routière littorale Campo Kribi, et développé 
le port de Campo. 

b) La forêt sempervirente dite congolaise, bordant la frontière 
sud du pays sur une profondeur de 100 à 150 km, souvent maré
cageuse et inondée. C'est une forêt réputée assez pauvre (faible 
densité d'essences commercialisables à l'Ha) exploitée surtout 
pour l'Assamela, le Sapelli, le Sipo, le Bibolo et l'Acajou. 
Le manque d'infrastructure routière et les distances élevées 
jusqu'aux ports d'évacuation n'en ont guère favorisé l'exploita
tion jusqu'à présent, excepté dans sa partie centrale (au Sud 
de Sangmelima) . 

c)La forêt dense semi-décidue est située entre les deux zones pré
cédentes et la savane septentrionale. La limite méridionale 
passe approximativement par Mamfé (Cameroun Occidental), Nkong
samba, Eseka, Ebolowo, Sangmelima, Messamena. Elle rejoint en
suite Ouesso en passant au Sud de Yokadouma, englobant ainsi 
une partie de la zone Sud-Est du Cameroun. C'est une zone riche 
en particulier dans sa moitié Est et Sud-Est, dans laquelle sont 
exploités le Sapelli, le Limba, l'Ayous, l'Iroko et l'Assamela 
(dans le S.E.). On y trouve des peuplements pouvant aller jusqu' 
à 15m3/ha d'une même essence. Les inventaires sont malheureuse
ment très incomplets, les meilleurs étant ceux qui sont établis 
par les concessionnaires de permis. 
Dans l'ouest du pays, un inventaire couvrant 100.000 ha au Nord 
d'Edea a été réalisé dans le cadre d'un projet de pâte à papier. 
Il a confirmé l'épuisement de la région en essences traditionnelles. 

(1) L'analyse de l'économie forestj.ère s'appuye largement sur une 
étude non encore publiée de l'O.R.S.T.O.M., qui rejoint les 
résultats des enquêtes conduites par la Sorca au Cameroun 
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Un autre inventaire est en cours dans la région de Mamfé (300.000 ha) 
au Cameroun Occidental. En ce qui concerne les zones centre et est 
de la forêt camerounaise, une tentative d'évaluation globale du cu
bage exploitable dans la région desservie par le Chemin de Fer Trans
camerounais a été faite par le Service des Eaux et Forêts, à partir 
des résultats de deux inventaires réalisés par le C.T.F.T. Le pre
mier concerne la forêt de DENG-DENG (500.000 ha - taux de sondage 1%), 
le second concerne la réserve de YOKADOUMA (2.200.000 ha - taux de 
sondage 1 °/oo). 
Les résultats ont été complétés par des renseignements obtenus auprès 
des exploitants forestiers, dans la mesure évidemment où ceux-ci 
~taient disponibles. Ils font apparaître des densités très satis
faisantes en Lirnba (12 à 28 m3/ha), en Ayous (1 à 42), en Sapelli 
(5 à 13) ; les autres essences apparaissent avec des chiffres de 
l'ordre de 4 à 5m3/ha pour l'ensemble des essences principales, 
34 à 40 m3 pour les essences secondaires. 
Ces chiffres doivent bien entendu être interprétés avec circonspec
tion, certains expriment des volumes bruts, d'autres des volumes 
exploitables. 

La prolongation récente du chemin de fer transcamerounais jusqu'à 
Belabo, à 300 km au-delà de Yaoundé, a donné un atout supplémentaire 
à toute la zone située autour de Belabo, dont l'exploitation avait 
d'ailleurs été déjà entamée avant même l'arrivée du chemin de fer 
(régions de Dimako et Bertsoua notamment) • 
Les ressources du S.E. doivent quant à elles être évacuées par l'un 
ou l'autre affluent de la Sangha, à travers la R.P. du Congo. 
Malgré ce handicap sérieux, plusieurs permis forestiers ont été 
mis en exploitation dans le S.E.; ce qui tend à confirmer la riches
se intrinsèque de la région. 

A l'exception de la réserve de faune du Dja (700.000 ha à l'Est de 
Lomse) et d'une zone réservée de 2.200.000 ha (à l'Est de Yokadou
ma) la plus grande partie de cette troisième zone a été concédée 
sous forme de permis, soit d'exploitation, soit d'exploration. Une 
autre exception importante est constituée par la Forêt de Deng-Deng. 
Cette réserve est destinée à alimenter un vaste complexe industriel 
intégré, qui sera exploité par une société d'économie mixte, encore 
à créer. Patronnée par le P.N.U.D., l'étude du projet intégré de 
Belalis est très avancée. 

Dans la mesure où on peut supposer que la forêt de Deng-Deng est 
représentative des ressources de l'Est Cameroun, il est intéressant 
d'extraire de l'étude la liste des essences inventoriées, les esti
mations des volumes exploitables annuellement dans chaque essence 
et les propositions d'utilisation. Ces données peuvent être résu
mées dans le tableau ci-après : 
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Projet Deng-Deng - Répartition des essences exploitées et de 
leurs usages. 

Unité : 1.000 m3/an. 

Estimation Util.isation 

Essences de la 
production Usine Scierie Exportation 

annuelle contreplaqué en grumes 

Ayous 53 30 13 10 
Sapelli 17 8,8 4,2 4 ,o 
tsé té 12,5 - 6,5 6 
Dibetou 9,5 - 2,5 7 
Bossé 6 - 3 3 
Eyong 3,5 1,8 1,7 -
Tala 3,5 - 1,7 1,8 
Kosipo 3,5 - 1,7 1,8 
Si po 3,5 - 0,5 3 
.a.cajo\.& 2;5 - 0,5 2 
~1omb a 2 2 - -
Iroko 2 - 1 1 
Tiama 1,5 - 0, 8 o, 7 

120 42,6 37,1 40,3 

Le total de 120.000 m3 es·t le rés_ul tat d'une coupe annuelle de 
7.000 ha, avec une densité moyenne de : 

120.000 
=17m3/ha 

7.000 

Le domaine assoc~e au complexe industriel étant de l'ardre de 
210.000 ha, la durée du premier cycle s·erait de 30 ans avec une 
production qui peut être estimée à 

30 x 120.000 = 3.600.000 m3 

Ce chiffre est sous-estimé d'après les auteurs du projet, car il 
n'a été tenu compte que des 11 essences principales inventoriées. 
Avec les essences secondaires, la densité à l'hectare passerait 
de 17 à 40m3/ha. 

Ces chiffres sont évidenunent dis-cutables, dans la mesure où ils 
proviennent d'études théoriques, basées elle.s-mêmes snr des in
ventaires relativement sommaires. 
Les exploitants forestiers font rarement état de densités d'exploi
tation supérieures à 4 ou 5 m3/ha. Ils reconnaissent cependant 
que ces chiffres pourraient être relevés substantiellement si des 
débouchés rentables étaient trouvés pour les essences secondaires 
et pour les grumes abattues, mais abandonnées en forêt. 
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Une usine intégrée située à proximité de l'exploitation, telle que 
prévue dans le projet Deng-Deng, constitue évidemment un facteur 
favorable à la réalisation de ces deux conditions. 

Du point de vue de l'exploitant forestier et de l'industriel, les 
perspectives d'approvisionnement au Cameroun apparaissent comme 
favorables. Le problème de l'évacuation des produits, bruts ou 
transformés, risque cependant de les compromettre ainsi qu'on le 
verra plus loin. 
D'autre part, on doit constater l'absence de tout plan de développe
ment forestier à l'échelle nationale. Le rôle de la forêt en tant 
que ressource dans le développement économique du pays n'est pas 
clairement défini par les Autorités. Quoique énormes, les réserves 
ne sont pas illimitées,et il serait regrettable que le Cameroun 
subisse le sort de la Côte d'Ivoire dont une grande partie de la 
forêt a été épuisée à la suite d'une exploitation intensive et non 
structurée. Certains experts expriment dès à présent l'opinion que 
d'ici 10 à 20 ans, la forêt aura cessé d'être pour le Cameroun une 
ressource économique majeure. 
Les moyens de diminuer ce risque très concret sont difficiles à 
mettre en oeuvre, mais sont connus : aménagement de la législation 
forestière, accroissement des rendements d'exploitation (notamment 
par une meilleure utilisation des arbres abattus et des essences 
secondaires) et, surtout, régénération de la forêt. 

Sur ce dernier point, la discussion reste ouverte entre les par
tisans de la régénération naturelle ou artificielle. L'opinion du 
Service des Eaux et Forêts est que la régénération artificielle 
pratiquée sur une grande échelle est en tout cas indispensable pour 
assurer le renouvellement à long terme de la forêt camerounaise. 
Alimenté par les taxes forestières, un Fonds Spécial Forestier et 
Piscicole vient d'être créé. Son programme prévoit la plantation 
de 1.500 ha par an pendant 5 ans. C'est un programme ambitieux, 
puisqu'en 1972, 300 ha seulement ont été plantés (1). 
Les calculs économiques montrent cependant que les investissements 
élevés qui sont nécessaires, sont largement justifiés par les ren
dements escomptés. 

2342. L'industrie du bois 

Comparé aux autres pays forestiers, le niveau d'industrialisation 
du secteur du bois atteint au Cameroun est relativement favorable. 
La moitié environ des 900.000 m3 de grumes exploitées en 1971/72 
a été transformée, le solde étant exporté à l'état brut. Cette 
proportion a oscillé au cours des 10 dernières années entre 40 et 
60 %, suivant en cela les fluctuations de la demande européenne 
en sciages. Elle tend à fléchir actuellement, le développement 
de l'exploitation forestière étant plus soutenu que celui des in
vestissements industriels. 

(1) 6.000 ha ont été plantés depuis 1932, époque des premiers essais. 
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Les industries du bois comprennent (1) une trentaine de scieries, 
trois usines de déroulage, une dizaine de fabriques d'ébénisterie 
et de menuiserie industrielle, une usine de charpentes en lamellé
collé, une usine d'imprégnation du bois et une fabrique d'allu
mettes. 

Près de 95 % des sciages sont produits par huit sociétés. Le 
marché local absorbe une bonne moitié de la production. On estime 
celle-ci entre 60 et 80.000 m3/an ce qui, ajouté aux 60.000 m3 
exportés en 1971/72, conduit à une production totale de l'ordre 
de 120 à 140.000 m3. 
Quelques-unes des scieries sont de grandes unités établies dans les 
zones urbaines (Douala, Yaoundé et Sangmelima pour la plupart) 
tandis que les scieries de chantiers sont souvent déplacées en 
même temps que ceux-ci. Les traverses constituent une part très 
importante des exportations (les 2/3 en 1971/72) • A quelques excep
tions près, les scieries sont anciennes et mal adaptées à une pro
duction de débités de qualité, susceptibles de soutenir une concur
rence sérieuse sur le marché international. 

Les usines de déroulage sont situées à Dimako (SFID), Mbalmayo 
(COCAM, qui produit également des contreplaqués et des panneaux 
lattés) et Douala (CFGG). Leur production totale est de l'ordre 
de 80.000 m3/an, dont les 9/10 sont exportés. L'Ilomba constitue 
pour COCAM et CFGG une essence de base, tandis que la SFID utilise 
beaucoup d'Ayous notamment pour la production de planchettes desti
nées à la fabrication de caissettes à fruits en Afrique du Nord. 
Un nombre assez important de projets de création de nouvelles unités 
a été déposé au Ministère du Plan. Ils concernent quelques usines 
intégrées (sciage - déroulage) mais surtout des scieries, à implan
ter dans l'Est (région Belabo) et dans le Sud-Est. La plupart de 
ces projets ont été déposés dans le cadre de la nouvelle législation 
forestière, avec les demandes de permis d'exploitation. 
Cependant, peu de réalisations sont à prévoir aussi longtemps que 
les possibilités d'évacuation n'auront pas été substantiellement 
améliorées. 

2343. Les transports 

La première condition de mise en valeur de toute l'exploitation 
forestière est l'existence d'une infrastructure permettant d'évacuer 
les bois abattus. Or les voies d'eau orientées vers l'ouest (Nyong 
surtout) ne sont utilisables pour le flottage que sur de courts 
tronçons, tandis que la partie orientale de la zone forestière se 
trouve drainée vers le Congo. 
L'on a dû créer de ce fait une infrastructure routière et ferro
viaire qui ne dessert toutefois que la partie occidentale et cen
trale du pays. Près de la moitié de la zone forestière demeure sans 
liaison directe avec la côte. 

(1) début 1973 
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Les infrastructures existantes sont en outre très inégalement sa
tisfaisantes, et l'avis unanime des chefs d'entreprises interrogés 
est qu'aucun grand projet industriel ne prendra effectivement corps 
tant qu'un certain nombre de points clefs n'auront pas reçu de la 
part des Pouvoirs Publics une solution satisfaisante. 

Le premier point concerne le port de Douala, dont les capacités 
d'évacuation sont devenues notoirement insuffisantes depuis l'accrois
sement rapide des exportations camerounaises de bois au cours des 
dernières années. Il semble bien que l'insuffisance d'équipements, 
de quais et de surfaces de stockage ait en outre été aggravée par 
une carence sérieuse dans l'organisation des activités du Port et 
du parc à Bois (1). 
Le monopole dont jouit la S.E.P.B.C. (Gestionnaire du parc de 
Douala) interdit par ailleurs aux exportateurs l'accès direct aux 
quais. Les armateurs se plaignent de leur côté des temps d'attente 
insupportables (jusqu'à 10 jours) imposés aux navires avant leur 
chargement. 

Les parcs flottants dans l'estuaire du Wouri devraient normalement 
permettre de soulager les parcs terrestres et les opérations de 
chargement à quai. La faible profondeur naturelle de l'estuaire ne 
permet malheureusement qu'un emploi très limité de la flottation 
et du chargement par barges. Un dragage régulier serait nécessaire 
pour tirer parti de cette possibilité naturelle, mais aucun program
me n'a été établi en ce sens. 
Un projet d'aménagement du port a été établi, dont le plan directeur 
a été approuvé par la BIRD. Il prévoit l'extension des parcs à bois
pour 1976 (20 ha de parc à terre, au lieu de 5 ha actuellement, plus 
20 ha de parc flottant) et l'extension de la capacité du port à bois 
à 1 Million de tonnes par an en 1980 (chiffres 1971/72 : 285.000 T) 
(2) Le respect de ces délais est malheureusement compromis parce 
qu'une réduction trop hâtive de l'assistance technique risque de re
tdrder la remise en temps utile aux organismes internationaux des 
dossiers complets à joindre à la demande de financement. 

Le chemin de fer constitue un autre goulot, mais moins déterminant 
que le premier. Au début 1973, la capacité d'évacuation du chemin 
de fer était en effet supérieure à celle du Port de Douala. 

(1) Ce dernier vient d'être réorganisé suivant les principes appli
qués au port de San Pedro en Côte d'Ivoire (l'enlotissement doit 
être réalisé par les exportateurs dans leur propre parc et le 
lot ne peut être amené au Parc du port que 10 jours au maximum 
avant l'arrivée du navire). 

(2) La même année, 150.000 T ont été évacuées par les ports de Kribi 
et de Campo et par la rade foraine de Lokondje) . 
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Des accroissements substantiels du parc roulant ont porté la capacité de 
transport à 250-300.000 T/an, et ce chiffre pourrait encore être doublé, 
si l'on en croit la Direction de REGIFERCAM. Cette assertion est mise en 
doute par les exploitants forestiers qui estiment que les possibilités du 
tronçon Yaoundé-Douala du Transcamerounais seront dépassées, dès que le 
parc à bois et le Port de Douala auront été réorganisés et aménagés. 
Alors que le tronçon Yaoundé- Belabo vient d'être mis en service (1970) 
et que le tronçon Belabo-Ngaoundere le sera en 1974, le premier tronçon 
est dans un dangereux état de vétusté. Son renouvellement est prévu pour 
1978-1980. Outre un doublement ou un triplement de la capacité, la rec
tification du tracé entraînera un gain de 40 km entre Douala et Yaoundé. 
Le financement (de l'ordre de 20 Milliards de Fr CFA) a été demandé aux 
organismes internationaux. 

Le bouchon de Douala est également une entrave au plein emploi de la 
ligne Nkongsamba-Mbanga-Douala, qui dessert des régions proches du Came
roun Occidental où la faiblesse des ports d'évacuation (Victoria, Tiko) 
a toujours constitué un lourd handicap. 

En conclusion, on doit être clairement conscient de ce que le goulot de 
Douala (port et probablement chemin de fer) constituera jusqu'en 1976 au 
moins une entrave sérieuse à l'accroissement des exportations et par con
séquent au développement des industries de masse telles que celles du bois. 

Des solutions partielles devraient être envisagées dans 2 directions : 

- Favoriser ou imposer la transformation dans le pays des arbres abattus. 
Puisque le tonnage évacuable est limité, il y a tout intérêt au niveau 
de la collectivité, à accroître la valeur unitaire des produits trans
portés. 

- Développer, si c'est possible économiquement et à bref délai, d'autres 
voies d'évacuation que Douala. Nous ne parlerons pas ici de la voie 
du Congo, nécessaire à l'évacuation des forêts du Sud-Est. La solution 
de ce problème ne dépend pas en effet des Autorités de la République du 
Cameroun. 

On peut par contre évoquer les possibilités des ports du Sud- Ouest, 
Kribi et Campo. On se reportera à cet égard avec intérêt à une étude 
confiée au début 1973 au CTFT par le Ministère du Plan. Elle portait 
sur la comparaison des coûts d'évacuation des grumes depuis Sangmelima 

- soit vers Douala (par route jusque Mbalmaya, puis par chemin de fer) 
- soit vers Kribi (par route uniquement). 

Les conclusions de ces analyses démontrent que les coûts par l'une ou par 
l'autre voie sont du même ordre, la route vers Kribi apparaissant légère
ment plus coûteuse pour les bois lourds. Une conclusion annexe suggère 
de développer le port de Campo plutôt que celui de Kribi, la disposition 
du site du premier s'avérant plus favorable. Dans ce but, l'accès à Cam
po devrait être amélioré par la création d'une route rejoignant soit Akok 
(120 km à l'ouest d'Ebolowa), soit Meyo-Centre (50 km au Sud d'Ebolowa). 
Le deuxième tracé est souhaité par la Direction de l'Aménagement du Ter
ritoire (Ministère du Plan) dans le but de déverrouiller la zone Sud= 
Ouest (1). 

(1) Des rapports verbaux de forestiers indiquent que la zone située entre 
la route Ebolowa-Sangmelima et la frontière du Gabon contient des 
ressources exploitables. 
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Sangmelima deviendrait un important centre de tri routier, avec trois 
voies d'évacuation possible : Douala, Kribi et Campo. D'autre part, 
grâce à une route militaire en cours d'achèvement, Sangmelima sera 
bientôt reliée à Djoum et à Mintom. Cette liaison est destinée à 
rejoindre la frontière du Congo, là où aboutit la piste en provenance 
d'Ouesso. Il est difficile toutefois de savoir quand la liaison 
Ouesso-Mintom-Sangmelima deviendra opérationnelle, si elle le de
vient jamais. 
Quoiqu'il en soit, un accès plus aisé aux zones forestières du Sud 
du Cameroun deviendra une réalité dans un avenir assez proche. 
En ce qui concerne la zone Est du pays, l'étude de la liaison par 
chemin de fer Yaoundé-Bangui concluait à la rentabilité de la ligne 
jusqu'à Yokadouma, mais pas au-delà. Le projet n'a cependant pas 
été retenu par la BIRD, qui a suggéré de desservir ces régions en 
créant un réseau de routes lourdes transversales au tracé du chemin 
de fer Yaoundé-Belabo. Certaines de ces routes existent à l'état 
de pistes ou de routes latéritées (notamment l'axe Baturi-Bertoua
Belabo). La plupart ont été créées par les exploitants forestiers, 
dans le cadre du "Cahier des Charges" qui leur est imposé par la rè
glementation forestière. 
Un problème mal résolu est celui du compromis à adopter entre l'in
térêt de l'exploitant, qui recherche le trajet le plus économique, 
et celui des Autorités régionales, qui préfèrent un tracé passant 
par des zones d'habitat et de développement. Il faut éviter que des 
considérations limitées à des entreprises ne prennent le pas sur des 
critères de développement régional, autrement dit sur le développe
ment tout court. Il est donc souhaitable qu'une collaboration effi
cace s'établisse à ce niveau entre le secteur privé et les autorités 
camerounaises. 

2344. La main-d'oeuvre et l'encadrement 

La forêt camerounaise est encore aujourd'hui très inégalement péné
trée et utilisée par l'homme. 
Les zones de peuplement relativement dense sont, en dehors des 
Hauts-Plateaux de l'Ouest, où la forêt a pratiquement disparu, le 
couloir du Mungo (au Nord de Douala) , la région de Yaoundé et dans 
une moindre mesure, la zone littorale. Dans ces régions de peuple
ment dense, la forêt est intensément exploitée, notamment pour ré
pondre aux besoins des populations en bois de chauffage et en maté
riaux de construction. 
Ailleurs au contraire, la présence humaine est peu marquée, et ne 
se traduit que par un mince ruban de cases et de champs le long 
des pistes. 

Un cinquième de la population du Cameroun vit en zone urbaine, et 
cette proportion s'accroit rapidement. 
A Yaoundé, où la croissance est la plus rapide, la population a 
augmenté de 60 % entre 1965 et 1970. Cet accroissement rapide du 
taux d'urbanisation, risque de modifier considérablement l'équilibre 
des populations dans l'ensemble du pays et d'entra!ner des conséquen
ces classiques dans le domaine du sous-emploi. Des investissements 
industriels sont dès à présent nécessaires pour absorber les surplus 
de main-d'oeuvre disponibles. 

S'il y a peu de difficulté à craindre pour l'investissement sur le 
plan de la quantité de main-d'oeuvre disponible, certains problèmes 
pourraient se poser en ce qui concerne sa qualification et son en
cadrement. 
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·L'exploitation forestière utilise surtout du personnel peu qualifié 
mais les industries de transformation sont plus exigeantes sous cet 
aspect. 
La formation professionnelle s'est jusqu'à présent réalisée à l'in
térieur des entreprises, sans trop de problèmes semble-t-il, même 
en dehors des centres urbains. La lenteur de cette formation in 
situ constitue cependant un frein sérieux à la création de nouvelles 
unités, ou même à l'extension rapide d'unités existantes. Le phéno
mène s'accentue évidemment avec le degré de technicité et de qualité 
des produits. 

Le P.N.U.D. s'est inquiété de cette situation et lui a donné un 
début de solution dans le cadre du Projet Forestier qu'il a confié 
à la F.A.O. Le Centre de Formation des Bois créé à son initiative 
à Nkolbussam, dans la banlieue de Yaoundé, remplit un double rôle 
de recherche appliquée (notamment pour la promotion des essences 
secondaires) et de formation (1). Il cherche en outre à promouvoir 
la construction au Cameroun de maisons préfabriquées en bois, dont 
plusieurs exemplaires sont déjà sortis de ses ateliers. L'objectif 
du Centre est cependant tourné vers l'aide à la petite industrie 
locale et à la formation de petits patrons, plutôt que vers la for
mation d'ouvriers et de cadres qualifiés pour les grandes entrepri
ses. 

2345. Le marché local 

L'importance du marché local constitue pour les industries camerou
naises un bon atout. 
Son volume est difficile à préciser, en raison du manque de statis
tiques fiables. Il semble avoir oscillé, au cours des 10 dernières 
années, entre 10 et 15 m3 par an et par millier d'habitants. 
La plus grande part des sciages (70 à 75 %) est utilisée dans l'in
dustrie de la construction. Pour les panneaux, cette proportion 
serait de l'ordre de 95 %. Plus de la moitié des contreplaqués 
consommés est importée du Gabon. Ce serait justifié par le fait 
que la qualité et les spécifications des contreplaqués de la COCAM, 
unique producteur au Cameroun, ne répondraient pas suffisamment aux 
exigences du marché. 
Concentré dans les agglomérations, le marché local ne montre aucune 
tendance fondamentale à la hausse. On peut s'attendre toutefois à 
l'ouverture de débouchés nouveaux dans le Nord du pays, qui est dé
pourvu de forêts, et qui sera accessible d'ici peu grâce à la prolon
gation du chemin de fer jusqu'à Ngaoundere. 
Les producteurs qui s'installeront dans la région de Belabo seront 
les mieux placés pour alimenter ces marchés éventuels du Nord. 

Les marchés locaux ne constituent malheureusement un débouché impor
tant que pour les produits de second choix. 

(1) Ce Centre est similaire à celui de DIVO en Côte d'Ivoire, 
également financé par le P.N.U.D. 
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Ceci est vrai au Cameroun comme dans la plupart des pays forestiers 
africains. 
Les causes de cette situation sont bien connues. Elles sont à la 
fois d'ordre économique (l'exportation est plus rémunératrice pour 
les produits de qualité), historique (les scieries ont été pour la 
plupart crées par les exploitants en tant que prolongation de leur 
outil forestier, avec une motivation commerciale insuffisante) et 
technique (équipement industriel vétuste) . 
Il en résulte que le matériau de bois est peu apprécié et qu'il est 
considéré comme coûteux. Sa vulnérabilité aux attaques biologiques 
et climatiques accentue cette mauvaise image de marque. 
Cette situation pourrait être sérieusement améliorée, à condition 
que les Pouvoirs Publics et les organisations professionnelles en
gagent une action coordonnée à cet effet (1). Une telle amélioration 
paraît hautement souhaitable, car elle favoriserait la fabrication 
locale de produits plus élaborés et de meilleure qualité au niveau 
de la moyenne et de la petite industrie, et même de l'artisanat. 
Celui-ci est très développé au Cameroun et pourrait l'être bien da
vantage encore. Un tel développement entraînerait celui de la 
demande en demi produits de qualité (sciages, profilés, panneaux), 
ce qui renforcerait et stabiliserait la position d'industries expor
tatrices de ces fabricats. 

2346. Les perspectives de développement des industries du bois 

Le code des investissements proposé par la République Unie du Came
roun aux investisseurs résulte des conventions communes aux Etats 
Membres de l'U.D.E.A.C. Les avantages généralement les plus appré
ciés des chefs d'entreprises concernent les exonérations fiscales 
(impôts sur le bénéfice et sur le chiffre d'affaires), les possibi-
lités offertes par le régime de la taxe unique et les réductions 
des droits d'importation sur les équipements. Le régime fiscal 
dans son ensemble est considéré comme modéré. 

Au niveau des organismes professionnels, on se plaît à reconnaître 
qu'il existe une concertation de qualité entre les Pouvoirs Publics 
et le secteur privé. Aucune décision importante n'est prise à la 
hâte, et les délais d'application sont suffisamment longs pour per
mettre aux chefs d'entreprise d'ajuster leur politique en consé
quence. Cette concertation s'est d'ailleurs institutionnalisée de
puis 1971 sous forme d'une Commission Interministérielle à laquelle 
participent cinq représentants du secteur privé, et qui se réunit 
tous les deux ou trois mois. 

Il y a cependant plusieurs taches sombres dans le tableau général 
du climat et des structures d'accueil aux investisseurs. 
On citera notamment : 

(1) Voir à ce sujet l'analyse et les suggestions émises dans le 
Rapport FAO "Forest Industries Development in Cameroun" établi 
en 1971 par The Economist Intelligence Unit Ltd (EIU). 
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la lourdeur et l'inefficacité de beaucoup de services adminis
tratifs, qui se traduisent par des retards considérables dans 
la circulation des dossiers et l'obtention des autorisations. 
Ces retards freinent les investissements, quand ils ne les 
incitent pas à s'implanter dans d'autres pays. 

- le manque de cordialité dans l'accueil des investisseurs, que 
l'on décourage par des formalités tracassières. 

- les freins fréquemment mis par l'Administration à l'immigra
tion des techniciens européens. 

- un climat social assez dégradé au sein des grandes entreprises, 
où des tensions sont assez fréquentes entre les cadres et tech
niciens eùropéens et la main-d'oeuvre africaine. Cette situa
tion se constate surtout dans les agglomérations d'une certaine 
importance et notamment à Douala. 

2347. Conclusions 

Si l'on écarte les hypothèques qui pèsent sur les possibilités 
d'évacuation, les perspectives d'approvisionnement offertes aux 
industries de transformation sont dans l'ensemble excellentes, 
et cela dans des régions très diversifiées du Pays. 
La progression du front d'exploitation vers l'Est et le Sud du 
pays est rendue inéluctable, à moyen et à long terme, par l'épui
sement des zones les plus anciennement occupées, près du litto
ral et du premier tronçon du chemin de fer. Il existe cependant 
encore de belles possibilités d'exploitation en dehors des zones 
très reculées de l'Est ou du Sud-Est. 

La récente multiplication des permis forestiers, qui occupent 
la quasi-totalité de la forêt camerounaise, n'implique pas que 
toute cette forêt soit effectivement exploitée. Une partie de 
l'accroissement de la zone octroyée provient plutôt de la con
currence à laquelle se livrent les sociétés soucieuses de pré
server leur avenir, et ne correspond pas toujours à l'aménage
ment de nouvelles voies d'évacuation. 
Les permis octroyés sont en outre susceptibles de changer de 
main ; c'est là une spéculation courante qui a permis à de nou
veaux venus de s'installer très rapidement, court-circuitant 
ainsi de longues et fastidieuses formalités. 
Des possibilités d'approvisionnement existent également auprès 
de forestiers indépendants, non liés à des groupes industriels 
européens. Près de la moitié de la forêt était, en 1972, ex
ploitée par des indépendants. 

Pour l'industriel qui envisage une installation nouvelle - ou 
supplémentaire - au Cameroun, la diversité des essences dispo
nibles et des localisations possibles offre dès le départ une 
fourchette d'options assez large. Sous l'angle des approvision
nements et des facteurs de production, toute la gamme des demi
produits a pu être envisagée avec de bonnes perspectives de ren
tabilité, que ce soit dans la ligne des produits plats (placages, 
contreplaqués, panneaux) ou des produits de sciages (débités, 
profilés, moulures). Ce sont en fait des considérations de 
débouché et de contrôle des canaux de distribution qui sont pré
pondérantes, et cela d'autant plus que les produits seront 
élaborés. 
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L'examen des essences disponibles et des conditions générales de 
production permettent d'avancer que les perspectives ouvertes 
aux produits plats sont les plus prometteuses. Le know-how exis
te puisque on trouve actuellement au moins trois sociétés produc
trices, réparties dans trois localisations stratégiques du pays : 
Douala (C.F.G.G.), Mbalmayo (COCAM) et Dimako (SFID). Le projet 
intégré de Deng-Deng prévoit d'ailleurs que plus de la moitié des 
grumes travaillées (sapelli et ayous surtout) sortiront de l'usine 
sous forme de contreplaqués. 

L'adjonction éventuelle d'une unité de tranchage à une usine 
intégrée de contreplaqués permettrait de surfacer ces derniers, 
et par conséquent de les valoriser considérablement (1). L'ex
portation de panneaux surfacés est cependant plus délicate, car 
elle implique la commercialisation en bout de chaîne de produits 
plus spécifiques. 

L'usine intégrée pourrait comprendre également une scierie qui, 
dans une solution minimale, absorberait les grumes qui ne sont 
ni usinables, ni exportables, en vue de produire des débités des
tinés au marché local, voire à l'exportation. Dans la solution 
maximale, l'exportation serait le débouché principal, avec des 
produits séchés soit naturellement soit artificiellement. 

Comme le montreront les calculs comparatifs de prix de revient 
présentés plus loin (2), l'implantation d'une grande unité à pro
ximité des ressources forestières ou de la ligne de chemin de fer 
paraît en principe la plus intéressante. La combinaison souhai
table de l'intérêt privé et de l'intérêt collectif est possible 
si l'implantation de l'usine correspond à une zone d'habitat 
possédant un potentiel de développement indépendant de la forêt, 
par exemple sur le plan agricole. 

C'est le cas pour la région Centre et Est du Cameroun (Axe Nanga
Eboko-Bertoua-Batouri) qui pourrait devenir au cours de la pro
chaine décennie une zone de développement importante. 

Des demi-produits dérivés de la ligne des sciages et corre§pon
dant à différents niveaux d'élaboration (parquets, plinthes, 
lambris, moulures, profilés divers généralement conditionnés) 
pourraient être également fabriqués dans de bonnes conditions. 
Il s'agit de produits assez nouveaux pour le Cameroun et qui exi
gent une technicité et une proportion de main-d'oeuvre qualifiée 
relativement élevée. 
Malgré l'avantage théorique d'une implantation proche des chan
tiers forestiers, de telles unités auraient intérêt à se fixer 
dans des agglomérations déjà industrialisées, telles que Douala 

(1) Un des avantages du contreplaqué gabonnais sur celui de la COCAM 
est qu'ils peuvent être importés avec une face tranchée. 

(2) Troisième phase 
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et Yaoundé. L'existence dans ces villes de petites entreprises 
de menuiserie et d'ébénisterie est un facteur favorable car les 
techniques y utilisées sont apparentées à celle du profilage. 
Certaines de ces entreprises pourraient constituer le noyau de 
départ d'une unité de taille industrielle et à vocation exporta
trice. 

L'alimentation du marché local en sciages de qualité est très 
déficiente, et cette situation regrettable est un frein au déve
loppement d'industries de transformation secondaire. Les scieurs 
capables de faire de bons produits sont en outre périodiquement 
tentés d'abandonner les marchés inté~ieurs, dès que les prix à 
l'exportation leur paraissent plus rémunérateurs. 

Tant que cette situation persistera, il y aura intérêt à pré
voir soit des unités de transformation secondaire comprenant 
leur propre scierie (si l'alimentation en est assurée) soit des 
unités liées à des scieries locales. 

Tant que n'auront pas été surmontés un certain nombre d'obsta
cles majeurs, les orientations ci-dessus n'auront guère de 
chances d'être concrètement prises en considération par les 
investisseurs. Un nouveau démarrage du mouvement d'industriali
sation serait en outre grandement favorisé par une série d'actions 
des Pouvoirs Publics. 

Le problème numéro un reste celui des infrastructures de trans
port : port de Douala, chemin de fer (tronçon Douala-Yaoundé) • 
Les parcs à bois et entrepôts publics font partie de la chaîne 
d'évacuation à améliorer. 
En outre, on devra équiper un certain nombre de gares, à choisir 
judicieusement en fonction des grands axes d'un plan d'aménage
ment du territoire (1). Le parc roulant du chemin de fer devra 
être enrichi en wagons couverts, car les produits transformés en 
bois doivent être protégés contre les intempéries. Le réseau 
routier qui, longtemps encore, sera construit par les exploitants 
forestiers, devra être réalisé dans le cadre d'un plan d'ensemble 
conçu au niveau national et régional et susceptible de concilier, 
autant que faire se peut, les intérêts collectifs et particuliers. 
Il en est de même pour les investissements industriels proprement 
dits dont la conception et la localisation devraient favoriser le 
développement socio-économique de leur région d'implantation, mê
me après disparition éventuelle de la ressource forestière. C'est 
trop rarement le cas actuellement. L'esprit de concertation qui 
règne entre l'industrie et le gouvernement devrait permettre de 
préparer et d'engager d'un commun accord l'avenir des régions fo
restières du Cameroun. Un tel objectif est très important pour la 
mise en valeur, à des fins de développement, des ressources en bois 
du pays. 

(1) Voir à cet égard l'étude réalisée conjointement en 1969/70 
par le SMUH et le BDPA : Aménagement des Territoires tra
versés par le Chemin de Fer Transcamerounais. 
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235. LE GABON 

2351. Les ressources forestières et leur exploitation 

23511. Ressources ------
La superficie de la forêt gabonaise couvre environ 22 millions d'hec
tares, soit 85 % du territoire. Faute de moyens de transport terres
tres (route et rail) l'exploitation a été limitée jusqu'à présent 
aux zones desservies par les voies d'eau : une bande côtière qui 
constitue l'essentiel de la 1e zone et les régions desservies par 
les rivières de la 2e zone : la Ngounié au Sud, l'Ogoué au Centre, 
les fleuves de l'Estuaire au Nord. 

~~Q!5Q~!!.l~ 
La production est largement dominée par l'Okoumé, que l'on retrouve 
dans la plus grande partie des zones 1 et 2 avec une densité moyenne 
de l'ordre de 8 à 10 m3/ha. La limite de l'Okoumé correspond appro
ximativement à un axe N.O.-S.E., qui descend d'Oyem dans le Nord à 
OKondja dans l'Est. 
La plus grande partie de la 3e zone est située au-delà de cette li
mite. 
L'examen de la carte indiquant les permis d'exploitation et les zo
nes réellement exploitées montre que les réserves d'Okoumé restent 
considérables. 
A la suite de l'épuisement de la 1ère zone en bois flottable (1), 
l'exploitation de la 2ême zone a dû être entamée avec le handicap 
d'un coût de transport plus élevé jusqu!aux ports maritimes. 
L'épuisement des parties les plus accessibles de la 2ème zone en 
bois léger est prévisible, et risque d'entraîner une stagnation 
de la production forestière dans les 3 à 5 ans à venir. 
La mise en place d'un axe de transport lourd (rail ou route), com
plété par un réseau de routes affluentes, pourra reculer cette 
échéance en réduisant les coûts de transport, en particulier pour 
les bois divers non flottables. Elle permettra aussi une exploi
tation plus rationnelle des forêts de 2ème zone et ultérieurement, 
de 3ème zone. 

~~2-EQ!ê_S!!Y~!:ê 
En dehors de l'Okoumé, les forêts gabonaises contiennent des quan
tités non négligeables de "bois divers", avec des densités à l'hec
tare extrêmement variables, mais parfois élevées. 
On y trouve la plupart des essences classiques de l'Afrique équato
riale : bois tendres de déroulage (Ozigo, Ilomba, Limba), bois rou
ges (Acajou, Dibétou, Sipo), bois durs (Douka, Azobé, Kevazingo). 
La part prise dans la production totale par les bois divers tend à 
s'accroître, comme le montrent les chiffres ci-après. 

(!)Epuisement d'ailleurs relatif, si l'on en juge par le nombre et 
la superficie des permis industriels accordés dans cette zone 
depuis 1970. 
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Production en 1 000 m3 

1 

1968 1970 

Okoumé 1 370 1 500 

Ozigo (1) 50 68 

Bois divers 210 (13%) 265 (15%) 

-------------------- ---------------- ---------------
T 0 T A L 1 630 1 833 

Malgré sa progression relative, on constate immédiatement que leim
portance des bois divers n'est pas du tout en rapport avec sa fré
quence relative en forêt. Ce fait s'explique par les avantages et 
les facilités dont profitent les exploitants forestiers quand ils 
concentrent leur activité sur l'abattage de l'Okoumé et de l'Ozigo. 
Outre qu'ils sont flottables, donc économiquement transportables, 
ces deux essences ne posent aux forestiers aucun problème de com
mercialisation ni de trésorerie, grâce à l'existence de l'O.N.B.G.(2) 
Les bois divers au contraire, quoiqu'existant en quantités parfois 
importantes, posent des problèmes : 

- de transport : les bois lourds doivent être transportés par barge, 
ce qui gr~ve lourdement les frais de transport et de transit dans 
le port d'embarquement (coût 4 fois plus élevé que pour un bois 
flottable entre Ndjolé et Port Gentil), 

- de commercialisation : la d1spersion des peuplements d'une même 
essence, des exploitants et des exportateurs est un obstacle à la 
constitution de lots suffisants dans les délais exigés par les 
acheteurs ; en outre les petits exploitants répugnent à prendre 
des risques d'invendus ou à affronter des difficultés de trésore
rie, inexistants dans leurs relations habituelles avec l'O.N.B.G., 

- de compétence : la connaissance botanique des forestiers est sou
vent insuffisante. 

(1) L'Ozigo est assimilable à l'Okoumé parce que comme lui il est 
déroulable et commercialisé par l'O.N.B.G. 

(2) L'Office National du Bois du Gabon a remplacé l'O.B.A.E. à la 
suite du retrait de celui-ci de la République Populaire du 
Congo (septembre 1971). 
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La structure même du secteur n'a guère favorisé jusqu'à présent 
l'exploitation systématique des bois divers. Les grands exploi
tants sont pour la plupart des dérogataires (1), intéressés avant 
tout à alimenter leurs usines en bois de déroulage. Ils exploi
tent épisodiquement les bois divers, quand ils reçoivent des de
mandes spécifiques de leur maison-mère ou d'un exportateur. 

23512. ~XEl~i~a~i~n 

Le processus de concentration constaté au cours des 10 dernières 
années n'a affecté que les entreprises importantes ou moyennes, 
pour la plupart européennes. 
La 1ère zone, considérée comme plus facile à exploiter, a été 
réservée aux Gabonais. Il s'y est développé un grand nombre de 
petites entreprises dont la production, malgré l'appauvrissement 
de la région côtière, reste pour l'O.N.B.G. une source d'approvi
sionnement très importante : en 1971, 42 % des livraisons d'Okou
mé à l'O.N.B.G. sont d'origine gabonaise. 

Il faut remarquer toutefois que les titulaires gabonais de permis 
exploitent rarement eux-mêmes, et s'adressent le plus souvent à des 
entrepreneurs européens qui leur versent un fermage (1). Cette si
tuation entraîne un alourdissement non négligeable des prix de re
vient et une désaffection progressive des fermiers européens vis-à
vis dei zones côtières. 
E~le freine le développement de la production des bois divers dans 
une région où, précisément, leur exploitation et leur évacuation 
devraient être la plus intéressante. 
Les entreprises dérogataires et celles qui profitent de la procé
dure de permis industriels jouent un rôle de plus en plus impor
tant dans la production totale. 
Les permis concédés à ces 2 groupes dans la Z.A.C.F. (2) à fin 1971 
couvrent une surface équivalente aux trois-quarts de la superficie 
totale concédée dans cette zone. 

Cette évolution traduit la volonté du Gouvernement d'industrialiser 
le Gabon en utilisant la procédure des permis industriels. 

2352. L'industrie du bois 

En dehors de la C.F.G., le plus important producteur africain de 
contreplaqué, on ne trouve au Gabon aucune industrie du bois 

(1) Entreprises autorisées à alimQnter leurs propres usines en gru
mes d'Okoumé et d'Ozigo, sans passer par l'intermédiaire de 
l'O.N.B.G. 

(2) Z.A.C.F. = Zone d'Attraction du Chemin de Fer. 
Le financement de la construction du chemin de fer devrait 
être partiellement assuré par des versements annuels à effec
tuer par les titulaires des permis. 
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importante ( 1) 
Le secteur de la scierie comprend (à l'exclusion des scieries arti
sanales) une demi-douzaine d'entreprises, toutes situées dans les 
environs de Libreville ou de Port-Gentil, et dont aucune ne dépasse 
une capacité de 1.000 m3 de sciages par mois. 
La production totale de l'ordre de 50.000 à 60.000 m3 est presqu' 
exclusivement vendue sur le marché local. La haute conjoncture a 
permis quelques exportations en 1971 et 1973. 

Les placages sont produits dans 4 usines qui totalisent une capa
cité de production de l'ordre 30.000 m3/an, entièrement exportée. 
Deux sont situées à Port-Gentil (SADER, groupe Rougier, et Les Pla
cages Gabonais, à capitaux allemands), les 2 autres dans la région 
de Libreville (RAYER et Société de la Haute Mondah, groupe Leroy) • 
La société Rougier exploite en outre une petite unité de déroulage 
située à proximité de son chantier forestier à Edéma, d'où elle 
exporte des bobines de bois de placage vert (non séché) . 

2353. Les transports 

Le manque d'infrastructuresc de transport terrestres restera encore 
pendant plusieurs années un obstacle sérieux au développement écono
mique de plusieurs grandes régions intérieures du Gabon. 
Le Gouvernement en est conscient et a inscrit dans le 2ème Plan 
(1971-1975) des programmes importants pour remédier progressivement 
à cette situation. 

Le principal projet concerne le Chemin de Fer Owendo-Booué, dérivé 
du projet initial Owendo-Belinga. 
Devant être assurée essentiellement par le transport du bois brut 
et transformé, la rentabilité du projet a été mise en doute par la 
B.I.R.D., qui a finalement refusé (début 1973) de lui apporter son 
soutien financier (2). Le Gouvernement gabonais ne désespère ce
pendant pas de trouver d'autres sources de financement. 

Entre-temps, la première phase du port d'Owendo, qui est destiné 
à remplacer le port en rade foraine de Libreville, aura été achevée 
(1974). 
Les installations propres au port à bois sont prévues pour 1975-76 
mais seront de peu d'utilité en l'absence de chemin de fer, sauf 
pour les produits de bois non flottables amenés par la route ou 
par barges. 

Le réseau routier reste de son côté très fragmentaire, en particulier 
celui qui doit joindre l'intérieur du pays à Libreville ou à Port
Gentil. Cette dernière ville n'est pratiquement accessible que par 
eau, et c'est par son port que sont évacués la plus grande partie 
des produits forestiers gabonais, bruts ou transformés. 

(1) C.F.G. : Compagnie Forestière du Gabon, anciennement S.G.C.F.G.: 
Société de Gestion de la Compagnie Française du Gabon -
Production en 1970 = 75.000 m3 de contreplaqués. 

(2) Le développement d'axes routiers lourds serait, d'après la 
B.I.R.D., plus rentable. 
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Les points de mise à l'eau sur les grands axes fluviaux, tels 
Ndjolé sur l'Ogoué, ou Mouila sur la Ngoumé restent de ce fait 
des points de rupture de charge obligatoires très importants. 
Les liaisons routières existantes ou en projet sont d'ailleurs 
prévues pour desservir ces axes fluviaux. 
C'est ainsi que la liaison Ndjolé-Lastourville sera prochainement 
achevée, ce qui permettra de relier le Sud-Est du Gabon (région 
Lastourville-Franceville) à la côte atlantique sans dépendre obli
gatoirement des voies d'évacuation à travers la République Populaire 
du Congo. 
Cette liaison autorisera la mise en exploitation provisoire des im
portantes ressources forestières situées entre Booué et Lastourville 
(région des Abeilles) • 
Il en est de même pour l'axe Fougamon-Mouila dans le Sud du pays. 

Bien plus encore que dans les liaisons routières~la densité élevée 
des bois non flottables grève le coût des transports par voie d'eau. 
Non seulement le transport sur plattes est plus coûteux que le flot
tage (de l'ordre de 8 à 10 fr. CFA la tonne kilomètre, contre 2 à 
3 fr. CFA pour le flottage), mais les ruptures de charge sont plus 
nombreuses et plus coûteuses, les mises sur parcs terrestres étant 
bien plus souvent nécessaires que pour les bois flottés qui peuvent 
être s~ockés dans l'eau. Ces inconvénients des bois lourds sont am
plifiés par les insuffisances en moyens de transport (plattes, remor
queurs) et en installations fixes (parcs terrestres, engins de manu
tention). Port-Gentil et la zone qui l'alimente paraît surtout souf
frir de cette situation. 
Les exploitants forestiers indépendants se plaignent du manque de 
concurrence entre les sociétés qui assument les transports fluviaux 
à façon, ce qui contribue à maintenir des prix élevés. 
Le parc à bois de Port-Gentil est manifestement trop exigu pour faire 
face à l'accroissement de trafic en bois lourd. 

La Chambre de Commerce a suggéré que soit installé un port à bois 
lourd à Ndjolé, ce qui permettrait d'amener directement par l'Ogoué 
du matériel de chemin de fer, et d'entamer en priorité la construc
tion du tronçon ferré Ndjolé-Booué. Ainsi pourrait être mise plus 
rapidement en exploitation la zone d'attraction des chemins de fer. 

2354. La main-d'oeuvre et l'encadrement 

Avec ses 600.000 habitants, le Gabon offre une densité de population 
qui est la plus faible de tous les pays forestiers de l'Afrique Equa
toriale. 
Le quart de la population est concentré à Libreville et à Port-Gentil 
qui, avec Franceville, constituent les régions dont le taux de déve
loppement est le plus rapide. La région de Woleu-N'tem dans le Nord 
du Gabon contient les populations agricoles les plus denses du pays. 

L'exode des hommes actifs vers les chantiers forestiers et vers les 
zones urbaines a entraîné la désagrégation des structures tradition
nelles et la réduction de la vie rurale au stade d'une économie de 
subsistance. 

La faiblesse des moyens de communication et la densité des forêts 
constituent par ailleurs un obstacle sérieux aux échanges d'infor
mation et au commerce privé. 
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Sur le plan du développement économique, une telle structure de 
population est évidemment peu favorable. Outre que le marché local 
est exigu, la main-d'oeuvre disponible pour l'industrie est rare et 
coûteuse, en comparaison des pays voisins (1) 

La vocation industrielle de l'ouvrier Gabonais est peu marquée, ce 
qui ne facilite guère sa formation professionnelle. Celle-ci doit 
se faire principalement au sein de l'entreprise, étant donné les 
carences actuelles de l'enseignement technique. 

Signalons cependant les efforts déployés par le Centre de Formation 
de la Mission Sainte Marie de Libreville, qui mériteraient d'être 
soutenus. 

2355. Le marché local 

L'approvisionnement des usines locales, en dehors de leurs sources 
propres, est assuré, en ce qui concerne les grumes d'Okoumé et d'Ozi
go, par l'O.N.B.G. qui doit statutairement veiller à ce que la deman
de locale soit satisfaite. Par contre, pour les bois divers, l'of
fre est régulièrement insuffisante. 
La demande locale en sciages s'est fortement accrue depuis 1970 
(influence de la reprise conjoncturelle, de l'accroissement des re
venus salariaux, de la croissance de la population urbaine) , mais 
l'offre n'a pu suivre, ce qui s'est traduit par une forte poussée 
des prix, surtout pour les sciages en bois divers. Dans ces condi
tions, les scieries sont peu tentées de faire un effort vers les 
ventes à l'exportation. 
Les usines sont d'ailleurs pour la plupart vétustes et mal adaptées, 
tant du point de vue de l'organisation que du matériel, à la produc
tion de produits de qualité : les utilisateurs locaux eux-mêmes 
se plaignent de la basse qualité des débités offerts et de leur ina
daptation aux besoins. 

2356. Les perspectives de développement des industries du bois 

Les conditions actuelles et leur évolution prévisible à moyen terme 
favorisent de façon d'ailleurs très relative les industries de pre
mière et de seconde transformation axée sur les produits plats : 
placages et panneaux de contreplaqués. 
Outre que les approvisionnements en bois déroulables sont assurés, 
la fabrication de placage, et plus encore celle du contreplaqué, 
appartient au secteur des industries à haut coefficient de capital, 
et ce sont ces dernières surtout qui ont une chance de se développer 
dans un pays à faible main-d'oeuvre comme le Gabon. 

Tant que la liaison de Libreville avec l'intérieur du pays ne sera 
pas substantiellement améliorée (chemin de fer ou axe routier lourd) , 
il semble qu'une localisation le long de l'axe d'évacuation fluvial 
de l'Ogoué (ou de son affluent, la Ngounié), soit préférable à 
toute autre. 

( 1) Dans 1' industrie du bois, ont été relevés des- salaires réels 
de l'ordre de 100 à 200 % supérieurs aux taux de rémunération 
versés au Cameroun et en Côte d'Ivoire pour des conditions 
équivalentes de qualification. 
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La localisation à Port-Gentil offre l'avantage, qui fait cruellement 
défaut à l'intérieur du pays, d'un environnement industriel favora
ble. 
Par contre, une localisation plus proche des ressources forestières 
offre de sérieux avantages en termes de prix de revient direct. 
Il existe plusieurs projets dans ce sens qui, à notre connaissance, 
sont limités à la production de placages. Citons notamment ceux 
des groupes B.D.O. (Bois Déroulés Océan) et LUTERMA, qui envisagent 
des unités dans la région Ndjolé-Lalaré-Booué, avec création en 
commun d'un embarcadère lourd à Ndjolé. 
Le projet B.D.O. prévoit une évacuation des placages par conteneur 
via Port-Gentil. 
La C.F.G., de son côté, envisage l'extension de sa production en 
contreplaqué (15 à 20.000 m3/an) et la fabrication de panneaux lattés 
(9.000 m3/an). 

Une unité de tranchage pourrait être envisagée dans la région de 
Port-Gentil. Elle pourrait, en effet, outre l'exportation, alimen
ter les fabricants de panneaux (la C.F.G. est le seul producteur 
actuel) de façon à permettre à ceux-ci la fabrication de panneaux 
surfacés, sans dépendre des importations de placages tranchés euro
péens comme c'est le cas actuellement. 
Tous les pays de l'U.D.E.A.C., Gabon compris, manquent de panneaux 
surfacés à un prix économique, et cette situation freine incontesta
blement le développement d'industries aval comme celles de l'ameu
blement et de la décoration. 

~~~y~~!E_9~§_!~9Y§~E!~§_g~_§2!èg~ paraît plus incertain, et le res
tera tant que n'aura pas été organisé un système de collecte des 
bois divers qui constituent, ou devraient constituer, l'essentiel 
des approvisionnements nécessaires à la production de débités expor
tables. 
L'exiguïté du marché local restera toujours un grave handicap, car 
la rentabilité de toute scierie africaine ne peut être assurée que 
si elle dispose d'un marché local susceptible d'absorber les bas pro
duits. 
Le coût de tous les facteurs de production étant plus élevé qu'ail
leurs, une véritable industrie exportatrice de sciages a peu de 
chance de se développer spontanément au Gabon. Des exceptions pour
raient naître de cas particuliers favorables, tels la découverte de 
peuplements d'essences flottables, suffisamment denses et homogènes, 
à proximité d'un axe d'évacuation. 

L'un ou l'autre cas favorable de ce type pourra éventuellement trou
ver son prolongement dans une industrie de seconde transformation, 
telle la fabrication de moulures et de profilés. La technicité de 
ces fabricats exige une localisation adéquate en termes d'environne
ment industriel. La zone industrielle du futur port d'Owendo de
vrait pouvoir convenir à de telles implantations, lorsqu'aura été 
créée la liaison par chemin de fer, et dans la mesure où une politi
que tarifaire dynamique rendra rentable l'abattage de quelques es
sences sélectionnées de bois divers et leur transport jusqu'à Libre
ville. 
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2357. Conclusions et recommandations 

La structure des ressources forestières et des voies de communi
cation~a donné à l'industrie forestière du Gabon une physionomie 
très particulière. 

Le développement des activités basées sur l'Okoumé et l'Ozigo, 
tous deux déroulables et flottables, s'est jusqu'à présent effectué 
dans des conditions satisfaisantes. On peut cependant estimer que 
la collectivité est loin de tirer des immenses ressources forestiè
res du pays tout le profit qu'elle pourrait en espérer. D'une part 
le taux de transformation locale des bois exploités est faible (de 
l'ordre de 15 %) • D'autre part, l'imprécision des connaissances 
sur le potentiel réel de la forêt entraîne généralement une sous
estimation du prix demandé pour les permis d'exploitation, donc une 
perte de revenus pour l'Etat. 

Des mesures fiscales et tarifaires appropr1ees, et un contrôle plus 
sévère des réalisations engagées dans le cadre de l'octroi de permis 
industriels, devraient inciter les groupes industriels à investir 
dans des unités de déroulage locales. Ces incitations n'auront ce
pendant d'effets que si les Pouvoirs Publics engagent simultanément 
un certain nombre d'actions destinées à accroître la qualité de l'en
vironnement industriel et à freiner l'accroissement du coût des fac
teurs de production. 

En outre, l'immigration de main-d'oeuvre étrangère devrait être en
visagée pour réduire les tensions sur le marché de l'emploi. 

La promotion des bois divers qui permettrait de diversifier la pro
duction forestière du pays, nécessite une action coordonnée des 
Pouvoirs Publics et du secteur privé, sur le plan commercial et sur 
celui des infrastructures. Sur le plan commercial, il conviendrait 
d'envisager la création, par exemple, d'un Office de collecte et de 
vente qui pourrait être, comme l'O.N.B.G., de type coopératif (exploi
tants, exportateurs, Pouvoirs Publics). De l'avis de certains grands 
industriels européens, la création d'un tel Office devrait être réa
lisée à un échelon international. 
La dispersion de quantités d'essences est en effet telle que seul 
le regroupement des pays fournisseurs, sous une forme ou sous une 
autre, est capable de rassurer les utilisateurs quant à la stabilité 
de leur approvisionnement dans une essence donnée. 

Dans le domaine des infrastructures et des équipements, il serait 
nécessaire de créer, à Port-Gentil et à Libreville, des parcs à 
bois terrestres, dotés de moyens de manutention appropriés (déchar
gement et rechargement de barges, mise sur parc, tri, etc.). Il fau
drait en outre accroître les capacités de transport fluvial (barges 
de 200 et 300 T, remorqueurs) et étudier la possibilité de réduire 
les tarifs des transports et manutentions à façon. 

0 

0 0 
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236. LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

2361. Les ressources forestières et leur exploitation 

23611. Ressources 

La R.C.A. est traversée d'Est en Ouest par un massif semi montagneux 
qui sépare les bassins du Tchad et du Congo. 
Elle est constituée de trois grandes zones : 

- au Nord, une faible part de son territoire est constituée de sa
vanes à épineux induite par un climat subsahélien aride. 

- au centre, une vaste pénéplaine ondulée (90 % du territoire) 
est caractérisée par un climat intertropical favorable aux sava
nes boisées et aux forêts-galeries. 

- au sud-ouest enfin un climat équatorial a favorisé le développe
ment d'une forêt tropicale de type dense humide semi décidue. 

Cette zone de superficie relativement réduite (3.400.000 ha dont 
2.175.000 ha exploitables) est très riche : les densités à l'hec
tare relevées par le CTFT varient de 60 à 100 m3 dont 20 à 60 m3 
d'essences commercialisables. 
Le cubage de bois économiquement commercialisable ne serait toute
fois actuellement que de 50 M de m3 dont : 

20 M de sapelli 
10 M d'ayous 

5 M de limba 

En ce qui concerne la constitution floristique de la forêt, on note 
sur la frange marginale une prédominance marquée de Triplochiton 
(ayous), chlorophora (iroko), Albizzia, Afzelia (doussié), Terminala 
(limba) et, au Sud de cette lisière, des peuplements, souvent par 
taches, des principales essences commercialisables dont : 

- tous les entandrophragmas : sipo, sapelli, tiama, kosipo 
- le khaya 
- le lovoa (dibetou) 
- l'obeche (ayous) 
- le limba 
- l'afzelia 
- l'ébène 
- le chlorophora (iroko) 
- le pycnanthus (ilomba) 
- l'antranella (mukulungu) 

La densité moyenne des 2 ou 3 essences de grand emploi est de 
30 m3/ha ce qui est très riche. 

La zone forestière peut être divisée en trois régions principales : 

- à l'Est, la Lobaye de l'Ombella M'Poko riche en ayous, sapelli, 
limba et moyennement en autres entandrophragmas, mukulungu, dous
Sle et autres essences telles que l'iroko. La densité à l'hectare 
en essences commercialisables est de l'ordre de 30 à 40m3/ha. 
Cette zone est assez peu accidentée et le terrain assez filtrant 
est particulièrement favorable à l'exploitation. La saison des 
pluies s'étend de mai à octobre, mais il pleut parfois en cours 
de saison sèche (+ 1.600 mm/an). 
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- au Centre, le bassin de la ~fuaere (Haute Lobaye), riche en 
entandrophragmas (± 14 m3jha) et moyennement riche en limba et 
ayous, Mukulungu et Tiama (± 20 m3/ha au total). 
Cette région a deux inconvénients majeurs : 

- son éloignement des grandes voies de communication et des 
centres (250 km de Bangui) ; 

- son sol qui est très souvent marécageux et limité pour cer
taines sous-régions à une exploitation de saison sèche 

- sa faible population. 

- à l'Ouest, la Haute Sangha qui fait suite à la région Nord de 
la R.P.C. et qui peut elle-même se subdiviser en deux zones : 

- la zone nord, riche en ayous (6 m3jha), limba (9 m3jha) et 
entandrophragmas (surtout sapelli) 7 m3jha et moyennement 
riche en mukulungu et iroko (3 à 4 m3jha au total) ; 

- la zone Sud,riche en ayous (14m3/ha) et en entandrophragmas 
(7 m3/ha). De nombreuses autres essences n'y ont été que peu 
exploitées car elles présentent moins de valeur commerciale. 

La Sangha a un relief assez accidenté surtout au nord-ouest et 
un sol assez dur ce qui ne facilite pas l'exploitation. Elle 
souffre également d'un grand éloignement par rapport aux grands 
centres. 

En résumé, la zone forestière de la R.C.A. est une des plus riches 
d'Afrique quant à la densité d'arbres à l'hectare en général et à 
celle des essences commercialisables en particulier. Toutefois, 
certaines réserves sont à apporter quant à la qualité du bois : 
une proportion non négligeable de fûts présentent des défauts in
ternes (bois piqués, pourriture du coeur, et.) qui diminuent le 
rendement à l'abattage et au débitage ; d'autre part, une partie 
importante des limbas sont en réalité des terminalia africana qui 
ont un bois de bien moins bonne qualité que le T. superba. 

23612. ~XE12i~a~i~n 

L'exploitation forestière en R.C.A. est relativement récente. Les 
débuts datent de 1946 ; en 1960 on n'abattait encore que 100.000 m3 
de bois, 200.000 m3 en 68, 460.000 en 1971. 
Les exploitations ont pris leur essor en Lobaye et n'ont commencé 
en Haute Sangha qu'au cours des dernières années. Plus de la moitié 
des forêts fait déjà l'objet de concessions. En effet, sur 2.175.000 
ha de forêt- dont 1.300.000 facilement exploitables - 987.000 ha 
sont actuellement concédés et 360.000 font l'objet de réserves des
tinées à des exploitants en cours d'implantation. 
Le Service Forestier Centrafricain ne désirant pas dépasser 
1.200.000 ha de superficie à exploiter, il semble donc que, en 
principe, il ne soit plus possible d'implanter de nouvelles exploi
tations en R.C.A. pour le moment. 
Si l'on considère la distribution des concessions sur la carte 
(annexe R.C.A. I en fin de chapitre) on constate d'ailleurs : 

- qu~ dans la zone Est, il ne reste de disponible que la région 
contigüe à Bangui qui présente peu d'intérêt du point de vue 
forestier ; 

- que la Haute Sangha est déjà largement concédée à l'exception 
de la région nord-ouest dont le relief est particulièrement tour
menté ; 
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- que la seule zone encore vierge est constituée par le bassin de 
la Mbaere où les conditions d'exploitation, tant du point de vue 
du terrain que des infrastructures au transport sont particulière
ment défavorables. 

Les règles d'exploitation forestière stipulent spécialement que : 

- les permis d'exploitation ne sont valables que 15 ans et renou
velables ; 
le cubage à abattre est limité par la législation forestière à 
1 m3 à l'hectare concédé par an ; 
le cube de sapelli abattu ne pourra dépasser 1/3 du cubage total 
50 % des grumes doivent être transformées sur place 

- en outre, les cahiers des charges actuels prévoient l'obligation 
de dépasser le stade du sciage pour obtenir une autorisation d'ex
ploitation, ainsi que l'obligation d'abattre toutes les essences 
prévues au cahier des charges et dépassant un diamètre déterminé 
par essence. 

Notons que les délais actuels d'acheminement des produits jusqu'à 
Pointe Noire sont tels que cette répartition est actuellement peu 
respectée, la plupart des essences non nobles ne supportant pas des 
voyages trop longs ou des séjours prolongés dans l'eau à Brazzaville. 
Actuellement, les exploitants importants sont (permis supérieurs à 
100.000 ha) IFARCA - Leroy - SEFI - la SCAD (BDO) et EFBACA ; d'au
tres sont récents, mais deviendront aussi importants d'ici quelques 
années : SLOVENIA bois - SCIPLAC. 

Jusqu'à présent l'exploitation a été limitée pratiquement à un nom
bre restreint d'essences : l'ayous, les entendrophrag.mas et le Mu
Kulungu représentent de 80 à 90 % des bois abattus. 

La seule possibilité d'exploitation actuellement rentable se situe 
en Haute Sangha, la Lobaye étant pratiquement concédéeet la Haute 
Lobaye (Bassin de la Mbaere) présentant trop de difficultés (zone 
marécageuse et éloignée) . 
Les sols sont souvent durs et à relief accidenté ; il en résulte 
que le tracé des routes est assez onéreux. La présence de sables 
sur les zones de plateaux permet un certain revêtement non stable. 
Ces routes nécessitent un sérieux entretien en saison des pluies, 
et sont très poussiéreuses en saison sèche, mais leur état en sai
son des pluies reste suffisant pour pouvoir continuer l'exploitation. 
Les engins lourds peuvent être utilisés à condition d'interrompre 
le trafic au moment des orages et quelques heures après. Les sols 
sableux absorbent vite l'eau et sont même plus compacts mouillés que 
secs. 

La forêt est belle, mais les différentes essences sont souvent ré
parties en plaques ; les densités sont très variables : au nord de 
Nola, elles varient de 5 à 10 m3/ha de bois rouges et de 8 à 12 m3 
de bois blancs en essences commercialisables ; au Nord, dans la 
région de Berbérati, les densités sont nettement supérieures, de 
l'ordre de 20 m3/ha en bois rouges et de 15 m3/ha en bois blancs. 
Toutefois, les défauts des grumes semblent plus importants qu'en 
Lobaye : piqûres, pourriture du coeur, soufflures, etc., ce qui 
diminue légèrement le rendement à l'abattage mais ne rend pas caduc 
pour autant le caractère de richesse de la région. 
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L'èxploitation des chantiers reste onéreuse pour les raisons suivan
tes : 

- distances de transport assez longues (50 à 100 km) pour toute la 
zone située au Nord de Nola (rappelons que tout ce qui est situé 
au Sud de Nola est concédé ou réservé et que tout trafic fluvial 
est impossible sur 1& Mambere et la Kadei) ; 
les routes, dures par endroits, sont souvent sinueuses, ce qui 
accroit les distances de transport et diminue la vitesse ; 
le prix des engins rendus RCA est élevé : à titre d'exemple, un 
chantier de 40.000 m3/an nécessite en investissements : 

Engins 

3 tracteurs D7 
1 tracteur sur pneus 
1 chargeuse 
1 élévateur à fourche 
1 niveleuse 
(3) ou 4 grumiers 
2 camions bennes 
1 camion semi remorque 
3 petits véhicules 

Prix unitaire 
(1973-MFCFA) 

24 
14 
18 

8 
12 
10 

7 
7 
1,5 

Total 

72 
14 
18 

8 
12 
40 
14 

7 
4,5 

199,5 
+ 200 millions 

L'amortissement de ce matériel est relativement rapide, eu 
égard aux conditions de travail. Si on compte, en exploitation 
maximum, un amortissement moyen en 3 ans, le poste engins inter
vient pour 1.750 F/m3 abattu. 

2362. L'industrie du bois 

La caractéristique originale des industries du bois en R.C.A. est 
qu'elles sont toutes localisées en forêt: on ne trouve à Bangui que 
des dépôts et les sièges administratifs. Elles sont groupées soit 
dans la zone Lobaye, soit en Haute Sangha, le bassin de la Mbaere 
étant difficilement exploitable actuellement du fait des conditions 
physiques de son sol et de son éloignement des axes de communica
tion : le coût de transport grèverait le prix des produits de telle 
façon que la rentabilité de l'exploitation ne serait probablement 
pas positive. Le degré d'industrialisation est, jusqu'à présent, 
peu poussé : les 12 sociétés importantes qui exploitent la forêt 
sont dotées de scieries dont certaines sont encore en cours d'ins
tallation. L'ensemble de ces scieries représentera une capacité 
théorique de 175.000 m3 de sciages alors que la production 1972 est 
de 93.800 m3. 

Une conclusion s'impose dès à présent : si l'on reprend les statis
tiques officielles des Eaux et Forêts (voir annexe R.C.A. II en fin 
de chapitre) on constate que : 

- les rendements à l'abattage sont de l'ordre de 75 % 
- les rendements usine (sciage) globaux voisinent les 35 %. 

Si l'on admet que ces chiffres sont probablement pessimistes (erreurs 
probables) et que l'on fixe à 80 % le rendement d'abattage et 40 % 
celui du sciage, il en résulte que, lorsque les scieries actuelles 
foncti9nneront à plein rendement, elles consommeront : 
175.000 = 547.000 m3 de grumes. 

0,40x0,15 
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Par conséquent, si une quantité équivalente est exportée sous forme 
brute ainsi que la législation le permet, on exploitera à ce moment 
547.000 x 2 = 1.094.000 m3 de grumes, chiffre qui dépasse déjà les 
1.000.000 m3 que les programmes de développement forestier se sont 
fixé, très prudemment d'ailleurs, comme plafond ; en effet, ce chif
fre correspond à une rotation de l'ordre de 50 ans. 

Le sciage est l'activité industrielle la plus développée dans le 
domaine du bois. En annexe à ces scieries, certaines sociétés ont 
un département de seconde transformation : lames de frises, de par
quet et parfois menuiserie (1). Certaines moins importantes fabri
quent des maisons préfabriquées. Il existe des projets d'installa
tion de tranchage pour deux industries actuellement en cours de mise 
en place. Des projets d'usines de déroulage et de contreplaqué 
existent mais leur réalisation reste hypothétique. 

Les investissements dans le secteur du bois s'élèvent actuellement 
à quelque 4 milliards de FCFA et assurent un emploi à 3.300 person
nes. On peut estimer que, dans les prochaines années, le total in
vesti atteindra au minimum 5 milliards (installation en cours de 
EPBACA, SLOVENIABOIS, SCIPLAC). Certaines sociétés ont l'intention 
de s'engager dans la production de profilés. 
D'une manière générale, il convient de souligner le dynamisme des 
industries implantées en R.C.A. ; certaines sont parvenues à ex
porter des sciages d'ayous. 

L'hétérogénité relative de la forêt permet d'envisager l'implantation 
de complexes industriels intégrés : la matière première autorise tous 
les types de transformation, à tous les stades. Cependant, et ainsi 
que cela sera exposé et démontré plus loin (2), le développement d'in
dustries importantes de seconde transformation se heurte à des dif
ficultés de deux ordres 

- la structure des prix de revient ; peu élevés dans le pays même, 
ceux-ci cessent d'être compétitifs après avoir supporté les char
ges directes et indirectes de transports longs et chers. Ce han
dicap fondamental demeurera aussi longtemps que les produits de 
la R.C.A. entreront en compétition avec des produits issus des fo
rêts côtières de l'Afrique. Les coûts de transport pourraient ce
pendant être sensiblement allégés par l'amélioration des infra
structures et du fonctionnement des transports. 

- l'absence d'économies externes : contrairement à ce que l'on re
marque dans les autres pays forestiers d'Afrique, les industries 
exportatrices doivent nécessairement s'installer au sein des 
reg1ons forestières, le seul centre urbain important du pays se 
situant au nord de celles-ci. 

(1) En dehors des grandes entreprises étrangères, il existe égale
ment un secteur artisanal de la menuiserie, privé et public. 

(2) Les possibilités de développement de l'industrie du bois. 
Troisième phase. 
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Or, les usines de forêt rencontrent des problèmes particuliers de 
recrutement, d'approvisionnement, d'organisation d'un minimum d'in
frastructure technique et sociale. Leur fonctionnement est de ce 
fait plus problématique et plus coûteux que celui des industries 
fixées à proximité d'une zone d'agglomération urbaine et industri
elle. 

Le développement d'industries plus complètes, et en particulier d'usi
nes de produits finis, en R.C.A., doit donc s'inscrire dans une pers
pective à plus long terme. La richesse de la forêt, l'existence d'un 
certain réseau de transport intérieur, l'expérience acquise par les 
entreprises du bois qui s'y sont fixées, rendront la position de ce 
pays très intéressante dans quelques années, lorsque les pays pro
ducteurs voisins seront acculés, à leur tour, à mettre en valeur 
leurs réserves forestières les plus reculées. 

Les terrains sont généralement cédés par l'Etat quand un investis
sement suffisant est jugé prioritaire pour le développement économi
que du pays. 
Une usine constituée de : 
- 1 scierie d'une capacité de 30.000 m3/an alimentés 
- 1 section de déroulage de 30.000 m3jan alimentés 
- 1 section de tranchage de 6.000 m3jan alimentés 
nécessiterait des investissements dont l'ordre de grandeur serait 
le suivant : 

Equipements 
Scierie, y compris affûtage et manutention 
Déroulage et étuve 
Tranchage 
Divers : chaudière, fours 

Bâtiments (17.500 m2) 

Total : 

130 M 
170 M 
150 M 

60 M 

510 M 
240 M 

750 M 

Il convient bien entendu d'ajouter à ce montant entre autres frais 

le coût des habitations cadre et ouvriers ; 
- le stock pièces de rechanges (10 % du matériel) 
- une période de démarrage et rodage de 3 mois environ ; 
- l'installation des services sociaux et récréatifs : dispensaire, 

cantine, école, centre sportif •.. 
- la construction d'une plaine d'aviation privée et son entretien ; 
- l'achat d'un avion ; 

l'installation d'un siège social à Bangui. 

De telle sorte qu'une telle industrie représente un investissement 
total de l'ordre du milliard de Fr CFA. 

2363. Les transports 

Si la R.C.A. possède de belles forêts, elle est par contre particu
lièrement défavorisée dans le domaine des transports et en particu
lier de ses accès à la mer : en effet, la majeure partie des pro
duits exportés doivent transiter à travers la République Populaire 
du Congo où les moyens de transport intérieurs sont lents et engorgés. 
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Les industries du bois de la R.C.A. étant toutes implantées en 
forêt, le problème des transports doit être examiné dans sa to
talité : route - eau - rail. 

!r~n~p2r~s_r~u~i~r~ 

Ce mode de transport affecte d'une part le transport des produits 
destinés à l'exportation et provenant d'exploitations ou d'indus
tries n'ayant pas d'accès directs aux cours d'eau navigables ; 
c'est la cas de l'IFD qui transporte ses produits jusqu'à Zinga 
sur l'Oubangui. D'autre part, il convient de rappeler que la 
rentabilité des industries dépend pour une large part des débou
chés qu'elles trouveront sur le marché local pour les produits de 
qualité non exportable. 

Actuellement, le seul tronçon de route asphaltée relie Mbaiki à 
Damara via Bangui. Des projets existent pour d'autres tronçons 
Damara-Sibut vers le nord, Sibut frontière du Tchad, et la partie 
de la transafricaine située entre Bangassu et Bangui. Ces projets 
seraient financés par le FED et la BIRD. 
Du point de vue du bois, le seul projet routier intéressant est 
celui qui se dirige vers le Nord, mais à condition qu'il soit 
prolongé jusqu'à la frontière ; il permettrait de transporter à 
meilleur prix des sciages vers le Tchad qui, ne disposant d'aucune 
ressource forestière, est un client potentiel. 
Le reste du réseau routier de la zone des forêts est dans un état 
très moyen, exception faite des routes de Lobaye construites et 
entretenues pour une large part par les exploitants forestiers. 
Il est bien certain que, si on désire promouvoir l'exploitation du 
bassin de la Mbaere, il serait souhaitable que le gouvernement trou
ve un moyen de financer la construction d'un axe vers l'Ouest. 
En Haute Sangha, la seule route importante relie Salo à Berberati ; 
elle est dans un état très médiocre. 

!r~n~2r~s_f!uyi~u~ 

Les transports fluviaux constituent le seul moyen d'évacuation 
possible des produits du bois vers l'exportation. Ces transports 
se font : 

- soit à partir de Bangui avec trafic sur l'Oubangui et le fleuve 
Congo ; 

- soit à partir de la Lobaye via la rivière Lobaye qui n'est navi
gable qu'à partir de 90 km de son confluent avec l'Oubangui ; 

- soit à partir de la Haute Sangha qui n'est navigable qu'à partir 
de Salo. 

La Lobaye et la Sangha sont flottables sur de plus longues distances. 

Ces trafics aboutissent tous à Brazzaville où ils subissent une 
rupture de charge importante, avant de poursuivre leur acheminement 
par chemin de fer jusqu'à Pointe Noire. Les distances à parcourir 
sont considérables et de l'ordre de 1.300 km de Bangui ou de la 
Lobaye à Brazzaville ; de 1.340 km de Salo à Brazzaville ; de 550 km 
de Brazzaville à Pointe Noire. 
La majeure partie des grumes est évacuée par flottage, les sciages 
et quelques grumes sont acheminés en barge. Les conditions de navi
gabilité sont les suivantes : 

- !3-ê:g~ê;~~ : 
De Lobaye, les grumes peuvent être descendues par ramettes 
(petits radeaux) à partir de Loko Sapo jusqu'à Zinga où sont 
constitués les radeaux normaux pendant un maximum de 7 mois par 
an (juin à décembre). 
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De Haute Sangha, des petits radeaux doivent descendre la Sangha 
jusqu'à Bayanga où ils sont rassemblés en grands radeaux. La 
période de navigabilité est égalemeent restreinte à environ 7 à 
8 mois. 

- ~2!:g~§ : 
Le transport par barge pose les mêmes problèmes que celui des 
radeaux : un trop faible étiage en saison sèche. En Lobaye, 
des barges de faible tonnage (250 T) peuvent remonter 80 km, 
à pleine charge en saison des pluies et à charge réduite pendant 
une partie de la saison sèche ; les produits qu'elles transportent 
doivent alors être transbordés soit de barge à barge, soit via 
stockage au sol à Zinga avant de continuer jusqu'à Brazzaville. 
La navigabilité n'est pas possible toute l'année à cause de deux 
seuils : l'embouchure de la Lobaye qui s'ensable périodiquement 
et n'est pas draguée et le seuil de Zinga, sur l'Oubangui, dont 
les rapides rocailleux interrompent pratiquement toute navigation 
en février et mars. 
La navigation en Haute Sangha est plus difficile encore : navi
gable toute l'année en aval d'Ouesso, elle ne l'est plus dans sa 
partie supérieure (Salo et surtout Nola) que 6 à 7 mois par an 
et ne supporte encore qu'un trafic de petites barges. Au Nord 
de Nola, aucune navigation n'est possible. 

Les perspectives d'amélioration du réseau hydraulique sont les sui
vantes : 

- sur l'Oubangui, agrandissement du parc à bois du port de Bangui 
(projet FED) ; 

- sur la Sangha, des équipes de l'ATC/ACCF sont occupées à procéder 
à un aménagement du bief SALO NOLA ; des travaux en cours ont 
pour but de permettre une navigation pratiquement constante toute 
l'année aux barges, dans un chenal de 50 rn et de 1 rn de profondeur 
et devraient être terminés en 1974 ; ils sont financés par le FED. 
Le même organisme finance actuellement l'aménagement des ports de 
Nola et Salo, y compris la construction de hangars de stockage 
pour les produits craignant les intempéries. 
Certaines mesures complémentaires devraient être prises et notam
ment le dragage régulier de l'embouchure de la Lobaye et la re
cherche d'une solution pour rendre le seuil de Zinga franchissable 
toute l'année à charge normale. 

Outre les difficultés de navigation, les principaux bouchons à la 
fluidité des transports sont les suivants : 

- matériel insuffisant pour le transport : âge moyen de 20 ans 
(pouvant aller jusqu'à 60 ans) ; les barges ne sont pas adaptées 
aux petites rivières : elles calent à 1.20 rn, alors que les barges 
modernes ne calent qu'à 0.80 m. Leur flotte est en outre trop fai
ble pour avoir un potentiel suffisant d'évacuation : 15.000 T/mois 
en période de hautes eaux. 

- le rendement du matériel diminue alors que la production augmente: 
la rotation moyenne des barges est passée de 12 à 13 en régime nor
mal à 9 en 1972 pour l'Oubangui et de 8 à 7 pour la Sangha, par 
an ( 1) • 

(1) Plus précisément, par période annuelle de navigabilité. 
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- le port de Brazzaville et le CFCO ne sont pas en mesure d'assurer 
un transit normal : 

. ~~§_g~gm~§ centrafricaines qui transitent par Brazzaville res
tent en moyenne 6 à 7 mois à l'eau en attendant d'être chargées 
sur wagons. Le stock de billes en attente à Brazzaville au 
15.01.73 était de 80.410 m3 et de 88.881 m3 au 1.02.73 (alors 
que la production totale de 1972 ayant transité par Brazza
ville en 72 était de 224.000 m3). 
Il en découle que toute exportation de billes de bois non noble 
est absolument impossible, de telles essences ne supportant pas 
un séjour prolongé dans l'eau • 

. ~~2-22!~g~2 de RCA accusent pour 1972 une attente moyenne de 
2.25 mois alors qu'en principe ces produits ont priorité de 
chargement en wagons. Les stocks au 15.01.73 à Brazzaville 
étaient de 10.000 m3 environ. 

Il résulte de cette situation que des quantités importantes de 
bois en billes et en sciages sont restées aux beachs et parcs des 
industries centrafricaines et devront attendre la prochaine sai
son pour être évacuées, ce qui provoquera des pertes importantes 
par dégradation, des frais de resciage et de reconstitution de 
lots et des frais financiers très élevés. 
On estime d'ailleurs que les parcs de stockage de Brazzaville ne 
seront pas vidés lorsque les premiers radeaux descendront en 1973. 

Certaines améliorations sont cependant prévisibles : 

- grâce à l'acquisition de nouvelles barges et de nouveaux pousseurs 
l'ACCF espère pouvoir accroître ses capacités : 

• de flottage : de 85.000 à 200.000 T en 1975, 
• de transport par barges : de 54.000 à 120.000 T en 1975. 

Notons toutefois que ces accroissements resteront en deçà des be
soins, notamment en ce qui concerne les barges, si l'accroissement 
de production prévu par les forestiers se réalise. 

- Le CFCO a un programme important d'investissements comprenant le 
le dédoublement d'une partie de son réseau (OLLE - DOLISIE) et 
l'achat de matériel neuf. Il est à craindre que si ces investis
sements ne sont pas accompagnés de mesures d'encadrement technique 
efficaces (contremaîtres d'entretien des voies et d'entretien du 
matériel), l'impact de ces remises à neuf soit très faible par 
rapport à ce qui est prévu. 

Il est à signaler enfin que les exploitants forestiers doivent sup
porter des frais de pertes et vols au cours des transports, dont le 
montant est proportionnel au temps de parcours des produits entre 
la R.C.A. et Pointe Noire. 

2364. La main-d'oeuvre et l'encadrement 

~a~r~ ~u!.o:eé~n 

Le personnel de cadre est assez difficile à trouver ; du fait de 
la localisation et des conditions de travail, le personnel de cadre 
sera surtout constitué de jeunes n'ayant pas encore d'enfants en 
âge d'études secondaires. Il faut compter qu'un Européen revient 
à la société, charges comprises, de 400.000 à 700.000 FCFA/mois, 
ce qui est moins élevé que dans certains pays voisins. 
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Main-d'oeuvre 

La main-d'oeuvre locale est particulièrement bon marché en R.C.A. 
Les salaires minima sont fixés par le gouvernement à un niveau 
très bas, ce qui permet aux industriels de pratiquer une politique 
de primes de rendement très développée. Dans certains cas, les 
primes représentent 2 à 4 fois le salaire, suivant les catégories 
de travailleurs. On peut compter qu'un manoeuvre coûte de l'ordre 
de 4.000 F/mois à la société et un ouvrier qualifié 10.000. 
Le personnel, peu ou non qualifié au départ, doit être formé dans 
les entreprises. 

~365. Le marché local 

Le marché Centrafricain 

Le potentiel de ce marché est et restera faible dans les prochaines 
années (1). En effet, le revenu moyen des habitants est très bas, 
ce qui limite le marché en général, celui de la construction et de 
la menuiserie en particulier. 
D'autre part, certains produits se heurtent à des difficultés d'écou
lement ; ni en Lobaye, ni en Haute Sangha, on ne parvient à écouler 
les coursons : les acheteurs préfèrent acheter plus cher des plan
ches de 4 à 6 rn qu'ils débiteront eux-mêmes. 
Les prix de vente des produits du bois sont fixés par arrêté du Mi
nistre de l'Industrie afin de limiter les hausses de prix. A titre 
d'exemple, les prix autorisés en 1972, pour des planches de 20 cm 
d'épaisseur, répondant à un certain échantillonnage de longueurs et 
de largeurs, étaient les suivants en Fr. CFA/m3 : 

Ayous et bois blancs : 11.752 
Sapelli et autres acajous : 18.512 
Mukulungu : 20.415 
Iroko et bois durs : 22.900 
Une demande d'augmentation d'environ 12 % a été demandée par les 
producteurs ; même dans ces conditions, le prix de vente reste très 
bas, surtout si l'on tient compte du fait que les produits élaborés 
dans les usines doivent être transportés par route jusqu'aux centres 
de consommation. A cet égard, la région Ouest (Haute Sangha) est de 
loin la plus mal lotie, car elle ne dispose d'aucun marché local na
tional proche (on estime que 60 % du marché local est à Bangui) • 
Certaines sociétés ont essayé de construire des maisons préfabriquées 
en bois, mais le trop faible volume de vente ne permet pas d'obtenir 
un prix de revient su~fisamment bas pour concurrencer les habitations 
en dur. 

Le marché du Tchad ---------
Pays limitrophe ne possédant aucune ressource forestière propre, le 
Tchad est un client non négligeable pour les produits Centrafricains. 
C'est ainsi qu'il a acheté 10.000 m3 en 1970 et 11.000 en 1971. 
Le principal handicap aux ventes sur ce marché est constitué par le 

(1) Les ventes ont suivi une progression légère avant 1970 ; elles 
ont reculé depuis : 53.800 m3 en 1970, 44.600 m3 en 1972. 
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transport routier : les distances sont très grandes et les routes 
sont très mauvaises en saison sèche et impraticables en saison des 
pluies. On peut craindre que la RCA ne perde une partie du marché 
tchadien, dans la mesure où ce pays semble se tourner vers le Sou
dan qui commence à produire à partir de plantations forestières et 
importe des bois en provenance d'autres régions. 

Le marché du Soudan 

La R.C.A. avait un certain marché au Soudan dans la catégorie des 
sciages, malgré des distances de transport anormalement élevées : 
1.400 km de NYALA (terminus du chemin de fer), 1.700 km de Luba. 
Ce marché risque de se réduire et même de disparaître si les scia
ges ne sont pas remplacés progressivement par des produits plus 
élaborés : contreplaqués, panneaux, portes, fenêtres, etc. 

~e_m~r~h! ~e_l~ BéEu~l!q~e_P2P~l~iEe_d~ fo~g~ 

Celui-ci a toujours été faible. La R.C.A. couvre en fait la partie 
du marché congolais que les scieries locales ne peuvent pas satis
faire. Il est très probable que l'augmentation du potentiel de ces 
dernières fera perdre à la R.C.A. ce marché complémentaire. 

Le marché Camerounais 

Seul marché local dont disposent les usines de Haute Sangha, le 
marché camerounais concerne la partie nord du pays, non équipé de 
scieries. Ce marché est instable et dépend essentiellement de cir
constances particulières, notamment la construction du chemin de 
fer Yaoundé-Belabo-Ngaoundéré, qui a stimulé la construction dans 
le nord du pays. 

En résumé, les perspectives d'évolution du marché local et régional 
ne sont pas optimistes dans un horizon proche. Les seuls marchés 
sur lesquels on puisse compter, outre celui de la R.C.A., sont ceux 
du Nord Cameroun, pour autant que des industries du bois ne s'y ins
tallent pas incessamment, et du Tchad. 
Dans un cas comme dans l'autre, il serait hautement souhaitable que 
le réseau routier vers ces pays soit largement amélioré afin de 
réduire sensiblement les coûts de transport. A titre indicatif, 
les tarifs officiels de l'organisme national de transport (ONAF) 
pour ces grandes distances est de 16 FCFA/Tkm + 16.21 % de TCA 
(exemptée pour l'exportation). 

2366. Les perspectives de développement des industries du bois 

!!égi§_l~ t.!.o~ 

Comme dans tous les pays africains producteurs de bois, il existe 
un code des investissements assez favorable aux industriels désirant 
procéder à des investissements importants : exonération ou suppres
sion des taxes, liberté de transfert de fonds, stabilité du régime 
fiscal, etc. 
Toutefois, l'ordonnance 72/097 prévoit que, si le Gouvernement es
time que la cessation d'une activité est incompatible avec l'intérêt 
économique et social du pays, il peut exiger le transfert de la to
talité des biens meubles et immeubles de l'entreprise au profit de 
l'Etat. 
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Les industries forestières doivent supporter les taxes suivantes 

- une taxe d'attribution dont le montant actuel est de 
1.700 FCFA/ha en Lobaye 
1.200 FCFA/ha en Sangha 

- une taxe de superficie de 20 FCFA/ha 
- une taxe sur le sciage de 210 FCFA/m3 pour l'Etat (ventes 

UDEAC) 
- une taxe sur les sciages de 200 FCFA/m3 destinée au fonctionne

ment de l'Office National des Forêts (ventes UDEAC) 
- une mise à disposition de l'office de 300 hommes/jour par an 

et par 10.000 ha de concessions pour effectuer des travaux de 
reboisement. 

Le régime douanier est peu contraignant : en effet, les exporta
tions hors UDEAC sont redevables : 

- d'une taxe d'exportation de 105 FCFA/m3 de grumes 
210 FCFA/m3 de sciage premier choix 
105 FCFA/m3 d'autres produits trans

formés .. 
- d'une taxe de recherche de 1 % de la valeur maximale 

d'une taxe sur le chiffre d'affaire de 2 % de la valeur maxi
male augmentée des taxes de production et de recherche. 

Au début de 1973, l'ensemble de ces taxes représentaient : 
189 FCFA/m3 de grume d'acajou, sapelli, Mukulungu, Azobe 
173 FCFA/m3 de grume d'ayous 
560 FCFA/m3 de sciage 1er choix 
410 FCFA/m3 de profilé. 

~x~loitati2n~ !oEe~t!èEe~ 

Ainsi que cela a été indiqué plus haut, la superficie octroyée, 
ou réservée, actuellement aux exploitants est de l'ordre de gran
deur de ce que l'Office des Forêts avait décidé de libérer. Tou
tefois, le cube abattu et mis en oeuvre est encore loin d'atteindre 
les prévisions ; la croissance actuelle ne permet pas de supposer 
que l'on atteindra 1.000.000 m3 en 1975. Dès lors, il ne paraît 
pas totalement exclu d'envisager la possibilité d'implanter une 
nouvelle unité, par exemple en Haute Sangha, bien que le Ministère 
des Eaux et Forêts ne soit pas actuellement favorable à l'octroi 
de nouveaux permis. 

Industries du bois 

Le potentiel total des industries en place devrait pouvoir assurer 
les quotas de production prévus aux plans de l'Office des Forêts. 
Toutefois, on peut se demander si ces potentiels seront jamais 
atteints, même dans l'hypothèse où les problèmes de transports 
seraient supprimés. Dans ce cas, une nouvelle industrie pourrait 
encore s'établir en R.C.A., à condition de diversifier la struc
ture actuelle du secteur. A titre d'exemple, il n'existe encore 
aucune usine de déroulage et de contreplaqués. Tous les projets 
qui ont été élaborés ont été soit abandonnés soit maintenus en ré
serve. Les difficultés et l'irrégularité des transports expliquent 
cette situation d'attente. Les contreplaqués utilisés en menuiserie 
à Bangui proviennent du Gabon, ou même de France. 

On vend aux menuiseries de Bangui le contreplaqué de SIPO à : 
8.875 FCFA la feuille de 244 x 122 en 20 mm soit 

148.000 FCFA/m3 
5.185 FCFA la feuille de 244 x 122 en 15 mm soit 

115.000 FCFA/m3. 
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2367. Conclusions 

La situation actuelle de la RCA n'est pas propice à la promotion 
d'investissements dans l'industrie du bois. Une grande partie 
des forêts ayant déjà fait l'objet de concessions ou de réserves 
(d'exploitation ou naturelles) le Ministère des Eaux et Forêts 
n'est pas favorable à l'octroi de nouveaux permis. 

L'essor industriel de la R.C.A. est essentiellement lié à la 
solution des problèmes de transports, ce qui demandera plusieurs 
années. La richesse du patrimoine forestier est cependant telle 
qu'à plus long terme, et à condition de distances égales ou com
parables, ce pays pourra prendre place parmi les producteurs les 
mieux placés du centre de l'Afrique. 
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237. LE CONGO 

2371. Les ressources forestières et leur exploitation 

23711. Ressources 

La forêt couvre quelque 230.000 km2, soit 65 % de la superficie 
du pays dont ± 185.000 km2 de forêts de terre ferme. Elle se 
répartit en deux blocs, la zone Sud-Ouest avec 60.000 km2, la 
zone Nord-Est avec 125.000 km2. 

La forêt du Sud couvre les massifs du Majumbe et du Chaillu-
Niari:---------

~ê-~~jYmEê 1 massif métamorphique généralement schisto-quartzique, 
se caractérise par une saison sèche de quatre mois (fin mai à fin 
septembre), une forte pluviosité (de 1.600 à 1.800 mm) et un relief 
très accidenté. Il s'agit d'une forêt semi-décidue dont les parties 
secondarisées sont riches en limba, généralement de très bonne qua
lité. L'okoume se rencontre dans le Nord. 

La forêt du Chaillu Niari repose au Sud- Ouest sur le système de la 
Bouenja (schisto=caiëairë), relativement peu accidenté, assez riche 
chimiquement, mais à profils souvent tronqués et, pour la plus gros
se part, sur le massif granitique du Chaillu, massif très accidenté. 
La saison sèche est de même durée qu'au Majumbe, mais la pluviosité 
est plus faible (de 1.200 mm dans le Sud à 1.400 mm au centre). 
La forêt également semi-décidue est caractérisée par la présence du 
limba dans le Sud, de l'okoume dans le Centre et le Nord, avec une 
petite zone avec mélange de ces deux essences. 

~~-~Q!~~-gy_NQfg repose au Sud et à l'Est sur sols horizontaux 
ferrolitiques hydromorphes ; relief plus accidenté au Nord-Ouest 
parfois sur intrusions basiques. 
Climat équatorial, pluies de l'ordre de 1.600 mm, avec une période 
de moindres pluies en décembre, janvier et février entraînant une 
diminution du débit des rivières de janvier à mars. 

Les vents venant des zones désertiques du Nord entraînent une humi
dité de l'air plus réduite que dans les forêts à climat équatorial 
de l'Ouest et du Centre de l'Afrique. La forêt comporte des peuple
ments de gilbertodendron (limbali), non ou peu exploités, des zones 
riches à Triplochiton (ayous) et des plages à Afrormosia. Les peu
plements mélangés sont souvent assez riches en sapelli auquel s'as
socie un peu de sipo. La nette prédominance de gros sapelli par 
rapport aux moyens et petits, fait penser à une occupation humaine 
plus forte qu'actuellement, il y a un ou deux siècles. Il en ré
sulte du point de vue forestier que ces peuplements doivent être 
exploités assez rapidement et que des travaux de régénération ou 
d'enrichissement seront nécessaires pour garder une richesse fores
tière suffisante dans quelques décennies. 

23712. ~XEl~i~a!i~n 

Limba 
L1 ëxploitation massive a débuté vers 1954 par l'exploitation des 
peuplements de limba du Majumbe d'abord, du Sud-Chaillu ensuite. 
Elle a atteint son maximum en 1964 (285.000 m3), et décroît régu
lièrement depuis (110.000 m3 en 1973). 
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L'exploitation a consist€ en une op€ration de "cueillette", con
sistant à n'enlever que les grumes de qualit€ d'exportation dans 
les zones riches et accessibles. Actuellement, la rar€faction du 
limba entraînant une augmentation sensible de son prix d'achat, 
encourage des exploitants petits et moyens à r€exploiter les peu
plements €cr€m€s et à exploiter les îlots autrefois d€daignés. 
L'existence de peuplements jeunes permet d'escompter le maintien 
d'une activit€ limba au rythme probable de 80.000 m3/an, pendant 
une vingtaine d'ann€es. Le service des Eaux et Forêts escompte 
que, moyennant l'ex€cution d'un programme de d€gagements et de 
mise à distance des jeunes sujets, ce rythme pourrait progresser 
à nouveau dès une quinzaine d'ann€es (200.000 m3jan), l'exploita
tion s'effectuant à la rotation de 20 ans. 

Okoume 
Plus-tardive, vu la localisation des peuplements,l'exploitation 
des peuplements d'okoume s'est d€velopp€e de façon spectaculaire 
130.000 m3 en 1963, près de 450.000 m3 en 1972. Actuellement, les 
dernières zones vierges sont à la veille d'être attaqu€es. Les 
pr€visions sont assez pessimistes : la production semble devoir 
faiblir fortement dès 1973 et plafonner vers 200.000 m3 dès 1977. 
A partir de ce moment, l'exploitation deviendra aussi une op€ration 
de r€exploitation et d'ouverture de zones pauvres n€glig€es aupara
vant. L'exécution de travaux analogues à ceux pr€vus pour le limba 
permettrait de maintenir le rythme de coupe à 200.000 m3 ult€rieu
rement. 

~êê§Q2§ê_9!Yêfê§ê_QY_êgg 
Les grosses exploitations à okoume de la r€gion de Mossendjo, des
tinées à se d€placer vers Zanaga où subsistent les dernières r€ser
ves, n€gligent complètement les essences diverses étant donn€ le 
coût €lev€ des transports. Les exploitations moyennes et petites 
de la r€gion du rail profitant de l'infrastructure existante et de 
la hausse r€cente et importante des prix de vente de certaines es
sences, r€cupèrent quelque 200.000 m3 de ces bois. Ce rythme pour
rait se maintenir quelques ann€es et d€croître ensuite à 100.000 m3 
par an. 

~!E!2!~2~!Qg_gy_~Qfg_Jê2QSh2l 
Celle-ci se r€sume à deux exploitations, sises le long de la Sangha, 
et d'une importance moyenne, mais en voie d'extension. L'une scie 
de l'Afrormosia et exporte du Sapelli. L'autre produit du Sapelli 
dont une partie est sci€e à Brazzaville. 

Potentiel 
En-résümé, les r€serves existantes pourraient s'estimer comme suit 
Dans le Sud : - 1 million de m3 de limba, soit ± 80.000 m3jan 

pendant une dizaine d'années ; 
- 4,5 millions de m3 d'okoume soit + 200.000 m3jan 

pendant vingt ans. ; 
- 2 millions de m3 de bois divers ou 100.000 m3/an 

avec une possibilit€ de r€exploitation à la rotation de 20 ans 
pour le limba et de 30 ans pour l'okoume. 
De toute manière, le rythme pr€vu est de loin inf€rieur à la capa
cit€ des exloitations existantes et il ne peut être question d'en 
introduire d'autres. 

Dans le Nord : les r€serves sont €normes. 
- 3,5 millions ha dans la Sangha-Ngoko et 
- 3,2 millions ha dans l'Ibenge-Notoba, 

soit, à 10 m3/ha, quelque 60 millions de m3 ou, à la rotation de 
40 ans, 1.500.000 m3/an. 
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372. L'industrie du bois 

L'industrie de la scierie est peu développée : une quinzaine d'usi
nes,-dont deux-seulement-ont une capacité normale produisent quel
que 40.000 m3 dont 10 à 15.000 m3 sont exportés annuellement. 
Toutes les scieries sont concentrées dans la zone de Pointe-Noire, 
sauf une à Dolisie, une, moderne, à Brazzaville et une dans la 
région d'Ouesso. L'ensemble de ces scieries ne travaille guère 
qu'à 60 % de leur capacité ; le faible potentiel du marché local 
d'une part et la vétusté des machines d'autre part rendent peu 
probable une augmentation éventuelle du niveau global de produc
tion. 

Quatre usines de déroulage sont en activité ; une d'entre elles, 
reprise-par-un organisme officiel national, est encore au stade du 
démarrage. La production annuelle totale, entièrement exportée, 
est estimée à 80.000 m3 de feuilles de placage. L'activité de ces 
usines est axée essentiellement sur le déroulage de l'okoumé et, 
en partie, du limba. Trois sont installées à Pointe-Noire, l'autre 
près de Dolisie. Ces usines ont un effet bénéfique sur l'économie 
nationale par un accroissement sensible de la valeur ajoutée (7.500 fr 
pour 1/2 m3 placage okoume correspondant à 1 m3 de grume et 5.000 fr 
pour 1 m3 grume) • 
Malheureusement, elles n'améliorent pas la rentabilité de l'exploi
tation forestière, étant donné qu'elles ne s'intéressent pratique
ment qu'à l'Okoume de qualité export. 

Les menuiseries mécaniques sont, à une exception près, artisanales 
et concurrencées par un grand nombre de petites menuiseries quasi 
manuelles. 

~e~sEe~tiv~s 
Le §yg est en voie d'épuisement et les industries existantes voient 
leurs possibilités d'alimentation en grumes compromises. On ne peut 
donc envisager de nouvelles exploitations, ni de nouvelles industries 
de transformation primaire basées sur la forêt du Sud. 
Deux investissements sont possibles : 
- L'un consisterait à accroître le volume exploité à l'ha par la 

création de petites unités de scieries mi-mobiles à proximité des 
chantiers. En effet, l'exploitation actuelle consiste, dès que 
l'on s'éloigne du rail (c'est le cas des grosses exploitations) 
à n'exploiter que les okoume sans défauts apparents et à ne trans
porter que la tronee sans défaut jusqu'au port ou à l'usine de 
déroulage. Ces petites unités permettraient de récupérer une 
partie des tronees et arbres à défaut et de débiter sur place des 
essences dont la trop faible valeur ne permet pas de supporter des 
frais de transport en grumes. 
Il est à noter aussi que si les Pouvoirs Publics décident d'utili
ser des traverses en bois pour la pose de la section Olle-Dolisie 
et pour le remplacement des traverses métalliques sur le reste de 
la voie ferrée Brazzaville - Pointe-Noire, quelque 180.000 m3 de 
grumes appartenant pour la plupart à des essences peu ou non com
mercialisées, pourraient être utilisées. 
Mais l'investissement relativement faible, de l'ordre de 6 à 8 
millions de fr. C.F.A., incomparablement inférieur à celui que 
nécessite le débusquage et le débardage, incite à penser qu'il 
appartiendrait aux exploitants déjà installés à le consentir. 

- Les conditions suivantes sont favorables à la création d'usines 
de transformation secondaire (profilés) localisées dans la région 
de Pointe-Noire, avec ou sans scierie : 
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. bois débités facilement achetables sur place, 
• à défaut, scierie pouvant être alimentée par l'achat de 

grumes impropres à l'exportation, 
• main-d'oeuvre plus qualifiée qu'ailleurs, 

proximité du port réduisant le coût du conditionnement à 
l'exportation. 

Dans le domaine des produits plats, une usine de placage envisage 
la création d'un département de contreplaqués ; ce projet semble 
lié à l'obtention de garanties d'approvisionnement. 

Le ~Qf9 se caractérise par un immense potentiel forestier, une 
infrastructure quasi-nulle et des difficultés de transport exa
minées plus loin. Le Service des Eaux et Forêts y a délimité 
14 blocs d'environ 400.000 ha chacun. Chacun de ces blocs cons
tituera une entité d'exploitation distincte exploitable en ± 40 
ans, soit 10.000 ha/an ou : 100.000 m3/an. 
En principe, un exploitant, public ou privé, serait désigné pour 
chaque bloc et devrait créer une installation de transformation 
traitant la moitié du volume exploité, le surplus pouvant être 
exporté en grumes. 

Une possibilité de reprise des installations par l'Etat après 
amortissement est prévue et à discuter dans chaque cas. Il n'est 
pas exclu de céder 2 ou 3 blocs au même industriel si la capacité 
des installations de transformation le justifie. 
Le problème est examiné plus en détail au point 2374. 

2373. Les transports 

Seuls sont examinés ici les transports de bois venant du Nord. 
En effet, les bois sciés de récupération dans le Sud seront trans
portés par l'infrastructure routière existante. 

Les deux voies d'évacuation des forêts du Nord sont les rivières 
Oubangui et Sangha aboutissant au fleuve Congo (ou Zaïre). L'Ou
bangui est actuellement peu utilisé pour les bois du Congo ; il 
transporte la plus grande partie de la production de la R.C.A. 
Il est en principe navigable toute l'année, mais avec une période 
de basses eaux de quelques semaines qui impose des limitations de 
charge assez sévères. 
La Sangha est relativement navigable jusqu'à Ouesso. En amont, la 
navigation est plus aléatoire du fait de la présence de récifs ro
cheux. La période de basses eaux est plus longue, de trois à qua
tre mois. La Sangha est utilisée par les deux exploitations d'Oues
so, par des exploitants camerounais et par trois exploitants de 
R.C.A. 

Les bois de poids spécifique inférieur à 1 sont flottés en radeaux 
propulsés par pousseurs. Les radeaux sont en moyenne de 800 m3, 
ramenés à 400 m3 en période de basses eaux. Pendant cette période, 
les diamètres maxima sont de l'ordre du mètre, ce qui est peu pour 
le Sapelli ; ils doivent en outre comporter une certaine quantité 
d'ayous, bois léger, pour diminuer l'enfoncement du radeau. Les 
bois plus lourds (type Afrormosia) sont transportés par barge ainsi 
que les sciages. La charge des barges est également réduite de près 
de moitié pendant les basses eaux. 
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Il est à noter qu'après une saison des pluies déficitaire - c'était 
le cas au début 1973 - la plupart des radeaux et barges s'ensablent 
sur les hauts fonds. 
Une augmentation sensible de la production sera fonction d'un réé
quipement sérieux en remorqueurs, pousseurs et barges, et d'une 
amélioration très nette du dragage et du balisage. 

gQf~-~!YY!~!_g~-ê~~~~~Y!!!~ 
Ce port est souvent cause d'engorgements. Un port grumier a été 
créé à la Pointe Lopez, ce qui améliore momentanément la situation. 
L'exécution d'un projet d'extension dP port public devrait cepen
dant ne pas être retardée. 

ÇhêiD!~_Qê-~§f_êf~~~~Y!!!ê_:_~Q!~~§:NQ!~§ 

Ce chemin de fer est non seulement la voie obligée du Congo, mais 
aussi de la R.C.A., d'une partie du Gabon, de l'Est Cameroun et 
même du Tchad. 
Il constitue le principal goulot d'étranglement du trafic pour des 
raisons multiples : 

a) tracé sinueux avec des courbes de 100 rn de rayon et des rampes 
à 22 %0 • Il en résulte des déraillements d'autant plus fréquents 
que ces caractéristiques entraînent une usure anormale des rails. 
Cependant, un nouveau tracé a été admis pour la zone la plus 
accidentée Olle-Dolisie ; il pourrait être terminé avant 1976. 
Les caractéristiques nettement supérieures de ce tracé et des 
tunnels, permettant d'éviter des zones à éboulements fréquents, 
amélioreront nettement la situation 

b) usure générale et hétérogénéité des rails ; 

c) manque de moyens de traction, l'achat récent de locomotives trop 
perfectionnées s'étant révélé une erreur ; 

d) insuffisance du parc de wagons grumiers : les possibilités actu
elles de transport de grumes sont déjà insuffisantes et ne pour
ront, sans accroissement considérable, assurer le transport des 
bois provenant du Nord si on développe l'exploitation de cette 
région ; 

e) insuffisance des moyens de manutention ; 

f) diminution de la productivité de la main-d'oeuvre et désorganisa
tion partielle se marquant par une mauvaise rotation des wagons. 

Etant donné l'importance vitale du chemin de fer pour la région du 
Centre Afrique, ces faiblesses doivent être corrigées. 

E2f~-g~_E2!n~~:~2!f~ 
Port lent à engins de levage vétustes. Des travaux sont en cours 
pour faciliter la mise à eau des grumes flottées et augmenter les 
aires de stockage des bois. 

Au total, les difficultés de transport constituent la contrainte 
essentielle qui freine l'exploitation forestière. Il s'écoule des 
laps de temps pouvant atteindre 6 à 7 mois entre l'exploitation et 
l'exportation, ce qui entraîne des difficultés de commercialisation 
et des pertes importantes dues à l'altération du bois. 
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2374. Les perspectives de développement des industries du bois 

~~ê~E1Q!~~~!Qg_g§§_fQ~ê~§_gy_NQ~g 

Les sols le plus souvent hydromorphes et horizontaux (sauf au Nord
Ouest) permettent l'établissement économique de routes mais la pro
ximité de la nappe phréatique, la répartition assez régulière des 
pluies et souvent l'impossibilité de trouver des matériaux de revê
tement entraînent des frais de transport élevés du fait du chômage 
en temps de pluie et des risques d'embourbement. 

Les grumiers utilisés généralement ont une charge à l'essieu trac
teur de l'ordre de 13 T. Etant donné le marché potentiel important 
de la région - si les 14 parcelles sont mises en exploitation, soit 
1.400.000 m3/an à une distance moyenne de 50 km, cela représenterait 
plus de 100 grumiers - il serait souhaitable de faire étudier la pos
sibilité d'utilisation de grumiers à charge à l'essieu de 10 tonnes 
et à faible pression unitaire au sol, quitte à faire appel à du ma
tériel américain si les constructeurs européens se désintéressent 
du problème. 
Le rendement des chenillards est bon, mais les deux exploitations 
actuelles ont dû renoncer au débardage par pneumatiques comme cela 
se pratique communément dans le Sud (deux à trois chenillards dé
busqueurs pour un pneumatique débardeur). Il en résulte un renfon
cement du réseau routier et des distances moyennes de débusquage 
(de l'ordre de 1.200 rn) anti-économiques. 
La raison en est que le poids moyen de la grume est important : de 
l'ordre de 10 T pour les sapellis. 
Or, il existe depuis peu sur le marché des pneumatiques beaucoup 
plus puissants. Le problème est donc à revoir et il n'est pas ex
clu que dans certaines ~ones à sous-bois relativement peu développés, 
l'on ne puisse envisager le débusquage-débardage essentiellement 
par pneumatique, les chenillards bull-dozer n'intervenant que dans 
le cas de grumes anormalement lourdes. 

Enfin, dans les zones à gros volume à l'ha d'ayous en particulier, 
il est permis de présumer que le transport par voie de chemin de fer 
étroite se révélerait économique, une décision ne pouvant intervenir 
qu'après inventaire détaillé. 

A titre indicatif, une estimation du coût du premier investissement 
d'un chantier de 30 à 40.000 m3/an serait le suivant, selon des don
nées établies par le Conseiller à la direction des Eaux et Forêts 
(en millions de frs.CFA) 

matériel 

engins . 3 . 
1 
1 
1 
2 
1 
2 
1 
3 

Prix 

tracteurs D7 
tracteur à roue 
chargeur 966 
niveleuse MG 120 
gros grumiers 
grumier 
bennes 
camion 
véhicules légers 

Petit matér1el 
Installations fixes 

unitaire 

26 
13 
20 
13 
13 

9 
6 
5,5 
1,5 

Total 

78 
13 
20 
13 
26 

9 
12 
5,5 
4,5 

181,0 
13,0 
14,0 

208,0 
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Le prix de revient (m3 rendu, usine ou rivtère} serait de 
3.761 frs.jm3 ou 4.316 frs. (avec bénéfice avant impôt}, trois 
unités de cadre européen étant incorporées. 

~~-~f~~ê~Qf~~~!2~-9~2-Q2!ê_gy_NQfg 
Elle dépend de la composition de la forêt. Un inventaire statisti
que de l'ordre du million d'ha, étendu par sondages, a permis de 
déceler des zones très riches en ayous, mais localisées, et une 
bonne répartition moyenne du sapelli ; les plages à afrormosia ne 
sont pas évaluables, le pourcentage d'échantillonage étant trop 
faible pour permettre une extrapolation. 
Les sous-régions à nette dominante ayous ne sont pas, à première 
vue, intéressantes à exploiter seules. L'ayous n'est guère expor
table en grumes vu sa faible valeur unitaire et les risques de dé
térioration tant que les transports intérieurs ne seront pas nor
malisés. Il peut être exporté en feuilles de déroulage (partiel
lement en sciages} • Ceci implique des frais de transport relative
ment élevés du fait des frais de conditionnement requis par sa vul
nérabilité et la longueur des transports. 

Les frais de transport et de condit1onnement n'étant pas plus élevés 
pour les contreplaqués pour une valeur unitaire sensiblement plus 
forte, il faut dès lors envisager la fabrication de contreplaqués 
à âme en ayous et extérieur en tranchages ou déroulés de sapelli ou 
autres essences nobles. Ceci nécessite dès lors que de telles sous
régions comportent un volume de sapelli régulièrement réparti et 
égal à environ 40 % du volume ayous (à 1/5e sapelli pour 4/5e ayous, 
50 % de la production sapelli étant de qualité déroulage ou trancha
ge} • 

A défaut, il faudrait solliciter deux blocs, l'un à ayous, l'autre 
à sapelli, ce qui postule des moyens très importants : exploitation 
de 200.000 m3jan, usine de contreplaqué et usine de scierie avec 
éventuellement un département tranchage. Ceci pose, en plus, un 
problème de localisation ainsi qu'on le verra plus loin. 

L'exploitation des blocs à sapelli ne pose quant à elle aucun pro
blème particulier. Les cours actuels permettent l'exportation en 
grumes et en sciage et le bois, peu vulnérable, peut supporter de 
longs transports. 

Sur la base d'une production annuelle de 100.000 m3jan, la légis
lation imposant le débitage de 50 % de cette production, il convient 
de prévoir une scierie pouvant débiter au moins 50.000 m3 grumes, 
ce surplus étant exporté ou, éventuellement, partiellement déroulé 
dans une usine de placage. 

~Q~~!!ê2~!Q~ê_!~gy§~f!~11êê 

En principe, l'usine de transformation doit se trouver le plus près 
de la forêt et ce pour des raisons de coût de transport ainsi que 
cela ressort de l'analyse des coûts comparatifs entreprise dans un 
chapitre ultérieur (1}. 

(1} Troisième phase. 
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Mais d'autres facteurs interviennent, et notamment les difficultés 
d'approvisionnement, de recrutement, d'installation, etc. 

De plus, l'argument en vertu duquel l'utilisation de grumes de moin
dre qualité est meilleure si l'usine est à proximité du chantier 
joue moins pour le déroulage que pour la scierie. 

La possibilité d'établissement d'une usine de placages et contrepla
qués dans le Nord ne va donc pas sans problèmes de réalisation très 
importants. 
Par contre, une usine alimentée par des bois du nord aurait intérêt 
à s'installer dans la région de Brazzaville où existe une main-d'oeu
vre relativement qualifiée, et l'ensemble des économies externes né
cessaires au développement industriel. 

Le problème est différent en ce qui concerne le sciage, l'avantage 
d'une localisation dans le Nord étant plus net en matière de coût 
du transport et les aléas moins grands. 

Le personnel de cadre et la main-d'oeuvre qualifiée sont du reste 
moins importants dans ce secteur, à la condition d'éviter l'achat 
d'une scierie à réglage électronique peu indiquée dans de telles 
régions. 

!!}Y§ê:!:!êê~~~H!!: 
On examinera l'éventualité la plus probable : celle de l'établisse
ment d'une scierie dans la région du Nord. 

Le problème est de produire 100.000 m3 grumes/an, 50 % au moins 
devant être débités, soit 50.000 m3 grumes ou ± 22.000 m3 bois 
sciés. 

L'investissement en matériel d'exploitation serait de l'ordre de 
600 millions frs. CFA. Ce chiffre est un maximum car si les chan
tiers ne sont pas trop éloignés l'un de l'autre, on peut prévoir 
une seule équipe routière à deux bull-dozers, et 2 x 3 ou 3 x 2 dé
busqueurs D7 et deux débardeurs à pneumatique. 

L'investissement en scierie pourrait être le suivant 

- scierie à 2 équipes travaillant respectivement 30 et 25 m3 
grumes/jours (ou ! 25 m3 bois scié) ou 15.000 m3 grumes/an. 

- trois unités sont donc nécessaires : 

Scies 

Manutention 

Affûtage : 
Divers : 

3 scies à ruban 1m60 
3 scies à chariot 
3 dédoubleuses 
6 tronçonneuses 

(variable selon-schéma) 
3 monorails 
3 lifts lourds 
1 atelier affûtage-réparation 
outillage, etc. 

Force motrice 
Bâtiments (3.000 m2) 

Millions CFA 

40 
13 
11 

2,8 

12,5 
18 

9 
4,5 

28 
13 

148 
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Ce coût comprend l'installation selon le forfait : coût d'achat x 2. 
Il convient d'y ajouter : - les pièces de rechange 10 % 

- la mise en service (encadrement tempo
raire supplémentaire - 3 mois de rodage 
soit 10 millions) 
les maisons et camps pour la main
d'oeuvre (maisons en bois) 40 millions 

soit au total + 200 millions. 

On peut prévoir aussi un séchoir et une installation de traitement 
pour bois vulnérables à 350 m3/mois ou 13 millions (installation 
simple, sciages stockés à l'air de 2 à 4 semaines, température fai
ble : 45° 1 %d'humidité recherchée : 16 à 18 %) • 

On peut également prévoir une trancheuse. Son importance dépendra 
de la création en aval d'une usine de contreplaqués pouvant absorber 
tout, ou une partie de la production. Il peut dans ce cas se révé
ler plus économique de l'installer dans l'usine de contreplaqués 
même en l'alimentant par équarris débités à la scierie. 

2375. Conclusions 

L'exploitation des forêts du Nord, particulièrement riches en essen
ces de valeur est, à priori, hautement rentable. Elle suppose, tou
tefois, une amélioration sensible des trandports dont le chaînon le 
plus vulnérable est ~e tronçon Olle-Dolisie ; son aménagement est 
cependant en bonne voie d'exécution. Il est difficile de chiffrer 
le coût des taÀes et impôts divers car les attributions de permis 
d'exploitation dans cette zone sont précédées par une convention 
particulière entre Gouvernement et exploitant, convention qui défi
nit les exemptions et avantages divers. Ces conventions sont con
fidentielles et variables. Elles paraissent toutefois assez libé
rales. 
L'action des syndicats oppose parfois des freins au bon fonctionne
ment des entreprises. Une telle situation n'est pas favorable à la 
création de nouveaux investissements, ni à l'extension des investis
sements engagés au Congo. 

Par contre, un facteur favorable est le vif intérêt que manifestent 
les Autorités Congolaises pour les problèmes d'industrialisation du 
bois, intérêt beaucoup plus marqué que dans d'autres pays forestiers 
africains. Ceci permet un dialogue plus facile et des solutions 
plus rapides. 

0 

0 0 
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238. LE ZAIRE 

2381. Les ressources forestières et leur exploitation 

23811. Ressources 

La République du Zaïre possède quelque 50 % de la superficie des 
forêts denses humides africaines et quelque 70 % des forêts non 
exploitées. 

Cette situation privilégiée provient paradoxalement de la rupture 
de charge de Kinshasa qui a freiné l'exploitation systématique de 
la Cuvette Centrale. 

A l'heure actuelle, l'épuisement des forêts proches de l'Océan de 
tous les pays forestiers africains, en obligeant l'exportateur à 
supporter des transports onéreux par routes, chemin de fer ou 
rivières non navigables toute l'année, permet d'envisager une 
exploitation forestière compétitive du Centre du Zaïre, favorisée 
par l'incomparable réseau fluvial Zaïre-Kasaï. 

Certaines contraintes et difficultés, les unes permanentes, les 
autres solubles, sont exposées dans ce chapitre. Cependant, la 
très faible exploitation forestière du Zaïre par rapport aux autres 
pays africains, incite à promouvoir la création d'industries de 
transformation primaire, par priorité absolue. 

La forêt zaïroise couvre approximativement 2.345.000 km2, dont 

forêts denses de montagne 
forêts du Majumbe 
forêts claires du Sud 
galeries forestières 
forêts de la cuvette 

3.000 km2 
2.500 km2 
200.000 km2 
7.500 km2 
1.000.000 km2. 

Des détails sont donnés dans l'annexe I, au présent chapitre, sur 
ces formations. 

Les forêts de terre ferme de la cuvette se présentent sous deux 
faciès : 
- ~~-~Qf~~-g~gê~-ê~~E~fY!f~g~~ dont la formation la mieux représen

tée est la forêt à limbali (Gilbertiodendron Dewevier) couvrant 
de grandes superficies, surtout dans l'Est, et caractérisée par 
un gros volume exploitable à l'ha en limbali (en moyenne 80 m3). 
Bon bois résistant, mais lourd et nerveux, il n'est guère utilisé 
que pour les besoins locaux et comme bois de traverses de chemin 
de fer. Son abondance incite cependant des exploitants de la 
région de Kisangani à tenter de le valoriser pour l'exportation. 
~~-~Qf~~-g~g2~-2~~!:9~~!9g~, celle qui intéresse actuellement l'ex
ploitation forestière. Elle peut se caractériser comme suit : 
1) forêt mélangée avec peu de dominantes. La composition floris

tique est sensiblement la même dans toute la cuvette. 
2) certaines essences sont relativement grégaires parmi lesquelles 

des essences de grande valeur telles l'Afrormosia et le wenge. 
3) A défaut d'inventaires généralisés, l'on admet que certaines 

essences communes à toute la cuvette sont mieux représentées 
soit dans le Nord, soit dans le Sud. Quelques exemples sont 
donnés dans l'annexe I. 
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4) Une conséquence pratique en est qu'il y a intérêt pour une 
industrie du bois intégrée horizontalement, à être alimentée 
par des chantiers du Nord et du Sud. 

5) La superficie de la forêt mélangée n'est pas exactement con
nue. Déduction faite des forêts marécageuses, surtout fré
quentes dans l'Ouest, et des zones à forêts fortement secon
darisées par l'occupation humaine ou des régions trop éloignées 
des voies de communication, le chiffre de 400.000 km2 peut être 
provisoirement retenu. 

6) Le volume moyen à l'ha relève beaucoup plus du type d'exploita
tion que.de la richesse intrinsèque de la forêt. Un exemple 
cité dans l'annexe I montre qu'une forêt moyenne peut offrir 
de 4 à 30 m3/ha, selon les caractéristiques de l'exploitation. 
Une richesse potentielle raisonnable serait de 400.000 km2 
x 20 = 800.000.000 m3, soit, en admettant une rotation de 40 
ans, un volume exploitable annuellement de 20.000.000 m3jan. 

23812. ExEl~ita~i~n 

L'exploitation forestière a surtout porté sur le ~ëjy~~ dont les 
forêts riches en limba sont en voie d'épuisement. Les installations 
existantes, dont l'important complexe Agrifor (scierie à séchoirs 
et installations de traitement - départements de déroulage, de tran
chage, de contreplaqués, de panneaux lattés et de panneaux de par
ticules), commencent à manquer de bois et sont déjà partiellement 
alimentées par des bois venant du Haut. 

- La Cuvette avait été entamée surtout par la région du Mai Ndombe 
où la principale société, la Forescom, alimente le marché local 
de Kinshasa en sciages et contreplaqués et où l'exploitation con
tinue à un rythme plus faible et par celle du Maniema pratique
ment abandonnée. L'importante scierie de l'Exforka à Mweka au 
Kasaï, travaille aussi à un rythme beaucoup plus réduit. Ces deux 
dernières régions fournissaient le marché local du Shaba et expor
taient vers la Rhodésie et l'Afrique du Sud. Or la situation ac
tuelle ne permet guère d'escompter un mouvement commercial d'une 
certaine importance vers les pays au sud du Zaïre. 

- Deux régions se sont récemment développées au point de vue fores
tier, la région de l'Oubangui avec deux sièges assez importants 
à Dongo et à Libenge - mais cette zone est limitée quant à ses 
réserves - et la région du Haut Zaïre en aval de Kisangani. Cette 
région est à la veille de connaître une extension du fait de l'ins
tallation effective et projetée d'assez importantes exploitations 
forestières. 

- L'exploitation forestière actuelle ventilée par région est estimée 
comme suit (Eaux et Forêts-1971) : 

Bas Zaïre 
(Majumbe) 

184 

Production 1971 (en 1.000 m3) 

Bandundu 
(Maï-Ndombe) 

109 

Equateur Haut Zaïre Kivu Kasaï Total 
Fleuve Ubangui 

66 62 27 28 475 
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Les essences principales exploitées sont 

- limba (en voie de diminution) 92 
tola (Gossweilerodendron) 48 
tintandrophragma spp (sapelli - sipo - Kosipo, etc.) 45 
chlorophora (iroko ou kambala) 31 
afrormosia 19 
Gnarea 11 
tola rouge (Oxystigma) 11 

- Les exportations sont difficiles à évaluer du fait de l'instau
ration récente du systême de quota "grumes exportation" appliqué 
en fonction de la distance au port. 

Distance au port 

0 à 500 Km 
501 à 1.000 Km 
1.001 à 1.500 Km 
1.501 et plus 

Total % grumes exportables 

15 
25 
35 
45 

Les grumes exportées en 1971 cubaient 15.000 m3. Ce volume est 
probablement de 40.000 m3 en 1972. 

Le bilan de l'exploitation serait dês lors : 
Exploitation : 500.000 m3 grumes dont 40.000 m3 exportés 

120 à 150.000 m3 bois sciés dont 35.000 m3 exportés 
25.000 m3 déroulés exportés 
20.000 m3 contreplaqués dont 10.000 m3 exportés. 

Le marché local serait donc de l'ordre de 100.000 m3 de bois sciés, 
30.000 m3 de contreplaqués et un bon millier de m3 de panneaux de 
particules et de panneaux lattés. 

2382. L'industrie du bois 

Il est vraisemblable qu'une partie de la production de petites 
scieries de l'intérieur échappe aux statistiques et que le marché 
local des bois sciés soit plus important. 

- Si une trentaine de scieries d'une certaine importance sont 
recensées, 4 sociétés représentent 60 % de la production et 3 
assurent la quasi totalité de la production de placages et de 
contreplaqués. Deux d'entre elles (Agrifor et Finabois) axées 
sur le Majumbe sont en voie de reconversion par l'ouverture de 
chantiers dans la cuvette. 

- D'une façon générale, le matériel, tant d'exploitation que de 
transformation, est déjà ancien. Seules sont importées les 
piêces de rechange strictement indispensables. Des mesures 
gouvernementales restrictives quant à l'importation auraient 
aggravé la situation. Néanmoins, des projets de modernisation 
et d'extension sont à l'étude et un projet est en voie d'exé
cution. 
Plusieurs projets d'installation de nouvelles entreprises sont 
à l'étude et l'un est entamé. La réalisation de ces projets 
accroîtrait la production du Zaïre de 1.000.000 à 1.200.000 m3 
par an. 
La production Zaïroise pourrait donc, en tenant compte des pro
jets de modernisation, passer de 500.000 m3 à 2.000.000 m3 en 
4 ou 5 ans, soit à peine 10 % du potentiel théorique du pays. 
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- Le Gouvernement doit toutefois être attentif à ne pas octroyer 
de vastes zones de réservation qui bloquent l'hinterland des 
grandes voies d'évacuation. Un projet de nouvelle législation 
forestière en voie d'élaboration à la direction des Eaux et Forêts, 
prévoit l'octroi de superficies proportionnelles aux moyens d'ex
ploitation et de transformation pendant une période de 20 à 30 ans, 
selon l'importance de l'usine. La promulgation de ce texte clari
fierait la situation. 

- Les taxes forestières perçues (permis de coupe - redevances propor
tionnelles - taxes de reboisement), sont très faibles, de l'ordre 
de 0,16 z. au m3 en moyenne. Elles seront revues à l'occasion de 
la refonte de la législation. 

- Les frais d'exploitation sont sensiblement identiques à ceux 
enregistrés dans les autres pays forestiers africains. A noter, 
toutefois, un retard technologique : retour à l'abattage à la 
cognée par abandon de la scie à chaîne, pas (ou peu) de débar
deurs à pneumatique, moyens de manutention à quai de chargement 
souvent rudimentaires. En fait, le Zaïre n'ayant pas été touché 
par l'extension de l'exploitation des bois tropicaux depuis 15 
ans, est resté à l'écart des progrès techniques enregistrés ail
leurs. 

2383. Les transports 

gQf~ê : Le port àe Matadi offre très peu de possibilités de stockage 
de bois. Dès à présent~-les faibles quantités de bois exportés 
venant du Haut - le port de Borna étant largement suffisant pour 
la production du Majumbe - viennent "par appel" des bois stockés à 
Kinshasa, lui-même peu adapté. Ceci souligne la nécessité d'envi
sager à relativement court terme la concrétisation du projet de 
création du port de Banane relié par rail à Matadi. 
Le port de B!n2h222' peu extensible aussi, se prête mal au stockage 
de bois. Les sociétés forestières existantes disposent toutefois 
d'un minimum d'installations, mais l'on voit mal comment stocker 
les bois en cas d'accroissement même peu important de la production 
de la Cuvette. 

La Société Danzer envisage un port grumier à Maluku près de l'empla
cement de sa nouvelle scierie, ce qui présume un raccordement par 
rail à Kinshasa, raccordement nécessité du reste par la création 
d'une aciérie à Maluku également. Le développement de l'exploitation 
forestière de la Cuvette est lié à la création ù'un port à bois soit 
à Maluku, soit dans le Pool, port relié à Kinshasa par rail. Il ne 
paraît pas que ce problème pose de grandes difficultés. 

Çh~m!n_9~-~~f 
Seul le chemin de fer Kinshasa-Matadi est à envisager dans l'immédiat. 
De gros transports de bois vers l'Angola ou la Rhodésie et l'Afrique 
du Sud sont actuellement improbables. 
Certaines difficultés surgissent régulièrement, mais elles paraissent 
imputables à des faiblesses d'organisation d'une part, à des achats 
de motrices ne correspondant pas aux caractéristiques du tracé du 
rail et à la qualité du personnel d'autre part. 
A noter que l'ONATRA a passé commande de wagons pour l'aciérie de 
Maluku, wagons utilisables pour les grumes à condition que se ré
solve le problème de stockage, vu la rotation des bateaux. 
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YQ!~ê_!!YY!~!~ê 
Les travaux de dragage accusent des retards marqués. Même le bali
sage est négligé à tel point que l'ONATRA envisagerait de supprimer 
la navigation de nuit. Le tirant d'eau des affluents non desservis 
par des lignes régulières ne parait guère connu. Or, la mise en 
valeur des zones éloignées des grandes rivières fréquentées, est 
liée à la connaissance de ce tirant d'eau, à l'enlèvement des snacks 
et au balisage. Ces travaux ne paraissent pas exiger de gros moyens, 
mais surtout une reprise en main du personnel en place. 

Le matériel est relativement vétuste et ne paraît pas à même de 
transporter un surplus sensible de production. Actuellement déjà, 
les exploitants ne disposant pas des appareils de levage se plai
gnent du manque de pontons. En effet, les pontons en service pro
viennent de vieilles barges transformées. Ils sont en nombre in
suffisant et peu résistants. Certains citent un taux de 25 % de 
remplacement par voyage. 

Si les exploitants actuels sont quasi obligés de disposer des appa
reils de levage pour le chargement des barges, il est à craindre 
que le programme de renouvellement et d'extension du matériel de 
remorquage et de barges soit insuffisant en cas d'accroissement im
portant de la production. 

Un remède partiel serait le flottage des grumes par poussoirs appar
tenant aux exploitants. Ce problème est à mettre au point. L'ONA
TRA paraît accepter le flottage sur grandes rivières à la condition 
logique de ne pas suivre les passages balisés et d'arrêter la nuit. 
Par contre, il est hostile au flottage sur les autres rivières du 
fait du danger pour la circulation des petites unités fluviales 
qui assurent le trafic. 

Dans beaucoup de cas, ce conflit devrait se résoudre par une disci
pline de trafic sur ces rivières. Il est, en effet, évident que la 
valorisation d'essences secondaires est liée à la réduction du coût 
du transport, c'est-à-dire, à la possibilité de flottage. 

La caractéristique du Zaïre, du fait de sa position par rapport à 
l'Equateur, est que la période des basses eaux du Sud, se situant 
vers juin-septembre, est complémentaire de celle du Nord (décembre
janvier) ; ceci souligne l'intérêt de disposer de chantiers qui 
exploitent simultanément au Nord et au Sud, en particulier si l'on 
s'écarte des grandes voies d'évacuation. 

Les tarifs de transport par les organismes publics se caractéri
sent par : 
- leur relative modicité (tarif des produits agricoles) 
- une dégressivité selon les distances 
- des tarifs très bas pour les produits destinés à la consommation 

(ou à la transformation) locale. 

2384. La main-d'oeuvre et l'encadrement 

Le personnel de cadre et de main-d'oeuvre est plus facile à recru
ter s'il s'agit de vivre près d'un centre. Cette remarque banale 
revêt toutefois une importance considérable quand il s'agit d'un 
complexe exigeant du personnel très spécialisé (contreplaqués -
bois profilés), où l'on doit faire appel à du personnel d'un cer
tain âge, habitué à la vie urbaine et ayant souvent des charges 
familiales. Dès à présent, les sociétés d'exploitation se plai
gnent 1es diffcultés de recrutement du personnel de cadre de l'ex
ploitation. 
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En ce qui concerne la rétribution de la main-d'oeuvre, l'avantage 
est à l'usine dans la cuvette. Par contre, les ouvriers qualifiés 
sont rares, ce qui entraîne l'obligation pour certaines exploitations 
installées dans la Cuvette, de faire appel à du personnel du Bas
Zaïre ; une telle nécessité n'est pas sans causer des difficultés 
et peut entraîner le versement de primes et de sursalaires considé
rables. 

En bref, la création d'un complexe industriel relativement impor
tant pose au départ des difficultés sérieuses dans la Cuvette. 
La comparaison entre Kinshasa et Matadi est nettement en faveur de 
cette dern~ère ville : main-d'oeuvre moins chère, à meilleur ren
dement, présence d'une main-d'oeuvre forestière qualifiée de valeur. 

2385. Les perspectives de développement des industries du bois 

- Le très faible pourcentage d'exploitation de la Cuvette souligne 
la priorité à accorder aux usines de transformation primaire. 

- L'exploitation la plus complète de la forêt dans les conditions 
actuelles et, par conséquent, la réduction du coût de l'exploi
tation proprement dite est subordonnée à la coupe simultanée 
d'essences à bois durs à scier et à bois tendres ou mi-tendres 
déroulables. Les inventaires partiels dont on dispose et l'ex
périence de Sociétés anciennement installées, font apparaître que le 
volume sciable et le volume déroulable sont sensitlement identiques. 

- La plus grande partie de la production de nouvelles installations 
sera nécessairement destinée à l'exportation, ce qui implique une 
production de qualité compétitive avec celle des industries de 
l'Asie du Sud-Est. Les progrès technologiques réalisés dans le 
domaine de la scierie et surtout du placage incitent à recommander 
l'acquisition de matériel neuf moderne. Toutefois, l'expérience 
démontre que certains dispositifs trop perfectionnés (tel le ré
glage électronique d'épaisseurs) sont peu indiqués du fait du cli
mat humide et du niveau de la main-d'oeuvre. 

- Deux contraintes, dans l'état actuel des choses, sont à souligner 

a) la présence importante au début d'un personnel de cadre euro
péen, nécessairement très onéreux : 

b) la nécessité d'un atelier électro-mécanique très complet per
mettant de réparer ou de fabriquer des pièces parfois comple
xes, vu les difficultés d'approvisionnement. 

Ces conditions militent en faveur d'unités relativement importan
tes permettant la meilleure utilisation de cadres hautement quali
fiés. 

- Par contre, tout gigantisme est à éviter pour ne pas risquer de 
déséquilibrer le marché et de provoquer des problèmes d'approvi
sionnement étant donné les aléas de l'exploitation et de l'éva
cuation. 

- L'usine type répondant à ces critères comprendrait deux chaînes 
principales de transformation, l'une de déroulage, l'autre de 
sciage, chacune d'elles d'une capacité de production de 100 m3 
débités/jour. Ceci correspondant à 280 jours de travail et à 
50 % de rendement de ± 120.000 m3 grumes/an, soit 150.000 m3 si 
l'on prévoit une exportation de 40.000 m3 grumes/an. 
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- Les hauts cours des feuilles de tranchage incitent à annexer 
à la scierie un département de tranchage, compte tenu du fait 
que quelques essences seules sont tranchables et que la pra
tique montre que 5 % des grumes de ces essences sont de qualité 
suffisante. Un tel département devrait être de capacité ré
duite, de l'ordre de 1.000 m3 feuilles/an. 

- L'usine de déroulage devrait normalement se prolonger par un 
département de contreplaqués pouvant traiter tout ou une par
tie de la production de feuilles de placage selon l'état du 
marché. L'extension de l'utilisation des panneaux de travail 
et extérieurs favorisera l'utilisation de bois résistants dé
roulables peu exploités actuellement. 

Un département de profilage pourrait être annexé à la scierie. 

~~~!!~~Q~~~!QQ_~Q-~Q!ê 
La localisation d'usines près de l'exploitation forestière est 
favorable, car elle permet l'utilisation d'essences de faible 
valeur commerciale ou de rendement relativement bas, qui ne sup
porteraient pas de frais de transport élevés. Ceci permet une 
réduction sensible du prix de revient du m3 rendu route, ainsi 
que cela est précisé dans l'annexe 2 au présent chapitre. 
Un autre avantage est qu'une partie du bois débité produit peut 
être utilisé pour les besoins du poste et du marché local. 
Par contre, dans le cas fréquent d'exploitations reliées aux 
grandes artères fluviales par les rivières à faible tirant d'eau 
pendant une période de l'année, il peut être intéressant de dis
poser de chantiers ouverts au Nord et au Sud de l'Equateur, les 
périodes de basses eaux étant différentes. Ceci implique la lo
calisation d'usines à l'aval. Dans une certaine mesure, la remar
que déjà formulée quant à la représentation inégale d'essences 
courantes au Nord et au Sud, renforcerait cette option. 

!!~ê-~!:~QêEQ!::!:ê 
Les problèmes de transport se scindent en trois éléments 
facilités de transport - influence sur le type de débit. 

ÇQg~ 

coat -

En pratique, le problème se résume à choisir un emplacement dans 
la Cuvette, près de l'exploitation, ou près de Kinshasa, à la 
rupture de charge, ou près de Matadi. 
L'analyse comparative de ces coûts est présentée dans un chapitre 
ultérieur (1). 
Si l'on prend pour exemple une exploitation exportant 20 % de sa 
production en grumes, 3/4 de sa production de bois scié et vendant 
le surplus sur le marché local, le prix de revient au m3 grume 
exploitation serait de l'ordre de 2,87 z., si l'usine est installée 
à Kisangani, 3,39 z. si l'usine est installée à Kinshasa, 3,25 z. 
si elle l'est à Matadi. 

(1) Troisième phase. 
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L'avantage en faveur de l'usine près du chantier est réel, mais 
n'est pas décisif sur la base d'un rendement au débitage de 50 %. 
Il sera beaucoup plus important pour des rendements plus faibles. 

~~2!!!~êê_9~-~~~~êEQ~~-~~-!llf!Y~ll2§_§Y~-1~-~YE~-g~-g~E!~ 
Le transport par grumes est dans l'ensemble aisé à résoudre. En 
cas de pénurie de barges, il est relativement commode pour un ex
ploitant de transformer de vieilles barges en pontons. Le flottage, 
sous certaines restrictions, est le plus souvent possible. 
Ceci est nettement à l'avantage de l'installation à Kinshasa ou à 
Matadi. 
Le transport fluvial des sciages ordinaires ne pose cependant pas 
de grosses difficultés, mais bien celui des sciages altérables et 
des placages et contreplaqués qui exigent des barges pontées aérées, 
ou un conditionnement relativement coûteux. Ceci est vrai à plus 
forte raison pour les bois profilés. 
Ces difficultés s'accroissent du fait des longues durées de stocka
ge à Kinshasa. Par contre, l'exportation de bois sciés ou profilés 
produits à Matadi ou à Borna paratt possible, les bois séchés repre
nant au maximum 2 % d'humidité pendant le transport maritime. 

ÇQg~-g~-±~!llê~~!!~~!2n 
Le prix du terrain, pratiquement nul à l'intérieur, sera plus élevé 
à Matadi. L'installation dans la région de Kinshasa est tributaire 
de la création d'un port à bois soit à Maluku, soit dans le Pool. 
Mais l'installation de l'usine à l'intérieur requiert la création 
d'une infrastructure complète : logements pour le personnel de cadre, 
de rnattrise et de la main-d'oeuvre ; le plus souvent minimum d'infra
structure sociale : dépôts de vivres, école, dispensaire, endroit 
de récréation. 
L'économie causée par les salaires moins élevés est réduite par le 
coût du transport du ciment et du matériel. 

QêE~~ê~ê_9~_fQll2~!2llnêmên~ 
En principe, les économies de bois et de transport pour le bois 
plaident en faveur d'usines sises dans la Cuvette. Par contre, il 
faut en soustraire le coût des transports de l'aval vers l'amont 
et surtout tenir compte de la relative précarité de ces transports 
carburants- pièces de rechange- vivres, etc., à telle enseigne 
que des industries du bois disposent de petits avions ou en louent 
régulièrement pour les petits transports urgents. 
L'énergie coûte moins cher à Matadi et à Kinshasa (énergie d'Inga) 
± 0,8 K au lieu de ± 2 K le Kw produit par une centrale thermique. 

~Y2n~~g§§_g§_!Q2~!!ê~~!2n-~-~2~~g! 
Ils sont de deux ordres : 

- l'un d'apparence minime, mais non négligeable : facilité plus 
grande d'obtenir des wagons pour l'amenée à port qu'à partir de 
Kinshasa ; 

- l'autre assez important, qui est de pouvoir assurer le transit et 
la manutention au port, sans devoir soit engager une unité supplé
mentaire, soit passer par les services d'une agence. 

ÇQn2!Yê!2llê 
L'installation d'entreprises dans la Cuvette parait préférable du 
point de vue de l'intérêt national à longue échéance, ainsi que pour 
assurer une meilleure utilisation de la forêt. 
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Les autres facteurs sont en faveur de Kinshasa et de Matadi, ce 
dernier étant supérieur ou à tout le moins égal à Kinshasa. 
Une solution de compromis pourrait être la suivante : 
- installation de complexes industriels dans la région de Matadi 

(à ± 30 Km du Centre près du rail) ; 
- création près des chantiers de scieries simples (réparties entre 

des chantiers sis au Nord et au Sud, si possible) • 
Les avantages de l'installation de telles scieries seraient les 
suivants : 
a) alimentation du poste et de la région en bois d'oeuvre 
b) utilisation de grumes à rendement défavorable au débitage, 

ce qui réduit le coût de l'exploitation (voir annexe 2) 
c) formation de personnel qualifié à partir de machines simples 

et robustes. 
En second stade, des chaines de déroulage pourraient y être anne
xées, le problème préalable du transport des feuilles devant être 
résolu économiquement. Il est évident que cette proposition est 
basée sur les conditions actuelles y compris le tarif en vigueur 
des ~ransports. La convention éventuelle à passer avec le Gou
vernement pour bénéficier des avantages du Code des investissements 
et des garanties forestières devrait en tenir compte. 
A titre d'exemple : un complexe à édifier près de Matadi serait 
constitué : 
a) d'une scierie de capacité de l'ordre de 100 m3/ jour avec 

séchoirs et installation sommaire de traitement du bois. Un 
département de tranchage de l'ordre de 1.000 m3/an. 

b) d'une usine de déroulage également du même ordre : 100 m3/jour 
ec un département contreplaqués d'une capacité de l'ordre de 
80 % de celle du déroulage. 

c) un atelier de profilés dont l'importance dépendrait des marchés. 

Etant donné les incertitudes relatives aux aptitudes profession
nelles de la main-d'oeuvre, au conditionnement et aux débouchés, 
il est suggéré de prévoir un département de profilés ne traitant 
pas plus de 5.000 m3/an, des possibilités d'extension ultérieure 
étant prévues. 

Il est à noter qu'un tel département pourrait, en partie, être 
alimenté par achats de bois dans la région, notamment du Mitragyne 
(ahura), fréquent dans les galeries forestières. 

Au moment oü l'exploitation systématique de la Cuvette sera envisa
gée, le problème essentiel sera d'éviter l'écrémage qui a miné les 
forêts des régions côtières des pays africains de l'Ouest. 
L'exemple cité in fine de l'annexe 1 montre l'intérêt des usines 
de scierie et déroulage pour l'exploitation rationnelle des forêts. 
Le Gouvernement se doit d'encourager l'exportation des sciages et 
placages d'essences peu commercialisées et, par conséquent, de va
leur relativement faible, par des mesures fiscales appropriées : 
réduction ou suppression des droits de sortie et autres taxes. 

Dans le même ordre d'idées, l'existence d'un marché local important 
permet l'utilisation de qualités inférieures ou d'essences peu com
mercialisées. Il joue, de toute manière, le rôle de volant régula
teur du marché. 
Le bois ne représentant qu'une faible part des revenus de l'Etat, 
le Gouvernement zaïrois semble s'être peu préoccupé de favoriser 
l'utilisation du bois national (aucune politique de construction 
de maisons en bois rationnelles - peu de mobiliers en bois dans 
les bureaux officiels - remplacement de traverses en bois par des 
traverses métalliques) . Les architectes utilisent peu les contre
plaqués, pratiquement pas les panneaux lattés, ni surtout les 
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panneaux de particules, dont l'emploi est généralisé en Europe. 
L'utilisation de ces panneaux sur le marché intérieur permettrait 
une meilleure valorisation des industries des bois en permettant 
la récupération de déchets. 

La priorité devrait être donnée à l'amélioration des transports : 
à brève échéance, la construction d'un port à bois relié par che
min de fer à Kinshasa dans le Pool ; ensuite, la construction du 
port de Babane, indispensable à l'avenir de toute l'économie du 
pays. 

Pour l'avenir, un programme d'enrichissement de forêts devrait 
être mis sur pied dans chaque région d'exploitation, le plus 
près possible de la voie principale d'évacuation, afin d'éviter 
l'arrêt de toute activité forestière après exploitation de la 
forêt naturelle. 
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ANNEXE 1. 

La forêt zaïroise 

Les formations forestières de la République couvrent approximativement 
les superficies suivantes : 

- forêts denses de montagne 
- forêt du Majumbe 
- forêts claires du Sud 
- galeries forestières 
- forêts de la cuvette 

3.000 Km2 
2.500 Km2 
200.000 Km2 
7.500 Km2 
1.000.000 Km2 

Ces formations sont réduites par les défrichements préalables aux mises 
en culture et les feux de brousse consécutifs. 

1. ~§ê_~Q~ê~ê_Q§Dê§ê_Q§_IDQn~~gn§ de l'Est sont les plus vulnérables du 
fait de leur relief et souvent réduites à des relictes. Elles font 
l'objet d'exploitations forestières alimentant de petits marchés 
locaux et sont sans intérêt pour la présente étude du fait de leur 
situation, de leur relief et de leur relative pauvreté en essences 
de valeur. 

2. ~~-~Qf§~_gy_M~jyffiÈ§ : Cette forêt a été surexploitée à cause de la 
proximité des deux ports de Matadi et de Borna et de la présence d'im
portants peuplements de limba. Les réserves sont à peine suffisantes 
pour alimenter les usines de transformation existantes pendant quel
ques années, par élimination progressive des plus petites. 
Il est à remarquer que : 
- le Majumbe reste encore actuellement la zone la plus importante en 

permis de production (près de 40 %) 
- la majeure partie des industries du bois y sont concentrées, notam

ment l'unité la plus intégrée horizontalement : scierie à séchoir 
et installation de traitement, déroulage, tranchage et départements 
de contreplaqués, de panneaux de particules et de menuiserie (Agri
for). 

- des plantations de limba d'une superficie de plus de 10.000 ha y ont 
été créées. Leur âge varie de 30 à 13 ans. Il s'agit de planta
tions à grand écartement destinées à produire des placages de 2ème 
qualité, valorisables du fait de la proximité des ports d'exportation. 
En tablant sur un pourcentage normal de perte de 10 % et sur le fait 
que l'entretien de ces plantations a été suspendu partiellement dès 
1960, entrainant une forte mortalité dans les jeunes plantations de 
un à trois ans, il est permis de présumer que seule la moitié de la 
surface plantée présente encore une valeur potentielle suffisante, 
soit 5.000 ha x 200 m3 ou 1 million de m3. 
Un ingénieur des Eaux et Forêts zaïrois vient d'être chargé de la 
conduite de ces peuplements. Il serait souhaitable qu'il dispose 
des moyens suffisants pour : 

- inventorier ces peuplements, 
- y apporter les soins désirables et principalement éliminer 

(par empoisonnement), les sujets en surnombre pour atténuer 
la déjà trop visible formation d'arbres méplats, la densité 
maximum à l'ha ne devant pas excéder 40 à 50 arbres bien répar
tis. 

- continuer les travaux de plantation dans la limite des terrains 
encore disponibles. 
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3. ~~2-g~!~f!~ê et lambeaux de forêts périphériques à la cuvette couvrent 
des surfaces importantes, mais mal connues. Elles sont souvent forte
ment secondarisées du fait de la relativement forte densité des popula
tions occupant les savanes voisines et font l'objet d'exploitations 
alimentant le marché local surtout dans le Kasaï. 
Le problème forestier essentiel est de proscrire la mise en culture 
des lisières, le recrn forestier ultérieur étant détruit par les feux 
de brousse. 

4. ~~2-±2fê~2-2!~!f~ê_9y_§yg_Jêh~~~-~~-êY9_~~~ngQl 
Sont souvent dégradées par la pratique des feux tardifs, dans certaines 
zones par l'écobuage (coupe et incinération pour permettre la planta
tion agricole sur buttes enrichies en cendre de bois) et près des cen
tres miniers, par la coupe abusive antérieure en vue de la réduction 
des minerais. Quoique pouvant fournir des essences utilisables, ces 
forêts ne présentent qu'un intérêt relatif du fait de leur faible crois
sance en volume et de leur peu de dynamisme. A noter.les bons résultats 
obtenus dans les boisements en pins et eucalyptus de la région de Lubum
bashi qui pourraient utilement être étendus pour satisfaire le marché 
local. 

5. ~~2-±2~§~2-9~-!~_gyy~~~~ : les plus importantes et les seules répondant 
à l'objet de la présente étude. Elles peuvent se classer en 

- forêts édaphiques marécageuses, périodiquement inondées ou rigulaires 
(formations sur sols hydromorphes). 

- forêts de terre ferme. 

Les forêts sur sols hydromorphes sont constituées de 

- forêts marécageuses : très abondantes dans la zone de confluence 
Zaire-Ubangui (plus de 80 %) et dans la zone ouest de la Cuvette 
(près de 50 % dans la région du Mai Ndombe) • 
Certaines essences sont intéressantes, mais guère exploitables par 
l'actuel procédé de débardage par tracteurs et de transport par ca
mions. L'inconvénient majeur de ces formations est qu'elles sépa
rent la rivière d'évacuation de la forêt de terre ferme exploitable, 
ce qui oblige à allonger parfois considérablement le réseau routier 
et à construire des routes-digues d'un coût élevé lesquelles, en se 
tassant, provoquent une usure anormale du matériel. 

Les forêts périodiquement inondées sont exploitables, mais consti~ 
tuent une contrainte supplémentaire quant à la période d'exploita
tion et à l'établissement du réseau routier. 

Les formations rigulaires diverses, généralement sans intérêt fo
restier ~auf certaines, notamment à Mitragyne), entra!nent les mê
mes difficultés que les précédentes. 

- Les forêts de terre ferme : Les plus abondantes et largement domi
nantes dans l'Est, peuvent se classer en : 

~Q~§t~-~-çg~gçt§~~-2~imiti~ (forêts denses humides sempervirentes) 
Peupiements-à-dominance-três marquée d'une ou de peu d'essences à 
caractère sirophile (d'ombre) très marqué. Certaines ne se rencon
trent qu'en groupes de faible superficie et sont donc sans intérêt 
(formation à Standtio - Coeloraryou). D'autres sont éloignées des 
grandes voies d'évacuation (peuplements à Julbernardie). 
Les peuplements de bomanga (Brachystegia) se présentant en peuple
ments peu étendus, sont assez fréquents, notamment dans la région 
du Mai Ndombe, où ils sont recherchés du fait du gros volume à l'ha 
d'une essence déroulable. Les peuplements à limbali (Gilbertoden
dron), présents partout, couvrent d'immenses surfaces à l'est de la 
Cuvette. Bon bois résistant, mais lourd et nerveux, il n'est guère 
utilisé que pour les besoins locaux et comme bois de traverses de 
chemin de fer. 
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Son abondance incite cependant des exploitants de la région de 
Kisangani à tenter de le valoriser pour l'exportation. 
L'énorme potentiel que ces forêts représentent (probablement 
de l'ordre de dizaines de millions de m3) devrait attirer l'atten
tion des Autorités qui devraient tout mettre en oeuvre pour en fa
ciliter l'exploitation par une politique fiscale et de transport 
appropriée. 

E~è~~g=ID~ég~g~~g (denses semi-décidues) : Celles-ci font l'objet 
de l'exploitation actuelle. Il n'exite aucun inventaire systé
matique de ces forêts, sauf dans deux régions : rive gauche du 
Mai Ndombe et région de Yamgambi (encore, ces inventaires datent
ils de~ 20 ans). Ces forêts sont caractérisées par l'envahisse
ment de la forêt primitive par des essences semi-décidues à tempé
rament plus héliophile. Parmi ces essences, on trouve celles qui 
sont actuellement les plus commercialisées : sapelli - sipo -
afror.mosia - wenge, etc. Floristiquement, la plupart d'entre elles 
sont communes à toute la cuvette, sauf certaines qui paraissent 
plus grégaires (wenge dans la région du Mai Ndombe et l'afrormosia 
dans le Nord) . 

Dans l'état actuel de nos connaissances, le taux de fréquence de plu
sieurs essences commerciales varie sensiblement du Nord vers le Sud 
et de l'Ouest vers l'Est de la Cuvette. Par exemple, le sapelli est 
plus fréquent au Nord-Nord Est, qu'au Sud et au Sud-Ouest, où le 
Kosipo est mieux représenté. Le tola, présent partout, ne constitue 
des peuplements presque purs que dans le s-o, tandis que l'iroko 
(Rambala) est plus abondant au Maniema. 

D'une façon générale, il semblerait que le Nord soit plus riche en 
bois rouges d'ébénisterie et le Sud en bois blancs légers et en bois 
de construction, mais cette impression devrait être confirmée par 
des données d'inventaire beaucoup plus précises. Par contre, il est 
vraisemblable que la composition floristique globale des forêts de 
la Cuvette zaïroise est plus variée que celle des forêts denses à 
influence maritime des états de l'Ouest africain et des forêts in
fluencées partiellement par les vents sahariens de la R.C.A. du Nord 
du Congo et de l'Est du Cameroun. Seules les forêts du Nord Ubangui 
se rapprochent de ces dernières, du type limba - obeche avec assez 
bonne représentation de sapelli. 

Deux conséquences sont à tirer de cette hétérogéné!té : 
- possibilités potentielles importantes de la Cuveyte ; 
- intérêt pour une industrie du bois intégrée à être alimentée simul-

tanément par des chantiers du Nord et du Sud. 

La surface exploitable n'est pas connue. La couverture aérienne exis
tante devrait permettre, moyennant un nouveau survol de certaines zones 
du Sud, de connaître, par élimination des plaines herbeuses, jachères 
et forêts secondaires jeunes, forêts marécageuses et formations rivu
laires diverses, la superficie de la forêt de terre ferme, sans faire 
appel à du personnel spécialisé. Une interprétation plus poussée par 
comparaison avec des gabarits de référence (diamètre moyen des cimes, 
% de couvert à l'étage dominant), permettrait de déceler les peuple
ments à nette dominante (limbali- bomango- tola, etc.), localement 
des forêts sur sols plus sableux. (De telles études ont été effectuées 
vers 1958-1959, pour la région de Yamgambi et du Mai Ndombe) 
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Un relevé systématique des caractéristiques du réseau fluvial (ni
veau des basses eaux - snacks - seuils) , permettrait de préciser 
les zones actuellement exploitables. A défaut de ces données,l'on 
peut estimer que la surface exploitable est de l'ordre de 
400.000 Km2, dont la moitié sans gros frais d'infrastructure. 
Le volume moyen à l'ha est plus difficile encore à évaluer. Il 
dépend du reste beaucoup plus du type d'exploitation que de la ri
chesse naturelle de la forêt. 
Sur la base d'une composition moyenne à l'ha suivante : 
(sur la base d'anciens inventaires) 

YQ!~!Il~_!?f~!: 

a) essences "nobles" exportables en grumes 
b) essences exportables en sciages 
c) essences exportables en déroulages 

6 m3 
3 m3 
4 m3 

d) essences utilisables sur le marché local 13 m3 

Volume marchand --------------- grumes pour 

Export Sciage export placage marché inté-
rieur en 
sciage ou 
contreplaqué. 

a) essences nobles 4 1 1 

b) essences sciages 2 1 

c) essences 3 1 
déroulages 

d) essences 2 2 9 courantes 

4 5 5 12 

Il résulte de cet exemple que l'exploitant grumier, se limitant aux 
grumes d'exportation, exploitera 4 m3 de belles grumes d'afrormosia 
- wenge - sapelli - sipo - mulundu, etc. L'exploitant scieur peut 
en exploiter plus du double, l'industriel "intégré horizontalement" 
(scierie et placage) le triple. Le marché local permettant d'absor
ber les moindres qualités des essences commerciales et un bon nombre 
d'essences courantes pour la charpente, le coffrage, la caisserie et 
la menuiserie courante, peut doubler cette production. 

Il est clair que la politique du Gouvernement doit tendre à 

1) accroître ce marché local, 
2) encourager l'installation d'usines mixtes scieries-placage. 

Sur la base de 400.000 Km2 de forêts exploitables, le volume global 
varierait donc de 160 millions, à près d'un milliard de m3. 
Le marché local n'étant pas indéfiniment extensible, le volume de 
20 m3/ha paraît actuellement constituer un optimum approchable, soit 
800 millions de m3. 
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Le Gouvernement envisage de procéder à un inventaire statistique 
de la forêt de la Cuvette à 0,20 % d'échantillonnage sans stratifica
tion. Cet inventaire fournira sans doute des données sur la répar
tition des principales essences, mais ne paraît pas pouvoir intéres
ser directement les exploitations forestières. 
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ANNEXE 2. 

Variations du rix de revient m3 rume rendue 
gare ou fleuve. 

a) Q!IDên2!2n2 : Le problème étant d'alimenter des 
tion ainsi que, dans les conditions actuellAs, 
pourcentage de 40 à 50 % de grumes, la petite 
ploitation ou limitée à l'exploitation de peti 
bien situées ne sera pas envisagée ici, bien q 
plus lucratives. 
Dès que l'exploitation requiert l'ouverture d' 
plet, l'unité indivisible est le gros bulldoze 
cultés de terrain) • 
En cas de débusquage par chenillards et débard 
le chantier se composera classiquement de : 

e~ - 1 bulldozer D7 ou D8 ; 
- 2 à 4 D7 pouvant fonctionner partiellement 
- 1 à 2 débardeurs à pneumatique ; 
- un chargeur ; 

1 

- une niveleuse ; 

usines de transforma
l'exportation d'un 
xploitation de réex
es zones riches et 
'elle soit parmi les 

n réseau routier com
(07 ou D8 selon diffi-

par pneumatiques, 

bulldozer 

- 1 ou 2 camions-bennes et véhicules légers · 
pour une production variant de 20 à 50.000 rn~/ n 
40.000 m3). 

(moyenne de 30 à 

En principe, il n'est guère possible d'augment 
chantier, à peine d'utiliser deux bulldozers, 
organiser dans le cas général de construction 
Le nombre de grumiers lourds est essentielleme 
à transporter et de la distance. 

b) ÇQY~2-~~-~Qy~gh~~~ê2 
- abattage 

au m3 marchand en FB. 

r la production du 
pération difficile à 
e routes à voie unique. 
t fonction du volume 

0,-
- débusquage 
- tronçonnage 
- débardage 
- manutention-chargement 

1 0,
o,
o,
o,-

- routes - pistes - parcs entretiens 2 0,-

2h2fgêê : prospections (15,-) 

- cadre européen (2 à 3) 
- administration en aval 

8 0,- frs. taxes non 

Les frais d'amortissement et d'entretien du ma 
ment constants de région à région et de pays à 
tage sont proportionnels au volume. Le rendem 
du type de sol : il est moindre en terrains hy 
ve difficilement des matériaux de revêtement, 
construction de la route y est plus économique 
blais. 

comprises. 

ériel sont sensible
pays. Les frais d'abat
nt des camions relève 
romorphes où l'on trou
ais, par contre, la 
vu l'absence de rem-

Les différences de salaire ne jouent guère. L s régions à faible 
salaire correspondent souvent à des zones ouve tes, et par conséquent, 
à faible qualification et donc à faible produc ivité. Les frais de 
cadres ne varient pas sensiblement. L'unité c ef de garage peut par
fois être réduite, si l'usine est proche ; l'unité chef de chantier 
est indivisible et l'éventuelle troisième unité prospection plus route, 
n'intervient que pour les productions de 30 à 40.000 m3. 
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De toute manière, trois unités sont plein temps, ou sont indispen
sables du fait du roulement des congés. 
Les frais de transport sont assez comparables : 2,50 à 3 frs./T.Km. 
Le seul élément important est la densité de la forêt en essences 
exploitables. 
Son effet peut se calculer comme suit : les prix moyens renseignés, 
le sont souvent pour des exploitations sélectives de 8 à 10 m3/ha. 

Supposons une exploitation telle que décrite à l'annexe 1, c'est-à
dire exploitant ~ 20 m3/ha. 
La différence de prix de revient serait : 

abattage ± 15 % de différence par réduction du trajet à ouvrir; 
- débusquage + 15 % pour la même raison 
- débardage ± 10 % ; 
- routes 50 % (frais proportionnels au volume) 
- charges difficilement chiffrables, mais moindres frais de pros-

pection et d'études et réalisation du réseau routier 
estimée à 20 %. 

La différence serait donc de l'ordre de 160 à 170 Frs/m3. 
Elle est plus forte si l'on considère que la surbille récupérée sur 
la grume tronçonnée pour l'exportation, en moyenne 30 %, n'entraine 
aucun frais supplémentaire d'abattage et de débusquage. 
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239. MADAGASCAR 

2391. Les ressources forestières et leur exploitation 

Ressources 

Les formations naturelles forestières de Madagascar diffèrent 
complètement des forêts tropicales africaines, tant par les types 
que par les essences et que par les dimensions des arbres. 

La géographie forestière de l'île permet de distinguer : 

6,7.106ha de forêts orientales, soit 53,6 % du total des étendues 
boisées naturellement 

3,7.106ha de forêts occidentales soit 29,6% 
2,1.106ha de forêts méridionales soit 16,8% " 

" 
" 
" 

12,5.106ha ou environ 21 % de la superficie totale de l'île. 

Un inventaire récent et grossier des étendues boisées révèle : 

4700.103ha de forêts humides 
5.103ha de forêts de transition 

3400.106ha de forêts sèches 
20.103ha de forêts méridionales 

8125.103ha de forêts exploitables ou 65 % des étendues boisées, 
dont quelque 3 à 4.106ha sont accessibles avec les moyens actuelle
ment en service à Madagascar. 

Les forêts orientales s'étendent de Diego Suarez au Nord à Fort 
Dauphin au Sud, soit sur une longueur de 1.500 Km et sur une lar
geur de 40 à 80 Km. Cette zone possède une vocation forestière. 
Les forêts y offrent un nombre important d'espèces dont certaines 
de grande valeur commerciale comme des essences des genres botani
ques, Canarim, Dabborgia (palissandres, bois de rose), Faucherea, 
Manilkara, Mimusops, Ocotea, etc. Il faut noter que les noms ver
naculaires correspondent plus à un groupe botanique qu'à une essence 
bien définie. 

L'inventaire des ressources offertes par ces forêts n'est pas 
établi. Les données actuelles font état de volumes moyens à l'ha 
compris entre 17 et 35m3 de bois sur pied de plus de 1 rn 50 du 
sol (volume au cinquième déduit). Ceci demande à être vérifié 
avant toute localisation précise. 

Les formations occidentales sont très dispersées le long de la 
côte ouest de l'tle. Les régions d'Antsohihy, Majunga et Moron
dava sont les plus représentatives de ces formations. Les espèces 
y sont moins nombreuses que dans les forêts orientales. On y re
lève la présence des genres Canarium, Chlorophora, Dalbergia, Ter
minalia, Mimusops, etc. Le volume sur pied n'est pas précisé. 
Toutefois, certaines entreprises s'y sont installées et peuvent 
s'approvisionner en bois. 
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La partie méridionale est xérophyte et comporte des formations 
arborescentes monostrates ou des savanes. Les parties calcaires 
sont pauvres : 3 à 4 m3/ha. Les zones alluvionnaires offrent 
quelquefois 100 m3/ha. Le genre Alluandia est le mieux repré
senté dans cette formation. 

Les massifs forestiers qui subsistent doivent leur survivance 
essentiellement aux conditions difficiles d'accès, à la présence 
de climats défavorables et à l'éloignement par rapport aux zones 
de grande consommation de bois sous forme de bois d'oeuvre ou 
de chauffage. 

Le mélange des essences est du type pied par pied. Les arbres 
présentent des diamètres de 80 à 100 cm et des hauteurs sous 
branches de 8 à 10 rn pour une hauteur totale de 15 à 25 m. 
Beaucoup d'arbres sont mal conformés ou creux. 

L'équilibre naturel est irrémédiablement compromis en cas d'ex
ploitation inconsidérée. Dès que la couverture du sol n'est plus 
assurée, le ruissellement des eaux accélère la dégradation des 
massifs. 

L'administration forestière, les communes et des entreprises pri
vées ont entrepris et poursuivent des plantations artificielles 
en essences introduites en différents lieux de la région des hauts 
plateaux. Les boisements furent effectués d'abord par parcelles 
de plus ou moins grande étendue, puis sous forme d'extensions in
dustrielles. 
Les essences introduites comptent des eucalyptus (Eucalyptus Robus
ta, Grandis ••• ) et des pins (Pinus patula, kesiya, elliottii). 
Les formations artificielles en Eucalyptus se rencontrent surtout 
le long des axes routiers et ferroviaires. Elles sont créées en 
vue d'approvisionner les marchés en bois de feu. 

Les plantations de résineux couvrent différents périmètres dans 
les régions de : 

- Moramanga - Analabe avec le Haut Mangoro et ultérieurement 
d'autres extensions, en vue de l'implantation d'une usine de 
pâte à papier ; la superficie globale atteint 180.000 ha dont 
80.000 ha seront boisés par tranches annuelles de 3 à 4.000 ha 
les blocs sont aménagés avec un réseau routier de desserte ; les 
boisements sont jeunes mais prometteurs ; 

- Antsirabe, Sambaina et Andraimbe avec des peupelements d'âges 
divers arrivés à des dimensions suffisantes pour l'exploitation 
(20 à plus de 30 cm de diamètre) 

- Fianarantsoa avec la Haute Matsiatra et ses principaux périmètres 
de Mandaratsy, Sangasanga, Lakera, Ranomainty et Ampamaherana ; 
les extensions couvrent environ 25.000 ha ; de nouvelles planta
tions sont programmées. Une révolution de 25 ans est prévue 
pour les dimensions sciages bois d'oeuvre, de 16 à 20 cm ; cette 
extension initialement prévue pour approvisionner une usine de 
pâte à papier peut soutenir une production de l'ordre de 
200.000 m3/an. 
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La zone des forêts orientales comporte, au Nord et au Sud, des 
massifs granitiques qui peuvent s'élever jusqu'à 2.000 rn d'alti
tude. La partie centrale de cette zone forme une région acciden
tée comprise entre deux falaises parallèles et orientées nord-sud. 
Cette région se marque par les axes Moramanga Anosibe - Marolambo 
et Ifanadiana - Fort Carnot. Les falaises sont moins marquées à 
l'approche des massifs granitiques. Dans cette zone, les forêts 
occupent : 

15 % de terres où les pentes sont inférieures à 25 % 
15 % de collines aux versants inclinés jusqu'à 30 % 
38 % de terrains accidentés présentant des pentes de 30 à 70 % 
32 % de zones très plissées où les pentes dépassent 70 % 

La zone reçoit de 1.400 à 4.000 mm de pluies par an - en moyenne 
2.000 à 3.000 mm. De novembre à avril, elle est marquée par les 
passages de dépressions cycloniques. Les pluies cycloniques peu
vent atteindre 150 à 200 mm en 24 heures. Les vents atteignent 
des vitesses de 80 à 250 Km par heure. Les dégâts engendrés par 
le passage des cyclones provoquent souvent des perturbations gra
ves dans les transports et activités extérieures. Les cours d'eau 
de la côte ont un régime quasi-torrentiel et celui-ci s'accuse de 
plus en plus dans le temps par suite des déboisements ou de la 
régression des formations forestières. Les régimes torrentiels 
emportent les ponts et dérivent les bacs, désorganisant les trans
ports. 

La zone des forêts occidentales s'étend de la région d'Analava 
et Antsohity au nord jusqu'à proximité de Tulear (Ankazoabo). 
Les forêts sont présentes soit sur les terres alluvionnaires soit 
sur des collines accessibles. La locomotion peut être gênée sur 
sols calcaires. La période sèche dure 5 à 8 mois par an. 

La zone méridionale présente quelques reliefs vers le nord-ouest. 
Les précipitations y sont très irrégulières et des pénuries d'eau 
peuvent se marquer. 

Facteurs de dégradation : Les formations forestières soumises à une 
exploitation inconsid€rée ne se régénèrent pas et la dégradation se 
poursuit. Les cyclones peuvent causer d'importants dégâts dans les 
massifs artificiels. La pression démographique qui existe dans cer
taines régions et les besoins de l'agriculture sont à l'origine de 
feux qui ralentissent la croissance de peuplements bien installés 
ou compromettent les jeunes extensions. Les périmètres forestiers 
isolés ou intégrés à de grandes étendues ne sont généralement pas 
altérés par les feux courants. 

La flore de l'tle diffère totalement de celle de l'Afrique. La 
présence et les travaux effectués par le Centre Forestier Tropical 
à Madagascar ont permis d'inventorier les essences et d'établir 
les propriétés physiques et mécaniques détaillées de nombre d'es
sences locales. Récemment, une étude en composantes multiples ou 
analyses multivariables des propriétés des bois a permis de mettre 
en évidence les usages présumés des principales essences par com
paraison avec les caractéristiques des bois dont l'usage est reconu 
dans certaines technologies. 
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Il ressort de ces études que la flore malgache dispose d'essences 
aptes à être usinées suivant les différents procédés de transfor
mation et pour les usages les plus variés, allant du sciage au 
tranchage, à l'outillage agricole, la construction, l'ébénisterie, 
la marquetterie fine. 
Une énumération succinte donne une idée du classement commercial 
établi : 

1. Menuiserie 

AMBAVAY 
ANAKARAKA 
FARALAOTRA 
HERIHITSIKA 
LONGOTRA 
MAN ARY 
PINS DIVERS 
VARONGY 
VOAMBOANA 

2. Déroulage - tranchage 

ALAMPONA 
FAHAVALONKAZO 
FANTSIOLOTRA 
KIJY 
MAN ARY 
RAMY 
VORY 

3. Ebénisterie 

FAHO 
HINTS Y 
LONGOTRA MENA 
MAN ARY 
VOAMBOANA 

4. Parquetterie 

ANAKARAKA 
FAHO 
HINTSY 
MAN ARY 
MERANA 
VINTANINA 

S. Caisserie massive 

ALAMPONA 
FANTSILOTRA 
HAZONDRANO 
PEUPLIERS 
PINS 
RAMY 
VOANTSILANA 
VOMBORONA 
VORY 

Polyalthia lamii 
Cardyla madagascariensis 
Colubrina faralaotra 
Weinmannie 
Cryptocarya 
Dalbergia sp. 
Pin us 
Ocotea sp. 
Dalbergia baroni 

Placage, contreplacage et 
caisserie légère 

Hibiscus lasiococcus 
Zanthoxylum sp. 
Alluandia procera 
Symphonia 
Dalbergia sp. 
Canarium madagascariensis 
Allacanthus greveanus 

Chloxylon faho 
Intsia bijuga 
Cryptocarya louvelii 
Dalbergia sp. 
Dalbergia baroni 

Cordyla madagascariensis 
Chloroxylon faho 
Intsia bijuga 
Dalbergia sp. 
Brachylaena merana 
Calophyllum 

Hibiscus lasiococcus 
Alluandia procera 
!lex mitis 
Populus spp et var. 
Pinus spp 
Canarium madagascariensis 
Cussonia sp. 
Albizia gummifera 
Allacanthus greveanus 



6. Trituration et pâte 

EUCALYPTUS 
MANT ALY 
PINS DIVERS 
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Eucalyptus robusta 
Terminalia mantaly 
Pinus spp (espèces introduites) 

Sur le plan commercial on distingue traditionnellement les bois 
de forêts des autres ou encore les bois de valeur, les bois ordi
naires et les bois exotiques (pins et eucalyptus) • 

L'ile de la Réunion est couverte de forêts, mais celles-ci sont 
surexploitées. Les efforts actuels des Services Forestiers portent 
sur les introductions de Pins et sur le Cryptomeria. Les nécessi
tés en bois sont généralement couvertes par des importations de 
provenances diverses. 

L'ile Maurice a une agriculture orientée vers la culture de la 
canne à sucre. Peu de reboisements sont entrepris. 

L'Administration des Eaux et Forêts propose une régionalisation 
de la forêt naturelle en vue de son exploitation par de petites 
et moyennes entreprises aptes à approvisionner le marché local 
des industries de transformation et susceptibles d'adaptations 
en vue de satisfaire les demandes industrielles des entreprises 
qui valoriseront les produits des plantations artificielles. La 
régionalisation vise à répartir les projets sur l'ensemble du ter
ritoire, à assurer une planification et à contrôler le patrimoine 
forestier. 

Les régions sélectionnées couvrent 4.I06ha sur les 12,5.1Q6ha de 
formations forestières malgaches. Un ordre de priorité a été 
donné quant à la possibilité de la mise en valeur de chaque ré
gion. 
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Zone de Superficie Type de Ordre de 

ha formation fo- priorité 

restière. pour la mi-

se en va-

leur. 

IANTSALOVA 90 000 tropophi:he 

~NTSOHIHY 300 000 tropophile 

MAROANTSETRA + 800 000 ombrophile I 

MORAMANGA 600 000 hautes terres 

BELO-SUR-TSIRIBIHINA 200 000 tropophile 

AMBOVOME AMPANIHY 200 000 scérophyle 

BELO-SUR-MER 300 000 tropophile 

DIEGO-SUAREZ 200 000 ombrophile 

IFANADIA.NA 300 000 hautes terres II 

MANANARA NORD 450 000 ombrophile 

SAKARANA lOO 000 tropophile 

TSINJOARIVO 60 000 hautes terres 

Les plans d'aménagement de ces différentes régions doivent être 
étudiés en fonction des ressources exactes qui seront inventoriées 
et des moyens d'exploitation qui devront être mis en oeuvre pour 
la réalisation des objectifs fixés. 

Les travaux du Centre Forestier Tropical et de la représentation 
FAO ont permis au Gouvernement Malgache et plus particulièrement 
à son Administration des Eaux et Forêts de caractériser macrosco
piquement les possibilités régionales en matière d'exploitation 
forestière. L'énumération détaillée des régions serait longue. 

Aussi ces observations seront synthétisées. 

Région de Diego Suarez (au Nord de l'île) 
Différents massifs liés à la configuration topographique ; les 
accès en sont difficiles, voire très difficiles et le réseau 
routier est insuffisant ; les forêts y sont riches en essences 
variées. 

- Région de Maroantsetra et du Cap Masoala : 
Extensions totalisant quelque 45.000 ha de forêts riches aux 
accès parfois aisés, pas de voies de communications et sorties 
par l'océan. 

- Région côtière de Mananara à Fénérive : 
Forêts d'accès très difficile en raison du réseau hydrographique 
et des plissements de terrains, communications pratiquement inexis
tantes. 
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- Région de Tamatave à Brickaville : 
Les forêts sont localisées assez loin à l'intérieur des côtes 
sur les contreforts de la falaise ; les forêts y ont été par
courues par suite de l'occupation démographique de cette partie 
de côte mais offrent encore des possibilités. 

- Région de Moramanga - Anosibe an'ala : 
Extensions forestières importantes où les massifs exploitables 
sont localisés au Sud de la voie ferrée Moramanga - Périnet et 
à l'Est de la route Moramanga - Anosibe ; les accès sont diffi
cilés en périodes des pluies ; cette région offre aussi des peu
plements artificiels d'Eucalyptus répartis tout le long de la 
voie ferrée car ces réserves assuraient les approvisionnements 
en bois de chauffe pour les locomotives ; actuellement ces bois 
sont disponibles pour d'autres usages. 

- Région de Mahanara - Marolamba : 
Régions aux accès très difficiles et pratiquement sans commu
nications avec l'extérieur. 

- Région d'Ambosita : 
Grandes extensions de forêts riches en essences diverses dont 
l'exploitation exige actuellement le portage à dos d'homme sur 
de grandes distances ; dans certaines parties le flottage est 
possible sur quelques tronçons de rivières ; toutes les évacu
ations doivent aboutir à l'un des axes routiers Fianarantsoa -
Antsviabe ou Ambohimahasoa - Mananjary. 

- Région de Fianarantsoa - Fort Carnot : 
Massifs forestiers assez étendus, offrant une grande variété 
d'essences et dont l'exploitation peut se faire par portage 
jusqu'à la voie ferrée Fianarantsoa - Manakara ; cette région 
de falaises est très préjudiciable à l'exploitation. 

- Région de Vondrozo et de Mudongo : 
Massifs forestiers dispersés dont les possibilités sont relati
vement faibles en essences xérophytes ; communications très dif
ficiles. 

- Région de Morondava - Belo-sur-Tséribihina : 
Extensions forestières assez importantes composées d'essences 
des formations occidentales, évacuation sur Morondava. 

- Région d'Antsalova à Soalala : 
Extensions côtières comprenant de petites forêts difficilement 
accessibles en véhicule. 

- Région de Majunga - Analava - Autsohihy - Port Bergé -
Ambatoboéni : 
Nombreux massifs forestiers et formations en galeries ; les 
forêts d'Antsohihy ont été exploitées intensivement par la 
Cie BRUYNZEEL et par les Grands Moulins de DAKAR ; les possibi
lités sont grandes mais les accès sont difficiles, la sous
région d'Ankarafatsy est érigée en réserve naturelle intégrale. 

Trois types d'exploitation sont pratiqués à Madagascar. Les 
habitants jouissent d'un droit d'usage qui leur permet de prélever 
gratuitement les bois qui leur sont indispensables pour satisfaire 
les nécessités villageoises sous forme de bois de construction, de 
service et de chauffage. On estime généralement que 50 % des bois 
d'oeuvre et que 80 % du bois de chauffage sont abattus ou coupés 
au titre de droit d'usage. 



- 228-

Les bois commercialisés sont exploités, après allocation de permis 
d'exploitation forestière, à des personnes physiques, pour des 
superficies et pour une durée déterminée. Cette allocation se 
fait moyennant payement d'une redevance. Celle-ci est calculée 
à l'unité de surface ou de volume ou encore par pied exploité. 
L'abattage peut se faire sur toute essence et sur tout pied ayant 
atteint les dimensions d'exploitabilité fixées par les règlements. 

L'exploitation par permis individuel de coupe permet à des ser
vices publics ou à des particuliers ne disposant pas de droits 
d'usage de préleveL certaines essences en nombre limité afin de 
satisfaire un approvisionnement que des exploitants ou commerçants 
ne peuvent garantir. Les produits de ces coupes ne peuvent être 
commercialisés. 

L'exploitation forestière dans les forêts naturelles se pratique 
généralement selon une méthode manuelle et artisanale. L'abattage 
se fait à la hache ou à la scie passe-partout, suivi d'un équarris
sage et éventuellement d'un sciage en long opéré sur place par de 
petites équipes. Les produits abattus équarris ou sciés sont trans
portés à dos d'homme jusqu'à une voie carrossable ou à une voie 
ferrée. Cela explique que les forêts ou les parties de celles-ci 
qui sont exploitées demeurent à proximité des voies afin de limiter 
les distances de portage. De plus, le bûcheron n'abat que les arbres 
bien situés ou faciles à façonner. 

La production de ces artisans est faible et instable. Les rende
ments matières sont insuffisants et il y a gaspillage. La qualité 
des produits est médiocre. Dans les circonstances actuelles, la 
méthode manuelle est la seule généralement possible, vu les diffi
cultés d'accès aux forêts et les perturbations causées dans les 
transports par la météorologie. 

De plus, les prix pratiqués sont difficilement concurrencés par des 
méthodes mécanisées. 

L'exploitant forestier n'est généralement qu'un intermédiaire de la 
chatne de commercialisation des produits forestiers. Il loue les 
services de bûcherons et d'ouvriers auxquels il passe commande 
- rôle du ou des commandeurs - et qu'il paye à la tâche ou dont il 
achète les productions. L'activité d'extraction n'est pas organisée. 

L'ignorance des bûcherons et ouvriers au point de vue technique com
me au point de vue des réglementations forestières est à l'origine 
de nombreuses difficultés. 
Les structures peuvent se schématiser comme suit 

1- - - - - - --Bûcherons et tâcherons 

! . 
~ommandeur~ 

Exploitants Exploitants 
commerçants transformateurs 

1 

L - -- - - - ---Transformateurs 



- 229 -

Comme on le voit dans ce schéma, la chaîne peut être court- _ 
circuitée. Ceci se produit lorsque la solvabilité des intermé
diaires est mise en doute par les bûcherons. Dans la région 
d'Anstsohihy, des exploitations industrielles ont été montées 
avec des moyens importants comme des engins chenillés et à pneus 
et des véhicules grumiers lourds. 

L'exploitation exporte des bois en grumes vers l'Afrique du Sud 
et d'autres régions, notamment l'Europe. 

Les équipements importants ne peuvent servir utilement qu'en de
hors des saisons de pluies et des périodes de passage de cyclones. 
Dès lors, la rentabilité est rapidement compromise. La mécanisa
tion est de nature à améliorer l'exploitation, surtout en contri
buant à une meilleure valorisation quantitative et qualitative. 
Des exemples de petite ou moyenne mécanisation se rencontrent dans 
les régions d'Antsirabe - Ambositra et de Moramanga - Périnet. 
N'était-ce le caractère vétuste des tracteurs et camions, ces ex
ploitations démontrent que des améliorations sont possibles. 

Les modes d'exploitations appliqués dans les forêts artif-icielles 
sont la transposition de ce qui est pratiqué dans les étendues natu
relles. Les premiers peuplements résineux installés de manière ex
périmentale en différents endroits de Madagascar ne sont arrivés 
au stade de l'exploitation que récemment. Les plantations d'Euca
lyptus sont exploitées de longue date, surtout comme bois de feu 
mais aussi comme bois d'oeuvre et accessoirement comme poteaux. 

De récentes expérimentations ont été conduites dans les reboisements 
de la Sambaina. L'organisation des coupes prévoit la coupe à blanc 
de layons de 10 m de large orientées perpendiculairement à la des
serte de rang supérieur et l'abattage sélectif des arbres choisis 
dans les bandes de 20 m de large situées entre les layons. Les 
pieds délivrés dans ces bandes offrent un diamètre supérieur à 
27 cm à 1 rn 30 du sol. Les rendements qui ont été relevés à l'occa
sion de ces essais sont repris à titre indicatif ci-dessous : 

Opération Equipe ~reduction journalière 

hommes en mr 3 en stères en nombre 

- abattage sélectif 4 15-16 - -
coupe à blanc 4 30 - -

- ébranchage 1 - - 42 

- tronçonnage en 

rondins 3 - 20 -
en bois d'oeuvre 

et rondins 3 - 60 -
- écorça ge et 

tr~n~-

port rondins 1 - 2 -
- empilage 1 - 15-16 -
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La découpe à longueurs fixes cause beaucoup de pertes. Le débar
dage de rondins à bras d'homme sur 50 rn maximum est possible à 
raison de 0,3 mr3/h et ho. Cela causerait une dépense de l'ordre 
de 90 FMG/mr3. Le débardage au treuil sur véhicule doit permettre 
d'extraire de 7 à 10 mr3jheure dans les mêmes conditions, mais il 
autorise le halage de bois en long. 
Le chargement sur camion peut se faire à raison de 5 mr3 par homme 
et par jour ce qui donne un prix de revient de l'ordre de 40 FMG/mr3. 
Le déchargement de 5 mr3 ne demande que 30 minutes à 1 homme mais 
le transfert de camion à wagon n'est possible qu'à raison des vo
lumes mesurés pour le chargement simple. 

Les tarifs appliqués réellement dans les régions d'Ambositra
Antsirabe et leurs environs sont par exemple : 

abattage : 

nettoyage 
débardage 

Le bois sur 

650 à 700 FMG/mr3 à la hache 
1.000 à 1.200 FMG/mr3 en cas de travail à 

la tronçonneuse. 

des coupes avec empilage de petits bois et 
à très courte distance : 400 FMG/mr3. 

pied se paye environ : 500 FMG/mr3. 

L'exploitation traditionnelle délivre les produits sous différentes 
formes auxquelles correspondent des présentations et des dimensions 
conventionnelles. 



Dénomination 

MADRIERS 

1/2 MADRIER 

BATTANTS 

PLATEAUX 

ZANTY 

CHEVRONS 

PLANCHES 

TRAVERSES 
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Présentation et Dimensions 

usages ~ongueur largeur épais

seur 

rn c:ro cm 

pièces pour charpentes 4 17 7 

et pour le resciage ou 20 

en voliges, lambourdes, 5 8 

moulures, pièces pour 

huisseries 

appellation spéciale 

sans relation avec le 

madrier 4 22 4 

(batteurs ou bastings) 3 30 { 4 

surtout pour les essences 5 

V aron gy et Voamboana 

1 

{: Pièces de menuiserie, con- 4 
ou 30 viennent pour le traçagj 5 

ou JANTES, gros équarri 

aptes à tous débits, ::r " 27 7 '.t 

ces lourdes et rares 

portage difficile 

équarris à la hache, pre-

sentation classique pou1 4 12 12 

Eucalyptus et Pins 

pour tous usages et surtout 3 

~ 
30 { ~,5 ou 

pour coffrage et planchers 4 25 2 

équarri à la hache en 

forêt, mode de pré- 2 

sentation le plus ré- ou 20 15 

pandu car les dimensions 2,5 

modestes facilitent la 

manutention; pièce appré-

ciéée pour le traçage.en 

menuiserie 
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Les pièces de bois sont approvisionnées pêle-mêle par lots où les 
essences sont mélangées. Les qualités des bois sont souvent mé
diocres et les rendements lors de la découpe des pièces sont très 
faibles. 

La rétribution des bûcherons se fait à la pièce rendue chez l'ex
ploitant ou chez l'utilisateur. Les tarifs appliqués varient 
suivant les régions et suivant les lieux de dépôts. Le bûche
ronnage s'associe souvent au sciage de long. 

Les scieurs de long opèrent en forêt par équipes de 3 ou 4 hommes. 
La station de sciage comporte un échafaudage grossier et temporaire. 
Le travail est généralement possible pendant 1/3 du t_emps global 
par suite de circonstances atmosphériques. La production maximale 
est de l'ordre de 3 ms3 par mois et en moyenne on peut l'estimer à 
1 ms3 par mois. 

La rétribution se fait à la p~ece rendue à route ou client ainsi 
que cela a déjà été signalé. 
En bordure de route, les tarifs appliqués au début de 1973 étaient 
les suivants : 

Fourniture 

Madrier 
Plateau 
Battants 
Planche 

(FMGjm3) 

3.200 
4.100 

4.300 

avec les correctifs suivants : 

Prix 

(FMG/pièce) 

330 à 
275 à 

350 
400 

(1) 
(1) 

- pour les bois durs = + 500 FMG/m3 
2.000 FMG/m3 - pour l'ébène et le palissandre = + 

Le bois de feu s'achète sur pied à 100 - 200 FMG/stère aux pro
priétaires et à 500 FMG/stère rendu à 30 Km du lieu d'exploitation. 

L'ouverture des pistes de 3 rn 50 de large en forêt naturelle pro
gresse de 10 à 15 rn par jour avec une équipe de 20 hommes. 
Lorsqu'on limite la largeur à 2 rn 50, 10 à 12 hommes parviennent à 
une progression de 25 rn/jour. Le Km de piste revient à quelque 
200.000 FMG. 

La productivité moyenne des bûcherons est de 1 à 3 m3 d'équarris 
rendus par mois à l'exploitant. 

(1) palissandre 
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2392. L'industrie du bois 

Les entreprises installées à Madagascar intègrent plusieurs modes 
de transformation et de valorisation des bois. Certaines dévelop
pent leurs activités parallèlement à l'entreprise de bâtiments, 
d'autres à l'ébénisterie et au charronnage, d'autres encore à la 
caisserie et à la palettisation. Actuellement, l'ensemble des 
activités souffre des délais apportés aux adjudications de travaux 
et aux difficultés générales de commercialisation des produits. 
A côté de ces industries, il existe une fabrique d'allumettes, une 
usine de panneaux durs (hardboard) et une usine de panneaux de 
fibres. 

L 1 industrie du bois est régionalisée. La majorité des entreprises 
se situe à Tananarive et le long des axes desservis par chemin de 
fer, par exemple : Ambatolampa, Antsirabe, Ambositra, Fianarantsoa, 
Moramanga, Ambasibe (Périnet), etc. Quelques autres sont dispersées, 
par exemple : Antsohihy - Analalava, Antsolova, Maroantsetra, Moron
dava ••. 

L'équipement dont sont dotées la plupart des industries est ancien. 
Une seule entreprise, sur une dizaine de celles qui ont fait l'ob
jet de l'enquête, possède du matériel récent et rencontre des dif
ficultés de dépannage et d'entretien mécaniques. Le matériel an
cien permet de dégrossir les pièces, mais l'ajustage se fait tou
jours à la main. Les sciages exécutés avec le matériel neuf sont 
du même type que ceux que l'on obtient dans les scieries européennes 
lorsque l'encadrement de la main-d'oeuvre est bien assuré. Les 
productions à l'unité machine sont faibles. 

De récentes tentatives ont introduit des scieries mobiles en forêts 
artificielles. Elles sont équipées de scies à ruban déplaçables 
desservies par 1 scieur et 4 hommes. Les billes sont amenées à 
l'aire de sciage par un tracteur agricole de 50-60 CH DIN et sont 
sciées au plus vite afin de réduire les risques de bleuissement des 
bois. 

Les productions journalières obtenues avec des grumes de diamètre 
de 20 à 30 cm voisinent les 1,3 à 1,5 , exceptionnellement 2,5 mr3 
par jour. Les débits comportent des planches de 27 mm d'épaisseur 
et des voliges de 13 mm. Les dosses de griffage peuvent atteindre 
60 mm lorsque le débit ne prévoit pas de rotations successives. 
Les rendements matières sont de l'ordre de 37 à 42 %. Lorsque la 
scie à ruban citée plus haut est doublée d'un poste de délignage 
et de tronçonnage avec une main-d'oeuvre supplémentaire de 7 hommes, 
la production peut traiter 8 mr3 par jour. Des lots de grumes de 
15 à 35 cm de diamètre et 4 rn 20 de long ont donné en 27 mm 
d'épaisseur . . 

25 % de planches de moins de 13 cm de largeur 
50 % de planches de 13 à 17 cm de largeur 
50 % de planches de plus de 15 cm de largeur 
25 % de planches de plus de 17 cm de largeur. 

L'artisanat produit des menuiseries et des meubles les plus divers, 
souvent peu soignés et copiés de catalogues de firmes. Le marché 
hebdomadaire de Tananarive ou Zoma permet de se rendre compte des 
larges possibilités de l'artisanat. Ce dernier tente de s'organiser 
grâce à la création de centres officiels d'apprentissage et de déve
loppement de la maîtrise. 
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Cependant, l'abondance de main-d'oeuvre compromet l'effet réel 
de ces centres sur la profession. 

Les industries de seconde transformation sont installées à pro
ximité des centres de consommation. Leurs équipements et leur 
fonctionnement démontre l'emprise de l'artisanat sur le travail, 
en raison des conditions de salaires et des charges associées à 
l'emploi de la main-d'oeuvre permanente. Aussi, les travaux 
sont confiés à des tâcherons et sont rétribués à la pièce façonnée 
ou confectionnée sans contraintes de temps. Le savoir-faire de 
la main-d'oeuvre se révèle facilement dans les modèles exécutés 
d'après plans côtés. 
La majorité des pièces fabriquées est en bois massif. Dès lors, 
le premier problème technologique des industries de transforma
tion naît au stockage et au séchage des bois acquis directement 
auprès des exploitants forestiers ou des scieries de long (1). 
Le traçage doit éviter les défauts des pièces. Il donne lieu à 
beaucoup de pertes de matière car les pièces n'ont pas été débi
tées par les scieurs de long en tenant compte du matériau mais 
bien en raison de la facilité et de la rapidité du travail. 
D'une manière générale, le prix des éléments transformés est plu
tôt fonction du prix du bois qui entre dans la fabrication que 
des salaires car le travail est rémunéré à la pièce et l'inter
vention des machines est très faible. 
La plupart des entreprises ne tournent qu'à 40 ou 50 %, parfois 
moins encore, de leur capacité nominale à cause de la pénurie 
de commandes et de l'absence de programmation des travaux dans 
les services publics. 
Les industries souhaitent une rationalisation de l'exploitation 
forestière, une amélioration de la qualité des sciages et des 
dimensions de ceux-ci avec une normalisation et un éventail con
trôlé des sections, et enfin un sérieux effort en vue de préserver 
les bois frais contre les causes de dépréciation. 

Le programme de développement comprend l'installation d'une scie
rie de résineux, d'une unité de tranchage et d'une fabrique de pan
neaux lattés à base de pins surfacés avec des essences précieuses. 
La production de ces unités sera destinée en premier lieu au marché 
local et accessoirement à l'exportation. Parallèlement, l'importan
ce des besoins en bois de feu fait que certaines solutions doivent 
être trouvées en matière de valorisation des déchets et des bois 
laissés sur coupe. Il convient encore de retenir la possibilité 
de monter une usine de défibrage des bois en vue de la fabrication 
de panneaux de laine de bois plus un liant, ce dernier pouvant être 
du ciment, une résine produite localement, etc. suivant les condi
tions. Ce panneau est d'un grand intérêt pour le marché intérieur 
et peut aisément s'introduire sur le marché régional de l'Océan 
Indien. 

(1) Le stock de bois constitué dans l'entreprise représente gene
ralement un volume équivalent aux perspectives de travail pour 
18 à 24 mois. 
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Différents projets d'industrialisation du secteur du bois sont 
retenus par l'administration, et notamment ce qui suit (1) : 

- Complexe intégré pour la fabrication de meubles de style, 
à destination des Etats-Unis principalement. 

- Parqueterie et fabrication de portes et de fenêtres. 
- Usine de déroulage et de fabrication de contreplaqués 

(2.500 m3/an) 
- Usine de tranchage (2 à 3 m3jjour) 
- Complexe comprenant exploitation forestière, tranchage et 

fabrication de panneaux lattés (7.500 mr3/an) 
- Fabrique de caisses et cageots (800.000 caisses/an) 
- Usine de pâte à papier à proximité des grandes extensions de 

plantations artificielles. 
- Usine de panneaux de laine de bois agglomérée au ciment. 

2393. Les transports 

Le réseau routier existant à Madagascar compte quelques axes 
asphaltés et demeure insuffisant pour assurer des liaisons effec
tives entre les différentes parties de l'ile. De plus, le régime 
climatique particulier interrompt fréquemment la circulation et 
ce, parfois, pour de très longues périodes. En dehors du réseau 
routier, la pénétration dans les forêts est souvent difficile, 
parfois réellement impossible, car l'homme à pied lui-même peut 
rencontrer d'énormes difficultés dans ses déplacements. La cir
culation hors route, sur pistes forestières, n'est souvent pos
sible que pendant 2 à 3 mois par an ou avec des véhicules appro
priés. 

Le transport à dos d'homme est de pratique courante. L'homme 
accepte des charges de 50 à 80 Kg. 

La traction animale n'est pas développée pour les travaux forestiers. 

Les véhicules routiers classiques ne conviennent pas pour la 
locomotion hors route sur sol mouilleux et à faible portance. 
Le tracteur agricole est plus indiqué mais son emploi n'est pas 
très répandu. Un tracteur agricole du type MF 165, 60 CH ou Ford 3 
ou 4000 revient à 1.100.000 à 1.400.000 FMG + taxes, rendu port 
Malgache. Une remorque de 5 t. pour dito coûte 550.000 FMG + taxes. 
Ce genre d'équipement pose comme postulat à son emploi, qu'il y ait 
une organisation du travail permettant de limiter ses déplacements 
vu les faibles vitesses dont il est capable. Cependant, dans les 
conditions de terrain rencontrées à Madagascar, mieux vaut progres
ser constamment à faible vitesse que de s'enliser trop fréquemment 
ou de relever des consommations de l'ordre de 100 litres d'essence 
pour effectuer une cinquantaine de Km avec une charge utile de 5 T. 
Les véhicules et camions sont généralement amortis sur 4 ans maxi
mum. 

(1) Rappelons que ces informations datent du premier trimestre 1973. 
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Le transport routier se rétribue à concurrence de 12 à 15 FMG/t.Km. 
Le camionnage de rondins de bois revient à 100-125 FMG le stère 
pour un parcours de 15 Km (distance forêt - voie ferrée} • Sur la 
distance Moramanga - Tananarive, soit environ 120 Km, le coût du 
transport de bois sciés est de l'ordre de 1.500 FMG/m3. 

Les transports de bois exploités dans les forêts des régions de 
Diego Suarez, de Maroantsetra, d'Antsohihy, sont amenés à de petits 
ports pour être acheminés par caboteurs jusqu'aux grands ports, d'où 
ils peuvent être conduits vers Tananarive. Les difficultés de trans
port et les ruptures de charge sont nombreuses, aussi cela grève-t
il le prix de la matière première. Ces difficultés et ces coûts 
militent en faveur de l'installation de complexes d'usinage et de 
transformation dans les différentes régions intéressantes. Les 
implantations seront spécialisées en fonction des possibilités 
qu'offrent les essences forestières. 

Les exportations par voie maritime souffrent des lenteurs des trans
ports et des transbordements& L'éloignement actuel de la majorité 
des usines par rapport aux différents ports nécessite l'intervention 
de différents modes de transport avant le chargement sur bateau 
(camion - chemin de fer} • 

Les difficultés rencontrées par ces divers maillons de la chaine 
de transport sont telles que pour l'expédition d'objets manufac
turés de valeur comme des mobiliers, on recourt de préférence au 
fret avion cargo. 

Le fret avion offre actuellement aux entreprises installées à 
Tananarive l'avantage de limiter les emballages, empêcher les re
tards ou les difficultés du transport par routes sur longues dis
tances ou par chemin de fer, d'éviter de nombreuses manipulations 
et manutentions, de raccourcir les durées de transport et de ne 
coûter au total qu'un peu plus cher que le fret maritime. 

Actuellement, la commercialisation souffre de l'absence de pro
grammes de constructions et du manque de commandes en général. 
Les entreprises tournent le plus souvent au ralenti. 

2394. La main-d'oeuvre et l'encadrement 

Les disponibilités en main-d'oeuvre existent et le recrutement ne 
pose pas de problèmes. Il s'agit en général de personnel non qua
lifié. 

L'encadrement technique autochtone fait défaut ou sa compétence est 
limitée. Les nécessités et les difficultés techniques qui surgis
sent dans les entreprises et l'isolement dans lequel elles sont 
souvent placées pour l'entretien et les réparations, exigent beau
coup d'initiatives individuelles et celles-ci font défaut. La 
formation artisanale tend à s'organiser par des stages en ateliers 
professionnels. Toutefois il ne s'agit pas de formation ni de per
fectionnement technique poussé. 

Le personnel de cadre administratif est abondant et apte à la tenue 
de la gestion de l'entreprise. Pour l'instant, l'industrie se trou
ve dans une période de transition au cours de laquelle les nationaux 
prennent le contrôle de nombreuses industries du bois. Ceci s'ins
crit dans le cadre des dispositions gouvernementales. 
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Le personnel d'encadrement étranger se concentre dans quelques 
centres à cause des difficultés de déplacements vers l'intérieur. 
Les liaisons aériennes intérieures permettent de fréquents con
tacts mais constituent une charge financière importante. 

De récentes propositions en matière sociale augmentent considéra
blement les charges de l'employeur lors de l'emploi de main
d'oeuvre. 

2395. Le marché local 

Les courants commerciaux démontrent que les importations se 
limitent à quelques bois spéciaux en grumes mais à des quantités 
importantes de placages, contreplaqués, panneaux de fibres et 
panneaux lattés (bruts et surfacés) . Les exportations de grumes 
et de sciages - surtout de palissandres - sont importantes 

Grumes 

bois spéciaux 
bois communs 
ébène 
palissandre 
autres 

Sciages 

communs 
bois fins 

Placages 

contreplaqués 
panneaux de fibres 
panneaux lattés 
panneaux surfacés 

Importations 

Volume Total 

416 t 

4.941 t 

6.178 Kg 

2.210 m3 
1.473 m3 

400 m3 
71 m3 

416 t 

6.178 Kg 

4.160 m3 

Exportations 

Volume Total 

4.782 t 
441 t 

12.458 t 
319 t 

3.211 t 
7.962 t 

105 Kg 

50 m3 

18.000 t 

11.173 t 

105 Kg 

50 m3 

Les quelques faibles valeurs du tableau des exportations comme 
celles des placages et des panneaux surfacés correspondent à des 
expéditions à destination régionale. Le commerce extérieur en 
produits élaborés peut être considéré comme inexistant. 

La consommation intérieure était importante jusqu'ici, mais un 
certain fléchissement s'est marqué en 1972. Le flux intérieur des 
bois tel qu'établi en 1970 par le Bureau de Développement et de 
Promotion Industrielle Malgache fait état de la répartition sui
vante : 



' expor~ation 
mr 

3.300 

' 

' bois de
3 feu, mr 

6 4,3xl0 

Construction bois 
d'oeuvre et de 
menuis~rie 

ms 

55.000 (69 %) 
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Production forestière 
forêts naturelles 
et artificielles (1970) 

5. 000.000 mr 3 

sciage 
280000 mr3 

manuel 
ms3 

~6.000 

1 

95000 mr3 

mécani~ue 
ms 

44.000 / 

Commercialisation 

80.000 ms3 

' Ebénisterie 
caisserie 

15 .ooo (19 %) 

déroulage 
tranchage 

mr3 

11.700 

t 
divers 

3 ms 

1 
perches 
poteaux 

mr3 

310.000 

1 0. 000 (12 %) 

A cette production 1970 s'ajoutent des importations à raison de 

2.200 m3 de contreplaqués 
70 m3 de panneaux de particules 

400 m3 de panneaux lattés 
1.480 m3 de panneaux de fibres. 

La consommation globale se répartit approximativement comme suit 

bois de feu et de service 
bois de transformation 

86 % 
14 % 

et 

Quelque 50 à 60 % seulement des bois destinés à la transformation 
subissent une réelle valorisation. A ceci s'ajoute le fait que le 
sciage manuel n'offre que 12 à 18 % de rendement matière alors que 
le sciage mécanique arrive à 45 % en moyenne. 

Ainsi que cela a été indiqué plus haut, les approvisionnements 
des industries locales viennent parfois de très loin et certains 
de ceux-ci parcourent quelque 750 Km avant d'être remis à l'indus
trie. Pratiquement cependant, le rayon de la zone d'approvisionne
ment normal est de l'ordre de 250 à 300 Km en moyenne pour Tanana
rive. La localisation des exploitations par rapport aux ports de 
mer importants donne lieu à des distances du même·ordre de grandeur. 

Les prix pratiqués à la vente des bois sciés varient en 
de la région où s'opère la commercialisation. Ainsi, à 
les prix moyens hors taxes sont les suivants 

fonction 
Tananarive, 

palissandre et longotra 25 à 27.000-
20.000-
16.000-
14.000-
12.000-
16.000-

FMG/ms3 
nato, sohiha 
varongy, ramy 
autres bois durs de forêts 
bois blancs 
pins 

12 à 
10 à 

13.500 à 
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En 1970-71, il est s}gnalé que les prix du palissandre attei
gnaient 24.500FMG/ms , du longotra 17.500FMG/m~, alors que les 
autres essences se vendaient aux environs de 14.500- FMG/ms3. 
Les taxes appliquées sur les bois façonnés, ou T.U.T. (taxe 
unique de transaction), sont de 6 %. 
La fourniture aux menuiseries se fait aux conditions suivantes 
à Tananarive : 

bois de charpentes, de coffrage et de menuiserie courante 

madriers 400 x (17 à 20) x (7 à 8) 8591 à 8717 
1/2 madrier 400 x 22 x (4 à 6) 8830 
plateaux 400 x 30 x 4 11670 

400 x 30 x 5 12498 

- palissandre FMG/pce FMG/m3 

battants 300 x 30 x 5 875- 19450 
traverse 200 x 20 x 15 850 à 950 14167 à 15835 
planche 400 x 25 x 3 650- 21666 

- pins 

en grumes 4500 FMG/mr3 
en traverses 8500 FMG/m3 

Ces prix font apparaître que la commercialisation retient une 
marge de commercialisation de : 

25 à 30 % sur les bois courants 
45 à 52 % sur le palissandre 

70 % sur les pins, 

afin de tenir compte du stockage pour séchage et, pour les pins, 
des pertes par dégradation (bleuissement) • 

Les prix du bois de pins rendu scierie-menuiserie en grumes à 
Antsirabe seraient de l'ordre de 4.000- FMG/mr3, soit une diffé
rence de 500- FMG/mr3 par rapport à Tananarive distante de 170 Km. 
Une vérification à ce sujet s'avère cependant nécessaire. 

Le détail effectif des frais d'exploitation en 
de pins donne un décompte comme suit : 

redevance pour bois sur pied, FMG/mr3 sur 
abattage à la tronçonneuse 
débusquage - débardage 
transport forêt - usine 10 Km 500-

90 Km 
180 Km 

prix de revient sans frais 
administratifs 2.100-

forêts artificielles 

pied 500-
700-
400-

1.100-
2.200-

2.700- 3.800-

La part de l'exploitant - transporteur serait donc de l'ordre de 

1.300 FMG/mr3 pour Antsirabe (50 % du prix de revient) et 
de 700 FMG/mr3 pour Tananarive (18 % du prix de revient) 
et en moyenne on peut retenir 30 %. 
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L'Administration des Eaux et Forêts et l'Assistance FAO proposent 
des décomptes d'exploitation forestière en forêts artificielles 
qui sont établis en FMG/mr3 comme suit : 

prix au mr3 sur pied 
(y compris infrastructure routes) 

abattage, ébranchage et tronçonnage 
débardage 
transport forêt - usine 
gestion 

Administration 

1.250 
280 
410 
440 
420 

2.800 

Bureau 
FAO 

800 
80 

400 
800 
400 

2.480- FMG/mr3 

Les prix relevés auprès des professionnels sont donc du même ordre 
de grandeur : 

2.480-, 2.800- et 2.700 FMG/mr3. 

Le sciage en entreprise qui traiterait 25.000 mr3/an revient à 
3.000 FMG/mr3. 

2396. Les perspectives de développement de l'industrie du bois 

En dépit de très fortes contraintes d'approvisionnement, d'infra
structure et d'équipement, des possibilités de développement des 
industries du bois existent à Madagascar. Si les conditions topo
graphiques rendent les travaux d'exploitation difficiles, les ca
ractéristiques des forêts naturelles et la présence de grandes 
étendues de peuplements artificiels rapprochent les problèmes 
posés de ceux que l'on rencontre dans certaines forêts montagneu
ses d'Europe. 
Les conditions climatiques, et particulièrement le régime pluvio
métrique et l'existence des cyclones compromettent la rentabilité 
de l'exploitation par suite des interruptions des transports. 
La régularité des approvisionnements est difficile à assurer. 
L'exploitation devrait être organisée et planifiée. Les méthodes 
traditionnelles de façonnage en forêts devraient faire place à 
des moyens efficaces et aptes à extraire le maximum d'arbres 
abattus en forêts naturelles, non ce qui est portable à dos d'hom
me seulement. Cela devrait se pratiquer avec une productivité 
normale tout en sauvegardant les sites, car les déboisements ne 
font qu'accélérer les dégradations. L'amélioration des conditions 
d'approvisionnement dépend donc au premier chef de l'installation 
du réseau routier. Etant donné les particularités des forêts mal
gaches et les caractéristiques du marché local, les intentions 
gouvernementales sont orientées vers de petites unités de trans
formation qui traiteraient de l'ordre de 2.000 mr3jan. Les prix 
de revient de la transformation des bois à Madagascar peuvent 
s'établir comme suit, vu la base des estimations de l'Administra
tion des Eaux et Forêts : 
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1. Exploitation forêt artificielle (en 103 FMG) 

- Amortissements annuels 
Charge de fonctionnement 
Frais de main-d'oeuvre 
Frais généraux 

Total en 103 FMG 

- Production 12.000 mr3/an 

" 
" 
" 
" 

4.500-
4.572-
6.002-
9.500-

36.570-

- Prix de revient : 3.047,50 soit 3.500-FMG/mr3 

2. Exploitation forêt naturelle 

- Amortissements annuels 
Charge de fonctionnement 
Frais de main-d'oeuvre 
Frais généraux 

(en 103 FMG) : 

" 
" 
" 
" 

- Production 5.000 mr3/an 

5.400-
6.147-
4.700-

10.255-

28.902-

- Prix de revient 5.780,40 soit 5.800- FMG/mr3 

3. Scierie 

- Amortissements annuels 
Charges de fonctionnement 
Frais de main-d'oeuvre 
Frais généraux 

(en 103 

" 
Il 

" 
" 

FMG) . . 
2.905-
3.825-
6.128-
6.271-

Total en FMG 

- Production 

19.129-

6.600 + 2.750 = 9.350 ms3 
- Prix de revient 2.045,88 soit 2.046- FMG/mr3 

C'est-à-dire que le prix de revient du mètre cube scié sera de 

~(~5_0_0_+ __ 3_._5_0_0~)------1~0~0 + 2.046 = 9.318,73 soit 9.320- FMG/ms3 
55 

pour les bois de forêts naturelles de : 

~(~5~0~0_+ __ 5~·~8~0~0~)----~1~0~0 + 2.046 =16.046- soit 16.050- FMG/ms 3 
45 

4. Fabrications d'huisseries (sans transport) 

- Amortissements annuels (en 103 FMG) 
Charges de fonctionnement " 
Frais de main-d'oeuvre " 
Frais généraux " 
Total en FMG 103 

534-
667-

4.143-
3.030-
8.374-

- Production : transformation de 2 ms3 par jour pouvant donner 
15 éléments ou 4.500 éléments/an (rendement au ms3 : 75 %) 

- Prix de revient fabrication un élément : 

8.374.000/4.500 = 5.582,67 ou 5.583- FMG/pce 

- Coût de l'huisserie 
en résineux local : 1.662 + 5.583 = 7.245 FMG/élément 
en bois de forêt naturelle : 2.853 + 5.583 = 8.436- soit 

8.500 FMG/élément. 



S. Parqueterie (sans transport) 

- Amortissements annuels 
Charges de fonctionnement 
Frais de main-d'oeuvre 
Frais généraux 

Total en FMG 
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(en 103 FMG) 
Il 

" 
Il 

724-
543-
996-
999-

3.262-

- Production : usinage de 2 ms3 par jour fournissant 
80 m2 (rendement 70 %) ou 24.000 m2jan 

- Prix de revient au m2 façonné : 135,92 soit 136 FMG/m2 

- Coût du m2 de parquet en usine : 
en résineux : 333 + 136 = 496- FMG/m2 
en bois de forêts naturelles : 573 + 136 = 709- FMG/m2 

Les prix qui sont établis ci-dessus ne tiennent pas compte des coûts 
de transport qui interviennent entre les différentes étapes. 

Les projets d'implantation d'entreprises du bois à Madagascar com
prennent des industries susceptibles d'intéresser l'exportation. 
Les essences forestières des peuplements naturels sont de nature à 
intéresser le marché extérieur. La menuiserie industrielle ne pourra 
s'implanter qu'au moment où les plantations artificielles seront ex
ploitables. L'ébénisterie traditionnelle présente un intérêt immé
diat pour la commercialisation directe sur les marchés européens. (1) 

En conclusion, les perspectives de développement d'industries de 
transformation du bois à Madagascar sont intéressantes et activement 
encouragées par les Pouvoirs Publics. 
Cependant, avant d'alimenter un courant continu et important d'expor
tations, un tel essor industriel devrait être dégagé des très fortes 
contraintes d'approvisionnement forestier qui le limitent actuellement. 
Il est remarquable toutefois qu'en dépit des limites du marché local 
et des difficultés d'alimentation en grumes et en produits primaires, 
l'industrie malgache se soit déjà orientée, dans des proportions non 
négligeables, vers des produits finis ou très proches de la consom
mation finale. 
Handicapé en tant qu'exportateur de produits de base par son éloi
gnement géographique, Madagascar trouvera peut-être sa voie dans 
l'exportation, sous de faibles volumes, de pièces à haute valeur 
ajoutée. 

(1) dans les limites qui se dégagent de l'analyse de la demande 
(première phase) 
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3. TROISIEME PHASE 

Les possibilités de développement 

de l'industrie du bois 
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31. T Y P E S D E STRUCTURES E T D E C A P A C I T E S 

I N D U S T R I E L L E S 

Il est bien évident que chaque projet industriel répond à des données spéci
fiques par une structure, une capacité, une organisation, une orientation 
particulières. 

La brève analyse qui va suivre n'a donc pas pour objet de proposer certains 
prototypes d'entreprises, mais tente de définir et de préciser les condi
tions d'implantation et de développement qui exercent une influence sur le 
choix des projets. 

La plupart des éléments que l'on synthétisera à cette fin ont été évoqués 
dans le cadre propre à chacun des neuf pays producteurs. 

311. LES CONTRAINTES D'APPROVISIONNEMENT ET D'EVACUATION DES PRODUITS 

Les contraintes d'approvisionnement se situent au premier rang des facteurs 
qui exercent une influence directe sur les possibilités d'industrialisation 
en Afrique. 

Il convient de distinguer à cet effet quatre types de forêts : 

A. les forêts côtières en voie de réexploitation; 
B. les forêts denses non ou peu exploitées, et riches en certaines 

essences commerciales; 
c. les forêts denses non ou peu exploitées et à essences mélangées; 
o. les forêts et galeries périphériques des grands massifs. 

3111. Les forêts côtières en voie de réexploitation 

Ces forêts jalonnent les côtes du Zaïre, du Congo, du Gabon, du Came
roun et de la Côte d'Ivoire. Elles assurent encore la majeure partie 
de la production africaine. 

Cependant, la plupart d'entre elles se caractérisent par : 

- de faibles densités d'essences connues, à l'ha.; 
- des arbres de dimension généralement faible ou présentant des 

défauts. 

Ces handicaps sont compensés, dans une certaine mesure par : 

- des infrastructures d'accès et de chantier déjà aménagées; 
- des distances relativement faibles entre les chantiers forestiers 

et les usines de transformation. 

D'une manière générale, ces zones sont en cours de réexploitation et 
ne se prêtent donc guère à la création de nouvelles entreprises. 

Par contre, elles se prêtent à l'extension et à l'amélioration des 
unités d'exploitation et de transformation existantes, et ce sur 
deux plans : 

- petites unités de scierie légères semi-mobiles (1) afin de tirer par
ti de grumes ou tronees à défaut ou de faible dimension, ce qui per
mettrait d'accroître les volumes de production à l'ha. 

(1) Le problème ne paraît pas résolu techniquement en ce qui concerne des 
unités de déroulage analogues. 
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création de départements de profilés, annexés de préférence à des 
scieries, et qui bénéficieraient des avantages suivants : 

- matière première à faible coût grâce à la réexploitation 
forestière, aux faibles distances de transport, à la 
possibilité de valoriser des essences peu ou non exportables; 

- proximité du port, qui réduit le coût du conditionnement au 
transport et limite les risques de dégradation avant l'expor
tation; 
main-d'oeuvre qualifiée plus abondante et de niveau supérieur 
à la main-d'oeuvre des régions intérieures. 

Au total, les zones de réexploitation côtière se prêteraient au dévelop
pement des industries de sciage et à leur ramification vers de petites 
unités de chantier; elles proposeraient en outre de bonnes conditions 
d'implantation à l'industrie du profilage. 

Celle-ci devrait être engagée, au départ, et afin de réduire les risques 
techniques et commerciaux, dans des départements de faible capacité, 
liés à des scieries bien équipées dont elles valoriseraient partielle
ment la production. 

3112. Les forêts denses non ou peu exploitées, riches en certaines essences 
commercialisables 

Il s'agit des forêts qui s'étendent du Sud-est du Cameroun à la région 
de la Sangha au Congo et à la République Centrafricaine. Elles compor
tent des plages de sapelli, généralement mélangées à de l'ayous et par
fois à de l'afrormosia; la densité de ces essences semble croître 
d'ouest en est. 

En termes de production, on peut les caractériser comme suit : 

- bonne valorisation du sapelli, exportable en grumes, sciable, dérou
lable, tranchable; 
valorisation limitée de l'ayous, bois de qualité médiocre et diffici
lement exportable de ce fait, en période normale, mais se prêtant bien 
au déroulage ainsi qu'au sciage de récupération pour le marché local 
ou pour la transformation ultérieure en profilés; 
transports difficiles avec périodes d'arrêt de l'ordre de deux à cinq 
mois (ou, dans les conditions les moins mauvaises, transports à charge 
réduite ou en petits radeaux de grumes de faibles dimensions}; 
main-d'oeuvre rare et, en moyenne, peu qualifiée. 

Au total la valorisation de ce type de forêt, riche en quelques essences 
nobles, est fortement assujettie aux contraintes de transport et d'une 
manière générale, à l'absence d'économies externes. 

Leur mise en valeur industrielle pourrait se concevoir comme suit : 

- scieries locales, éventuellement prolongées par des départements de 
tranchage. L'approvisionnement serait assuré en priorité par le 
sapelli à défaut et par des essences diverses; 

- le déroulage et la fabrication de contre-plaqués à base de sapelli 
(feuilles extérieures} et d'ayous (feuilles intérieures} seraient 
installés en aval, soit à une rupture de charge fluviale, soit au 
port de mer, où ils bénéficieraient de meilleurs conditions d'environ
nement. L'unité de déroulage devrait se prolonger par une scierie de 
récupération (notamment pour la fabrication des emballages) • 

La détermination des capacités de telles unités industrielles n'obéit à 
aucune règle rigide. Le problème essentiel est d'établir un équilibre 
entre : 

- d'une part les possibilités d'approvisionnement annuel moyen en 
grumes; 

- d'autre part : la rentabilité industrielle proprement dite, celle-ci 
devant incorporer des coûts de fonctionnement technique (entretien, 
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approvisionnement en pièces de rechange et en matières de consommation, 
risques techniques d'immobilisation de la production) et des coûts 
d'infrastructure sociale (services sociaux et apprositionnement des 
agents) d'autant plus élevés que l'usine est ,plus isolée. 

L'addition de ces critères exclut a priori les entreprises de petite di
mension; les très grandes capacités sont également à exclure, compte 
tenu des contraintes d'approvisionnement en grumes et celles, non moins 
importantes dans l'état actuel des choses, de l'écoulement des produits. 

A titre exemplatif, l'on raisonnera sur une structure caractérisée comme 
suit : 

- scierie amont, proche des zones d'exploitation forestière. 
Capacité-:-TS.ooo m3/sciages par an, ce qui suppose un approvisionnement 
de 30 à 35.000 m3 de grumes par an, en moyenne; 

- unité de déroulage en aval, si possible liée à la fabrication de contre
plaqués (1). 
Capacité : 12.000 m3/déroulés par an, ce qui correspond à un approvision
nement annuel en grumes de l'ordre de 25.000 m3 à 30.000 m3; 

- scierie annexée au déroulage : 3.000 m3/sciages par an. 

- unité éventuelle de tranchage, avec possibilité d'installation en amont. 
Celle-ci absorberait quelques 1.000 m3 par an de grumes de haute qualité. 

L'entreprise complète devrait donc, pour une capacité minimale de 
18.000 m3jan de sciages, de 12.000 m3/an de déroulage et un département 
éventuel de tranchage, avoir une sécurité d'approvisionnement de l'ordre 
de 60.000 à 65.000 m3 de grumes par an, composée en ordre principal de 
sapelli et d'ayous. Dans l'hypothèse où une répartition des différents 
départements entre l'amont et l'aval ne s'avèrerait pas possible (ce cas 
s'applique, notamment, à la R.C.A.), la structure de l'entreprise serait 
à envisager comme suit : 

- dans les zones à dominante sapelli : la production de grumes serait ré
partie entre l'exportation et l'alimentation d'une usine de sciage; 

- dans les zones à sapelli et à ayous combinés : la valorisation indus
trielle pourrait comprendre des unités complètes de sciage, de déroula
ge et de contre-plaqués, mais à condition gue les prix de vente permet
tent de couvrir la surcharge des coûts inhérents à des zones dépourvues 
d'infrastructure sociale et industrielle, ainsi que les risques techni
ques et financiers inhérents à des transports longs et généralement 
défectueux, tout en demeurant compétitifs; 

- enfin, dans les zones à dominante ayous, il semble très difficile 
d'assurer la rentabilité d'une exploitation forestière jumelée à une 
industrie. Les prix de revient de ce bois sont trop élevés par rapport 
à ses prix de vente lorsque l'on doit y incorporer des frais de stocka
ge et de transport importants. 

3113. Les forêts denses non ou peu exploitées et à essences mélangées. 

Ce type de forêts correspond à la vaste cuvette zaïroise, que l'on peut 
sommairement caractériser comme suit : 

- faible volume, en termes relatifs du moins, d'essences cornmercialisables; 
- accès assurés par les fleuves principaux, mais pénétration malaisée le 

long des voies secondaires, peu entretenues; 
- très faible population, et absence d'infrastructures de développement, 

en dehors des zones riveraines. 

(1) Comme indiqué plus haut, la fabrication de contre-plaqués en Afrique per
met une meilleure valorisation des essences déroulables, e~ notamment de 
l'ayous, très abondant dans ce type de forêt; l'ayous convient bien pour 
les feuilles intérieures, alors que sa valeur unitaire est trop faible 
pour en faire un bon produit d'exportation. 
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La mise en valeur de telles forêts devrait se fonder sur les orienta
tions suivantes : 

- tirer parti du plus grand nombre possible d'essences, qu'elles soient 
connues ou non sur les marchés d'exportation; 

- prévoir simultanément des unités de déroulage et de sciage, la pratique 
ayant démontré jusqu'ici que la forêt fournit à parts à peu près éga
les des bois de déroulage et des bois de sciage; 
entreprendre l'exploitation de superficies assez vastes pour pouvoir 
constituer des lots marchands d'essences déterminées; 

- éviter toutefois le gigantisme, étant donné l'éloignement rapide des 
voies principales d'évacuation et les problèmes y afférents. 

L'ensemble de ces critères peuvent se concrétiser dans l'exemple suivant: 

- usines de déroulage et de sciage, équivalant chacune à lOO m3 de bois 
débités par jour, ce qui correspond à un approvisionnement de l'ordre 
de 100.000 m3 de grumes par an; 

- pour les raisons exposées dans le chapitre réservé au Zaïre, il serait 
préférable d'installer de telles usines dans la région portuaire de 
Matadi; 

- les chantiers d'exploitation seraient répartis entre le nord et le sud 
de la cuvette; 

- des scieries simples pourraient être installées près des chantiers, ce 
qui permettrait de valoriser les grumes à défauts et les essences plus 
dispersées ou moins riches. 

Au total, la capacité d'une telle entreprise comprendrait 

100.000 m3;an déroulés et sciés amont 
2 x 10.000 m3jan sciés amont 
+ quelques 40.000 m3 grumes/export soit 

160.000 m3 de production annuelle de grumes. 

Soit, à raison de 20 m3ha sur 70 % de la surface, 11 à 12.000 ha exploi
tés par an. 

3114. Les forêts et galeries périphériques des grands massifs 

La grande forêt dense se prolonge au Nord et au Sud par des galeries 
forestières parfois très importantes. Ces galeries sont souvent assez 
largement cultivées, mais jouent parfois un rôle important sur le marché 
local (par exemple les galeries du sud Kasaï au Zaïre). Il est rare, 
toutefois, que la superficie intacte et non inondable de ces galeries 
justifie l'installation d'entreprises importantes. 

L'on rencontre également dans des régions savaneuses, des massifs attei
gnant parfois quelques dizajnes de milliers d'ha, notamment dans le 
Nord du Togo et du Dahomey. Il s'agit de forêts "décidues" contenant 
des essences commerciales des forêts semi-décidues comme le Chlorophora 
exelsa (iroko), le Triplochiton (ayous), le Khaya sénégalensis et assez 
souvent le Terminalia superba (limba). La surface et la densité assez 
réduites de ces massifs ne permettent guère d'envisager des installations 
de transformation importantes. 

Enfin, dans les régions à longue saison sèche, existent des forêts 
"claires" constituées d'un tapis graminéan continu et d'arbres de hau
teur moyenne pouvant parfois fournir un volume important, mais ces 
forêts, parcourues régulièrement par le feu, sont de faible croissance. 

Les arbres couverts d'une écorce protectrice épaisse ont une forme tour
mentée, leur bois est souvent lourd et nerveux. Néanmoins, ils font, 
dans certains pays, l'objet d'exploitation surtout en vue de la fabri
cation de traverses de chemin de fer et de bois grossier de construction; 
seul le sud-Shaba au Zaïre paraît comporter des surfaces suffisantes de 
forêts claires pour justifier la création d'installations spécialisées. 
Mais la localisation de ces forêts ne permet guère d'envisager, dans les 
contingences actuelles, un marché important d'exportation. 



- 248-

312. AVfu~TAGES ET PROBLEMES DES UNITES INTEGREES DE GRANDE DIMENSION 

Il faut prévoir des entreprises intégrées et de grande dimension pour 

- mettre en exploitation de grandes réserves forestières, compte tenu des coûts 
élevés exigés par celle-ci, ainsi que des problèmes techniques et financiers 
qu'elles posent (inventaires, création d'infrastructures, entretien de 
l'équipement, frais d'immobilisation des stocks dans les forêts éloignées, 
etc ••• ) ; 

- assurer les meilleurs rendements d'exploitation à l'hectare, graêe à l'uti
lisation simultanée d'essences sciables, tranchables, déroulables; 

- assurer la commercialisation d'essences peu ou non connues, par une politi
que concertée de promotion et de programmation de la production. 

Les entreprises de grande dimension ont également l'avantage de réduire la part 
relative des charges fixes, et notamment l'importance proportionnelle de l'en
cadrement européen hautement spécialisé. En effet, quelle que soit la dimen
sion de l'entreprise, certains emplois sont incompressibles et indivisibles, 
tels l'affuteur, le mécanicien-électricien chef d'atelier, le préposé au quai 
à grumes, .•• Il en est de même, dans les entreprises qui commercialisent 
directement leur production, de l'agent préposé au port d'embarquement et, 
éventuellement, à la rupture de charge (gare ou port fluvial). Il y a donc 
intérêt à répartir la charge de cet encadrement sur une production importante. 

D'autre part, les sociétés industrielles d'une certaine importance ont moins de 
problèmes de recrutement de personnel européen hautement spécialisé : elles 
peuvent en effet leur assurer une sécurité d'emploi à leur retour en Europe, 
alors que la majorité des cadres hésiteront à s'engager pour quelques années 
en Afrique, sans garanties d'avenir. 

Cependant, l'on a vu qu'une unité intégrée et de grande dimension peut se heur
ter à des conditions de fonctionnement et de rentabilité très problématiques 
lorsqu'elle ne peut répartir ses installations entre l'amont et l'aval mais 
doit les concentrer entièrement dans les régions reculées. Cet handicap de
meurera aussi longtemps que des entreprises concurrentes pourront s'approvi
sionner en grumes et produits intermédiaires à moindre coût, soit que ces ap
provisionnements proviennent de zones côtières, soit qu'ils soient originaires 
de régions diverses et complémentaires les unes des autres. 

Enfin, l'unité de mesure de la dimension réside moins dans la capacité globale 
de l'entreprise que dans l'importance des séries industrielles de chaque pro
duit. A cet égard, les entreprises alimentées par des essences très hétérogè
nes sont désavantagées par rapport à celles qui recourent à des lots importants 
d'essences homogènes et destinées à de mêmes types de produits. Il apparaît 
de ce fait, à l'évidence, qu'il peut être dangereux de lier trop étroitement 
un atelier de grande dimension à une seule zone d'exploitation forestière. Plus 
au contraire, les séries sont longues, plus il y a intérêt à situer l'entre
prise dans une zone où elle pourra recourir à diverses sources d'approvision
nement, et à les compléter en cas de besoin par un recours au marché du bois. 
Les localisations portuaires demeurent, à cet égard, les meilleures. 
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313. LES DIFFERENTS NIVEAUX D'INTEGRATION 

Beaucoup d'entreprises spécialisées dans l'exploitation forestière en Afrique 
se sont adjoint une ou des installations de sciage, mais il ne s'agit pas là 
à proprement parler d'unités intégrées. Les scieries avaient à l'origine 
pour fonction principale de récupérer les grumes non exportables, de satisfaire 
les besoins propres de l'exploitation forestière (routes, ponts, cases des 
ouvriers africains) et elles vivaient dans une large mesure du marché local. 
Au demeurant, la plupart de ces industries sont restées assez rudimentaires 
bien que certaines d'entre elles alimentent un courant d'exportation de moins 
en moins négligeable. 

Mais l'on doit se demander si de telles usines sont à même de constituer, ou 
non le point de départ de complexes industriels intégrés, appelés à fournir des 
produits de grande série et de qualité élevée, compétitive vis-à-vis de leurs 
concurrents européens et asiatiques, et rentables par surcroît. 

Dans l'état actuel des choses, on constate plutôt un mouvement de décentrali
sation des fabrications de contre-plaqués européennes vers l'Afrique où elles 
créent leurs propres scieries. 

Il pourrait donc y avoir superposition d'entreprises nouvelles, à structure 
intégrée, et d'entreprises plus anciennes, généralement limitées à un seul 
type de produit. 

Cependant, et indépendamment de ces situations de fait, l'on peut avancer ce 
qui suit : 

- quelle que soit la localisation des usines, la rentabilité d'une entreprise 
transformatrice du bois et liée à une exploitation forestière sera d'autant 
meilleure qu'elle réunira la totalité des opérations primaires : sciage, 
déroulage, tranchage. La valorisation des essences déroulables sera plus 
large si le département de placages se prolonge par une fabrication de contre
plaqués, qui incorporera les essences de moindre valeur; 

- le succès d'une entreprise intégrée horizontalement ne sera assuré que dans 
la mesure où la production sera liée à la commercialisation. Les marges bé
néficiaires de ces produits très fortement concurrencés sont trop étroites 
pour supporter la rémunération de plusieurs intermédiaires. 

Les perspectives ouvertes à des entreprises à structure verticale sont beau
coupe moins nettes. 

En effet, si l'huisserie, la menuiserie et l'ébénisterie constituent les prin
cipaux secteurs utilisateurs de bois, ils sont loin de se limiter à ce seul 
matériau et reposent en outre sur des structures de production et de commer
cialisation tout à fait différentes de celles des produits de première trans
formation. 

Très peu d'entreprises de produits finis s'intéressent de ce fait aux problè
mes de l'approvisionnement et de la première transformation du bois. Très peu 
investissent, ou se proposent d'investir en Afrique, soit dans des fabrica
tions de 2ème transformation, soit dans des produits primaires complémentaires 
de leurs propres départements. 

L'exemple de la fabrication de profilés peut êtrè très significative à cet 
égard. 

En Europe, les profilés sont généralement - et de plus en plus - produits par 
les entreprises qui les utilisent, c'est-à-dire par des entreprises de meubles 
et d'huisserie. 

Ces profilés sont fabriqués à partir de sciages, mais constituent rarement le 
prolongement technique et encore moins commercial, d'ateliers de scierie in
dépendants. 

Or, l'on a vu qu'il est prématuré d'envisager en Afrique des industries expor
tatrices de meubles et d'éléments d'huisserie. L'on a donc recommandé, à dif
férentes reprises, d'engager et de développer la fabrication de profilés dans 
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des ateliers intégrés à des scieries modernes, bien équipées, capables de pro
duire des sciages de haute qualité. 

Ce faisant, l'on préconise la création de structures industrielles différentes 
de celles qui se sont généralement développées en Europe. 

Aussi faut-il assortir de tels projets d'une recommandation précise : la fa
brication de profilés devrait être engagée, soit dans le cadre d'entreprises à 
intégration verticale qui s'intéresseraient à des implantations africaines 
(bien que rares, de tels cas existent), soit en liaison commerciale directe 
avec des entreprises de produits finis installées erEurope, ou dans d'autres 
pays industriels. Les profilés répondraient ainsi à des spécifications préci
ses et les risques de mévente seraient évités. 

Mais, pour que de telles tentatives réussissent, il est indispensable d'acqué
rir au préalable un niveau très élevé de know-how et d'organisation indus
trielle. 

Telle est du reste la conclusion générale de ces considérations sur les struc
tures industrielles de l'avenir en Afrique. Etant donné l'envergure des pro
blèmes d'approvisionnement à résoudre, préalablement à la création d'entrepri
ses de transformation; étant donné également les problèmes de rentabilité et 
de commercialisation à surmonter pour que ces fabrications soient à la fois 
viables et compétitives sur les marchés internationaux, il est essentiel d'en
gager désormais des projets importants, fondés sur une solide structure techni
que et financière. 

Mais il convient aussi de prévoir et de préparer le développement d'entrepri
ses locales, complémentaires ou auxiliaires des industries exportatrices, et 
qui élargiront progressivement la gamme des produits africains dérivés du bois. 

C'est ainsi que les usines intégrées pourraient se prolonger par des départe
ments de panneaux de particules, destinés aux marchés locaux et régionaux (1). 

Des menuisiers-artisans développent, dès à présent, dans les grandes villes 
africaines, une industrie populaire du meuble et d'objets décoratifs. Ils 
témoignent d'un potentiel de créativité et d'ingéniosité qui, moyennant un 
certain apport d'équipement et de préparation à la gestion industrielle, 
pourrait donner naissance à de véritables entreprises. Ces artisans seraient 
parmi les premiers à bénéficier d'une offre plus abondante, moins chère et de 
meilleure qualité en produits de bases {sciages, placages, panneaux). 

Les sous-produits industriels tels que petites pièces et morceaux de bois se 
prêteraient également à la confection semi-artisanale d'objets utilitaires : 
règles, objets ménagers, manches d'outils, bobines, etc ••. De telles activi
tés sont très spontanément proches du savoir-faire des populations africaines, 
traditionnellement familiarisées avec le travail du bois, et qui pourraient 
trouver par son intermédiaire un accès aisé à la vie industrielle. 

En conclusion, l'on doit recommander en Afrique l'installation d'industries 
exportatrices de produits primaires aptes à affronter les marchés interna
tionaux les plus concurrencés et les plus exigeants; mais la création de 
telles entreprises pourrait stimuler le développement de petites entreprises 
de produits finis, généralement d'origine populaire, et vivant du marché local. 

(1) Même réservée à un marché local ou régional dynamique, la rentabilité 
de ces produits serait moins élevée qu'en Europe dans la mesure où 
les colles importées resteront un produit cher et l'un des postes 
principaux du prix de revient. 
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32. L E S P R 0 C E S S U S I N D U S T R I E L S E T LE UR 

A D A P T A T I 0 N AU X C 0 N D I T I 0 N S A F R I C A I N E S 

321. LE SCIAGE DES BOIS TROPICAUX 

3211. Considérations générales 

Les techniques applicables au sciage des bois tropicaux sont semblables 
en Afrique et en Europe. Toutefois, les différences dans les taux d'hu
midité des grumes peuvent influencer d'une part la sélection de la forme 
et des caractéristiques géométriques des dentures et, d'autre part, les 
conditions de travail des outils. 

Si les types de machines pour l'usinage des bois tropicaux sont compara
bles en Europe· et en Afrique, il faut constater que, dans les scieries 
importantes des pays industrialisés, les manutentions, les asservisse
ments et les automatismes sont plus poussés de manière à garantir de 
hautes productivités. Par ailleurs, les installations européennes non 
intégrées à d'autres industries du bois se sont équipées de manière à 
satisfaire les commandes sur bordereaux de débit. Il semble que c'est 
dans la perspective de pourvoir à la fourniture de pièces hors standard 
que ces scieries trouveront leur justification à l'avenir comme on le 
constate dans l'industrie du déroulage notamment. 

Les écarts qui peuvent être relevés entre les rendements quantitatifs 
obtenus en Afrique et en Europe tiennent, d'une part, aux aptitudes pro
fessionnelles des opérateurs et aux différences dans la conformation gé
nérale des grumes remises à l'usinage et, d'autre part, à diverses rai
sons techniques. 

En effet, si le sciage sur boule (plots) n'exige pas d'habileté parti
culière en dehors de l'exécution d'un centrage et d'un alignement cor
rect des tronees, tout autre mode de débit requiert une aptitude à la 
représentation abstraite consistant à inscrire les sections et les lon
gueurs de pièces parallélipipédiques dans un paraboloïde de révolution 
en tenant compte de la conformation de la grume, des fentes de retrait, 
de défauts apparents, etc ••• En outre, les catégories "scieries" et 
les moins belles billes BC sont données à l'usinage en Afrique alors que 
l'exportation se réserve les plus belles grumes. Du seul point de vue 
de la qualité des approvisionnements en grumes, il est donc normal que 
l'exécution du sciage entraîne actuellement de moins bons rendements en 
Afrique. 

Une comparaison entre deux genres d'approvisionnements, l'un comportant 
uniquement des grumes d'excellente conformation, l'autre, des grumes 
tout venant et stockées en parc exposé, fait enregistrer un rendement 
volumétrique de 70 % dans le premier cas et. de 50 % dans le second cas. 
Dans cette comparaison, il s'agit de scieries semblables, bien implan
tées et bien équipées. 

Mis à part quelques réalisations industrielles récentes, la plupart des 
scieries africaines utilisent des machines de conception assez anciennes. 
Si celles-ci ont le mérite de fonctionner sans poser trop d'exigences 
techniques, il n'empêche qu'elles ne sont pas adaptées à une production 
de sciages à dimensions régulières tant dans le plan vertical que longi
tudinal. Les équipements de préparation des outils-affQteuses, tendeurs, 
outils d'avoyage, etc ••• , sont inadaptés, mal implantés, déréglés. Ces 
facteurs n'autorisent pas un travail de haute qualité et causent des 
pertes de matière par suite des reprises qui sont exigées. 
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L'implantation des machines de scierie ne correspond pas toujours à un 
circuit rationnnel et de très nombreuses manipulations interviennent 
tant à l'alimentation qu'à l'évacuation des produits de chaque poste de 
travail. Celles-ci ralentissent le rythme de travail et influencent la 
productivité des unités. L'adjonction de transferts, de types rails à 
galets et rouleaux, est de nature à décongestionner aisément les postes 
de travail et à contrôler le flux des produits entre machines. 

Dans une optique d'amélioration simplifiée des procédés de scierie, l'on 
peut prévoir l'évolution des rendements quantitatifs ou volumétriques, 
bois ronds - bois sciés, comme suit 

50 % en Afrique (1) 
60-65 % en Europe. 

En effet, si une augmentation est possible en Afrique, le maintien de 
belles grumes sur ce continent peut réduire la qualité des bois exportés 
vers l'Europe où les exigences en pièces spéciales sont de nature à 
faire également baisser quelque peu les rendements. De plus, la récupé
ration des petits débits et des chutes de sciage doit être prévue dans 
les deux cas. 

Toute industrie valable en Afrique doit prévoir, comme en Europe : 

- une implantation rationnelle, 
- des machines garantissant précision et constance des dimensions, 
- des outils correctement préparés avec des équipements valables, 
- un personnel suffisamment qualifié pour garantir les productivités 

requises par la rentabilité des machines utilisées, 
- un stockage adéquat des produits sciés. 

Et, à la différence de l'Europe : 

- des programmes de débits standardisés, 
- une planification des essences périodiquement commercialisées, 
- des machines robustes et simples afin de réduire les contretemps 

techniques, 
- l'allègement des manipulations par la disposition de transferts 

élémentaires, 
- des approvisionnements mis à l'abri des dégradations physiques ou 

mécaniques. 

3212. Scierie de bois tropicaux 

Approvisionnements : grumes en toutes dimensions. 

Capacité de l'implantation 

La capacité doit être ajustée à la production escomptée. Cependant, on 
peut considérer que la taille qui peut être retenue variera en fonction 
de l'encadrement disponible ou de certaines nécessités logistiques comme 
l'atelier d'affûtage, l'installation d'évacuation et de reprise des 
déchets, etc ••• 

Pour une installation donnée la production variera en fonction des 
essences, des dimensions des grumes, des types de débits. 

(1) La littérature spécialisée cite souvent 42 à 45 % seulement, dans 
les cas de sciages traditionnels. 
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Chaîne de sciage type 

(Parc à grumes ou à billes venant de forêt). 

.---
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
L_ 

1 N 

OUT (plat-•aux 
ou avivés.) 

Logistique 

après tronçonnage en poste mobile 
sur parc, approvisionnement par 
pont roulant, par wagonnet ou par 
engin de manutention. 

SG1= scie à grume de tête pour l'ouver
ture ou le débit des grumes. 

SG2= scie auxiliaire doublant la SG
1 

ou 
la SR1 • 

tronçonneuse combinée à un poste de 
sciage parallèle (délignage ou 
dressage). 

stockage des produits sciés avec 
triage et empilage adéquat, re
constitution des plots. 

- Equipement de préparation des outils (rubans, circulaires, couteaux), 
- aspiration ou évacuation des sciures et déchets avec récupération 

éventuelle (brûlage dans chaudière pour la production de calories 
nécessaires aux séchoirs) , 

- stocks de pièces de rechange principales, 
- énergie : raccordement au réseau ou groupe électrogène. 

Bâtiments 

Hall de scierie : + 1.000 m2 • 
Hangar de stockage-(à titre orientatif, valeurs à aqapter suivant les 
essences usinées et les produits fabriqués) : 
- grumes 700 m2 
- sciages : 800 m2 (triages, assortissages, emballage, stock d'expé-

dition). 
- Salle de préparation des outils et de stockage des pièces (salle 

d'affûtage avec annexe) : 120 m2. 
- Salle de machines pour groupe électrogène ou transformateur : 45 m2 • 

Productivité en scieries de bois tropicaux (Europe-Afrique) 

La productivité d'une installation type peut être estimée en fonction de 
deux procédés de fabrication, sciage sur boule (plots) et débitage 
d'avivés pour les données suivantes : 

- durée de la journée de travail d'une équipe = 60 min x 8 = 480 min. 
- coefficient de prestation main-d'oeuvre aux machines = 0,70 et 0,82. 
-coefficient de fonctionnement machines : 0,70 et 0,80 {changements 

d'outils). 
- temps moyen de chargement machine : 

- opération manuelle : 4 min. 
- opération mécanique : 1 à 2 min. 

- temps moyen de déchargement machines et de remise au point initial du 
cycle : 
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- opération manuelle : 2 min. et 3 min. avec positionnement 
- opération mécanique : 0,5 min. et 1 min. avec positionnement. 

- temps moyen de mise à épaisseur : 
- opération manuelle : 0,5 min. 
- opération mécanique : 0,25 min. 

-vitesse moyenne d'amenage: 8 à 12 rn/min., ou 10 rn/min. en pratique. 
- vitesse moyenne de retour chariot : 20 rn/min. 
- diamètre moyen au milieu des tronees : 1 rn ou lOO cm. 
- longueur moyenne de tronees : 4 m. ou 400 cm. 
- volume moyen de tronees environ 3,5 mr3. 
- poids moyen de tronees 2.800 Kg. 

Dans le cas de l'usinage en plots 

nombre moyen de traits de scie par tronee : 9 à 16 soit 12. 
- productivité en Afrique : 

480 . 0,70 • 0,70 • 3,5 = 823,2 = 20,176 mr3/jour. 

(4 + 2) + (12.0,5) + (12.4) <16 + 26> 
4018 

et pour 2 machines de tête : 

20,176 • 2 = 40,353 soit 40 mr3/jour et 10.000 mr3/an 

avec reprise des chutes par une chaine de dédoublage, tronçonnage et 
dé lignage. 

- productivité en Europe : 
480 • 0,82 • 0,80 • 3,5 

( 2 + 0 , 5 ) + ( 12 • 0 ' 2 5 ) + ( 12 • 4 ) ( 16 + 26) 
= 1 • 102 ' 08 = 32,131 mr3/jour. 34,3 

et pour 2 machines : 

32,131 • 2 = 64,261 soit 64 mr3/jour et 16.100 mr3/an. 

Dans le cas de l'usinage pour la production d'avivés de dimensions di
verses et sans surcharge des postes situés en aval des machines de tête 

- nombre moyen de traits de scie par tronee : 5 à 7 soit 6 (dressage 
des faces), 

- productivité en Afrique 
823 2 

(4 + 2) + (6.3) + (6.4) 4 4 
(10 + 20) 

et pour 2 machines de tête : 

= 823,2 = 
38,4 21,438 mr3/jour. 

21,438 • 2 = 42,875 soit 43 mr3/jour et 11.000 mr3/an. 

- productivité en Europe : 
1.102,08 

(2 + 0,5) + (6.1) + (6.4) 

et pour 2 machines de tête 

4 4 
(10 + 20) 

= 1 • 102 ' 08 = 48,126 mr3/jour. 22,9 

48,126 • 2 = 96,252 soit 96 mr3/jour et 24.000 mr3/an. 

- mr3 = mètre cube de bois rond ou en grumes. 

Structure des coûts de sciage 

Les répartitions suivantes sont retenues: 
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EUROPE AFRIQUE 

1 équipe 2 équipes 1 équipe 2 équipes 

Amortissement 17 % 9 % 36 % 26 % machines (1) 

Amortissement 7 % 4 % 
20 % 15 % 

bâtiment (1) (2) (2) 

Entretiens 4 % 2 % 7 % 7 % 

Energie 21 % 29 % 13 % 20 % 

Main d'oeuvre 51 % 56 % 24 % 32 % 

lOO % 100 % lOO % lOO % 

(1) Les durées d'amortissement suivantes ont été adoptées 

EUROPE AFRIQUE 

Machines et Equipements 7 ans 5 ans 

Bâtiments 20 ans 10 ans 

(2) Cette évaluation est établie dans l'hypothèse d'une locali
sation urbaine et comprend à la fois les bâtiments et la 
location du terrain. 
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322. SECHAGE DES BOIS TROPICAUX 

3221. Considérations générales 

Le séchage des bois est de nature à améliorer les sciages et à faciliter 
leur commercialisation car la présentation est plus constante. Les 
techniques prévoient le séchage par voie naturelle ou artificielle. 

Le séchage naturel se pratique à l'air, de préférence sous abri, pour 
éviter les ensoleillements brutaux. La conduite des opérations est 
simple mais demeure dépendante de facteurs climatiques comme la vitesse 
de déplacement de l'air, sa température et son taux d'humidité. La du
rée du séchage dépend des essences, de leur état initial et des dimen
sions des piècesi elle est souvent longue à très longue et l'immobili
sation grève le prix de revient. Le séchage naturel se pratique préa
lablement à l'artificiel pour abaisser le taux d'humidité i~ial du bois 
jusqu'au niveau où le séchage artificiel est applicable ou lorsque ce 
dernier est difficile à conduire. 

En absence d'altérations graves, les pertes en volume commercialisable 
peuvent se chiffrer entre 1 et 4 %. La durée du séchage peut être de 
plusieurs mois. 

Le séchage artificiel se conduit en cellules ou en tunnels dans lesquels 
on fait circuler un courant d'air conditionné, avec lequel le bois se met 
en équilibre. Par contrôle des caractéristiques de l'air mis en circu
lation on peut pousser le séchage jusqu'à des taux inférieurs à ceux 
obtenus par le procédé naturel. Ceci est favorable lors de la mise en 
oeuvre du bois, particulièrement dans la construction - menuiseries in
térieures, mobiliers, etc ••• Ce mode de séchage permet: 

- d'accélérer le processus d'enlèvement d'eau libre du matériau, 
d'abaisser le taux d'humidité en-dessous du taux correspondant à 
l'état sec de l'air, ainsi que requis pour les usages en menuiseries, 

- de réduire les durées de stockage, 
- d'être indépendant des conditions climatiques, 
- d'éviter les déprédations. 

Toutefois, la conduite du séchage artificiel doit se faire par du per
sonnel qualifié et consciencieux, afin déviter les dégradations mécani
ques. Les pertes en volume commercialisable au cours du séchage arti
ficiel peuvent atteindre 5 à 7 % en moyenne en l'absence de détériora
tions accidentelles. 

Les produits une fois séchés doivent être protégés et laissés dans une 
ambiance adéquate, d'où la nécessité d'un hangar ou d'un hall de stocka
ge pour les produits conditionnés prêts à l'emballage pour l'expédition, 
surtout si la destination est une zone climatique différente. 

Jusqu'à présent, la pratique du séchage n'est pas généralisée lorsqu'il 
s'agit de la commercialisation des avivés. Il est encore très souvent 
laissé aux soins de l'utilisateur. 

3222. Séchage 

Approvisionnement 

Les installations de séchage fonctionnent à l'aval des scieries ou à 
l'entrée des ateliers de façonnage. Ils reçoivent essentiellement des 
produits sciés ou avivés en toutes dimensions. 

Lorsque les bois sont très frais, il y a éventuellement pré-séchage à 
l'air libre mais sous abri et avec empilage sur lattes. 



Procédé de fabrication 

I N 

OUT 

Logistique 

SH 
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= stockage, triage par essences et par 
catégories de dimensions, empilage sur 
wagonnets pour mise en séchoir. 

= séchage proprement dit. 

sortie, désempilage et stockage; éven
tuellement avec emballage pour expédition. 

Le séchage suppose la production de vapeur et l'installation de condi
tionneurs d'air. La conduite du séchage nécessite des appareils de 
contrôle élaborés. Il faut nécessairement faire appel à dela main
d'oeuvre très qualifiée. Une installation de lutte anti-incendie est 
à prévoir. 

Capacité de séchage 

La capacité des installations de séchage est ajustée en fonction des 
débouchés à l'aval. Il faut tenir compte d'un coefficient de remplis
sage des cellules de séchage qui peut varier dans de très larges pro
portions en raison des dimensions des pièces à sécher, du mode et du 
soin apporté aux empilages. La valeur retenue pour le coefficient de 
remplissage est de 40 %. En outre, le volume dont il faut disposer dans 
l'installation peut varier dans de très larges proportions. 

Le séchage artificiel de planches d'épicéa de 25 mm d'épaisseur déjà 
partiellementséchéesà l'air peut être très rapide {24 heures), alors 
que celui d'un feuillu comme le sipo en plateaux de 41 mm d'épaisseur 
et humide exige beaucoup plus de temps {10 jours); cela a pour effet 
d'augmenter proportionnellement le nombre de séchoirs nécessaires et 
d'accroître les frais qui s'y rattachent. Le prix de revient du sé
chage n'obéit à aucune règle simple. Chaque cas doit être considéré 
séparément. 

3223. Données théoriques sur le coût du séchage 

L'observation d'un séchage artificiel de+ 10.000 m3/an de sipo ramené 
de 60 à 15 % {wet basis) révèle une structure de coût comme ci-après : 

Terrain 0,02 % 
Baguettes 0,40 % 
Amortissements 26,70 % 
Assurances et intérêts 4,50 % 
Vapeur 20,30 % 
Electricité 18,40 % 
Conduite {HO) 6,80 % 
Empilage et dépilage 19,60 % 
Transpo:ct 3,30 % 

100,00 % 
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soit dans le cas de pays industrialisés une ventilation des postes, 
comme suit : 

Amortissements 
Fonctionnement 

énergie 
main-d'oeuvre 
frais 

26,70 % 

38,70 % 
29,70 % 
4,90 % 

100,00 % 

Dans le cas de l'Afrique, les postes amortissements et frais augmentent 
plus que proportionnellement à la réduction du prix de la main-d'oeuvre. 
De plus, la conduite du séchage peut, en Afrique, procéder en deux stades. 

Le premier comporte le ressuyage à l'air et le second stade fait opérer 
le séchage proprement dit pour abaisser le taux d'humidité jusqu'aux 
taux désirés. Dans de telles conditions, le poste main-d'oeuvre augmente 
car les interventions d'empilage, de dépilage et de transports sont plus 
nombreuses. Nous arrêtons la structure des coûts comme suit : 

Afrique Euro:ee 

Amortissements 37 % 27 % 
Frais 10 % 5 % 
Energie 30 % 37 % 
Main-d'oeuvre 23 % 31 % 

100 % lOO % 

Il convient de rappeler que la conduite du séchage tient compte de ce 
que les bois peuvent être amenés naturellement à un taux d'humidité 
approprié à la conduite économique du séchage artificiel. 
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323. FABRICATION DES PROFILES 

3231. Considérations générales 

De très nombreux bois tropicaux trouvent un débouché industriel sous 
forme de profilés, c'est-à-dire de pièces massives façonnées et sculptées 
mécaniquement sur une, deux, trois ou quatre faces. Ces profils sont 
destinés à être employés pour les huisseries ou les lambrissages des 
constructions. 

Le façonnage est opéré dans des p1eces av1vees, séchées et stabilisées 
en conditions ambiantes correspondant de préférence à celles des milieux 
où il sera procédé à la mise en oeuvre. L'usinage est fait avec pré
cision et homogénéité. Les pièces une fois terminées sont stockéès et 
protégées. L'emballage des profilés est réalisé en fonction des exigen
ces posées par le transport. 

3232. Procédé de fabrication 

Ligne principale 

IN Ligne auxiliaire 

OUT ou 
PARACHEVEMENT DES PIECES 

(façonnages et équerrages} 

3233. Capacité de production 

D 

T r 

approvisionnement de la chaine 
(palette, chariot, système transfert). 

= ruban dédoubleur pour plateaux et 
madriers. 

tronçonnage pour découpe des pièces. 

stockage intermédiaire (chariot ou 
transfert) • 

façonnage pour mise à dimensions pré
cises des pièces. 

façonnage du profilé. 

collecte pour évacuation des produits 
façonnés. 

En se basant sur une vitesse moyenne de défilement des pièces en usi
nage qui soit de l'ordre de 20 rn par minute et un nombre moyen de 
mètres linéaires par m3 de bois sciés de 200 met., on peut estimer la 
production d'une chaîne de profilage à 10-20 ms3/jour. 

La capacité d'une installation de 3 chaînes d'usinage sera alors de 
l'ordre de grandeur de 

15 . 3 • 250 soit 11.250 ms3 par an ou 2,250 • 106 met en moyenne. 
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Le façonnage autorise un rendement moyen de 60 à 70 % de profilés par 
mètre cube d'avivés approvisionn~. Ce rendement est évidemment fonc
tion des types de profilés usinés, aussi ne peut-il être donné qu'à 
titre indicatif. 

3234. Logistique 

Le façonnage d'un grand nombre de types de profilés et de moulures 
demande de nombreux outils et la tenue d'un répertoire reprenant les 
cotes, angles et profils de chaque outil. 

Lorsque l'atelier Gst annexé à une scierie, les rubans et les outils 
sont préparés par l'atelier d'affûtage. Celui-ci doit être équipé à 
ces fins et les investissements en tiennent compte. 

Les machines de l'atelier de profilage nécessitent aussi une installa
tion correcte d'aspiration des sciures et copeaux. 

La technicité des machines outils de la chaine de fabrication des pro
filés exige compétence et soins. Ceci explique aussi les écarts rele
vés dans les charges d'amortissement. 

3235. Structure des coûts 

La distinction entre les charges afférentes aux différents postes 
budgétaires intervenant dans le façonnage de profilés permet d'arrêter 
un schéma de structure comme suit : 

Europe Afrique 

Amortissement machines et 
équipements (1) 26 % 44 % 
Amortissement bâtiments (1) 5 % 10 % 
Frais d'entretien, énergie 17 % 33 % 
Main-d'oeuvre 52 % 13 % 

lOO % 100 % 

(1) Dans l'hypothèse où les durées d'amortissement sont semblables pour 
les profilés et pour les sciages. 
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324. DEROULAGE ET TRANCHAGE 

3241. Considérations générales 

Le déroulage des bois procède à une coupe parallèle au fil du bois avec 
avancement tangentiel de l'outil. L'opération fournit des placages ex
térieurs ou intérieurs. Chacune de ces catégories pose des exigences 
différentes tant au point de vue des dimensions que de la présentation. 
Lorsqu'il s'agit de feuilles pour les extérieurs, la coloration, les fi
gurations, la régularité sont des critères de valorisation. Les placages 
pour intérieurs de contre-plaqués sont masqués à la vue et posent d'au
tres exigences technologiques, surtout en matière de résistance mécani
que et d'aptitude au collage. 

Ces considérations font apparaître les raisons qui régissent le marché de 
ces produits. Les feuilles de grande diffusion sont approvisionnées tant 
par les régions tropicales que tempérées alors que la recherche d'effets 
extérieurs fait appel à du travail à façon ou sous contrôle direct. 

Le tranchage détache de fines feuilles hors de blocs extraits dans les 
grumes. Les dimensions des feuilles de placage sont liées aux dimensions 
de chaque bloc. Ceux-ci sont maintenus sur une partie de machine et un 
couteau découpe une feuille à chaque course du bois ou de l'outil. La 
préparation des blocs et leur positionnement sur la trancheuse définis
sent la présentation des figurations des feuilles. Ceci explique que les 
utilisateurs tiennent souvent à suivre l'ouverture des billes pour obte
nir les feuilles dont ils ont l'usage lors de la fabrication de produits 
finis. C'est dire aussi que les choix sont variables en fonction des uti
lisations et surtout en fonction des goûts et des vogues les plus divers. 

3242. Procédés de déroulage et de tranchage 

Ces procédés ne diffèrent entre l'Afrique et l'Europe que par les perfec
tionnements mis en place dans le second cas en vue d'obtenir un produit 
régulier, de finesse constante et des épaisseurs aussi faibles que pos
sible. 

La chaîne de déroulage comporte : 

IN chantier de stockage approvisionné en grumes 
appropriées. 

TR tronçonnage à longueur et confection de 
tronees ou billes de déroulage. 

E station de traitement à l'eau chaude ou à la 
vapeur pour trempage ou étuvage. 

DR déroulage et enroulage des feuilles. 

M massicottage ou découpe des feuilles. 

SH séchage des feuilles en séchoir continu avec 
approvisionnement direct ou indirect à par
tir de la dérouleuse. 

F et)façonnage et découpe pour l'assortiment 
R )des feuilles avec stockage ou emballage sous 

abri. 

OUTavec stockage ou emballage sous abri. 
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Le tranchage opère de façon discontinue et comporte : 

IN s1 = chantier de réception et de stockage 
avec tronçonnage en billes (TR) puis 
sciage (SC) pour la confection des 
blocs à trancher. 

E étuvage ou traitement des blocs. 

TG = tranchage proprement dit. 

Tft= transfert à partir de la trancheuse 
jusqu'au poste de chargement de la 
chaine de séchage. 

SH = séchage des feuilles. 

C conditionnement - jointage, découpe, 
liage, assortiment, etc ••. 

s2 = stockage en lieu protégé et abrité 
de la lumière excessive. 

0 UT ET COMMERCIALISATION 

3243. Procédé de contreplacage et de lattage 

La confection de panneaux s'obtient par superposition de feuilles, cer
taines formant l'âme, d'autres les faces extérieures. La partie inté
rieure peut aussi être constituée par une succession de lattes collées 
entre elles sur chant et recevant des placages en surfaces. Le schéma 
de fabrication s'établit comme suit : 

approvisionnements en feuilles de déroulage, 
IN de tranchage et de lattes. 

c = 

Ass = 

p = 

D 

82 = 

OUT et commercialisation 
après stabilisation 

encollage. 

assemblage des lattes puis placage des 
feuilles ou superposition des feuilles. 

pressage avec chauffage éventuel. 

équerrage, réparations, ponçages. 

stockage et stabilisation. 
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3244. Données technico-économigues 

La production de· feuilles de placages est affectée de coefficients de 
rendement à chaque étape de l'usinage. Ainsi ERTEL propose, suite à 
ses observations : 

Entrée grununes 
Tronçonnage en billes 
Désaubiérage 
Core et blocs 
Séchage et jointage 
Assemblages 
Equerra ge 
Débitage 
Transport 

lOO % 
3,25 

- 11,06 
- 11,30 

6,90 = 
1,46 
7,17 = 
0,75 
1,36 

96,75 
85,69 
74,39 
67,49 
66,03 
58,86 
58,11 
56,75 

soit un rendement moyen au mètre cube en feuilles de placage de l'ordre 
de 57 %. 

Dans le cas du tranchage, il est fréquent de trouver un rendement moyen 
global, de l'ordre de 48 à 50%. Nous pouvons aussi citer ERTEL, qui 
reprend les valeurs de rendements suivantes en fabrication de placages : 

Okoumé 
Limba 

Minimum 

35,1 
37,3 

Moyen 

48,1 
50,0 

Maximum 

55,0 
60,0 

La notion de rendement global n'est pas suffisante pour approcher la 
détermination des prix de revient. Il convient d'y adjoindre les notions 
de classement des feuilles par points pour établir le prix de la matière 
et ainsi répartir le prix du bois approvisionné en grumes sur les diffé
rentes catégories de placages. 

Des structures de prix (1} pour contre-plaqués fabriqués en Europe peu
vent être schématisées comme suit 

~ Acajou 

Déroulage 44 % 27 % 
Jointage 28 % 38 % 
Collage 17 % 21 % 
Ponçage et finition 11 % 14 % 

100 % lOO % 

Les panneaux lattés offrent les structures de prix (1} suivantes 

Déroulage 46 % 35 % 
Joint age 20 % 25 % 
Collage 24 % 28 % 
Ponçage et finition 10 % 12 % 

---
lOO % 100 % 

(1} Les prix tiennent compte des frais généraux, des amortissements 
et des salaires mais non des matièresn des fournitures. 
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33. A N A L y S E c 0 M p A RE E D E S P R I X D E R E v I E N T 

D E s p R 0 D u I T s T RA N S F 0 R ME S E N A F R I Q u E 

E T D E s p R 0 D u I T s TRANSFORME s E N E u R 0 p E 

A v E c D E S G R U M E S I M P 0 R T E E S D'A F R I Q U E 

331. INTRODUCTION GENERALE ET SYNTHESE DES RESULTATS 

L'objectif 

L'analyse comparée des prix de revient des produits transformés en Afrique et 
des produits transformés en Europe avec des grumes importées d'Afrique a pour 
objectif de répondre aux questions suivantes : 

1. Est-il plus rentable de transformer les grumes africaines dans leur pays 
d'origine plutôt qu'en Europe ? 

2. Quel est l'ordre de grandeur des avantages comparatifs propres aux fabri
cations africaines, selon : 
- les produits, 
- les pays, 

les différentes régions à l'intérieur de chaque pays ? 

La méthode 

A cette fin, la méthode suivante fut adoptée : 

-Relevé, dans six pays forestiers: Côte d'Ivoire, Gabon, Cameroun, R.C.A., 
Congo, Zaïre, des coûts des facteurs au niveau de l'exploitation forestière 
et de la transformation industrielle, ainsi que des coûts de transports, 
intérieurs et intercontinentaux, des frais de mise en F.O.B., des taxes, 
redevances et impôts divers. 

- Evaluation des prix de revient des produits transformés, rendus Europe, soit 
auprès du grossiste, soit auprès de l'utilisateur, en distinguant, cas par 
cas : 
- la zone d'approvisionnement en grumes, 
- la localisation de l'usine de transformation, 
- la structure du réseau d'acheminement des produits bruts et des produits 

transformés. 

- Dans chacun des 6 pays analysés, trois localisations types ont fait l'objet 
d'une évaluation distincte : 
- 1 localisation industrielle proche ou contiguë des forêts intérieures, 

éloignées des côtes et des centres urbains; 
1 localisation industrielle intermédiaire entre les forêts reculées et la 
côte, près d'une gare ou d'un port fluvial correspondant à une rupture de 
charge sur le transport du bois. 
Cette hypothèse n'a cependant pas été appliquée à la Côte d'Ivoire, où 
les forêts les plus reculées ne sont distantes que de quelques centaines 
de kms de la côte; 
1 localisation industrielle proche de la côte, soit au port de mer, soit 
à proximité d'une zone d'exploitation forestière voisine de celui-ci. 

Dans la troisième hypothèse (usine maritime ou côtière) le prix de revient 
a été évalué : 
- sur la base d'un approvisionnement en grumes assuré par la région côtière, 
- sur la base d'un approvisionnement en grumes assuré par les forêts reculées. 

- Des analyses parallèles, conduites en Europe, ont permis de relever la struc-
ture des prix de revient d'usines implantées en Belgique - ce pays étant 
choisi à titre exemplatif en raison de sa position géographique - et utili
sant des grumes importées d'Afrique. La localisation de l'usine de transfor
mation ou du magasin de gros se situe, pour simplifier l'évaluation, dans le 
port d'Anvers. 
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Par approximations successives, les moyennes retenues sur les prix de re
vient européens ainsi recensés se réfèrent à des types d'entreprises compa
rables à celles que l'on préconise en Afrique (entreprises à l'intégration 
horizontale, travaillant sur de grandes séries de produits standardisés). 
Les résultats ainsi obtenus sont les suivants : 

- fo~t~ ge_t~aQS!OEffi~t!o~ lh2r~ !rais de structure) (1) (Port d'Anvers) 

sciage 1.000 ;B/m~ pour un rendement de 60 % 
séchage 1.050 FB/m

3 
pour un rendement de 93 % 

profilage 875 FB/m pour un rendement de 60 % 
séchage + profilage (opération 2 _625 FB/m3 56 % 

intégrée) pour un rendement de 
déroulage 
contre-plaqués 
déroulage + contre-plaqués 

875 FB/m~ pour un rendement de 60 % 
1.000 FB/m

3 
pour un rendement de 80 % 

2.095 FB/m pour un rendement de 48 % 

- fo,!!t~ ~·~m!:?_all~g~ ~t_d~ !r~n~pS?_r! (1) 

le coût de l'emballage des produits à la sortie de l'usine a été évalué 
comme suit 

sciage et placages 
profilés 
contre-plaqués 

150 FB/m~ 
200 FB/m

3 70 FB/m 

le transport entre l'usine et le magasin de gros (quelques 10 kms), en ce 
3 compris le chargement et le déchargement du camion a été estimé à 150 FB/m , 

pour tous les produits. 

- Il n'a pas été tenu compte des marges commerciales intermédiaires entre la 
production de grumes et leur utilisation industrielle. Les résultats expo
sés ci-après ont en effet pour but de mettre en évidence les écarts struc
turels entre les prix de revient africains et européens, tels qu'ils se dé
gagent notamment à l'intérieur des groupes qui assurent à la fois l'exploi
tation forestière, la première et la seconde transformation du bois. 

L'évaluation des prix de revient comprend deux volets : 

- L'évaluation de la structure des prix de revient basée sur l'ensemble des 
coûts directs, autrement dit : frais d'exploitation forestière - transport 
intérieur - usinage - emballage - frais de structure industriels (2) -
transport à l'exportation- frais de mise en FOB - coût CIF et frais de 
transit en Europe. 

Cette évaluation a été entreprise pour les produits originaires des 6 pays 
considérés et distingue, à l'intérieur de chacun de ceux-ci, plusieurs 
hypothèses d'approvisionnement et de localisation industrielle. Les ré
sultats obtenus expriment les charges industrielles normales, indépendam
ment des handicaps et des contraintes qui s'opposent au bon fonctionnement 
des entreprises et de la circulation des produits. De tels handicaps étant 
toutefois nombreux dans la plupart des pays considérés, il a été procédé 
également à : 

(1) 1er trimestre 1973. 
(2) Les frais de structure engloben~ les frais de s1ege (Direction générale, 

administration centrale, comptabilité, activités commerciales, frais finan
ciers) et les frais administratifs propres à l'unité de production envisa
gée. La distinction entre les coûts de transformation et les frais de 
structure tient au fait que beaucoup d'entreprises implantées en Afrique 
comprennent des chantiers forestiers, généralement éloignés et des unités 
de transformation qui fonctionnent avec un minimum de personnel adminis
tratif et commercial. Le siège central est situé soit en Europe, soit 
dans un port africain; dans ce dernier cas, il assume notamment les 
fonctions relatives au transit (formalités d'exportation, négociations 
avec les transitaires, surveillance des entreposages ..• ) et les fonctions 
également importantes d'approvisionnement en équipements et pièces de 
rechange. 
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L'évaluation des prix de revient des produits africains après incorporation 
d'un ensemble de coûts ou charges indirectes. Celles-ci comprennent : 

- les immobilisations prolongées de stocks, généralement imputables à la 
défectuosité des transports; 

- les dégradations, les pertes, les reconditionnements entraînés par ces 
immobilisations; 

- les ralentissements de production provoqués par des difficultés d'appro
visionnement, soit en matières premières, soit en équipements, pièces de 
rechange, produits de consommation divers. 

L'importance relative de telles charges décroît avec le degré d'élabora
tion des produits. Dans les hypothèses les plus favorables, elles grèvent 
le prix de revient final (prix rendu Europe} de 5 à 10 % au moins, et se 
situent dans beaucoup de cas entre 10 et 20 %. 

Cette évaluation a été réalisée sur les exemples suivants : 

- les usines alimentées par les bois de la région de la Sangha, au Congo, 
desservies par un axe fluvial et ferroviaire, 

- les usines alimentées par les bois des forêts intérieures du Cameroun, 
desservies par un réseau routier et ferré. 

Les conclusions qui s'en dégagent peuvent être extrapolées, moyennant 
quelques adaptations locales, à la cuvette zaïroise, à la R.C.A. et aux 
régions reculées du Gabon. La Côte d'Ivoire présente un cas particulier 
en Afrique : son territoire est moins étendu et beaucoup mieux desservi 
qu'ailleurs par un réseau routier relativement ramifié. Le trafic y est 
assez fluide et sans rupture de charge. Les coûts indirects imputables 
au transport sont de ce fait pratiquement négligeables par rapport aux 
autres pays. 

Les résultats 

Les résultats sont exposés plus loin en détail, pays par pays. Il convient 
de s'y référer pour pouvoir apprécier concrètement les possibilités de dé
veloppement de l'industrie du bois en Afrique. 

La synthèse proposée ici schématise nécessairement les enseignements de l'ana
lyse, et ce d'autant plus que les conditions d'implantation industrielles, 
en Afrique comme ailleurs, ne sont que partiellement déterminées par des fac
teurs physiques et des facteurs hérités de situations acquises. L'aménagement 
des infrastructures, la mise en vigueur de programmes de développement régiona
lisés, l'instauration de nouveaux tarifs de transport, la modification des 
charges fiscales, etc., sont de nature à exercer une influence pour le moins 
aussi importante sur les avantages comparatifs de localisation des entrepri
ses, entre pays et entre régions. 

L'on tentera néanmoins de dégager de la complexité des situations actuelles 
quelques traits fondamentaux. 
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3311. TABLEAU N°l COTE D'IVOIRE 

PRIX DE REVIENT COMPARATIFS 

FABRICATIONS EN AFRIQUE ET EN EUROPE 

- prix rendu Europe -

UNITE 

~ 
Approvisionnement de 

Forêts intérieures Forêts côtières s 

Localisation unité Man du- Usine 

de transformation ékoné Abidjan Europe côtière Europe 

Grumes CIF 3.240 2.ti60 

Sciages 5.324 5.870 7.500 4.912 6.850 

Profilés 11.336 13.248 16.350 11.042 15.200 

i 

Placages 5.510 6.258 7.335 5.234 6.700 

Contre-plaqués 7.231 8.255 10.215 

1 

6.937 9.420 

... 
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3312. TABLEAU N°2 GABON 

PRIX DE REVIENT COMPARATIFS - COÛTS DIRECTS 

FABRICATIONS EN AFRIQUE ET EN EUROPE 

- prix rendu Europe -

UNITE 

~ 
Approvisionnement de 

Forêts intérieures Forêts côtières s 

Localisation unité La lare Libre- Usine 

de transformation Booué Ndjolé ville Europe côtière Europe 

Grumes {Okoumé 2.730 2.405 
{CIF) 

Bois divers 3.335 2.780 

Sciages 6.260 6.600 6.910 7.492 5.790 6.567 

Profilés 13.630 14.840 16.140 16.660 13.900 15.010 

Placages 6.505 6.710 6.550 6.485 6.110 5.942 
1 

Contre-plaqués 8.505 8.850 8.770 9.150 8.080 8.475 

1 1 
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3313. TABLEAU N°3 : REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

PRIX DE REVIEl~ COMPARATIFS - COUTS DIRECTS 

FABRICATIONS EN AFRIQUE ET EN EUROPE 

- prix rendu Europe -

UNITE 

~ Haute Haute Europe Europe Europe 

Sangha Lobaye Lobaye ex Hte ex Hte ex 
s Sangha Lobaye Lobaye 

Grumes 3.648 3.693 3.615 

Sciages 5.318 5.443 5.365 7.430 7.505 7.375 

Profilés 10.324 10.209 10.418 16.500 16.634 17.950 

Placages 5.359 5. 503 5.681 7.386 7.461 7.331 

Contre-plaqués 7.507 7.515 7.779 10.226 10.321 10.159 
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3315. TABLEAU N°5 : CONGO 

PRIX DE REVIENT COMPARATIFS - COÛTS DIRECTS ET INDIRECTS 

FABRICATIONS EN AFRIQUE ET EN EUROPE -prix rendu Europe-

Approvisionnement de 

Forêts intêrieures : Ouesso !Forêts côtières 
s Kwilu 

Localisation usine Ouesso Brazza- Pointe Europe Usine Europe 
ville Noire COti ère 

1 3.787 3.268 
Grumes 

2 4.016 3.324 

1 5.538 6.109 6.500 7.672 4.785 6.797 
Sciages 

2 6.623 7.203 8.237 5.162 6.890 

1 10.462 12.934 14.370 16.932 10.230 15.370 
Profilés 

2 11.811 15.172 17.941 10.579 15.531 

1 5.889 6.392 7.034 7.618 5.061 6.753 
Placages 

2 6.572 7.590 8.183 5.321 6.846 

1 7.766 8.617 9.474 10.518 7.036 9.436 
Contre-plaqués 

2 8.756 9.943 11.224 7.417 9.552 

1 - Evaluation du prix de revient en termes de coûts directs. 
2 - Evaluation du prix de revient en termes de coûts directs et de 

l'ensemble des charges indirectes. 
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3316. TABLEAU N°6 : CAMEROUN 

PRIX DE REVIENT COMPARATIFS - COÛTS DIRECTS ET INDIRECTS 

FABRICATIONS EN AFRIQUE ET EN EUROPE 

- prix rendu Europe -

UNITE 

~ 
Approvisionnement de 

s Forêts intérieures Forêts 

Localisation unité Usine 

de transformation Mbang Belabo Douala Europe 
côr~rre 

3.220 

Grumes 1 
3.580 

2 

Sciages 1 5.740 6.035 6.590 7.300 5.100 

2 6.831 7.213 7.900 

Profilés 1 11.925 12.850 14.720 16.270 11.700 

2 12.728 15.740 17.350 

Placages 1 6.130 6.415 6.980 7.300 5.500 

2 6.774 7.636 7.900 

Contre-plaqués 1 7.625 8.087 9.110 10.120 7.250 

2 8.220 9.762 10.870 
1 

1- Evaluation du prix de revient en termes de coûts directs. 
2- Evaluation du prix de revient en termes de coûts directs et de 

l'ensemble des charges indirectes. 

côtières 

Europe 
( 3) 

2.500 

6.100 

14.125 

6.100 

8.620 

3- Ordre de grandeur des charges indirectes proche de celui des usines 
approvisionnées par les forêts intérieures, leur cause principale 
étant imputable à l'engorgement du port de Douala. 
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3317. TABLEAU N°7 

ECARTS ENTRE LES PRIX DE REVIENT EUROPE ET AFRIQUE SELON 

LA LOCALISATION DES USINES ET DES APPROVISIONNEMENTS 

Côte 
Gabon d'Ivoi- Cameroun Congo R.C.A. Zaïre 

re 

Sciages 

~:..-=-~- 11 % 8 % 16 % 12 % 11 

a - b 11 % 26 % 16 % 24 % - 33 

a' - b' 16 % 27 % 21 % 28 % 29 

a' - b" 7 % 20 % 9 % 16 % 
27 % 29 

a - b" - 5 % 12 % - 7 % 4 % 19 

Profilés 

~:-=-~ 9 % 7 % 13 % 14 % - 9 

a - b 7 % 26 % 16 % 33 % - 32 

a' - b' 19 % 29 % 26 % 37 % 31 

a' - b" 3 % 17 % 9 % 17 % 
38 % 30 

a - b" - 7 % 11 % - 4 % 7 % 22 

Placages 

~:-=-~ 8 % 8 % 16 % 13 % - 9 

a - b - 2 % 21 % 10 % 10 % - 32 

a' - b' - 2 % 38 % 16 % 24 % 27 

a' - b" 3 % 14 % 4 % 5 % 
25 % 26 -

a - b" -19 % 6 % -14 % - 6 % 14 

Contre-Elagués 

a' - a 8 % 7 % 14 % 11 % 8 ------
a - b 4 % 26 % 17 % 25 % - 32 

a' - b' 7 % 29 % 24 % 27 % 28 

a' - b" 3 % 19 % 9 % 9 % 
25 % 22 

a - b" - 3 % 12 % - 6 % - 2 % 21 

a - Prix du produit fabriqué en Europe avec des grumes en provenance de la 
région côtière du pays considéré. 

a' - Prix du produit fabriqué en Europe avec des grumes en provenance des 
forêts intérieures du pays considéré. 

b - Prix du produit fabriqué en Afrique, sur la côte et avec des grumes en 
provenance de la région côtière du pays considéré. 

b' - Prix du produit fabriqué en Afrique, avec des grumes des forêts inté
rieures, dans la localisation industrielle la plus favorable du pays 
considéré. 

b" - Prix du produit fabriqué en Afrique avec des grumes des forêts inté
rieures, dans la localisation la plus défavorable du pays considéré. 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 

% 
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a} Les tableaux de synthèse 1 à 6, présentés ci-contre, font apparaître ce 
qui suit : 

- Un accroissement très net des prix de revient des produits fabriqués en 
Europe, lorsque l'approvisionnement en grumes africaines passe des forêts 
côtières aux forêts reculées. Cet écart est exprimé par la relation a'
a du tableau n°7. Il varie selon les sources d'approvisionnement en 
grumes 

de 8 à 16 % pour les sciages 
7 à 14 % pour les profilés 
8 à 16 % pour les placages 
8 à 14 % pour les contre-plaqués. 

On remarque une grande similitude entre lesécarts relatifs aux sciages et 
aux placages d'une part, aux profilés et aux contre-plaqués, d'autre part. 

Les produits de 2ème transformation sont à peine moins pénalisés que les 
produits de 1ère transformation. 

- Le très net avantage des industried implantées sur les côtes d'Afrique et 
alimentées par les forêts côtières, par rapport aux industries européen
nes approvisionnées de même source. 

L'écart entre les prix de revient correspondant à ces deux hypothèses est 
exprimé par la relation a - b du tableau n°7. Il varie selon les pays 
africains de 

11 à 33 % 
7 à 33 % 

10 à 32 % 

4 à 32 % 

pour les 
pour les 
pour les 
relation 
pour les 

sciages 
profilés 
placages, à l'exception 
est négative 
contre-plaqués. 

du Gabon où cette 

- L'avantage supérieur encore, en termes de coûts directs et compte non 
tenu des charges inhérentes aux mauvaises conditions de transport entre 
les forêts reculées et la côte, des industries africaines installées à 
proximité de celles-ci par rapport aux industries européennes alimentées 
par des grumes de même provenance. 

L'écart entre les prix de revient est exprimé par la relation a' - b' 
du tableau n°7. Il varie selon les pays africains de : 

16 à 29 % pour les sciages 
19 à 37 % pour les profilés 
16 à 38 %pour les placages, à l'exception du Gabon où 

cette relation est négative 
7 à 28 % pour les contre-plaqués. 

L'avantage beaucoup plus étroitement circonscrit et nettement moins mar
qué - même si l'on ne tient pas compte des charges indirectes - des 
industries africaines installées sur la côte mais alimentées par des 
grumes de forêts éloignées, par rapport aux industries européennes 
approvisionnées aux mêmes sources. 

L'écart entre les prix de revient est exprimé par la relation a' - b" du 
tableau n°7. Il varie selon les pays de : 

7 à 29 % pour les sciages 
3 à 30 % pour les profilés 
4 à 26 % pour les placages, à l'exception du Gabon où 

cette relation est négative 
3 à 25 % pour les contre-plaqués. 

On voit que si certains pays conservent un avantage comparatif élevé 
selon ces critères (Zaïre et Côte d'Ivoire, pour tous les produits; 
Congo pour les sciages et profilés}, d'autres ne proposent plus qu'un 
avantage faible (Gabon pour tous les produits; Congo pour les produits 
plats; position d'ensemble médiocre au Cameroun}. 
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Enfin, si l'on compare le prix de revient des produits fabriqués en 
Europe avec des grumes en provenance de forêts côtières, d'une part, et 
des produits similaires fabriqués dans les ports d'Afrique avec des 
grumes en provenance des régions reculées, d'autre part, cette compa
raison étant exprimée par la relation a• - b" dans le tableau n°7, il 
apparaît que seuls le Zaïre et la Côte d'Ivoire présentent des avantages 
certains. Les usines camerounaises et gabonaises ont des prix plus éle
vés qu'en Europe, même si l'on ne tient pas compte des charges indirec
tes. Le Congo permet, en principe, d'atteindre des prix de revient com
pétitifs pour les bois pleins {sciages et profilés}, mais leur léger 
avantage disparaît pour les sciages et devient très faible pour les pro
filés avec l'intervention, actuellement inévitable, de charges indirec
tes élevées. Les produits plats congolais ne sont compétitifs dans 
aucune des hypothèses. 

b) Ce dernier résultat exprime les conditions actuelles de la concurrence 
entre les entreprises européennes qui s'approvisionnent encore dans les 
régions côtières et celles qui acquièrent des permis d'exploitation dans 
les forêts intérieures mais installent leur usines de transformation dans 
les ports. 

Dans la plupart des cas, les secondes ne sont pas compétitives. Malgré 
cela, peu d'entreprises installent leurs usines dans les régions intérieu
res, à proximité des chantiers, alors que les prix de revient sont théori
quement beaucoup plus favorables comme l'illustre l'exemple du Congo et du 
Cameroun dans les graphiques ci-joints. La partie centrale de ces graphi
ques oppose le prix de revient de produits européens fabriqués avec des 
grumes provenant des côtes de la Côte d'Ivoire, du Cameroun, du Gabon, du 
Congo et du Zaïre, au prix de revient, grevé de charges indirectes, d'usi
nes congolaises et camerounaises alimentées par les forêts intérieures. 

On voit que les contre-plaqués congolais, les profilés camerounais, les 
sciages et profilés congolais restent entièrement compétitifs lorsque les 
usines sont installées près des forêts intérieures. 

Cependant, malgré cet avantage de principe, la pratique révèle les très 
grandes réticences des industriels vis-à-vis d'installations importantes 
dans les régions isolées à l'intérieur du continent. Un ensemble d'obsta
cles non entièrement mesurables mais particulièrement contraignants expli
quent de telles différences entre les conclusions d'un calcul strictement 
économique et des situations de fait : difficultés de fonctionnement des 
usines, problèmes de recrutement, retards apportés au moindre contact avec 
l'extérieur, nécessité de créer de toutes pièces un minimum d'infrastruc
ture sociale et vivrière. 

En outre, et ainsi que cela a été exposé dans un autre chapitre (1}, toute 
usine doit être adaptée à ses possibilités d'approvisionnement. En se 
fixant à proximité d'une zone forestière, l'atelier ou le complexe indus
triel devient tributaire de la production de celle-ci. Or la densité des 
essences homogènes est généralement faible en Afrique. Il y a donc inté
rêt à installer les grandes chaînes de fabrication dans des zones où con
vergent des approvisionnements de plusieurs provenances, et ces zones coïn
cident par la force des choses avec les noeuds de transports, jumelés avec 
des marchés locaux du bois. 

c} Au total, si l'on considère l'ensemble des résultats obtenus,les observa
tions suivantes s'imposent : 

- L'avantage de localisation des usines de 1ère et de 2ème transformation 
en Afrique est très important pour toute la gamme de produits à condi
tions d'approvisionnement égales, mais s'élargira progressivement, au 
fur et à mesure de la mise en exploitation des forêts intérieures et de 
la réduction de la production des forêts côtières. 

(1) Types de structure et de capacités industrielles. 
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La pénalisation que subissent aujourd'hui les entreprises européennes 
approvisionnées par des grumes originaires des forêts intérieures de 
l'Afrique, par rapport à leurs concurrents approvisionnés par des grumes 
originaires de régions côtières, pourrait être réduite en installant 
leurs usines en Afrique, et totalement supprimée en situant celles-ci 
entre les côtes et les forêts reculées. 

La localisation la plus favorable, pour les usines alimentées par les 
forêts reculées, semble devoir être généralement trouvée dans les villes 
intérieures situées, soit le long des réseaux, soit à des ruptures de 
charge du transport du bois. 

De telles localisations autorisent des prix de revient moins élevés que 
dans les usines côtières, les frais directs et indirects de transport 
des grumes y étant moins importants. Elles proposent en outre des condi
tions de fonctionnement et d'approvisionnement beaucoup plus sûres que 
les régions isolées. Enfin, elles assurent un débouché local aux produits 
non exportables. De telles localisations sont cependant encore très rares 
en Afrique. Trois capitales, notamment, répondent à ces critères : 
Brazzaville, Kinshasa, Yaounde. 

Ni le Gabon, ni la R.C.A., ni même la Côte d'Ivoire n'offrent une telle 
alternative. Il y aurait tout intérêt pour les Etats africains à déve
lopper dans l'avenir une structure urbaine plus diversifiée et mieux ré
partie dans les régions intérieures. 

d) Si l'on examine les avantages comparatifs par pays, les observations sui-
vantes peuvent être faites : 

La Côte d'Ivoire et le Zaïre proposent les prix de revient les plus inté
ressants, mais pour des raisons non comparables et qu'il est utile de 
souligner : 

faibles distances à parcourir et fluidité du trafic en Côte d'Ivoire; 
infrastructure industrielle et, d'une manière générale, économies ex
ternes dans l'ensemble favorables au dynamisme industriel; 

- tarifs de transport très bas au Zaïre : en termes de coûts directs, le 
prix de revient des produits qui ont à parcourir de longues distances 
intérieures est à peine supérieur de ce fait au prix de revient des 
usines portuaires et alimentées par des forêts proches. L'interven
tion prévisible de charges indirectes élevées au fur et à mesure du 
développement de l'exploitation de la cuvette, réduira l'avantage 
zaïrois, mais ne le supprimera pas aussi longtemps que les coûts de 
transport intérieurs resteront très bas. 

- Les prix de revient de la R.C.A. sont faibles, en termes de coûts directs, 
par rapport aux prix correspondants des autres régions intérieures de 
l'Afrique. Ceci tient au faible niveau des salaires et à la densité des 
forêts en essences nobles. Mais cet avantage est fortement amputé par 
l'intervention de charges indirectes de transport, très élevées. 

- Les prix de revient du Congo et du Cameroun se situent à un niveau inter
médiaire. La mise en valeur des réserves forestières souffre dans ces 
deux pays des goulots d'étranglement les plus contraignants du continent, 
dans l'état actuel des choses du moins. Ces goulots ont des répercus
sions défavorables sur la structure des coûts et, plus largement, sur le 
bon fonctionnement de l'économie forestière. 

- Les prix de revient les plus élevés sont le fait des usines installées 
au Gabon. 

Pour le moment, le Gabon supporte peu de charges indirectes imputables aux 
transports : les zones d'exploitation sont encore bien desservies par le 
réseau fluvial. Mais les coûts des facteurs industriels &ont les plus 
élevés de tous les pays considérés. La compétitivité de la production 
gabonaise est de ce fait très compromise à l'égard des usines concurren
tes européennes pour les produits plats. Les sciages et profilés 
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devraient bénéficier d'avantages comparatifs plus satisfaisants au Gabon, 
mais le développement de telles industries se heurte à un ensemble d'ob
stacles : faible mise en valeur d'essences autres que l'okoumé et l'ozigo, 
exiguïté du marché local. 

Au total, il apparaît que les facteurs qui sont à l'origine des avantages 
comparatifs des industries implantées en Afrique se ramènent généralement à 
un poste fondamental et déterminant : la part des coûts de transport dans le 
prix de revient. Il est banal de constater qu'il y a tout intérêt à limiter 
les transports de grumes, produits pondéreux et qui ne sont utilisés en 
moyenne que dans les proportions de 50 à 60 % pour aboutir à la fabrication 
de produits industriels. Mais il faut souligner combien toute surcharge de 
ces coûts peut compromettre la mise en valeur rationnelle des réserves fo
restières. La solution théorique consistant à rapprocher les usines des 
chantiers est rendue très aléatoire par un ensemble de faits que l'on a rele
vés plus haut. Or, si les grumes doivent parcourir de 1.000 à 2.000 kms en 
territoire africain avant d'entrer en usine, les prix de revient sont moins 
élevés que si elles devaient par surcroît supporter les coûts de transport 
intercontinental, mais restent très vulnérables, du fait des difficultés mul
tiples entraînées par ces longs déplacements. 

Par contre, dans la mesure où le transport est aisé et rapide en territoire 
africain- ce qui est le cas des régions côtières et de la Côte d'Ivoire -, 
l'avantage comparatif des industries africaines utilisatrices de grumes est 
très élevé par rapport aux industries européennes approvisionnées aux mêmes 
sources. 

Les désavantages comparatifs des industries installées en Afrique par rapport 
aux industries européennes se situent au niveau de la transformation propre
ment dite. Si les coûts de main-d'oeuvre sont généralement beaucoup moins 
élevés qu'en Europe, par contre l'encadrement européen est très cher, les 
frais d'équipement et d'entretien également, et les périodes d'amortissement 
sont plus courtes. 

En outre, on ne peut engager de comparaison directe, à l'heure actuelle, entre 
la production africaine et la production européenne. La première présente 
généralement des défauts qui sont normalement appelés à disparaître au fur et 
à mesure du développement économique et de la formatianprofessionnelle en Afri
que, mais qui, dans l'état actuel des choses, sont à l'origine de méventes et 
pertes. 

Toutefois, il est remarquable de constater que, sauf dans le cas extrême du 
Gabon, les désavantages comparatifs des usines africaines ne compromettent 
pas les avantages globaux que l'on a relevés dans la très grande majorité des 
cas. Autrement dit, les économies réalisées sur les coûts de transport sont 
telles dans les régions bien desservies, qu'elles autorisent des coûts de 
transformation plus élevés qu'en Europe pour des prix de revient au total plus 
faibles. 

Cet atout est considérable et devrait inciter les Etats africains et les orga
nismes internationaux de développement à donner une priorité absolue à l'amé
nagement des infrastructures de pénétration et de desserte des régions inté
rieures, dont dépendent finalement la réussite de toutes les autres mesures 
de mise en valeur. 

+ 

+ + 
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332. ANALYSE PAR PAYS 

3321. Evaluation des prix de revient au coût des facteurs 

Ressources forestières 

Deux zones d'exploitation forestière ont été envisagées. La première 
se situe dans la région Sud-Ouest, à proximité de la réserve de Taï; 
la seconde, dans la région Ouest, se situe à proximité de l'axe Man
Douekoué. L'évacuation des produits se fait dans les deux cas par la 
route : 
- via San-Pedro pour les produits en provenance de Taï (200 km 

environ) ; 
- via Abidjan pour les produits en provenance de Douekoué (600 km). 

Dans la mesure où elles ont été protégées par le coût élevé du 
transport vers le port d'exportation, ces deux régions sont encore 
relativement riches en essences commercialisables, et notamment en 
Samba (ou Ayous), Sipo, Dabema, Ilomba, Fromager, Bete, Makoré, 
Acajou, Tiama. 

La région de Taï, située à la limite de la zone côtière du Sud-Ouest, 
a été peu exploitée jusqu'à présent faute de moyens d'évacuation écono
miques. Le développement du réseau routier associé à celui du port de 
San-Pedro va permettre d'améliorer considérablement la situation dans 
les prochaines années. 

Lorsque la route Man/San-Pedro aura été achevée (1974) , les produits 
de la zone Ouest du pays pourront être évacués par San-Pedro au lieu 
d'Abidjan. Le transport routier sera, de ce fait, réduit de moitié. 

Localisation des unités de transformation 

Les hypothèses retenues correspondent à une localisation des usines en 
forêt ou dans la zone portuaire. 

Quatre cas seront ainsi examinés : 

Localisation usine Localisation forêt 

Cas A Taï } Taï 

cas B San-Pedro 

cas c Douekoué 

] Douekoue 

cas D Abidjan 

Les flux de produit correspondant à ces quatre cas sont représentés 
à l'annexe CI.l. 

Les coûts de production (exploitation forestière et usinage) ont été 
estimés à partir d'enquêtes réalisées dans les entreprises, en Côte 
d'Ivoire,et en Europe dans des sociétés ayant des activités forestiè
res en Côte d'Ivoire. 
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Les informations extraites de l'étude SORECI (1) ont permis d'effectuer 
plusieurs recoupements intéressants. 

Coût de l'explotation forestière 

Les prix suivants, exprimés en FCFA par m3 grume en bord de route de 
forêt ont été retenus : 

Exploitation axée 

la transfor-
Exploitation axée sur sur l'exoortation 

m::~t-i r.n 1 r.ro.::.l.o 

coût de production 2.000 2.500 

Frais de structure 400 (20%) 750 (30%) 

Prix de revient 2.400 3.250 F.CFA/m3 
total 

Le prix de revient est plus élevé si l'exploitation est axée sur l'ex
portation, dans la mesure où celle-ci n'absorbe qu'une gamme limitée 
d'essences. Par ailleurs, on a admis que le coût d'exploitation est 
sensiblement le même dans les deux zones forestières considérées, di
verses compensations intervenant entre les facteurs de coûts régionaux. 

Coût d'usinage 

La Côte d'Ivoire bénéficie d'un environnement industriel dans l'ensem
ble favorable. Les coûts des facteurs de production sont modérés. 

Le tableau ci-dessous résume les rendements de fabrication et les coûts 
de transformation des différents produits. 

Coût de transfor-
Opération mati on (en F.CFA/ Rendement 

m3 transformé} 

Sciage 6.000 50 % 

Séchage 6.200 90 % 

Profilage 5.000 55 % 

Séchage + pro- 16.200 50 % 
filage 

Déroulage 7.500 50 % 

Contre-plaqué 6.000 80 % 

Déroulage + con- 15.400 40 % 
tre-plaqué 

Coût d'emballage 

Les prix des emballages ont été évalués à 
3 1.000 F/m
3 

pour les sciages et les placages 
1.500 F/m

3 
pour les profilés 

500 F/m pour les contre-plaqués. 

(1) "Les Industries Forestières en Côte d'Ivoire" - Etude réalisée en 1971 
par la société SORECI, pour le Ministère du Plan. 
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Ces prix correspondent à un cerclage et à un emballage soignés des pro
duits, en vue de réduire les taux de dégradation pendant les transports 
et stockages, jusqu'à livraison dans les magasins ou entrepôts des pays 
importateurs. Les emballages doivent être étanches pour les produits 
séchés au four : profilés, placages et contre-plaqués. 

Densité des produits à transporter 

a) §!~~.ê 

La densité moyenne pondérée des grumes exportées en 1970 s'établit 
à 0,72 T/m3 , ce qui correspond approximativement aux ressources com
mercialisables de la région de Tai. Ce chiffre sera donc adopté 
pour le calcul des coûts de transport. 

b) g!Q~~!~.ê-~!~~.ê~~~~.ê 
On adopte les densités ci-après 

Sciages 
Profilés 
Placages 
Contre-plaqués 

TransEorts routiers 

Les coûts unitaires ont 

18 F.CFA/Tkm pour des 
14 F.CFA/Tkm pour des 
12 F.CFA/Tkm pour des 

9 F.CFA/Tkm pour des 

d = 0,70 T/m3 

d 0,50 T/m3 

été estimés à : 

distances de l'ordre 
distances de l'ordre 
distances de l'ordre 
distances de l'ordre 

de 10 km 
de 50 km 
de 200 km 
de 600 km. 

Ces prix traduisent la situation favorable dans laquelle se trouve la 
Côte d'Ivoire, grâce à la qualité satisfaisante de son infrastructure 
routière et à la concurrence qu'elle a suscitéeentre les transporteurs 
indépendants. 

RuEtures de charge 

Tous les transports se font par la route. Les seules ruptures de 
charge proviennent des chargements et déchargements des véhicules, qui 
ont été estimées à 250 F/m3 par opération. 

Mise en FOB 

Le coût de la mise en FOB comprend les droits de sortie, les taxes 
forestières, les frais de parc et manutention (SEPBA), l'intervention 
éventuelle d'un transitaire et des taxes diverses (port,timbre, péage, 
etc.) • 

Le coût total varie avec chaque essence, tant pour les grumes que pour 
les produits transformés. 

La moyenne pondérée de ces coûts a été estimée à : 
3.060 F/m~ pour les grumes 
1.500 F/m

3 
pour les sciages, profilés et placages 

2.000 F/m pour les contre-plaqués. 

Ces coûts tiennent compte de la hausse des droits de sortie intervenue 
au début de 1973. 
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Frets maritimes 

Compte tenu de la répartition des essences, d'une ristourne de 15 % sur 
le tarif grumes {1), d'une ristourne nulle sur tarif des produits trans
formés, et d'un coût d'assurance estimé à 0,5 % des prix CIF, les coftts 
de fret ont été estimés comme suit, entre Abidjan (ou San-Pedro) et 
Anvers 

Grumes 
Sciages 
Profilés (assimilé 
Placages 
Contre-plaqués 

8.050 F.CFA/m3 

8.130 F/m3 
au tarif "lames de parquet") 
8.575 F/m~ 
7.480 F/m 

Synthèse des coûts de transport 

3 10.115 F/m 

Les calculs détaillés de ces coûts sont présentés à l'annexe CI.l 
Les coûts incorporent les ruptures de charge, dénommées "transit" 
(col.8). Les tableaux indiquent également les frais de mise en FOB. 

Les résultats des calculs, qui seront utilisés dans l'évaluation des 
prix de revient des produits, sont synthétisés dans le tableau ci
après, pour chacune des 4 hypothèses d'implantation décrites au début 
de ce chapitre, et schématisées à l'annexe CI.l. 

COUTS DE TRANSPORT ET DE TRANSIT - TABLEAU DE SYNTHESE 

Coût 
Usine Trajet Distance Produit total Forêt 

F.CFA/m3 

Forêt - usine 50 km Grumes 755 

Taï Forêt - port 200 km Grumes 1.980 

(cas A) Usine - port 170 km{ Sciages 1.930 TAI 

Pr/Pl 1.520 (forêt 

côtière 

San-Pedro 
Forêt - usine} 200 km Grumes 1.980 

(cas B) Forêt - port 

Usine - port 10 km{ Sciages 630 

Pr/Pl 590 

Forêt - usine 50 km Grumes 755 

Douekoue Forêt - port 600 km Grumes 4.140 

(cas C) Usine - port 10 km{ Sciages 4.280 

Pr/Pl 3.200 
DOUEKOUE 

(forêt 

Forêt - usine} 600 km ·Grumes 4.140 inté-

Abidjan Forêt - port rieure) 

(cas D) Usine - port 10 kmt Sciages 630 

Pr/Pl 590 

(1) Tarifs "Nord-Continent" : transport entre l'Afrique Occidentale et les 
ports européens compris entre Anvers et Hambourg. 
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Calcul du prix de revient des produits transformés en Côte d'Ivoire 

Les tableaux détaillés sont présentés aux annexes 
CI.3 : sciages et profîlés 
CI.4 : placages et contre-plaqués. 

La partie inférieure de chaque tableau correspond au calcul du coût 
du produit de seconde transformation (profilé ou contre-plaqué} dans 
lequel on retrouve, au poste Matière Première {ligne 15} le coat du 
produit de première transformation correspondant {ligne 6}, divisé 
par le rendement. 
Exemple 

Cas du profilé {annexe CI.3 - Cas A} 

1 27.020 F = 13.510 x--0,50 

Synthèse des résultats 

Exprimés en FB/m3 , au niveau CIF, les prix de revient des 4 produits 
sont regroupés au tableau ci-après : 

PRIX DE REVIENT CIF EUROPE DES 4 GROUPES DE PRODUITS 

UNITE : FB/m3 

Forêt côtière Forêt intérieure 

Cas A cas B Cas C Cas D 
Produits Tai San-Pedro Douekoue Abidjan 

Sciages 4.560 4.765 4.975 5.520 

Indice 100 104 109 121 

Profilés 10.690 11.385 10.985 12.900 

Indice 100 106 103 120 
-------

Placages 4.885 5.150 5.175 5.905 

Indice 100 105 106 121 

C'ontr~-plaqué~ 6.585 6.960 6.880 7.905 

Indice 100 106 104 120 

Calcul du prix de revient des produits transformés en Europe avec des 
grumes ivoiriennes. 

Ç2g~-~~ê-~EEf2Y!ê!2gg~~g~ê-~g_gf~~§ 
Les prix CIF des grumes, dans les deux hypothèses d'origine (forêt 
côtière, forêt intérieure} sont calculés à l'annexe CI.5. 

On obtient les 2 prix : Forêt cotière 2.860 FB/m~ 
Forêt intérieure : 3.240 FB/m 

Dans ces prix, le coût de la grume au stade "bord de route de forêt" 
intervient pour 570 FB (3.250 F.CFA/m3), soit 18 à 20 % seulement du 
prix CIF. 
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!~~g2!~_E2~~~2!~~ 
Le coût total du transfert des grumes ou des produits transformé~, du 
navire à l'usine (ou au magasin de gros) a été estimé à 350 FB/m • 
Les droit s'entrée sont nuls pour tous les produits en vertu des accords 
de Yaoundé. 

Les coûts de transformation, d'emballage et de transport ont été définis 
dans l'introduction générale du présent chapitre. 

Comparaison des prix de revient en Côte d'Ivoire et en Europe 

~!~2~g~2~!2~-9~2-~~~!~~~ 
Le détail des évaluations est donné dans les tableaux reproduits aux 
annexes 

332116/CI.6 
332116/CI.7 
332116/CI.S 
332116/CI.9 

Sciages 
Profilés 
Placages 
Contre-plaqués 

Dans la partie gauche des tableaux (fabrication en Afrique), on a ajou
té au prix CIF des produits, le coût du transport et les frais d'im
portation des produits finis, entre le navire et le magasin de gros 
(charge fixe de 350 FB/m3). 

Dans la partie droite, le prix de revient des produits fabriqués à par
tir des grumes importées a été calculé, dans les deux hypothèses d'ori
gine. 
Pour les produits de 1ère transformation (sciages et placages), les 
Chiffres s'interprêtent comme suit : 

Ligne (1) = PR CIF des grumes 
(3) = coût de 1' approvisionnement = [<1) + (2)] x Rend!ment 

(6) = chiffre à utiliser pour le calcul du PR des produits de 
2ème transformation. 

Par exemple, pour les profilés (annexe CI.7). 
3 

Ligne ( 3 ) =coût du rn de chevron= 6.550 = ll.?OO FB 
rendement 0,56 

= coût de la matière première nécessaire pour la fabrication 
de 1 m3 de profilé. 

~2~!~~~-g~a~~~!_Q~2-E~!~-g~-E~Y!~g~-~!!!g~~-~~-~Y!2E~ 

Le tableau ci-après permet de comparer les prix de revient (rendu 
magasin de gros Europe) de tous les produits envisagés, dans les 6 
hypothèses : 4 en Côte d'Ivoire et 2 en Europe. 

Les 2 hypothèses "Europe" correspondent aux deux types d'approvisionne
ment en grumes : forêt côtière et forêt intérieure. 
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COTE D'IVOIRE 

TABLEAU GENERAL DES PRIX DE REVIENT 

(Coûts directs) 

UNITE FB/m3 et % 

Ressource forestière Forêt côtière Forêt intérieure 

Localisation des uni-

tés de transformation Tai San- Europe )ouekoué Abidjan Europe Pedro 
A B c D 

Grumes 1 2.500 3.220 

(Prix CIF) 
2 

Sciages 1 4.910 5.115 6.850 5.325 5.870 7.500 

2 100 104 140 109 119 153 

1 11 .040 11.735 15.200 11.335 13.250 16.350 
Profilés 

2 100 106 137 103 120 148 

Placages 1 5.235 5.500 6.700 5.525 6.255 7.335 

2 100 105 128 105 120 140 

1 6.935 7.310 9.420 7.230 8.255 10.215 
Contre-plaqués 

2 100 105 136 103 119 147 

1 - unité = FB/m3 

2 - indice (cas A = lOO) 

La comparaison des indices de prix dans le tableau de synthèse des 
prix de revient fait apparaître que le classement des hypothèses de 
localisation est le même pour les quatre types de produit, le prix le 
plus bas étant obtenu dans le cas A, c'est-à-dire celui d'une usine 
implantée à proximité d'une forêt côtière. 

En pratique, et compte tenu des approximations utilisées dans les 
calculs, on peut admettre que les prix de revient correspondant aux 
trois cas A, B et C sont à peu prbs équivalents, les prix ne s'écar
tant entre eux que de 3 à 5% (1). 

(1) Exception pour les sciages produits à Douekoué (cas C), où la différence 
de prix par rapport au cas A (usine à Tai) est de 9 %. 
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Le prix modéré des produits fabriqués à proximité de la forêt intérieu
re de Douekoué, pourtant éloignée de 600 km du port d'évacuation,(cas 
C), s'explique par l'économie importante faite sur les coats de trans
port, les produits étant transportés à faible densité (puisque séchés) 
et sans déchets. 

L'usine d'Abidjan, par contre, alimentée à partir de ressources fores
tières de Douekoué (cas D) est très désavantagée par rapport aux 
autres implantations en Côte d'Ivoire (indices 119 à 120). Elle reste 
malgré tout plus favorable que l'implantation d'une usine en Europe. 

Cette analyse est bien entendu théorique, dans la mesure où les calculs 
des prix de revient n'ont pas pris en considération les charges indi
rectes résultant d'un environnement industriel peu favorable en zone 
rurale, ou encore, consécutives à des contraintes d'ordre technique ou 
administrative. 

Comparées à celles de la plupart des pays forestiers africains, ces 
charges indirectes sont demeurées jusqu'ici relativement peu importan
tes, il est vrai. 

Au total, la conclusion fondamentale de l'analyse est la suivante 

Le prix de revient des produits de 1ère et de 2ème transformation 
fabriqués en Côte d'Ivoire est nettement plus avantageux que celui des 
mêmes produits fabriqués en Europe, à partir de grumes de même pro
venance. L'épuisement progressif des forêts côtières accentuera l'a
vantage comparatif de la Côte d'Ivoire et incitera, dans certains cas, 
les industries à quitter les zones portuaires pour s'installer à proxi
mité des ressources forestières. 

A ce point de vue, la région Ouest de la Côte d'Ivoire reste intéres
sante car, ayant été jusqu'à présent relativement peu exploitée, elle 
possède encore des richesses suffisamment diversifiées et abondantes 
pour justifier des usines de fabrication de sciages et de produits 
plats. 

A court et à moyen termes, le port de San-Pedro possèdera de bons 
atouts pour l'implantation de plusieurs grandes industries du bois, 
susceptibles d'utiliser rationnellement les ressources disponibles 
dans un rayon de 200 à 300 km. Au delà de ce rayon, l'intérêt d'une 
implantation près de la forêt devra être étudié cas par cas. Il dé
pendra de l'état du réseau routier, de la distance par rapport au port, 
et du type de produit fabriqué. Il dépendra aussi du succès de la 
politique annoncée du Gouvernement Ivoirien, visant à regrouper les 
concessions forestières dans des "périmètres" destinés à alimenter en 
priorité les industries du bois implantées à l'intérieur de ces péri
mètres. Cette politique témoigne du souci des Pouvoirs Publics 
d'arrêter l'écrèmage de la plupart des zones forestières ivoiriennes 
et d'utiliser aussi rapidement que possible les ressources encore 
disponibles à la mise en place d'une véritable politique industrielle. 
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Annexe 332116/CI.l 

Cas A 

IMPLANTATION DES UNITES DE PRODUCTION DANS 
LES 4 CAS ENVISAGES EN COTE D'IVOIRE 

cas B Cas C Cas D 

4C~---- Région Sud-Ouest 

(Forêt de Tai) 

____ ,., .. ~----- Région Centre-Ouest ___ ., 

(Douekoué) 

50 km 50 km 

Usine 
200 km 

Usine 00 km 

170 km 600 km 

Usine Usine 

10 km 
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Annexe 332116/CI.2 

COUTS UNITAIRES DE TRANSPORT, TRANSIT, MISE EN FOB 

l 

Cas A 

Forêt - Usine 

Forêt - Port 

Usine - Port 

Usine - Port 

Mise à FOB 

Fret et 

assurances 

Cas B 

Forêt - Usine 

Forêt - Port 

Usine - Port 

Cas C 

Forêt - Usine 

Forêt - Port 

Usine - Port 

Cas D 

Forêt - Usine 

Forêt - Port 

Usine - Port 

Abréviations utilisées : 
Gr grume Cpl 
Sc sciages Plac 
Pr = profilés Pr/Pl 

2 3 4 

Dist. Fr/ Prad. km 'rkm 
(a) 

50 Gr 14 

200 Gr 12 

170 Sc 12 

170 Pr/Pl 12 

Gr 

Sc 

Pr 

Pl ac 

Cpl 

Gr 

Sc 

Pr 

Pl ac 

Cpl 

200 Gr 12 

200 Gr 12 

10 Sc 18 

" Pr/Pl 18 

50 Gr 14 

600 Gr 9 

600 Sc 9 
Il Pr/Pl 9 

600 Gr 9 

600 Gr 9 

10 Sc 18 

" Pr/Pl 18 

contre-plaqués 
placages 

1 
5 6 7 8 

f'r/ Fr/ Tran-T d m3 sit ( 2) x T/m3 (5) x Fr/m3 ( 4) (b) ( 6) {c) 

700 0,72 505 250 

2.400 0,72 1.7301 250 

2.040 0,70 1.430 500 

2.040 0, 50 1.020 500 

2.400 0,72 1.730 250 

2.400 0,72 1.730 250 

180 o, 70 130 500 

180 0,50 90 500 

700 0,72 505 250 

5.400 0,72 3.890 250 

5.400 0,70 3.780 500 

5.400 0,50 2.700 500 

5.400 0,72 3.890 250 

5.400 0,72 3.890 250 

180 0, 70 130 500 

180 0,50 90 500 

profilés, placage et contre-plaqués. 

9 

'l'at al 
Fr/m3 
( 7) + 

( 8) 

755 

~.980 

~.930 

~.520 

~.060 

.500 

.500 

.500 

~ .000 

8.050 

8.130 

~0.115 

~.575 

~.480 

1. 980 

1.980 

63C 

59C 

755 

4 .14G 

4.280 

3.200 

4.140 

4.140 

630 

590 
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Annexe 332116/CI.3 

PAYS COTE D'IVOIRE 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS : Sciage et profilage 

UNITE : F.CFA/m3 

Localisation usine 

1 Prix grume (FS inclus) 

2 Transp. forêt-usine 

3 Prix M.P. entrée us. (50 %) 

4 Usinage 

5 Frais de structure (20 %) 

6 Prix de rev. usine 

7 Emballage 

8 •rransp. usine-port 

9 Mise en FOI3 

10 P.R. FOB 

11 Fret maritime 

12 P.R. CIF F./m3 scié 

13 P.R. CIF FB 

14 Indice 

15 Prix M.P. entr. usine (50 %) 

17 Usinage : Séchage/Profilage 

18 Frais de structure (20 %) 

19 P.R. usine 

20 Emballage 

21 Transp. usine-port 

22 Mise en FOB 

23 P.R. FOB 

24 Fret maritime 

25 P.R. CIF F./m3 pr. 

26 P.R. CIF FB 

27 Indice 

Cas A i cas B Cas C Cas D 

Taï San-Pedro Douekoué Abidjan 

2.400 2.400 2.400 2.400 

755 
1 

1.980 755 4.140 

6.310 
1 

8.760 6.310 13.080 

6.000 6.000 6.000 6.000 

1.200 1.200 1.200 1.200 

13.510 15.960 13.510 20.280 
1.000 1.000 1.000 1.000 

1.930 630 4.280 630 

1.500 1.500 1.500 1.500 

17.940 19.090 20.290 23.410 

8.130 8.130 8.130 8.130 

26.070 27.220 28.420 31.540 

4.562 4.764 4.974 5.520 

100 104 109 121 

27.020 31.920 27.020 40.560 

16.200 16.200 16.200 16.200 

3.240 3.240 3.240 3.240 

46.460 51.360 46.469 60.000 

1.500 1.500 1.500 1.500 

1.520 590 3.200 590 

1.500 1.500 1.500 1.500 

50.980 54.950 52.660 63.590 

10.115 10. 115 10.115 10. 115 

61.095 65.065 62.775 73.705 

10.692 11.386 10.986 12.898 

100 106 103 121 
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Annexe 332116/CI.4 

PAYS COTE D'IVOIRE 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS : Placages - Contre-plaqués 

UNITE : F.CFA/m3 

Localisation usine 

1 Prix grume 

2 Transp. forêt-usine 

3 Prix M.P. entrée us. {50 %) 

4 Usinage 

5 Frais de structure 

6 Prix ùe rev. usine 

7 Emballage 

8 ·rransp. usine-port 

9 Mise en FOI3 

10 P.R. FOB 

11 Fret maritime 

12 P.R. CIF 

13 P.R. CIF FI3 

14 Indice 

15 Prix M.P. entr. usine {80 %) 

17 Usinage 

18 Frais de structure 

19 P.R. usine 

20 Emballage 

21 'l'rans p. usine-port 

22 Mise en FOB 

23 P.R. FOB 

24 Fret maritime 

25 P.R. CIF 

26 P.R. CIF FB 

27 Indice 

Cas A 

'l'aï 

2.400 

755 

6.310 

7.500 

1.500 

15-3 10 

1.000 

1.520 

1.500 

19.330 

8.575 

27.905 

4.884 

100 

19.140 

6.000 

1.200 

26.340 

500 

1.520 

2.000 

30.360 

7.280 

37.640 

6.587 

100 

Cas B Cas c cas D 

~an-Pedro Douekoué Abidjan 

2.400 2.400 2.400 

1.980 755 4.140 

8.760 6.310 13.080 

7.500 7.500 7.500 

1.500 1.500 1.500 

17.760 15.310 22.080 

1.000 1.000 1.000 

590 3.200 590 

1.500 1.500 1.500 

20.850 21.010 25.170 

8.575 8.575 8.575 

29.425 29.585 33.745 

5.149 5.177 5.905 

105 106 121 

22.200 19.140 27.600 

6.000 6.000 6.000 

1.200 1.200 1.200 

29.400 26.340 34.800 

500 500 500 

590 3.200 590 

2.000 2.000 2.000 

32.490 32.040 37.890 

7.280 7.280 7.280 

39.770 39.320 45.170 

6.960 6.881 7.905 

106 104 120 
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Annexe 332116/CI.S 

PRIX DE REVIENT CIF DES GRUMES 

Forêt côtière Forêt intérieure 
grumes (Tai) (Douekoué) 

Prix forêt 3.250 3.250 

Transport forêt-port 

Mise en FOB 

PR FOB 

Fret et assurance 

PR CIF 

PR CIF en F.B. 

1.980 

3.060 

8.290 

8.050 

16.340 

2.860 

4.140 

3.060 

10.450 

8.050 

18.500 

3.240 
3 F.B./m 

Annexe 332116/CI.6 

PAYS COTE D'IVOIRE 
EUROPE (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE FB/m3 
PRODUITS : Sciages 

1 
1 

Fabrication en Afrique FaLrication 
en Europe 

Forêt côtière Forêt intér. 
-- Forêt Forêt 

A B c D côtiè- intér. 
re 

1 P.R. CIF 4.560 4.765 4.975 5.520 2.860 3.240 

2 'l'ransit 350 350 350 350 350 350 

3 M.P. entrée us. 5.350 6.000 
(R = 60%) 

4 Usinage 1.000 1.000 

5 Frais de struct. 200 200 

6 P.R. usine 6.550 7.200 

7 :Emballage 150 150 

8 'l'rans port jusqu' 150 150 
au magasin 

9 P.R. Total 4.910 5.115 5.325 5.870 6.850 7.500 

10 Indice 100 104 109 119 140 153 
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Annexe 332116/CI.? 

PAYS COTE D'IVOIRE 
EUROPE (Anvers} 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

PRODUITS : Profilés 

i 
1 Fabrication 
1 Fabrication en Afrique en Europe 

Forêt côtière Forêt intér. Forêt Forêt 
côtiè- intér. 

A B c D re 

P.R. CIF 10.69C 11.385 10.98~ 12.90C - -
'l'ransi t 350 35C 35C 350 

M. P. entrée us. 11.700 12.850 
(R = 56%) 

Usinage 2.625 2.625 

Frais de struct. 525 525 

P.R. usine 14.850 16.000 

Emballage 200 200 

Transport jusqu' 150 150 
au magasin 

P.R. Total 11 .04C 11.7 35 11. 3 35 13.250 15.200 16.350 

Indice 100 106 103 120 137 148 
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Annexe 332116/CI.8 

COTE D'IVOIRE 
EUROPE (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

FB(m3 
PRODUITS : Placages 

i 
1 Fabrication Fabrication en Afrique en Europe 

Forêt côtière Forêt intêr. Forêt Forêt 
côtiè- intér. 

A B c D 
re 

P.R. CIF 4.885 5.150 5.175 5.905 2.860 3.240 

rrransit 350 350 350 350 350 350 

M.P. entrée us. 5.350 5.985 
(R = 60%) 

Usinage 875 875 

Frais de struct. 175 175 

P.R. usine 6.400 7.035 

Emballage 150 !SC 

Transport jusqu' 150 lSC 
au magasin 

P.R. Total 5.235 5.500 5.525 6.255 6.700 7.335 

Indice 100 105 105 120 128 140 
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Annexe 332116/CI.9 

COTE D'IVOIRE 
EUROPE (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE PRODUITS : Contre-plaqués 

i 

Fabrication en Afrique 
Fabrication 

en Europe 

Forêt côtièrE Forêt intêr. Forêt Forêt 
côtiè- intér. 

A B c D 
re 

1 P.R. CIF 6.585 6.960 6. 88( 7.905 - -
2 •rransit 350 350 35( 350 - -

3 M.P. entrée us. 8.000 8.795 
(80 %) 

4 Usinage 1.000 1.000 

5 Frais de struct. 200 200 

6 P.R. usine 9.200 9.995 

7 Emballage 70 70 

8 Transport jusqu' 150 150 
au magasin 

9 P.R. Total 6.935 7. 31( 7. 23C 8.255 9.470 10.215 

10 Indice 100 105 103 119 136 147 
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33212. Le Gabon -----

Les produits 

~e~ ErQd~i!s_d~ !a_l!gge_d~s_sEi~~~ (débités qualité export et pro
filés) seront fabriqués à partir des "bois divers", c'est-à-dire des 
essences autres que l'okoumé et l'ozigo. Ces dernières essences ser
viront essentiellement ~ la_f~b~iEa!iQn_d~s_pEo~u!t~ El~t~ (placages 
et contre-plaqués). 

Les localisations 

~~~~Q~E2~~-~QE~~~!~E~2 
a) ~~g!Q~_2Q~!~E~ : Cette hypothèse recouvre toute zone forestière 

dont l'évacuation se ferait soit par Libreville (par exemple dans 
le Nord du district de l'Estuaire, dans la région d'Akoga), soit 
par Port-Gentil. 

Les transports des grumes sont assurés par route jusqu'à un embar
cadère (50 km), puis par voie d'eau (lOO km de flottage, ou de 
transport par barge pour les produits non flottables). 

b) Forêt centrale : Nous supposons l'une ou l'autre des deux situations-ci=aprês, l'évacuation des produits se faisant à peu près 
dans les mêmes conditions, soit : 
- 200 km de route jusqu'à un embarcadère 
- 300 km de flottage ou de barge jusqu'à Port-Gentil. 

Les deux situations possibles sont : 

1. La région Lalara- Booué (évacuation via l'embarcadère de 
Ndjolé et l'Ogoué). 

2. La région de Mouila (vallée de la Ngounié, dans le Sud Gabon) 
avec évacuation par l'embarcadère de Sindara, le Ngounié et 
l'Ogoué. 

c) ~QE~~-~~-§~~=~~~ : Cette hypothèse correspond à une localisation 
le long de l'axe Lastourville- Franceville. L'évacuation se fera 
par route (500 km) jusqu'à Ndjolé, puis par l'Ogoué jusqu'à Port
Gentil. La région du Sud-Est, en expansion rapide grâce à la mise 
en valeur de ses ressources minières (manganèse, uranium) a été 
jusqu'ici peu exploitée sur le plan forestier. La densité des 
ressources en Okoumé et en bois divers y est cependant du même 
ordre que dans le reste du pays. L'exploitation sera possible 
dans la mesure où l'évacuation par la future liaison routière 
Lastourville- Ndjolé s'avérera économique (1). 

~Q2~!!~~~!Q~~-!~~~2~E!~!1~2 
Les hypothèses de localisation des usines se situent en forêt (à 50 km 
du centre de gravité du chantier forestier) à l'embarcadère (Ndjolé) 
et dans la zone portuaire. 

(1) Une autre voie d'évacuation pourrait être celle du chemin de fer congo
lais Mbinda-Dolisie-Pointe Noire, utilisé pour l'exportation du manganèse 
gabonais. Cette solutiDnnécessiterait la prolongation du chemin de fer 
vers Moanda. Actuellement ce tronçon existe sous forme de téléphérique. 
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Six cas sont examinés ainsi 

Cas A 

Cas B 

Cas C 

Cas D 

Cas E 

Cas F 

Localisation usine 

Laboka (sur l'axe 
Lalara-Booué 

Port-Gentil 

Ndjolé 

Moukournbi (sur l'axe 
Lastourville-France
ville 

Port Gentil 

Ndjolé 

) 
) 
) 

Localisation forêt 

Région Lalara-Booué 

) Région Lastourville-Franceville 
) 
) 
) 

On retiendra également le cas G, qui correspond à une usine installée 
à Libreville, alimentée par des grumes en provenance d'une exploita
tion située dans la région d'Akoga (nord de l'Estuaire). 

Les flux de produits correspondant à ces 7 cas sont représentés au 
schéma G 1 (voir en annexe). 

Coût de l'exploitation forestière 

Dans les 3 zones forestières retenues, l'essence dominante est 
3 l'Okoumé, avec une densité moyenne à l'ha de l'ordre de 8 à 10 rn 

La densité des "bois divers" est beaucoup plus faible et plus varia
ble, la moyenne des essences comrnercialisables ne dépassant pas 
1 rn3/ha. Cette moyenne n'a toutefois pas beaucoup de signification, 
car on trouve des peuplements localisés pouvant atteindre 10 ou 
15 rn3/ha (Agba, Lirnba, Ilornba, Moabi). En outre, l'Ozigo se retrouve 
avec une certaine régularité, avec des densités de l'ordre de 1 à 
3 rn3/ha. 

Les prix de revient seront plus élevés si l'exploitation est axée sur 
l'exportation, dans la mesure où celle-ci n'absorbe qu'une gamme très 
limitée d'essences. Les prix suivants, exprimés en F.CFA par rn3 
grume, en bord de route de forêt (prix moyen pour Okoumé et bois 
divers) ont été retenus : 

Exploitation axée Exploitation axée 
sur sur la transfor-

l'exportation mati on locale 

Coût de production 3.000 2.500 

Frais de structure 900 (30%) 500 (20%) 

Prix de revient 
total "forêt" 3.900 3.000 F.CFA/ 

m3 

Ces prix ne sont valables pour les bois divers que si ces derniers 
sont exploités simultanément avec l'Okoumé. L'Okoumé et l'Ozigo se
ront utilisés principalement dans les usines de déroulage, tandis 
que les bois divers seront dirigés vers les scieries. 
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Coûts d•usinage 

Le manque d 1 entreprises modernes (à !•exception de la CFG) et la diffi
culté d 1 accès aux comptes d 1 exploitation n•a pas permis d 1 obtenir d 1 in
formations précisés quant aux coûts de transformation. Tous les prix 
qui ont été cités au cours de !•enquête, ou relevés dans les études 
théoriques (1), sont cependant sensiblement plus élevés que dans les 
autres pays producteurs, ce qui tient au coût élevé des facteurs de 
production au Gabon. 

Le tableau ci-dessous résume les rendements de fabrication et les coûts 
de transformation pour les différents produits 

Coût de trans-
formation Rendement (en F.CFA/m3 

Sciage 50 % 

Séchage 90 % 

Profilage 55 % 

Séchage + profilage 50 % 

Dér0ulage 50 % 

Contre-plaqué 80 % 

Déroulage + 40 % 
contre-plaqué 

Coût d 1 emballage 

Les prix d 1 emballage ont été évalués à : 

1.000 F/m~ pour les sciages et les placages 
1.500 F/m3 pour les profilés 

500 F/m pour les contre-plaqués. 

Densité des produits à transporter 

transformé) 

7.000 

7.250 

5.800 

19.000 

9.000 

6.500 

17.750 

Les essences déroulables sont exploitées dans les propotions sui
vantes : 

Okoumé 
Ozigo 

90 % 
10 % 

densité 

Densité moyenne : 0,63 T/m3 • 

0,61 T/m3 

0 85 T/m3 
1 

{1) Voir notamment le rapport PNUD/FAO (1967) : Importance Economique du 
secteur forestier au Gabon (Projet de Développement Forestier du Gabon). 
Rapport établi par le CTFT sur base des travaux de M. Bertrand, expert 
en économie forestière. 
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Les bois divers seront exploités dans les proportions suivantes 
Bois flottables : 50 % d = 0,8 
Bois divers lourds : 50 % d = 1 

Den si té moyenne :. 0, 9 T ;m3 • 

b. Q~n2!~~§_g~2-E!Qg~!~2-~!2n2!QEm~2 
Sciages d = 0,70 T/m3 

Profilés 
Placages d = 0,50 T/m3 

Contre-plaqués 

Transports routiers 

Les conts unitaires ont été estimés à : 

19 F.CFA/Tkm pour des distances de l'ordre de 50 km 
17 F.c-FA/Tkm pour des distances de l'ordre de 200 km 
15 F.CFA/Tkm pour des distances de l'ordre de 500 km 

Transports par voie fluviale 

C'est par flottage ou par barge que sont transportés la majorité des 
produits forestiers au Gabon. Il n'y a cependant pas de tarif offi
ciel. Certains exploitants possèdent leur propre flotte de remor
queurs et de barges, d'autres font appel, complètement ou partielle
ment, à des transporteurs indépendants ou à de grosses firmes telles 
que la SNCDV (Delmas-Vieljeux) ou la SOAM. 

Le coût du transport de grumes par radeaux n'est pas proportionnel à 
la distance. Le transport par barges, indispensable pour les grumes 
non flottables et les produits finis, est trois fois plus coûteux que 
le transport par flottage. 

Les prix ci-après apparaissent actuellement (1973) comme les plus réa
listes, pour un trajet aboutissant à Port-Gentil ou à Libreville : 

Grumes Produits non 
Di: stance flottables flottables 

100 km 300 F/T 900 F/T 

300 km 800 F/T 2.500 F/T 

Remargue importante : 
Les calculs de rentabilité liés au projet du chemin de fer trans
gabonais, ont estimé le tarif de transport des grumes d'Okoumé à un 
niveau tel que la liaison Ndjolé-Libreville serait compétitive avec 
la liaison fluviale Ndjolé-Port-Gentil. Le tarif appliqué a~ bois 
divers serait encore inférieur (de l'ordre de 2 F/Tkm) afin de favo
riser très nettement leur exploitation. Bien entendu, ces prix ne 
peuvent être pris en considération que dans les projets à long terme, 
le délai de réalisation étant de l'ordre de 5 ans, à compter à par
tir de l'accord sur le financement; or, celui-ci a été refusé par 
la BIRD au début 1973. 
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Ruptures de charge 

a) ~~~h~~g~m~n~_:_Çh~fg~~il~-~~!Qil : 250 F/m
3 

b) g~E~~~~-~~-~h~fg~-~-1~~~~f~~g~~~ : déchargement camion ou grurnier, 
mise sur parc, chargement sur barge ou mise à l'eau, constitution 
des radeaux. 

Grumes flottables 
Produits non flottables 

200 F/m3 

800 F/m3 

c) g~E~E~~-9~-~h~~g~-Q~-g~e~fg~~~§il~ 
Déchargement barge et mise sur parc 
Sortie grumes de l'eau et mise sur parc 
(y compris désassemblage des radeaux). 

1.000 F/m3 

500 F/m3 

d) !~~D2!~f~_B2!n~-=-~~~f~~g~~§_:_e~~g§ (cas où l'usine est située à 
côté de l'embarcadère). 
Produits non flottables : 600 F/m3 • 

Mise en FOB 

Aucune société publique n'intervient dans la mise en FOB au Gabon, 
comme c'est le cas dans d'autres pays. 

Le coût total de la mise en FOB s'obtient en ajoutant aux droits de 
sortie (calculés sur base de la valeur mercuriale) aux taxes d'abatta
ges et aux taxes diverses, les frais d'acconage et de manutention. 

Pour les différents produits, les coûts peuvent être synthétisés comme 
suit : 

FRAIS DE MISE EN FOB 

UNITE F.CFA/m3 

Grumes Produits transformés 

Non Flotta- Pro fi-flotta- ble Okoumé Sciage lés Placage Contre-
ble plaqués 

Acconage et 2.500 250 250 2.500 
manutention 

Idem, si usine 
portuaire(!) - - - - 1.500 --

Droits de sortie 
et taxes di- 600 600 1.900 700 2.000 850 1.450 
verses 

Total 3.200 850 2.150 3.200 4.500 3.350 3.950 
(2) (2) 

Total, si usine - - - (2.200) ( 3. 500) (2.350) (2.950) 
portuaire(!) 

_.. 

(1) Si l'usine est située dans le port, les produits sont chargés sur 
platte et transbordés directement au navire. On fait donc l'éco
nomie d'un stockage intermédiaire. 

(2) Pour les bois divers (50% de bois flottaÎles), le coût moyen de 
mise en FOB est estimé à (3.100 + 850) x-= 1.975 F.CFA/m3. 

2 
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Frets maritimes 

Les coûts du fret, pour les grumes (tarifs "Nord-Continent) sont les 
suivants : 

a) Okoumé 97 DM/m3 , soit 6.700 F.CFA/m3 , compte tenu d'une 
ristourne de 15 % et d'un coût d'assurance 
arrondi à lOO F.CFA/m3 (0,5% du prix CIF). 

b) Bois divers 111 DM/m~ (catégorie 2 densité 0,70 à 0,88 T/m3 ) 
122 DM/m (catégorie 3: plus de 0,88 Tjm3). 

3 La moyenne s'établit à 116,5 DM, soit 8.050 F.CFA/m • 

Le coût du fret pour les produits transformés est 

Sciages 8.130 3 (dont 150 l'assurance) F.CFA/m3 F pour 
Profilés 10.115 F.CFA/m3 (dont 200 F pour l'assurance) 
Placages 8.575 F.CFA/m

3 
(dont 175 F pour l'assurance) 

Contre-plaqués 7.480 F.CFA/m (dont 200 F pour l'assurance). 

Synthèse des coûts de transport 

Les calculs détaillés de ces coûts sont présentés à l'annexe G.2. 
Les coûts incorporent les ruptures de charge (dénommées "transit") 
et les frais de mise en FOB. 

Les résultats des calculs sont synthétisés dans le tableau ci-après 
pour chacune des 7 hypothèses d'implantation décrites au début de ce 
chapitre et schématisées à l'annexe G.l. 

Abréviations utilisées dans la 4ème colonne : 

G.Ok 
G.Bd 
Pr.Pl. 

= grumes Okoumé et Ozigo 
grumes Bois Divers 
profilés, placages et contre-plaqués. 

Evaluation du prix de revient des produits transformés au Gabon 

Les tableaux comprenant le détail des calculs sont présentés aux 
annexes : 

G.3 (sciages et profilés) 
G.4 (placages et contre-plaqués) 

La partie inférieure de chaque tableau correspond au calcul du coût 
du produit de seconde transformation (profilé ou contre-plaqué) dans 
lequel on retrouve, au poste Matière Première (ligne 15), le coût 
du produit de première transformation correspondant (ligne 6), divisé 
par le rendement. 
Exemple : 

Cas du profilé (annexe G.3 - Cas A) 
1 33.220 F = 16.610 x 0 , 50 

Synthèse des résultats 

Exprimés en F.B./m3 , au niveau CIF, les prix de revient des 4 pro
duits sont regroupés au tableau ci-après. 
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COUTS DE TRANSPORT ET DE TRANSIT - TABLEAU DE SYNTHESE 

Coût 
Usine Trajet Distance Produits total Forêt 

F.CFA/m3 

Forêt-Usine 50 km route { G.Ok 850 

1 
G.Bd 1.105 

Laboka Forêt-Port { 200 km route G.Ok 2.845 
{Cas A) 300 km rivière G.Bd 5.130 

Usine-Port [ 170 km route Sciage 4.830 Forêt 
300 km rivière Pr/Pl 3.750 centrale 

Forêt-Usine { 200 km route G.Pk 3.345 (région 
Ndjolé 300 km rivière G.Bd 5.880 Lalara 
(Cas B) Usine-Port usine portuaire{ inclus dans la Booué) mise en FOB 

Sc/Pr/Pl 

Port- Forêt-Usine 200 km route { G.Ok 2.390 

Gentil G.Bd 3.310 

(Cas C) Usine-Port 300 km rivière { Sciages 2.350 
Pr/Pl 1.850 

Forêt-Port { 50 km route G.Ok 990 Forêt 100 km rivière G.Bd 1.925 
Libre- Forêt-Usine { 50 km route G.Ok 1.790 côtière 
ville 100 km rivière G.Bd 2. 67 5 
(Cas G) Usine-Port usine portuaire{ Sc/Pr/Pl 

inclus dans la 
mise en FOB 

Forêt-Usine 50 km route { G.Ok 850 

" G.Bd 1.105 
Mou- Forêt-Port 

{ 
500 km route G.Ok 5.430 koumbi 300 km rivière G.Bd 8.820 

(Cas D) Usine-Port { 500 km route Sciages 8.050 
300 km rivière Pr/Pl 6.050 

Forêt 
Forêt-Usine { 500 km route G.Ok 5.930 éloignée 300 km rivière G.Bd 9.570 

Port- Usine-Port usine portuaire{ Sc/Pr/Pl du 

Gentil inclus dans la Sud-Est 

(Cas E) mise en FOB 

j 
Forêt-Usine 500 km route { G.Ok 4.975 

Ndjolé G.Bd 7.000 

(Cas F) Usine-Port 300 km rivière { Sciages 2.350 
Pr/Pl 1.850 
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UNITE 

PRIX DE REVIENT CI'F 'EUROPE DES 4 GROUPES DE P'RODUITS 

FB/m3 

Produits cas A Cas C Cas B Cas D Cas F Cas E 
~aboka P.Gentil Ndjolé Mouk. Ndjolé P.Gentj] 

Sciages 5.910 6.248 6.561 6.473 7.539 7.852 

Indice 100 106 111 110 128 133 

Profilés 13.280 14.491 15.791 13.682 17.074 18.374 

Indice 100 109 119 103 128 138 

Placages 6.156 6.362 6.198 6.558 7.256 7.137 

Indice 100 103 101 107 118 115 

Contre-plaqués 8.156 8.497 8.417 8.558 9.629 9.547 

Indice 100 104 103 105 118 117 

Cas G 
L ilirevillf 

5.439 

92 

13.548 

102 

s. 758 

99 

7.731 

95 

Evaluation des prix de revient des produits transformés en Europe 
avec des grumes gabonaises 

foQt_d~s_aEPEO~i~iQnge~egt~ ~n_gE~e~ 

Les prix CIF Anvers des grumes (Okoumé/Ozigo d'une part, Bois divers 
d'autre part) dans les trois hyptohèses d'origine (cas A : forêt 
centrale; Cas D : forêt du Sud-Est; Cas G : forêt côtière) sont 
calculés à l'annexe G.S. 

On obtient les prix ci-après, en FB/m3 : 

Forêt Okoumé/ Bois divers Ozigo 

Cas A Forêt Centrale 2.730 3. 335 

Cas D Forêt du Sud-Est 3.305 4.160 

Cas G Forêt Côtière 2.405 2.780 

Dans ce prix, le coût de la grume au stade "bord de route en forêt" 
intervient pour 680 FB/m3 (3.900 F.CFA/m3), soit 17 à 28% du prix 
CIF, selon les 6 cas envisagés. 

Transit portuaire 

Le coût total de transfert des grumes (ou des produits transformés)
3 du navire à l'usine (ou au magasin de gros) a été estimé à 350 FB/m 



- 304-

Coûts (hors frais de structure) et rendements adoptés 

Sciages 1.000 FB/m~ R = 60 % 
Séchage 1.050 FB/m3 R = 93 % 
Profilage 875 FB/m R = 60 % 
Séchage + profilage 2.625 FB/m3 R = 56 % 
(Prix de l'opération intégrée) 

3 60 Déroulage : 875 FB/m R = % 
Contre-plaqué 1.000 FB/m3 R = 80 % 
Déroulage + contre-

FB/m3 plaqué 2.095 R = 48 %. 

On constate que les prix de revient européens sont assez sensiblement 
inférieurs aux prix de revient gabonais : 15 à 20 % pour les produits 
de la ligne sciage, 25 à 45 % pour les produits plats. 

Coûts adoptés 

- ~~e~!!~~~ : Sciages et placages 
Profilés 
Contre-plaqués 

150 FB/m~ 
200 FB/m2 70 FB/m 

- ~~~~2EQ!~ (entre usine et magasin de gros) , y compris chargement et 
déchargement : 150 FB/m2 pour tous les produits. 

Comparaison des prix de revient au Gabon et en Europe 

!~~!~~~-g~_2912g! 
Le détail des calculs est donné dans les tableaux reproduits aux 
annexes : 

G.6 Sciages 
G.7 Profilés 
G.8 Placages 
G.9 Contre-plaqués. 

Chaque annexe comprend deux tableaux. 

Le premier présente le calcul du prix de revient rendu magasin de gros 
Europe des produits fabriqués en Afrique; il suffit d'ajouter le co~t 
(supposé constant pour tous les produits) du transit. 

Le second tableau présente le calcul du prix de revient des produits 
fabriqués en Europe à partir de grumes originaires des trois régions 
analysées. 

Les tableaux relatifs aux produits de 1ère transformation (sciages et 
placages, annexes G.6/2 et G.8/2) doivent se lire : 

Ligne (1) = PR CIF des grumes 
(3) = Coût de l'approvisionnement = [<1) + (2)] x Rend~ment 

1 Exemple: (2.780 + 350) x GO%= 5.217 (annexe G.6). 

(6) = PR Usine, à utiliser pour le calcul du PR du produit cor
respondant de 2ème transformation. 

Les tableaux relatifs aux produits de 2ème transformation (profilés 
et contre-plaqués, annexes G.7/2 et G.9/2) doivent se lire comme suit 

Ligne (3) = coût de l'approvisionnement en produits intermédiaires 
(chevrons ou placages). 
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= ligne (6) du tableau précédent 
rendement 

Par exemple, pour les profilés (tableau G.7/2) 

1 . ( 3) 6 • 417 11 4 59 FB ~gne = 0,56 = • • 

Tableau général des prix de revient Afrique et Europe 

Le tableau ci-après permet de comparer les prix de revient (rendu 
magasin de gros Europe) de tous les produits envisagés, dans les 
10 hypothèses : 

7 au Gabon 
3 en Europe 

Les trois hypo-thèses "Europe" correspondent aux trois sources d'appro
visionnement en grumes : 

forêt côtière 
forêt centrale 
forêt éloignée du Sud-Est. 

Tous les prix ont été complétés par un indice qui permet d'apprécier 
leur niveau relatif par rapport au cas A (forêt centrale - Booué ou 
Mouila) dont le prix, pour chaque produit, correspond à l'indice 100. 

Comparaison des coûts entre les différentes implantations africaines 

La comparaison des indices fait apparaître que le classement des hypo
thèses de localisation est identique pour les quatre types de produits, 
le prix de revient le plus bas étant obtenu dans le cas G, c'est-à
dire celui où une usine portuaire peut s'approvisionner dans la zone 
côtière (1) • 

Les fabrications en Afrique se classent dans l'ordre A C B (approvi
sionnement en forêt Centrale) ou D F E (approvisionnement dans les 
forêts du Sud-Est), ce qui confirme que, en principe, il y a intérêt 
à localiser l'usine de transformation aussi près que possible des lieux 
d'abattage. Cet avantage est très marqué pour les profilés; il résul
te directement du haut pourcentage des déchets de fabrication (75 %, 
puisque le rendement volumétrique en Afrique est de 25 %). 

Dès que la distance Forêt-Usine devient quelque peu importante (c'est 
le cas de l'usine côtière, distante de lOO km de la forêt), l'intérêt 
d'une usine de produits à bas rendement près de la forêt, tels que 
les profilés, devient évident (2). 

Par contre, pour les autres produits, le coût élevé du transport par 
barge annule une grande partie de l'avantage d'une usine en forêt 
(ou même à l'embarcadère - cas C). 

Pour les placages et les contre-plaqués, les prix de revient sont pra
tiquement les mêmes dans les trois cas ABC (forêt Centrale). Dans 
le cas d'une forêt éloignée du Sud-Est, le coût élevé des longs 
transports routiers jusqu'à l'embarcadère de Ndjolé (400 à 500 km) 
devient à nouveau prépondérant et favorise l'usine en forêt. 

(1) Il y a une exceptionpour les profilés (indice 102); nous y reviendrons 
plus loin. 

(2) C'est pourquoi le cas A (usine à 50 km de la forêt) est plus favorable 
que le cas G, alors que les ressources forestières du cas A sont beaucoup 
plus éloignées que dans le cas G. Par ailleurs, il convient de rappeler 
que si l'on prend la totalité des critères d'implantation d'une usine de 
profilés, la préférence sera généralement donnée aux localisations urbai
nes et côtières. 



G
A

B
O

N
 

T
A

B
L

E
A

U
 

G
EN

ER
A

L 
D

ES
 

P
R

IX
 

D
E 

R
E

V
IE

N
T

 
-

C
O

U
TS

 
D

IR
E

C
T

S
 

U
N

IT
E

 
F

.B
./

m
3

 

R
e
ss

o
u

rc
e
 
fo

re
s
ti

è
re

 
F

o
rê

t 
c
ô

ti
è
re

 
F

o
rê

t 
C

e
n

tr
a
le

(L
a
la

ra
-B

o
o

u
é
) 

F
o

rê
t 

d
u

 
S

u
d

-E
st

 
(F

ra
n

c
e
v

il
le

) 
• 

L
o

c
a
l1

s
a
ti

o
n

 
a
e
s 

U
si

n
e
 

P
o

rt
-

M
o

u
-

P
o

rt
-

u
n

it
é
s
 

d
e
 

p
o

rt
u

-
E

u
ro

p
e
 

B
o

o
u

é 
N

d
jo

lé
 

G
e
n

ti
l 

E
u

ro
p

e
 

k
o

u
m

b
i 

N
d

jo
lé

 
G

e
n

ti
l 

E
u

ro
p

e
 

tr
a
n

s
fo

rm
a
ti

o
n

 
a
ir

e
 

C
as

 
G

 
A

 
c 

B
 

D
 

F 
E

 

G
ru

m
es

 
O

ko
um

é 
2

. 
4

0
5

 
2

.7
3

0
 

3
.3

0
5

 

(P
ri

x
 
C
I
F
~
 

. 
0

1
S

 
d

iv
e
rs

 
2

.7
8

0
 

3
.3

3
5

 
4

.1
6

0
 

S
c
ia

g
e
s 

1 
5

.7
9

0
 

6
.7

1
5

 
6

.2
6

0
 

6
.6

0
0

 
6

. 
9

1
0

 
7

.6
4

0
 

6
.8

2
5

 
7

.8
8

0
 

8
.2

0
0

 
9

.0
1

5
 

2 
9

2
 

1
0

7
 

lO
O

 
1

0
5

 
ll

O
 

1
2

2
 

1
0

9
 

1
2

6
 

1
3

1
 

1
4

4
 

P
ro

fi
lé

s
 

1 
1

3
.9

0
0

 
1

5
.0

1
0

 
1

3
.6

3
0

 
1

4
.8

4
0

 
1

6
.1

4
0

 
1

6
.6

6
0

 
1

4
.0

3
0

 
1

7
.4

2
5

 
1

8
.7

2
5

 
1

9
 .

1
1

5
 

2 
1

0
2

 
ll

O
 

lO
O

 
1

0
9

 
1

1
8

 
1

2
2

 
1

0
3

 
1

2
8

 
1

3
7

 
1

4
0

 

P
la

c
a
g

e
s 

1 
6

.1
1

0
 

5
.9

4
0

 
6

.5
0

5
 

6
.7

1
0

 
6

.5
5

0
 

6
.4

8
5

 
6

.9
1

0
 

7
.6

0
5

 
7

.4
9

0
 

7
.4

4
0

 

2 
9

4
 

91
 

lO
O

 
1

0
3

 
1

0
1

 
lO

O
 

1
0

6
 

1
1

7
 

1
1

5
 

1
1

4
 

~
-
-
-
~
-
-

C
o

n
tr

e
-p

la
q

u
é
s 

1 
8

.0
8

0
 

8
.4

7
5

 
8

.5
0

5
 

8
.8

5
0

 
8

.7
7

0
 

9
.1

5
0

 
8

.9
1

0
 

9
.9

8
0

 
9

.9
0

0
 

1
0

.3
4

5
 

2 
9

5
 

lO
O

 
lO

O
 

1
0

4
 

1
0

3
 

1
0

8
 

1
0

5
 

1
1

7
 

1
1

6
 

1
2

2
 

(1
) 

=
 

P
ri

x
 

e
n

 
F

.B
./

m
3

 
(2

) 
=

 
in

d
ic

e
 

(C
o

l.
 

3 
in

d
ic

e
 

lO
O

) 



- 307-

Pour les sciages et les profilés, l'approvisionnement est constitué de 
bois divers, dont la moitié est non flottable; l'avantage de l'usine 
en forêt est ainsi confirmé et ceci d'autant plus que la forêt est 
éloignée. 

Comparaison des coûts Afrique-Europe 

Si l'on fait abstraction des usines approvisionnées par les forêts 
du Sud-Est, on constate que : 

a) Les coûts européens des produits plats sont du même ordre que les 
coûts africains. Ce fait, en contradiction avec ce qui est géné
ralement constaté dans les autres pays africains, a une double 
explication : 

1°) le transport intérieur des grumes d'Okoumé, effectué par voie 
fluviale, est relativement peu coateux; le handicap du coat 
d'approvisionnement de l'usine européenne est donc faible; 

2°) le coût d'usinage au Gabon est sensiblement plus élevé qu'en 
Europe, surtout pour les placages. La fabrication de ces 
derniers à partir de grumes côtières est même moins élevée en 
Europe qu'au Gabon (indices 91 et 94). 

b) Pour les sciages et profilés, fabriqués à partir de bois divers, 
ces deux explications jouent beaucoup moins; le Gabon gardant de 
ce fait, sur l'usine européenne, l'avantage de la proximité forêt
usine. 

Si l'on introduit dans la comparaison, des usines qui s'approvi
sionnent dans la forêt éloignée du Sud-Est, il apparaît que, dans 
ces conditions, les usines européennes cessent d'être compétitives 
surtout pour les sciages (indices 144/107) et les profilés (indices 
140/103), un peu moins pour les contre-plaqués (indices 122/105) 
et moins encore pour les placages (indices 114/106). 

Pour être réaliste, l'analyse des différentes hypothèses d'implanta
tion industrielle au Gabon, d'une part, en Europe, d'autre part, 
doit être placée dans un contexte plus largement international. Il 
a été signalé, en effet, dans les chapitres de synthèse que, sur le 
plan industriel, le Gabon était sérieusement défavorisé par rapport 
aux autres pays forestiers africains, cette situation résultant 
principalement du coftt élevé des facteurs de production et d'un en
vironnement industriel peu développé. 

Le Gabon n'est pas seul sur le marché du bois; il ne suffit donc pas 
de démontrer l'avantage relatif d'une implantation au Gabon sur une 
implantation en Europe; encore faut-il que la plus économique de 
toutes ces solutions soit compétitive au niveau international. 

Cette condition est à peu près réalisée pour 
fabriqués à partir d'une essence - l'Okoumé 
Gabon jouit d'un quasi-monopole. 

les produits plats, 
- pour laquelle le 

Cependant, tant que les ressources des forêts côtières et centrales 
permettront de satisfaire la demande industrielle, les fabrications 
ne seront guère plus coûteuses en Europe qu'au Gabon. 
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Une différence de 5 à 8 % ne peut en effet être considérée ni comme 
significative, ni a fortiori comme suffisante pour convaincre des 
industriels européens de s'installer en Afrique plutôt qu'en Europe. 

A plus long terme, le recours de plus en plus nécessaire aux forêts 
d'Okoumé éloignées, principalement dans le Sud-Est, favorisera les 
fabrications de contre-plaqués au Gabon, surtout si les usines 
s'installent à proximité de leurs approvisionnements. On peut 
d'ailleurs estimer que d'ici 10 ans, la région Lastourville-Franceville 
aura atteint un niveau de développement économique et industriel suffi
sant pour y rendre attrayante l'implantation d'unités de transformation 
du bois ( 1) . 

~n_c~ gu_! ~OQC~r!!e_l~s_s~i~g~s_e~ E.r_2d~i~s_d~r.!_v~s_d~ 2_c.!_~~' les 
perspectives à court et à moyen terme sont encore moins bonnes que pour 
les produits plats pour des raisons d'approvisionnement notamment. 

On sait que le problème de l'approvisionnement des scieries en bois 
divers n'a pas encore trouvé de solution satisfaisante au Gabon. 

Le chapitre consacré à l'analyse de l'offre évoque les moyens propres 
à améliorer cette situation, le principal consistant à centraliser la 
commercialisation et la collecte des grumes, de manière à garantir 
la sécurité d'approvisionnement des usines en lots homogènes. Etant 
donné la faible densité moyenne à l'hectare des bois divers, leur 
collecte ne pourra vraisemblablement être réalisée que dans un des 
deux ports d'évacuation, Libreville ou Port-Gentil, cette dernière 
localisation devant être retenue tant que le chemin de fer transgabo
nais n'aura pas été mis en service. En conséquence, des usines expor
tatrices ne pourront s'installer qu'en zone portuaire, là où malheu
reusement les prix de revient sont à peine moins élevés qu'en Europe. 

Ces prix de revient seront en réalité non compétitifs si on les compare 
à ceux des sciages en provenance d • autres pays africains ou à ceux des 
scieries européennes alimentées avec des grumes non gabonaises. 

En outre, aucune charge indirecte n'a été incorporée dans les prix de 
revient. On peut heureusement admettre que ces charges sont relati
vement faibles car les goulots d'évacuation qui en sont les causes 
principales, sont beaucoup moins effectifs au Gabon que dans les pays 
voisins du Cameroun et du Congo. 

Aucune solution d'ensemble satisfaisante n'est donc en vue en ce qui 
concerne l'industrialisation basée sur les bois divers. Seule pourrait 
intervenir l'une ou l'autre solution particulière, telle que la décou
verte, par un groupe industriel puissant et dynamique, d'un peuplement 
homogène et important dans une essence technologiquement valable, dans 
une région économiquement accessible. 

(1) L'axe routier Ndjolé - Lastourville sera achevé en 1974. La 
région de Franceville est actuellement en pleine expansion. 
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Annexe 332126/G.l 

IMPLANTATION DES UNITES DE PRODUCTION DES 7 CAS ENVISAGES AU GABON 

Cas A B C 
Forêt Centrale 

Cas A D 
(Usine en forêt) 

Forêt 

Route 50 km 

Usine 

A 170 km 

D 500 km 

Embarc. 

Flottage 300 km 
ou barge 

Port 

Port 
Europe_ 

Magasin 
de gros 
Europe 

Cas D E F 
Forêt du Sud-Est 

Cas C F 
(Usine à 

l'embarcadère) 

Forêt 

Route 

C 200 km 

F 500 km 

Cas B E 
(Usine au Port) 

Forêt 

Route 

B 200 km 

E 500 km 

Embiar~ 

Cas G 
Forêt côtière 

G 
(Usine au Port) 

Forêt 

Route 

50 km 

Embarc. 

300 km 
300 km Flottage ou 

barge 100 km 

Port 
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Annexe 332126/G.2/l 

COUTS UNITAIRES DE TRANSPORT, TRANSIT, MISE EN FOB 

1 2 3 

Dist. Prod. 
km 

Cas A 

Forêt - Usine route G.Ok 
50 km G.Bd 

Forêt-Embarcadère 200krn G.Ok 

" G.Bd 

Usine-Embarcadère 170km Sc 

" Pr/Pl 

Embarcadère-Port 300km G.Ok 

ri vi- Bd. fl< 
ère Bd.nOJ 

Embarcadère-Port 300krn Sc 

barge Pr/Pl 

Mise en FOB G.Ok 

G.BoL 

G.Boi. 

Sc 

Prof 

Plac 

Cqué 

1 

Abréviations utilisées : 

G.Ok = grumes, Okoumé/Ozigo 

Sc = sciages 

4 1 
5 6 7 8 9 10 

Total 
rr/ Fr/ Tran- 'l'ota! Forêt 

Fr/ T d m3 Fr/m3 sit -Port 
'fkm (2) x T/m3 ( 5) x ( 7) + ou 

( 4) (G) 1Fr/m3 ( 8) Usine 
-Port 

19 950 0,63 600 250 850 

" Il 0,9 855 250 1.105 

17 3.400 0,63 2.140 200 2.340 

" Il 0,9 3.060 500 3.560 

17 2. 900 0,7 2.030 1.050 3.080 

" " 0,5 1.450 1.050 2.500 

800 0,63 505 - 505 ~.845 

tt. " 0,8 640 } - 1.570 p.130 

flot 2.500 1 2.500 -
2.500 0,7 1.750 - 1. 750 4.830 

2.500 0,5 1.250 - 1.250 3.750 

2.150 

dive s flo t. 850 1.975 
div.z on flc ~tt. 3.100 

roy,; 

Gr.Bd 

Pr/Pl 

3.200 

4.500 

3.350 

3.950 

grumes, bois divers 

profilés, placages et contre
plaqués 
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Annexe 332126/G.2/2 

COOTS UNITAIRES DE TRANSPORT, TRANSIT, MISE EN FOB 

1 2 3 4 ! 5 6 7 8 9 10 

Total 
Fr/ Fr/ 

Tran- 'l'ota1 Forêt 
Dist. 

Prod. Fr/ T d m3 Fr/m3 -Port 
km rrkm (2) x T/m3 (5) sit ( 7) + x Fr/m3 ou 

( 4) (6) (8) Usine 
-Port 

Cas D 

Forêt-Usine 50 km G.Ok l 850 

route G.Bd voi cas 1\. 1.105 

Forêt-Embarcadère 500km G.Ok 15 7.500 0,63 4.725 200 4. 925 
route G.Bd 15 7.500 0,9 6.750 500 7.250 

Usine-Embare 500km Sc 15 7.500 o, 7 5.250 1.0SO 6.300 
route Pr/Pl Il " 0,5 3.750 1.050 4.800 

300km G.Ok sos S.430 
ri vi- Bd 1.570 8.820 Embarcadère-Port ère vo r cas A 
(flot Sc 1.750 8.050 
ou Pr/Pl 1.2SO 6.050 barge 

Mise en FOB voir cas A 

Cas B 

Forêt-Embarcadère! 200km G.Ok 2.340 
route G.Bd 3.560 

Embarcadère-Usine 300km G.Ok 800 0,63 sos 500 1.00S 3.345 
ri vi- G.Bd f-lott. 800 0,8 640 500 Moy. ère 

G.Bd ~on fl 2.500 1 2.500 1.000 2.320 S.880 

Usine-Port Sc 2.200 

et Mise en FOB 
1 

Pr 3.500 

Pl 2.3SO 

Cqué 2.9SO 
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Annexe 332126/G.2/3. 

COUTS UNITAIRES DE TRANSPORT, TRANSIT, MISE EN FOB 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Total 
Fr/ Fr/ 

Tran- Total Forêt Dist. 
Proù. Fr/ ·r d m3 Fr/m3 -Port sit km 'fkm (2) x T/m3 (5) x Fr/m3 ( 7) + ou 

( 4) (6) ( 8) Usine 
-Port 

Cas E 

Forêt-Embarcadère 500krr G.Ok l 4. 92~ 
route G.Bd voi cas p 

7.250 
Embar c-U sine 

! 
300km G.Ok 

! 1.005 5.930 
ri vi- G.Bd voi cas ~ 2.320 9.570 ère 

Usine-Port et 
- voir ~as B Mise en FOB . 

Cas c 

Forêt-Usine 200km G.Ok 17 3.400 0,63 2.140 250 2.390 
route G.Bd 17 3.400 0,90 3.060 250 3.310 

Usine-Embarcadère p.m. Tous produi s non flott ~bles 600 
Embarcadère-Port 300km Sc 

! 1.750 2.350 
ri vi-

Pr/Pl voi cas •ii 
1.250 1.850 ère 

Mise en FOB -- voir ~ l'! as A 

Cas F 

Forêt-Usine 500km G.Ok 15 7.500 0,63 4.725 250 4.975 
route G.Bd 15 7.500 0,90 6.750 250 7.000 

Usine-Embarcadère 

Embarcadère-Port -r voir ~ as c 
Mise en FOB 
Cas G 1 

Forêt-Embarcadère 50 km Gr.Ok 19 950 0,63 600 200 800 
route G.Bd 19 950 0,9 855 500 1.355 

Embarcadère-Usine! 100km G.Ok 300 O., 63 190 500 690 1.790 
ri vi- Bd.flc tt. 300 0,8 240 500 Moy. 
ère 2.675 

Bd.no flot . 900 1 900 1.000 1.320 

Usine-Port et l voir c as B 
Mise en FOB 

Embarcadère-Port 100km G.Ok 300 0,63 190 - 190 990 
ri vi- Bd. fl< tt. 300 0,8 240 - !Moy. ère 1.925 

Bd.nOJ flot 900 1 900 - 570 . 
Mise en FOB G.Ok 

! 
2.150 

Bd voi cas ~ 1.975 
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Annexe 332126/G.3/l. 

PAYS GABON 
Forêt Centrale 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS Sciage 

Profilé 

Localisation usine 

Prix grume 

Transp. forêt-usine 

Bois divers 

Cas A 

Labo ka 

3.000 

1.105 

Prix M.P. entrée us. (50 %) 8.210 

Usinage 7.000 

Frais de structure 1.400 

Prix de rev. usine 16.610 

Emballage 1.000 

'fransp. usine-port 4.830 

Mise en FOB 3.200 

P.R. FOB 25.640 

Fret maritime 8.130 

P.R. CIF 33.770 

P.R. CIF Fl3 5.910 

Indice 100 

Prix M.P. entr. usine (50%) 33.220 

Usinage 19.000 

Frais de structure 3.800 

P.R. usine 56.020 

Emballage 1.500 

Transp. usine-port 3.750 

Mise en FOB 4.500 

P.R. FOB 65.7 70 

Fret maritime 10. 115 

P.R. CIF 75.885 

P.R. CIF FB 13.280 

Indice 100 

Cas B Cas C 

Port-Ndjolé Gentil 

3.000 3.000 

5.880 3.310 

17.760 12.620 

7.000 7.000 

1.400 1.400 

26.160 21.020 

1.000 1.000 

2.350 

2.200 3.200 

29.360 27.570 

8.130 8.130 

37.490 35.700 

6.561 6.248 

111 106 

53.320 42.040 
19.000 19.000 

3.800 3.800 

75.120 64.840 

1.500 1.500 

1.850 

3.500 4.500 

80.120 72.690 

10. 115 10.115 

90.235 82.805 

15.791 14.491 

119 109 
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PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PROUUl'l'S Sciage l 
Profilé Bois divers 

Cas G 
Localisation usine Libre-

ville 

1 Prix grume 3.000 

2 Transp. forêt-usine 2.675 

3 Prix M.P. entrée us. (50 %) 11.350 

4 Usinage 7.000 

5 Frais de structure 1.400 

6 Prix de rev. usine 19.750 

7 Emballage 1.000 

8 ·rransp. usine-port 

9 Mise en FOB 2.200 

10 P.R. FOB 22.950 

11 Fret maritime 8.130 

12 P.R. CIF 31.080 

13 P.R. CIF FB 5.439 

14 Indice 92 

15 Prix M.P. entr. usine (50 %) 39.500 

17 Usinage 19.000 

18 Frais de structure 3.800 

19 P.R. usine 62.300 

20 Emballage 1. 500 

21 Transp. usine-port 

22 Mise en FOB 3.500 

23 P.R. FOB 67.300 

24 Fret maritime 10.115 

25 P.R. CIF 77.415 

26 P.R. CIF FB 13.548 

27 Indice 102 

1 

1 

1 
l 

Annexe 332126/G.3/2 

PAYS : GABON 

Forêt du Sud-Est (cas D E F) 
Forêt côtière (cas G) 

Cas D Cas E cas F 

Port-Moukoumbi Gentil Ndjolé 

3.000 3.000 3.000 

1.105 9.570 7.000 

8.210 25.140 20.000 

7.000 7.000 7.000 

1.400 1.400 1.400 

16.610 33.540 28.400 

1.000 1.000 1.000 

8.050 2.350 

3.200 2.200 3.200 

28.860 36.740 34". 950 

8.130 8.130 8.130 

36.990 44.870 43.080 

6.473 7.852 7.539 

110 133 128 

33.220 67.080 56.800 

19.000 19.000 19.000 

3.800 3.800 3.800 

56.020 89.880 79.600 

1.500 1.500 1.500 

6.050 1.850 

4.500 3.500 4.500 

68.070 94.880 87.450 

10.115 10.115 10.115 

78.185 104.995 97.565 

13.68 2 18.374 17.074 

103 138 128 
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PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PROL>Ul'l'S Placage ! 
Okoumé

Contre-plaqué 

Cas A 
Localisation usine 

Laboka 

Prix grume 3.000 

Transp. forêt-usine 850 

Prix M.P. entrée us. 7.700 

Usinage 9.000 

Frais de structure 1.800 

Prix de rev. usine 18.500 

Emballage 1.000 

'fransp. usine-port 3.750 J 
Mise en FOll 3.350 

P.R. FOB 26.600 

Fret maritime 8.575 

P.R. CIF 35.175 

P.R. CIF FB 6.156 

Indice 100 

Prix M.P. entr. usine (80%) 23.125 

Usinage 6.500 

Frais de structure 1.300 

P.R. usine 30.925 

Emballage 500 

'l'ransp. usine-port 3.7SOJ 
Mise en FOll 3.950 

P.R. FOB 39.125 

Fret maritime 7.480 

P.R. CIF 46.605 

P.R. CIF FB 8.156 

Indice 100 

Annexe 332126/G.4/l 

PAYS GABON 
Forêt Centrale 

1 
Cas B cas c 

Port-Ndjolé Gentil 

3.000 3.000 
! 3.345 2.390 
i 
1 12.690 10.780 

9.000 9.000 

1.800 1.800 

23.490 21.580 

1.000 1.000 

2.350 1.850 

3.350 

27.780 

8.575 8.575 

35.415 36.355 

6.198 6.362 

101 103 

29.365 26.975 

6.500 6.500 

1.300 1.300 

37.165 34.775 

500 500 

1.850 

2.950 3.950 

40.615 41.07 5 

7.480 7.480 

48.095 48.555 

8.417 8.497 

103 104 
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PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUI'fS Placage 

Contre-plaqué 

Localisation usine 

Prix grume 

Transp. forêt-usine 

Prix M.P. entrée us. (50%) 
Usinage 

Frais de structure 

Prix de rev. usine 

Emballage 

•rransp. usine-port 

Mise en FOB 

P.R. FOB 

Fret maritime 

P.R. CIF 

P.R. CIF FU 

Indice 

Prix M.P. entr. usine (80%) 

Usinage 

Frais de structure 

P.R. usine 

Emballage 

Transp. usine-port 

Mise en FOB 

P.R. FOB 

Fret maritime 

P.R. CIF 

P.R. CIF FB 

Indice 

Okoumé 

Cas G 

Libre-
ville 

3.000 

1.790 

9.580 

9.000 

1.800 

20.380 

1.000 

2.350 

23.730 

8.575 

32.905 

5.758 

94 

25.475 

6.500 

1.300 

33.275 

500 

2.950 

36.725 

7.480 

44.175 

7.731 

95 

Annexe 332126/G.4/2 

PAYS : GABON 

Forêt du Sud-Est (cas D E F) 
Forêt côtière (cas G) 

Cas D cas E Cas F 

Moukoumbi Port- Ndjolé Gentil 

3.000 3.000 3.000 

850 5.930 4.975 

7.700 17.860 15.950 

9.000 9.000 9.000 

1.800 1.800 1.800 

18.500 28.660 26.750 

1.000 1.000 1.000 

6.050 j 1.850 

3.350 2.350 3.350 

28.900 32.010 32.950 

8.575 8.575 8.575 

37.475 40.585 41.465 

6.558 7.137 7.256 

107 118 118 

23.125 35.825 33.440 

6.500 6.500 6.500 

1.300 1.300 1.300 

30.925 

500 500 500 

6.050 1.850 

3.950 2.950 3.950 

41.425 47.075 47.540 

7.480 7.480 7.480 

48.905 54.555 55.020 

8.558 9.547 9.629 

105 117 118 
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Annexe 332126/G.5 

PAYS GABON 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE DES GRUMES EXPORTEES 

UNITE 

Forêt côtière Forêt centrale Forêt Sud-Est 

Okoumé Bois Okoumé Bois Okoumé Bois 
divers divers divers -

Prix grume (ex-forêt) 3.900 3.900 3.900 3.900 3.900 3.900 

Transport Forêt-Port 990 1.925 2.845 5.130 5.430 8.820 

Mise en FOB 2.150 1.975 2.150 1.975 2.150 1.975 

Fret maritime et 
6.700 8.050 6.700 8.050 6.700 8.050 assurances 

Prix CIF 13.740 15.850 15.595 19.055 18.880 23.745 

Prix CIF en F.B./m3 2.405 2.780 2.730 3.335 3.305 4.160 
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Annexe 332126/G.6/l 

PAYS GABON 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE FB/m3 PRODUITS : Sciages 

i 
Approvisionnement Forêt Forêt profonde Forêt centrale côtière 

Usine 
Libre- Mou-

Ndjolé 
Port- Laboka Port- Ndjolé 

ville koumbi Gentil Gentil 

1 P.R. CIF 5.439 6.473 7.539 7.852 5.910 6.561 6.248 

2 Transit 350 350 350 350 350 350 350 

3 M.P. entrée us. 

4 Usinage 

5 Frais de struct. 

6 P.R. usine 

7 Emballage 

8 Transport jusqu' 
au magasin 

9 P.R. Total 5.790 6.825 7.880 8.200 6.260 6.910 6.600 

10 Indice 92 109 126 131 
1 

100 110 105 
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Annexe 332126/G.G/2 

PAYS GABON 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE --- PRODUITS Sciages (bois divers) 

i 

Approvisionne-
1 Forêt Forêt Forêt 

pro- cen-
ment côtière fonde trale 

Usine 
européenne 

1 P.R. CIF 2.780 4.160 3.335 

2 •I'ransit 350 350 350 

3 M.P. entrée us.(60% 5.217 7.517 6.142 

4 Usinage 1.000 ,1.200 1.200 
5 Frais de struct. 200 

6 P.R. usine 6.417 8.717 7.34~ 

7 Emballage 150 150 150 

8 Transport jusqu' 150 150 150 au magasin 

9 P.R. Total 6.717 9.017 7.642 

10 Indice 107 144 122 
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Annexe 332126/G.7/l 

PAYS GABON 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE : FB/m3 
PRODUITS Profilés 

Forêt Forêt profonde Forêt centrale 
Approvisionnement côtière 

Usine Libre- Mou- Port- Port-
africaine Ndjolé LabOkê3 Gentil Ndjolé 

ville koumbi Gentil 

1 P.R. CIF 13.548 13.682 17.074 18.374 13.280 15.791 14.491 

2 rl'ransit et droits 350 350 350 350 350 350 350 
d'entrée 

3 M.P. entrée us. 

4 Usinage 

5 Frq.is de struct. 

6 P.R. usine 

7 Emballage 

8 'l'rans port jusqu' 
au magasin 

9 P.R. Total 13.900 14.030 17.425 18.725 13.630 16.140 14.840 

10 Indice 102 103 128 137 100 118 109 
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Annexe 332126/G.?/2 

PAYS GABON 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE PRODUITS Profilés 

Forêt Forêt Forêt 
Approvisionnement côtière pro- jcentra-

fonde le 

Usine 
européenne 

1 P.R. CIF 

2 Transit 

3 M.P. entrée us. 11.459 15.566 13.110 

4 Usinage 
(56%) 

2.625 

5 Frais de struct. 525 3.550 3.550 . 
6 P.R. usine 

250 
7 l!;mba1lage 

8 Transport jusqu' 150 
au magasin 

9 P.R. Total 15.010 19.115 16.660 

10 Indice llO 140 122 
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Annexe 332126/G.8/l 

PAYS GABON 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE FB/m3 PRODUITS : Placage 

i Forêt f Forêt profonde Forêt centrale Approvisionnement côtièrE 

Usine Libre- Mou- Port- Port .... 
africaine Ndjolé Labo ka Ndjolé 

ville koumbi Gentil Gentil 

1 P.R. CIF 5.758 6.558 7.256 7.137 6.156 6.198 6.362 

2 'l'ransit 350 350 350 350 350 350 350 

3 M.P. entrée us. 

4 Usinage 

5 Frais de struct. 

6 P.R. usine 

7 Emballage 

8 Transport jusqu' 
au magasin 

9 P.R. Total 6.110 6.910 7.605 7.490 6.505 6.550 6.710 

10 Indice 94 106 117 115 100 101 103 
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Annexe 332126/G.8/2 

PAYS GABON 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE FB/m3 
PRODUITS Placage (Okoumé) 

i 
Forêt Forêt Approvisionnement Forêt Sud- cen-côtière Est trale 

Usine 1 
européenne 

1 P.R. CIF 2.405 3.304 2.730 

2 'l'ransit 350 350 350 

3 M.P. entrée us. 4.592 6.090 5.133 

4 Usinage 875 875 875 

5 Frais de struct. 175 175 175 

6 P.R. usine 5.642 7.140 6.183 

7 l!;mbal1age 150 

! 300 300 
8 'l'rans port jusqu' 150 

au magasin 

9 P.R. Total 5.942 7.440 6.483 

10 Indice 91 114 lOO 
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Annexe 332126/G.9/l 

PAYS GABON 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE PRODUITS : Contre-plaqués. 

Approvisionnement Forêt Forêt profonde Forêt centrale pOtière 

Usine Libre- Mou-
~djolé 

Port- Port-
africaine ville koumbi Gentil Labo ka Gentil Ndjolé 

1 P.R. CIF 7.731 8.558 9.629 9.547 8.156 a.417 8.497 

2 'l'ransit 350 350 350 350 350 350 350 

3 M.P. entrée us. 

4 Usinage 

5 Frais de struct. 

6 P.R. usine 

7 Emballage 

8 Transport jusqu' 
au magasin 

9 P.R. Total 8.080 8.910 9.980 9.900 8.505 8.770 8.850 

10 Indice 95 105 117 116 100 103 104 
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Annexe 332126/G.9/2 

PAYS GABON 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE PRODUITS Contre-plaqué 

Forêt Forêt 
Approvisionnement pro- cen-

fnnnA trale 

Usine 
européenne 

1 P.R. CIF 

2 'l'ransit 

3 M.P. entrée us. 7.053 8.925 7.729 
(80%) 

4 Usinage 1.000 

5 Frais de struct. 900 1.420 1.420 

6 P.R. usine 

7 Emballage 70 

8 Transport jusqu' 150 
au magasin 

9 P.R. Total 8.475 10.345 9.150 

10 Indice 100 122 108 
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Bien que, pratiquement, une seule zone soit actuellement favorable à 
l'implantation d'une nouvelle exploitation et d'une industrie de 
transformation (voir analyse de l'offre) trois zones différentes ont 
été prises en considération dans le cadre de l'établissement des prix 
de revient comparatifs, afin de déterminer les conséquences que peut 
avoir le choix de la localisation sur le prix de revient. Ces trois 
zones sont : 

- La Haute Sangha caractérisée par une forêt riche et dense, un relief 
assez accidenté et dont les produits destinés à l'exportation doi
vent être acheminés par voie fluviale par la Sangha et le fleuve 
Congo. 

- La Haute Lobaye caractérisée par une forêt riche et dense, un éloi
gnement assez important des centres et des voies de transport et un 
sol marécageux. 

- La Lobaye où la forêt est riche et dense, le relief plat et les com
munications aisées tant vers la capitale que vers l'exportation. 

Les données de base qui ont servi à établir les prix de revient compa
ratifs ont été différenciées suivant les localisations. Les valeurs 
utilisées dans les calculs résultent généralement d'enquêtes menées 
auprès d'exploitants et d'organismes publics. Les frais de "structure" 
(frais indirects tels que siège administratif, comptabilité, service 
social, médical, commercial, etc.) ont été englobés dans les coûts 
unitaires d'abattage mais séparés pour l'usinage. 

Les prix de revient de l'abattage sont fonction de différents facteurs 
physiques tels que la morphologie du terrain, la densité des forêts à 
l'hectare, la réutilisation de routes d'exploitation et le relief du 
pays. 

Sur la base des données recueillies sur place, les coûts unitaires 
d'abattage ont été situés,à un niveau légèrement supérieur en Haute 
Sangha qu'en Lobaye. 

D'autre part, les grumes destinées à l'exportation ont un prix de re
vient d'abattage plus élevé que la moyenne; en effet, ce type de 
grumes devant être de meilleure qualité, le rendement à l'abattage est 
moins élevé et la densité à l'hectare de fûts exportables est plus ré
duite que s'il s'agissait d'une exploitation normale. 

Les transports étant taxés au poids pour les transports par barge et 
par chemin de fer et au volume pour le flottage, les coûts unitaires 
de transports sont variables d'un produit à l'autre; un résumé des 
coûts de transports se trouve en annexe de chaque calcul de prix de 
revient. 

Toutes les industries se situant dans un environnement socio-économique 
semblable, les mêmes coûts de transformation ont été appliqués quelle 
que soit la localisation : en effet, la seule zone urbaine importante 
en région forestière est Bangui et cette ville ne se prête pas à une 
implantation d'usine de traitement du bois eu égard à sa situation 
géographique. 

Les frais de mise en FOB à Pointe Noire comprennent différentes taxes 
rapportées soit au volume, soit au poids et dépendent des catégories 
de produits. Ces charges sont relatives au passage par le parc à bois, 
au transit, aux frais d'aconage, aux taxes portuaires et comprennent 
les droits de sortie. Elles sont frappées d'une taxe sur le chiffre 
d'affaires (TCA). Le calcul est repris en annexe RCA.4. 
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Coût de l'exploitation forestière 

L'hypothèse de travail retenue, eu égard à la situation actuelle, 
comporte l'abattage de 50 % de bois rouges et de 50 % de bois blancs. 
La densité moyenne d'un tel échantillon sera de 0,8 Tjm3, sur base des 
normes fixées par l'ACCF. Les prix moyens d'abattage dans cette ré-
gion sont de : 

3 3.500 F.CFA/m
3 

en bois rouge 
2.500 F.CFA/m en bois blanc 

soit, dans l'hypothèse de départ, 3.000 F.CFA/m3 abattu utile. 

Coût de l'usinage 

Les coûts d'usinage, identiques quelle que soit la 
ont été repris aux valeurs suivantes : 

région envisagée, 

sciage 
profilage 
placages 
contre-plaqués 

4.500 
12.120 

6.000 
7.500 

3 F.CFA/m
3 F.CFA/m
3 F.CFA/m
3 F.CFA/m 

scié 
de profilé 
de placages 
de contre-plaqué. 

Ces prix sont majorés de 20 % en ce qui concerne les sciages et profi
lés, 15 % en ce qui concerne les placages et contre-plaqués pour cou
vrir les frais de structure définis antérieurement. Les rendements 
d'usinage dépendant de nombreux facteurs dont les principaux sont : 

- la qualité des grumes qui alimentent l'usine 
- la qualité et le rendement de la main-d'oeuvre et de son encadrement 
- la valeur de l'atelier d'affûtage 
- le volume potentiel du marché local. 

Du fait des conditions actuelles décrites dans l'analyse de l'offre, 
et des défauts assez nombreux des grumes, les rendements ont été situés 
à un niveau assez bas : 

45 % pour les sciages 
50 % pour le profilage (1) et le déroulage 
80 % pour le contre-plaqué. 

De meilleurs rendements pourraient certainement être atteints pour 
une entreprise moderne, bien gérée et diversifiant au maximum sa pro
duction. 

Coût des transports 

!!~~2EQE~2-fQ~~!~E§ 
Ils concernent essentiellement le transport des grumes de la forêt 
à l'usine ou au beach de mise à l'eau et des produits élaborés de 
l'usine au beach. Les normes adoptées : 20 F/Tkm pour les grumiers 
et 14 F/Tkm pour les camions sont volontairement assez élevées eu 
égard à la qualité des routes; ils comprennent les frais de manuten
tion. 

Les distances de transport sont faibles <± 40 km Forêt-Usine) pendant 
la période de démarrage mais augmentent au fur et à mesure de l'ex
ploitation, sans accroissement proportionnel des frais d'infrastruc
ture toutefois. 

(1) 50 % de la matière utilisée donc des sciages. 
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~E~~êE~E~ê-~!~Y~~~~ 
Deux types de transports fluviaux doivent être pris en considération : 
le flottage pour les billes et le transport par barge pour les produits 
semi-finis et finis. Exceptionnellement, certaines grumes lourdes peu
vent être transportées par barges, les grumes de densité inférieure à 
0,9 étant en principe flottées. 

~!Q~~~g~ 
Le flottage se fait par petits radeaux jusqu'à Bayanga où les petites 
unités sont regroupées en grand radeaux qui descendent la Sangha puis 
le Congo jusqu'à Brazzaville. La tarification se fait par unité {1 
unité représente 1 m3 de bois blanc ou 0,8 m3 de bois rouge). Les 500 
premières unités payent tarif plein et les suivantes 75 % de ce tarif. 

En Haute Sangha, les tarifs sont de 1.570 F.CFA/unité plus 30 F.CFA/m3 

pour la formation des radeaux à Bayanga. En outre, le convoyage des 
petits radeaux jusqu'à Bayanga coûte 550 F.CFAjm3. 
L'annexe RCA.l présente le détail des calculs de coûts de transport. 

~E~~§E~E~-E~E-E~Eg~§ 
De nouveaux tarifs devant être mis incessamment en vigueur, il en a été 
tenu compte dans les calculs de coûts. 

Ces tarifs sont très élevés pour les grumes : 5.100 F.CFA/m3 pour les 
bois rouges et 5.600 F.CFA/m3 pour l'Afrormosia. 

Ils sont moins élevés pour les sciages : 3.200 F.CFA/T pour les bois 
rouges, qu'ils proviennent de la Sangha ou de la Lobaye. 

L'annexe RCA.l donne le détail des calculs. Il n'existe pas actuelle
ment de tarifs pour d'autres produits élaborés que les sciages {1). 

~E~~§EQE~-E~E-~h~~!B_§~-~~f 
Les tarifs s'élèvent à 2.310 F.CFA/T. Le détail du calcul des coûts 
se trouve en annexe RCA.l/2. 

~E~nêEQE~§-~~E!~!~~ 
Ainsi que pour les autres pays étudiés, les tarifs qui ont été pris 
en considération concernent le trafic du Nord, continent qui est plus 
élevé que celui des ports de l'Atlantique. Les frais d'assurance ont 
été estimés à 5 °/oo de la valeur FOB des produits. Des remises très 
importantes sont faites sur les tarifs de transports, elles se cumu
lent et sont variables suivant les ports de destination. 

Lesprincipales sont : 
- l'acceptation de surlongueurs et de surpoids 
- des réductions saisonnières sur les tarifs 
- des réductions systématiques en tant que primes de fidélité. 

Ces remisespeuvent être très importantes selon les produits. Aucune 
donnée précise n'ayant pu être obtenue à cet égard, il a été tenu 
compte d'un abattement moyen de 15 % sur le prix de transport des 
grumes. 

Autres facteurs 

L'implantation en Haute Sangha implique la prise en considération 
d'un certain nombre de facteurs qui n'ont pas pu être quantifiés dans 
l'élaboration des prix de revient. De tels facteurs interviennent 
dans toutes les exploitations et industries en RCA, mais leur impor
tance relative est plus forte dans cette région très éloignée des cen
tres; ilsse situent sur les plans suivants : 

{1) Début 1973. 
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- i!~~2EQfi : il est bien évident que si les transport posent des problè
mes pour l'acheminement vers l'aval de produits industriels, il n'est 
pas plus aisé de faire parvenir à l'industrie ce dont elle a besoin pour 
son fonctionnement : carburants, pièces de rechange, matières, matériel 
et même ravitaillement; la situation en Haute Sangha impose la consti
tution de stocks plus importants qu'en Lobaye qui peut s'approvisionner 
à Bangui avec un transport par route; elle nécessite en outre, l'uti
lisation d'avions privés pour l'approvisionnement rapide (pièces, den
rées périssables), le transport des agents et les liaisons avec la 
capitale. 

- ~~!g=9~Q~~YE~ : La main-d'oeuvre en forêt profondeest plus stable qu'en 
zone urbaine ou proche de cette zone mais le recrutement d'ouvriers 
qualifiés est difficile : la formation doit être intégralement assurée 
dans l'entreprise, ce qui n'exclut pas le recours à des transferts de 
main-d'oeuvre d'origine urbaine. 

- ~~E~h~_!QSe1 : La Haute Sangha est la région de la RCA la plus dépour
vue de marché local. La valorisation des bois est de ce fait incom
plète, les qualités inférieures ne pouvant trouver acquéreur sur place. 

- Services sociaux : La situation excentrée impose la mise en place d'un 
minimum-dë-sërvices tels que dispensaire, écoles, centre sportif, centre 
récréatif dès que le nombre d'agents expatriés et autochtonesatteint un 
certain niveau. 

Coût de l'exploitation forestière 

Les données relatives à la composition de la forêt étant peu explici
tes pour cette zone, on a adopté les mêmes hypothèses que =elles de 
la Haute Sangha, soit un abattage de 50 % de bois rouges et 50 % de 
bois blancs. La densité moyenne sera donc également de 0,8 Tjm3. 

Les prix moyens à l'abattage retenus sont : 
3.200 F.CFA/m~ pour les bois rouges 
2.000 F.CFA/m pour les bois blancs, 

soit en moyenne 2.640 F.CFA/m3 abattu utile. Ce chiffre est peut-être 
un peu faible car si la topographie du terrain est nettement plus fa
vorable qu'en Haute Sangha, il existe des zones marécageuses dont 
l'exploitation pourrait s'avérer coûteuse. En première approximation, 
il a été supposé que l'exploitation se ferait dans des conditions ana
logues à celles de Lobaye, en sélectionnant une zone favorable. 

Coût de l'usinage 

Ainsi que cela a été indiqué, les coûts d'usinage seront semblables 
à ceux qui ont été retenus pour la Haute Sangha. Ces chiffres sont 
évidemment estimatifs, aucune entreprise n'étant jusqu'à présent 
installée dans cette région. 

Coût des transports 

!Eeg~EQ!Ë§_!Qg~!~E§ 

Les grumes et produits élaborés destinés à l'exportation subissent, en 
plus des transports supportés par les produits de Lobaye, un long 
transport routier par des routes qui seraient d'ailleurs en majeure 
partie à créer. 

En tenant compte du fait que la Lobaye est navigable jusqu'à 90 km de 
son embouchure, les distances moyennes suivantes ont été prises en 
considération : 

grumes - usine 
grumes et produits-beach 

40 km 
135 km. 



- 330 -

Les coûts unitaires adoptés sont de 20 F/Tkm pour les grumiers et 
14 F/Tkm pour les camions. 

~f~~~EQfE§_!!~Y!~~~ 
Etant donné que les transports fluviaux se font exactement dans les 
mêmes conditions qu'en Lobaye, les commentaires qui s'y rapportent 
seront repris. 

~f~~2EQfE~-E~!-Sh~~!~-~~-!~f-~E-Ef~~~EQfE~-~~E!~!~~§ 
Ceux-ci se font exactement dans les mêmes conditions que pour la Haute 
Sangha. 

Autres facteurs 

L'implantation d'une industrie en Haute Lobaye implique, comme en Haute 
Sangha, la prise en considération d'une série de facteurs dont certains 
sont difficilement mesurables. On peut cependant considérer avec une 
bonne approximation que ces charges seront comparables à celles que 
supportent les industries de la Haute Sangha. 

La Haute Lobaye est peut-être un peu mieux située, car elle n'est 
distante de Bangui que de quelques 250 km, dont une partie (lOO km) 
est des routes asphaltées. 

Bien qu'il ne soit plus possible d'acquérir de nouvelles concessions 
dans cette région, l'évaluation des prix de revient permet de situer 
ses avantages et contraintes comparatifs par rapport aux nouvelles zones 
d'exploitation. 

Coût de l'exploitatianforestière 

Les hypothèses retenues sont : 
50 % de bois rouges et 50 % de bois blancs 
prix moyen à l'abattage : 2.640 F.CFAjm3 utile abattu. 

Coût d'usinage 

Voir p. 327. 

Coût des transports 

~f~D§EQfE~_!Q~E!~fê 
Ils ne concernent que le transport des grumes de la forêt à l'usine ou 
au beach sur des distances.moyennes de 40 km et 70 km. Le coût du 
transport par grumier a été calculé sur une base de 20 F/Tkm. Le trans
port des produits de transformation se fait par camions au prix de 
14 F/Tkm. Les routes étant généralement en bon état dans cette région, 
ces coûts de transport sont quelque peu surévalués. 

!E~~2EQ!E§_!1~Y!~~~ 
Les conditions de transport fluvial à partir de la Lobaye présentent 
des similitudes avec celles de la Haute Sangha. 

f12EE~g~ 
Le flottage se fait par petits radeaux jusqu'à Zinga où ils sont re
groupés en grosses unités qui sont expédiées à Brazzaville par 
l'Oubangui et le fleuve Congo. 

Le transport, assuré également par l'ACCF est taxé de la même façon, 
par unités. Les coûts de transport sont à peu près les mêmes que 
pour la Haute Sangha : on voit en effet (annexe RCA.l) qu~ le coût 
unitaire qui était de 1.256 F.CFA/m3 est de l.l76 F.CFA/m en Lobaye. 
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Les coûts totaux de transport jusqu'à Brazzaville sont d'ailleurs égale
ment fort voisins : 3.106 F.CFAjm3 pour la Haute Sangha et 2.904 F.CFA/ 
m3 pour la Lobaye. 

!f~~~EQE~-E~E_e~ES~§ 
Les nouveaux tarifs sont identiques aux tarifs appliqués dans la Haute 
Sangha. Il faut noter toutefois que, si l'on voulait calculer très 
exactement les coûts de transport, il faudrait faire intervenir un dé
tail supplémentaire : les produits transportés par les petites barges 
sont transbordés à Zinga sur de grosses barges pour continuer la des
cente : deux cas sont possibles avec transbordement direct ou après 
stockage à terre; les frais encourus sont légèrement différents. 

!E~~~EQE~~-!~EEQY!~!E~~-~~-~~E!~!~§ 
Voir p. 328. 

Le calcul des prix de revient repris en annexe RÇA.2 est basé sur des 
coûts directs et des frais de structure. En aucun cas, il n'a été tenu 
compte des charges indirectes qui doivent être supportées, eu égard à 
un ensemble de facteurs indépendants de la gestion de l'entreprise. Les 
principaux facteurs qui induisent des charges indirectes sont : 

- ~~~-~~~E~-~~!~~e!!!~~~!Q~ des matières et produits : en effet, les 
grumes exportées restent couramment de 8 à 12 mois en route pour 
arriver à Pointe Noire; les transports de sciages durent couramment 
de 4 à 6 mois. 

- ~~~-~~SE~~~~!QU§ : Les durées élevées de transport, les longs sto
ckages sur parc à Brazzaville provoquent des détériorations qui 
affectent tant les grumes que les produits transformés. Pour ces 
derniers, les lots non expédiés en fin de saison des hautes eaux 
devront être retriés avant la nouvelle expédition, ce qui induit 
des frais de main-d'oeuvre supplémentaires. 

- ~§§_E~E~~~-~~-YQ!§ : L'importance de ceux-ci est proportionnelle à 
la durée d'entreposage au parc à bois, dans les escales et aux rup
tures de charge. Elles sont loin d'être négligeables même pour les 
grumes dont certaines coulent après un séjour trop long dans l'eau, 
d'autres sont perdues à cause de la dislocation de radeaux mal arri
més, d'autres enfin sont purement et simplement volées. 

- !ff~gg!~f!~~-~~-!n~gf!!~~n2~-~~~-~E~n~EQE~§ : Si l'on compare la ca
pacité théorique des scieries installées en RCA aux chiffres de 
production, on constate que les industries sont loin de travailler 
à pleine capacité; l'insuffisance des moyens d'évacuation constitue 
la raison principale de ce fait; il en résulte que la part d'amor
tissement qui intervient dans le prix de revient des produits vendus 
est trop importante. 

D'après les enquêtes réalisées sur place, la somme des frais indirects 
aboutit en RCA à une majoration des prix de revient FOB de l'ordre 
de 10 à 20 % en moyenne. 

L'analyse comparée des prix de revient dans les trois hypothèses de 
localisation envisagées permet de dégager les faits suivants : 

Grumes 

Exception faite des grumes provenant de la Haute Lobaye, qui sont gre
vées de frais de transport routiers assez importants, les grumes ont 
un prix de revient CIF très voisin. 
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La part des coûts de transport dans les prix de revient est la suivan
te 

Coûts 
% % totaux de PR FOB PR CIF transport 

ex Haute Sangha 5.826 54 31,5 

ex Haute Lobaye 7.144 60,5 37,4 

ex Lobaye 6.104 56,7 32,8 

Rappelons qu'à leur arrivée à Pointe Noire, un certain nombre de grumes 
sont dégradées et doivent être vendues surplace à des prix très bas qui 
ne couvrent jamais le prix de revient. 

Sciages 

Les tarifs de transport des produits transformés n'étant pas beaucoup 
plus élevés que celui des grumes, l'impact des coûts de transport sur 
le prix de revient des sciages est nettement moins important : 

Coûts de % % 
transport PR FOB PR CIF 

ex Haute Sangha 6.067 28,5 21,4 

ex Haute Lobaye 7.579 34,4 26,0 

ex Lobaye 6.547 30,3 22,8 

Le prix de revient CIF est pratiquement le même quelle que soit l'ori
gine des sciages : 2,4 % d'écart maximum. 

Profilés 

L • impact des coûts de transport est en principe beaucoup plus bas que 
celui qui intervient dans les sciages, car les coûts de transformation 
et de matières premières augmentent sensiblement et la densité diminue. 

Coûts 
% % totaux de PR FOB PR CIF transport 

Haute Sangha 5.087 10,6 8,9 

Haute Lobaye 6.032 12,7 10,7 

Lobaye 6.047 12,4 10,5 

Notons ici que l'impact des transports routiers dans la Haute Lobaye 
se fait beaucoup moins sentir du fait que les transports se font par 
camion et que la densité est faible. 

Placages déroulés 

De même que les profilés,les placages bénéficient de coûts de trans
port particulièrement avantageux du fait de leur faible densité. 
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Il est toutefois très probable que si de tels produits devaient être 
transportés en quantité industrielle, l'ACCF reverrait les prix à 
l'instar de ce que l'ATC se propose de faire en République Populaire 
du Congo, à moins que, dans le cadre d'une politique de promotion 
industrielle, le Gouvernement ne maintienne les tarifs actuels de 
transport. 

L'impact des coûts de transports est dès lors le suivant : 

Coûts de % % 
transport PR FOB PR CIF 

Haute Sangha 4.447 22 15,2 

Haute Lobaye 5.392 26,8 18,3 

Lobaye 4.927 23 16,2 

Contre-plaqués 

Le tableau des coûts de transport se présente comme suit 

Coûts de % % 
transport PR FOB PR CIF 

Haute Sangha 4.607 14,3 11,3 

Haute Lobaye 5.552 17,2 13,6 

Lobaye 5.207 15,4 12,3 

Les annexes RCA.3 reprennent l'évaluation des prix de revient rendus 
magasin de produits élaborés soit en Afrique, soit en Europe. Les 
hypothèses suivantes ont été retenues : 

- Les produits élaborés en Europe sont dérivés de grumes en prove
nance de chacune des régions. 

Les frais de transit Europe, du port au magasin, sont identiques 
quels que soient les produits : il ne s'agit en fait que de frais 
de manutention et de transport. 

- Les rendements en usine européenne sont plus élevés qu'en Afrique 
pour les raisons suivantes : 

• la qualité des grumes exportées est supérieure à celle des 
grummes traitées sur place 

• la dispersion des produits comrnercialisables en Europe est plus 
grande qu'en Afrique et permet un meilleur rendement de la 
matière première 

• les conditions de travail sont meilleures. 
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Les rendements ont été repris à 60 % pour les sciages, 56 % pour le 
profilage, 60 % pour le déroulage et 80 % pour la fabrication de 
contre-plaqués. 

Ainsi que cela a été indiqué plus haut, les coûts de transport in
terviennent pour une part très importante dans les prix de revient 
des produits acheminés de RCA en Europe. Il en résulte que les pro
duits élaborés en Afrique sont sensiblement moins chers que les pro
duits transformés en Europe avec des grumes centrafricaines. 

Un résumé des annexes RCA.3 compare les indices des prix des mêmes 
produits dans les différentes hypothèses de localisation. 

Afrique Europe 

Localisation Hte Hte Lobaye Europe Europe Europe usine Sangha Lobaye 

Origine 
Hte Hte Lobaye Hte Hte 

Lobaye grumes Sangha Lobaye Sangha Lobaye 

Sciages 100 102 101 140 141 139 

Profilés 100 100 102 162 163 161 

Placages 100 103 106 138 139 137 

Contre-plaqués 100 100 104 136 138 135 

On voit que les produits les plus intéressants à fabriquer en RCA 
seraient les profilés; les sciages, placages et contre-plaqués 
venant en seconde position. 

Au total, les produits transformés en RCA sont très compétitifs vis
à-vis des produits transformés en Europe avec des grumes originaires 
de ce pays. 

Mais, ainsi que cela a été exposé dans les chapitres de synthèse, 
cette compétitivité est fortement compromise, dans l'état actuel des 
choses, vis-à-vis de la production de pays africains qui continuent 
d'exploiter des forêts côtières ou situées à faible distance des côtes. 
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Annexe 332138/RCA.l/1. 

COUTS DES TRANSPORTS 

A. Fluviaux 

1. RADEAUX. 

Unité moyenne 

Taxation 

500 + 500 x 0,8 = 900 unités/1.000 m3 

500 x T + 400 x T x 0,75 

Tarif de base 

Coût unitaire F/m3 

1.570 F/u 

0,500 x 1.570 = 785 

0,400x1.575x0,75= 471 

1.256 

Ço~t~ ~e_tEa~sEoEt_: F.m3 

~Q~~y~ 

1.470 F/u 

0,5 x 1.470 = 735 

0,4xl.470x0,75= 441 

1.176 

Convoyage Bayanga 550 Zinga 450 

30 

1.176 

193 

Formation radeau 30 

Bayanga-Brazzaville 1.256 

TCA : 11,68 % 215 

Taxes fluv.& port 

Transit Brazzaville 

2. BARGES sciages 

Transport 

TCA : 11,68 % 

Manut.Brazzaville 

TCA/manut : 4,71% 

Taxes fluviales & port 

densité 

Coût au m3 

Coût moyen 3.347 F/m3 

2.051 

243 

812 

3.106 F/m3 

3.200 

374 

1.060 

50 

170 

4.854 

0,875 

4.250 

1.849 

243 

812 

2.904 F/m3 

2.500 

292 

1.060 

50 

170 

4.072 

0,60 

2.443 
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COÛTS DES TRANSPORTS 

B. Chemin de fer 

1. GRUMES SAPELLI ET SCIAGE SAPELLI. 

2. 

Transport : 2.310 F/T x 0,9 = 2.079 

Transit : 2.079 x 7,95 % = 165 

Commissions : 2% 75 

Droits de chargement 

GRUMES ET SCIAGES AYOUS. 

Transport . 2.310 x 0,65 = 1.502 . 
Transit . 2.508 . x 7,95 % = 119 

Commissions 

Droits de chargement 

Annexe 332138/RCA.l/2. 

2.244 

62 

100 

1.621 

32 

100 

2.306 F/m3 

1.753 F/m3 
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PAYS 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

Haute 

Sangha 

Prix grume 3.000 

Transp. forêt-usine 640 

Prix M.P. entrée us. -
Usinage -
Frais de structure 900 

Prix de rev. usine -
Emballage -
•rransp. usine-port 5.186 

Mise en FOB 1.245 

P.R. FOB 10.971 

Fret maritime 7.875 

P.R. CIF 18.846 

P.R. CIF FB 3.298 

Indice 

Prix M.P. entr. usine 

Usinage 

Frais ùe structure 

P.R. usine 

Emballage 

'l'ransp. usine-port 

Mise en FOU 

P.R. FOB 

Fret maritime 

P.R. CIF 

P .. R. CIF FB 

Indice 

Annexe 332138/RCA.2/l 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Haute 
Lobaye 

Lobaye 

2.640 2.640 

2.160 1.120 

- -
- -
792 792 

- -
- -

4.984 4.984 

1.245 1.245 

11.821 10.781 

7.279 7.874 

19.100 18.655 

3.343 3.265 
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338. 

Annexe 332138/RCA.2/2 

PAYS : REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS Sciages et profilés 

Haute 
1 

Haute 
Lobaye 

Sangha Lobaye 

1 Prix grume 3.000 2.640 2.640 

2 1'ransp. forêt-usine 640 1 640 1.120 

3 Prix M.P. entrée us. (45%) 8.089 7.289 8.356 

4 Usinage : Sciage 4.500 4.500 4.500 

5 Frais de structure (20%) 900 900 900 

6 Prix de rev. usine 13.489 12.689 13.756 

7 Emballage 1.000 1.000 1.000 

8 ·rransp. usine-port 5.427 6.939 5.427 

9 Mise en FOB 1.406 1.406 1.406 

10 P.R. FOB 21.322 22.034 21.589 

11 Fret maritime 7.067 7.070 7.068 

12 P.R. CIF - SCIAGES 28.389 29.104 28.657 

13 P.R. CIF FB 4.968 5.093 5.015 

14 Indice 100 102,4 101 

15 Prix M.P. entr. usine 26.978 25.378 27.512 

17 Usinage ( 1) Profilage 12.120 12.120 12.120 

18 Frais de structure (20%) 2.424 2.424 2.424 

19 P.R. usine 41.522 39.922 42.056 

20 Emballage 1. 500 1.500 1.500 

21 Transp. usine-port 3.807 4.752 3.807 

22 Mise en FOB 1.364 1.364 1.364 

23 P.R. FOB 48.193 47.538 48.727 

24 Fret maritime 8.802 8.799 8.805 

25 P.R. CIF - PROFILES 56.995 56.337 57.532 

26 P.R. CIF FB 9.974 9.859 10.068 

27 Indice 101 100 102 

5\1) Prix séchage x 1,8 + prix prOfilage 
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Annexe 332138/RCA.2/3 

PAYS : REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS Déroulage et contre-plaqué 

Haute i Haute 
Lobaye 

Sangha Lobaye 

Prix grume 3.000 2.640 2.640 

'l'ransp. forêt-usine 640 640 1.120 

Prix M.P. entrée us. 7.280 6.560 8.520 

Usinage 6.000 6.000 6.000 

Frais de structure 900 900 900 

Prix de rev. usine 14.180 13.460 15.420 

Emballage 1.000 1.000 1.000 

•rransp. usine-port 3.807 4.752 3.807 

Mise en FOll 1.145 1.171 1.167 

P.R. FOB 20. 132 20.383 21.394 

Fret maritime 9.061 9.062 9.067 

P.R. CIF - PLACAGES 29.193 29.445 30.461 

P.R. CIF FB 5.009 5.153 5.331 

Indice lOO 103 106 

Prix M.P. entr. usine 17.725 16.825 19.275 

Usinage 7.500 7.500 7.500 

Frais de structure 1.460 1.460 1.460 

P.R. usine 26.685 25.785 28.235 

Emballage 500 500 500 

Transp. usine-port 3.807 4.752 3.807 

Mise en FOB 1.264 1.266 1.261 

P.R. FOB 32.256 32.303 33.803 

Fret maritime 8.641 8.642 8.649 

P.R. CIF - CONTRE-PLAQUES 40.897 40.945 42:452 

P.R. CIF FB 7.157 7.165 7.429 

Indice lOO lOO 104 
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PAYS 

Annexe 332138/RCA.3/1 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE PRODUITS Grumes 

Ex Ex Ex 
Hte Hte 

Sangha Lobaye Lobaye 

P.R. CIF 3.298 3.343 3.265 

'l'ransit 

M.P. entrée us. 

Usinage 

Frais de struct. 

P.R. usine 

Emballage 

•rransport jusqu' 350 350 350 
au magasin 

P.R. Total 3.648 3.693 3.615 

Indice 
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PAYS 

Annexe 332138/RCA.3/2 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE PRODUITS : Sciages 

Afrique Europe 

Hte Hte Hte Hte 

Sangha Lobaye LobayE Sangha Lobaye Lobaye 

1 P.R. CIF 4.968 5.093 5.015 3.298 3.343 3.265 

2 Transit et droits 350 350 350 350 350 350 
entrée 

3 M.P. entrée us. 6.080 6.155 6.025 

4 Usinage 1.000~ 1.000 1.000 

5 Frais de struct. 200 200 200 

6 P.R. usine 1.280 1.355 1.225 

7 Emballage - - -
8 Transport jusqu' 150 150 150 

au magasin 

9 P.R. Total 5.318 5.443 5.365 7.430 7.505 7.375 

10 Indice 100 102,4 100,9 139,7 141,1 138,7 
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PAYS 

Annexe 332138/RCA.3/3 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Europe (Anvers} 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE FB/m3 PRODUITS Profilés 

i 
1 

Afrique Europe 

Hte Hte Lobaye Hte Hte Lobaye 
Sangha Lobaye Sangha Lobaye 

P.R. CIF 9.974 9.859 10.068 

'l'ransi t et droits 350 350 350 
d'entrée 

M.P. entrée us. 13.000 13.134 12.902 

Usinage 2.625 2.625 2.625 

Frais de struct. 525 525 525 

P.R. usine 

Emballage 200 200 200 

Transport jusqu' 150 150 150 
au magasin 

P.R. Total 10.324 10.209 10.418 16.500 16.634 16.408 

Indice 101,1 100 102 16116 16219 16017 
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Annexe 332138/RCA.3/4 

PAYS REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE FB/m3 PRODUITS Placages 

; 

Afrique Europe 

Hte Hte Lobaye Hte Hte Lobaye 
Sangha Lobaye Sangha Lobaye 

1 P.R .. CIF 5.009 5.153 5.331 3.298 3.343 3.265 

2 'l'ransit et droits 350 350 350 350 350 350 
d'entrée 

3 M.P. entrée us. 6.080 6.155 6.025 

4 Usinage 875 875 875 

5 Frais de struct. 131 131 131 

6 P.R. usine 7.086 7.161 7.031 

7 Emballage 150 150 150 

8 Transport jusqu' 150 150 150 
au magasin 

9 P.R. Total 5.359 5.503 5.681 7.386 7.461 7.331 

10 Indice 100 102,7 106 137,8 139,2 136,8 
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Annexe 332138/RCA.3/5 

PAYS REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE FB/m3 PRODUITS Contre-plaqué 

Afrique Europe 

Hte Hte Lobaye Hte Hte Lobaye 
Sangha Lobaye Sangha Lobaye 

P.R. CIF 7.157 7.165 7.429 

'l'ransit et droits 350 350 350 
entrée 

M.P. entrée us. 8.858 8.951 8.789 

Usinage 1.000 1.000 1.000 

Frais de struct. 150 150 150 

P.R. usine 

Emballage 70 70 70 

Transport jusqu' 150 150 150 
au magasin 

P.R.. Total 7.507 7.515 7.779 10.226 10.321 10.159 

Indice 100 100,1 103,6 136,2 137,5 135,3 
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Annexe 332138/RCA.4/l 

FRAIS DE MISE A FOB 

1. GRUMES. 

êëE~!!! ~YQY§ 

( 1) Parc à bois 570 570 

(2) Transit 75 75 

(3) Aconage 234 169 

(4) Taxe portuaire 135 104 

TCA (9, 89% de (1)à(3) 87 1.101 81 999 

Droits de sortie 190 1.291 173 1.172 

Commission et débours 2% 26 23 

1.291 1.195 

2. SCIAGES. 

Parc à bois 500 500 

Transit 75 75 

Aconage 207 150 

Taxe portuaire 135 98 

TCA 77 994 72 895 

Droits de sortie 504 1.498 364 1.259 

Commission et débours 30 25 

1.528 1.284 
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FRAIS DE MISE A FOB 

3. PLACAGES DS = 15 % de la valeur ex usine 

Parc à bois 

Transit 

Aconage 

Taxe portuaire 

TCA 

Droits de sortie 

Commission 

4. PROFILES. 

Parc à bois 

Transit 

Aconage 

& débours 

Taxe portuaire 

TCA 

Droits de sortie 

Commission et débours 

~~~-ê~!!Sh~ 

500 

150 

115 

_.12_ 

500 

150 

115 

75 

76 

916 

207 

1.123 

22 

1.145 

840 

76 

Annexe 332138/RCA.4/2 

!!!=~-~2E~:i~ 

500 

150 

115 

75 

76 

916 

232 

1.148 

23 

1.171 

916 

421 1.331 

27 

1.364 

~QE~:i~ 

500 

150 

115 

75 

76 

916 

223 

1.144 

23 

1.167 
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33214. Le Zaïre ---

Les exploitations forestières du Zaïre peuvent être divisées en deux 
zones principales 

- La zone côtière du Mayombe, où la forêt a déjà été largement exploi
tée; cette zone ne présente plus guère d'intérêt que pour l'exploi
tation d'essences secondaires ou pour des coupes de récupération. 
Les distances de transport vers le port de Matadi sont faibles et 
l'acheminement des produits se fait par route et éventuellement par 
rail. 

- La cuvette centrale, qui présente les caractéristiques suivantes 
• éloignement du port de mer élevé à très élevé (600 à 2.200 km) 
• transport par eau et à partir de Kinshasa par voie ferrée 
• forêt généralement peu exploitée. 

Selon que l'on se situe au nord ou au sud de l'Equateur, le reg~me des 
saisons est inversé, ce qui est favorable à la création d'exploitations 
réparties de part et d'autre de cet axe pour alimenter une même usine. 

Trois zones d'exploitation ont été prises en considération 
- la zone côtière du Mayombe 

la zone proche de Kisangani, eu égard à son éloignement important 
du port maritime 
la zone située dans la région d'Oshwé, à une distance moyenne de 
l\1atadi. 

Les bois de la cuvette centrale n'ont été jusqu'ici que très peu 
exploités et par un nombre relativement restreint de sociétés. De ce 
fait, les données relatives aux coûts d'exploitation et d'usinage sont 
peu nombreuses et par surcroît difficiles à obtenir. 

En outre, les informations qui ont pu être relevées proviennent gene
ralement d'industries installées de longue date et dont le matériel 
et les structures sont anciens. Il a donc fallu les interpréter pour 
évaluer le coût probable d'industries neuves et conformes aux critères 
de viabilité définies dans un chapitre antérieur (1). 

Abattage - Débardage 

Le prix de revient de l'abattage dépend, à structure d'exploitation 
égale, de nombreux facteurs physiques relevant du terrain, de la 
densité d'arbres exploitables à l'hectare et de la présence d'un mini
mum d'infrastructure de transport. 

Il a été retenu les mêmes coûts d'abattage pour Kisangani et Oshwé, 
mais des coûts plus réduits pour le Mayombe·qui dispose d'un réseau 
de routes d'exploitations assez important et où on ne peut plus ex
Ploiter que des bois légers. 

Les grumes destinées à l'exportation ont été considérées comme devant 
supporter des frais d'abattage et de structure plus importants eu 
égard au fait que : 

- une exploitati~n de ce type ne procédera qu'à l'abattage d'un nombre 
restreint de rn à l'hectare et sera grevée de charges d'infrastruc
ture relativement plus importantes 

(1) Types de structures et de capacités industrielles. 
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- les pertes à l'abattage seront plus grandes 
- la part relative des frais de structure sera plus élevée. 

Dans de tels cas, les frais d'abattage ont été estimés à 20 % et les 
frais de structure de 10 %. 

Transport 

Les coûts de transports font l'objet d'une tarification assez complexe: 
ils dépendent, pour les bois et produits dérivés du bois de fabrica
tion locale, de divers facteurs et notamment : 

- d'un coefficient monétaire qui tient compte des fluctuations de la 
valeur de la monnaie (base = 1960) et dont le taux dépend de la 
destination des produits (consommation locale ou exportation) 

- de "l'échelle mobile des prix" qui est un coefficient dépendant de 
la valeur mercuriale des produits et qui varie selon que le produit 
est destiné à l'exportation ou à être transformé sur place. 

-les catégories de produits (grumes, sciages .•. ). 

A titre d'exemple, les tarifs de base de transport d'une grume seront 
affectés des coefficients suivants en fonction de sa destination 

échelle mobile 
coefficient monétaire 

~~E2!:~~Ë!2!! 
150 % 

10 

gtê;!:2h~_!22~! 
125 % 

4 

En général, les tarifs de transport de l'Onatra et du CFL sont très 
bas et dégressifs par rapport à la distance : ils ne peuvent pas être 
concurrencés; on verra des exemples de calculs à l'occasion de l'exa
men des cas particuliers des zones retenues. 

Usinage 

Les valeurs adoptées dans les calculs de prix de revient de la trans
formation industrielle dépendent de divers facteurs : 

- coût de la main-d'oeuvre locale et nécessité éventuelle de transfé
rer du personnel semi-qualifié et qualifié à partir des zones ur
baines 

- éloignement des centres et effet corrélatif sur les coûts d'investis
sement, d'approvisionnement en pièces, carburants, ravitaillement. 

L'ensemble de ces facteurs aboutit à des coûts d'usinage plus élevés 
en forêt qu'en zone urbaine (10 %). Les charges relatives aux frais 
de structure ont été fixées à 20 % des frais d'usinage pour les scia
ges et profilés, à 15 % des frais d'usinage pour les placages et 
contre-plaqués. 

Les coûts adoptés proviennent des enquêtes faites sur place auprès 
d'industriels. 

Mise en FOB 

Le calcul des frais de mise en FOB fait intervenir un certain nombre 
de taxes appliquées au poids ou au volume suivant les cas; la base 
des taxations est, soit un forfait ur.itaire, soit un pourcentage de 
la valeur mercuriale, soit un pourcentage de cette valeur additionnée 
d'autres taxes et nécessite un calcul particulier par essence et par 
produit (voir annexes Z.2). 

La base monétaire prise en considération est le taux officiel de 
conversion qui était en cours en janvier 73, soit : 

1 Z = lOO K = 2 j = 90 FB 

Tous les coûts sont exprimés en K (makuta). 



- 349-

Coût de l'exploitation forestière 

Une exploitation alimentant une entreprise intégrée horizontalement 
peut escompter une densité à l'hectare moyenne de + 20m3 à l'hectare 
pour lesquels on peut retenir les pourcentages suivants : 

sapelli 
afrormosia 
LiliÙ.)ali 
Bois blancs 

20 % 
30 % 
25 % 
25 % 

La densité moyenne de cet échantillon est, en suivant les normes de 
l'OTRACO, de 0,87 pour les grumes et 0,7 pour les sciages. 

Le coût moyen de l'abattage dans la région de Kisangani peut être éva
lué à 730 K/m3 , c'est-à-dire à 3.754 F.CFA et correspond à une exploi
tation qui utilise 15 à 20m3 à l'hectare pour alimenter à la fois 
des chaînes de sciage et de déroulage. 

Coût d'usinage 

Trois hypothèses de localisation industrielle ont été retenues : 
- en forêt (région de Kisangani) 
- à la rupture de charge des transports : eau - rail (Kinshasa) 
- dans la zone du port maritime (Matadi). 

Les rendements industriels sont très variables et dépendent surtout 
de l'existence de marchés locaux proches de l'industrie, ce qui rend 
possible l'écoulement des produits non exportables. Ils dépendent 
également de la qualité des grumes utilisées et du niveau de formation 
professionnelle de la main-d'oeuvre. 

Les coûts industriels seront généralement plus élevés en forêt que 
dans les centres urbains pour les raisons citées plus haut. 

L'analyse comparative des coûts industriels a été établie sur la base 
des normes suivantes en K/m3 sortant 

Zone urbaine Forêt 

Sciages 1.000 1.100 

Séchage et 2.688 2.776 
profilage 

Déroulage 1.200 1.320 

Contre-plaqués 1.200 1.320 

Les frais de structure font l'objet d'un poste séparé et ont été fixé 
à : 20 % du coût d'usinage pour les sciages et les profilés 

15 % du coût d'usinage pour les placages et contre-plaqués. 

Ces différentes évaluations ont été réalisées sur la base de documents 
comptables et de renseignements réunis auprès d'entreprises installées 
au Zaïre. 

Les données relatives au tranchage ont malheureusement fait défaut. 
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Coût des transports 

Les transports se font par voies fluviales entre Kisangani et Kinshasa 
puis par rail jusqu'à Matadi. 

~E~~~EQ!~2-fQ~~!~Eê : ils concernent essentiellement les transports de 
grumes de la forêt à l'usine ou au beach de mise à l'eau et éventuelle
ment les transports des produits de l'usine au point de chargement sur 
barge. 

Le taux adopté est de 54 K/Tkm, ce qui constitue une bonne approxima
tion pour de courtes distances. 

~f~~êEQE~~-~!~Y!~~~ : 
~1Q~~~g~ : Les données réunies dans d'autres pays et auprès de sociétés 
qui assurent le transport

3
de grumes par flottage ont permis d'établir 

un coût moyen de 0.25 K/m km et de 200 K par opération de transit; ces 
valeurs sont approximatives car les coûts réels ne sont pas exactement 
proportionnels à la distance; cependant, appliquée à des cas connus, 
une telle évaluation a donné des résultats proches de la réalité et 
peut, par conséquent, être considérée comme valable. 

Cependant, l'OTRACO ne pratique pas ce genre de transport mais pourrait 
être amené à le faire si une augmentation importante des exploitations 
de grumes devait être enregistrée. 

Les calculs de coût de transport repris à l'annexe Z.l/1 démontrent que 
l'on atteint un coût de 638 K/m3 pour transporter des grumes par flot
tage de Kisangani à Kinshasa. La même annexe fait apparaître que les 
transports par barge de grumes destinées à une transformation indus
trielle à Kinshasa sont nettement moins chers (188 K/m3), eu égard aux 
jeux des coefficients d'échelle mobile et des taux "marché local". 

Au total, il semble de peu d'intérêt de transporter des billes par 
flottage aussi longtemps que les prix anormalement bas des transports 
fluviaux par barge de l'OTRACO resteront au niveau actuel. 

Tous les calculs sont basés sur des transports par barge. 

~!~~êEQE~~-E~f_e~fS~ê-~~-2~~~!~-g~-!~! : Le coût de transport est 
fonction du nombre "d'escales", lesquelles correspondent à des sec-
tions de transport qui n'ont pas nécessairement les mêmes longueurs. 

Le calcul des coûts est établi comme suit : on prend à titre d'exem
ple des sciages produits à Kisangani et acheminés à Matadi, soit pour 
y être vendus sur place (M.L.), soit pour être exportés. 

Les sciages font partie de la catégorie B et sont taxés pour le tra
jet Kisangani-Matadi à 50.6 K/T; ce taux doit être multiplié par les 
coefficients monétaires (10 pour export et 4 pour M.L.) et l'échelle 
mobile (1,30 pour l'exportation et 1,15 pour le M.L.) d'où les coûts 
de transport : 

sciages M.L. 50.6 x 1,15 x 4 = 232,76 K/T 
sciages exp. 50.6 x 1,30 x 10 = 657,8 K/T 

à ces chiffres s'ajoutent les frais de manutention,. aconage ••. qui 
sont pour les sciages de 80 K/T. 

Un calcul similaire donne pour des grumes rendues Matadi : 
marché local (ou transformatiun locale) 306 K/T 
export 718 K/T 

Ceci montre clairement que, tant qu'on reste au-dessus d'un rendement 
de première transformation (sciage ou déroulage) supérieur à 

~~~ = 46.5 % on a avantage à transformer à Matadi; il serait donc 

logiquement préférable d'installer une usine de transformation des 
grumes de bonne qualité pour des produits exportables à Matadi, et 
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des scieries de chantier qui produiraient des sciages destinés aux 
marchés locaux. 

L'annexe Z.l/1 et Z.l/2 reprend les résultats des calculs des coûts 
de transport pour tous les produits provenant de Kisangani, Kinshasa 
et Matadi. 

Il est possible que les ~arifs de transport soient majorés dans un 
avenir plus ou moins proche; les renseignements obtenus auprès de 
l'OTRACO ne permettent pas de se prononcer à cet égard. 

Mise en FOB et frets maritimes 

Mise en FOB Les-calculs détaillés de mise en FOB sont repris en détail à l'annexe 
Z.2. 
ùn y remarque l'impact important de la CCA (contribution sur le 
chiffre d'affaires) sur les taxes qui frappent l'exportation des pro
duits. 

La base des calculs est la suivante : pour les taxes statistiques et 
droits de sortie, la valeur de base est fixée par les autorités 
d'après les mercuriales et pour le calcul de la CCA, d'après la valeur 
de vente. 

!E~~~EQ!~~-~~!!~!~~~ 
Les tarifs qui ont été pris en considération correspondent au fret, 
du Zaïre aux ports du nord-ouest de l'Europe. Certaines remises im
portantes sont accordées par les transporteurs : il s'agit soit de 
remises directes ou primes de fidélité, soit de réductions indirectes 
qui se traduisent par l'admission de surlongueurs ou surcharges. 
Globalement, ces remises peuvent atteindre, dans les cas les plus fa
vorables, 40 % du coût du transport. 

Cependant, le manque d'information tant soit peu précise n'a pas per
mis d'appliquer un taux d'abattement systématique et uniforme sur les 
coûts de transport. Une réduction de 15 % a été retenue sur les gru
mes d'exportation, qui semblent être les produits pour lesquels les 
abattements sont les plus élevés. 

Conclusions 

~22~!!2~~!2!! 
Trois hypothèses de localisation industrielle ont été examinées 
- la cuvette centrale - région de Kisangani 
- la première rupture de charge - Kinshasa 
- la seconde rupture de charge - Matadi. 

Le calcul des prix de revient repose sur des coûts directs et fait 
abstraction des charges indirectes définies dans l'introduction géné
rale du présent chapitre. On se référera à l'analyse de ces charges 
indirectes établie, à titre exemplatif, pour le Congo et pour le 
Cameroun. Les résultats obtenus à partir de l'exemple de la région 
de la Sangha au Congo permettent de situer l'ordre de grandeur et 
l'incidence sur les prix de revient, de tels problèmes. 

~E!~-g~-E~Y!~!!~ 
Les annexes Z.3 donnent le détail des analyses des prix de revient 
des grumes, sciages, profilés et contre-plaqués en provenance d'une 
usine située dans l'une des trois localisations choisies. 

On remarque d'emblée que, contrairement à ce qui peut être constaté 
dans la plupart des pays africains, la part des transports intérieurs 
dans le prix de revient est relativement réduite et ne dépasse pas 
11 % dans le cas le moins favorable. 
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L'impact des coûts totaux de transport pour les différents types 
de produits est le suivant sur les PR FOB et CIF : 

ex ex ex ex ex ex 
Kis. Kin. Matadi Kis. Kin. Matadi 

Sciages Profilés 

Total coûts 621 554 522 579 792 849 
transports int. 

% PR FOB 14.2 12.6 11.8 5.4 7.3 7.6 

% PR CIF 10.9 9.7 9.1 4.7 6.3 6.7 

Placages Contre-plaqués 

Total coûts 548 564 500 636 649 613 
transports int. 

% PR FOB 12.4 9.8 11.1 9.9 10.1 9.5 

% PR CIF 9.5 9.7 8.6 8.3 8.5 8.0 

En second lieu, il appara!t que le jeu des éléments constituants 
des coûts de transports (catégories, échelles mobiles, coefficient 
monétaire) est tel que la différence des prix de revient CIF est 
pratiquement négligeable, quelle que soit la localisation : quelques 
pourcents à peine. 

Ainsi l'indice des prix de revient varie suivant la provenance : 
de lOO à 101 pour les sciages 

lOO à 103.8 pour les profilés 
lOO à 101.4 pour les placages 
lOO à 100.6 pour les contre-plaqués. 

Les conclusions de la lecture de ces tableaux sont les suivantes 

- Les prix de revient tels qu'ils ont été calculés au début de 
1973 sont soit du même ordre de grandeur, soit moins élevés que 
les prix de revient des produits originaires des pays voisins et 
ce du fait des coûts de transports intérieurs très bas. Toute 
révision des tarifs de l'ONATRA qui ne serait pas accompagnée 
de mesures compensatoires, telles que dégrèvement des taxes à 
l'exportation, pourrait compromettre la compétitivité des pro
duits zaïrois à l'exportation. 

- L'écart minime qui sépare les prix de revient des produits éla
borés en forêt et en zone urbaine réduit considérablement l'inté
rêt d'installations d'industries importantes en forêt. Les entre
prises installées à Kinshasa ou à Matadi bénéficieront d'un en
semble d'économies externes très importantes : infrastructure 
industrielle, main-d'oeuvre abondante, énergie à faible prix, 
approvisionnement aisé en équipements et biens industriels. 



- 353-

Par ailleurs, les industries d'aval peuvent être approvisionnées par 
la cuvette sans problèmes majeurs dans la mesure où les chantiers 
demeurent proches des grands cours d'eau; le Zaïre jouit d'une 
situation particulièrement privilégiée du fait de la navigabilité 
permanente du fleuve et des principales rivières, d'une part, et, 
d'autre part, du fait des régimes alternés de hautes eaux en hémis
phère nord et sud qui permet une exploitation permanente à l'échelle 
du pays. 

Coût de l'exploitation 

Les hypothèses 
Sapelli 
Kambala 
t-1ukulungu 
Bois légers 

retenues sont fondées sur une exploitation comprenant 
50 % 
10 % 
10 % 
30 %. 

La densité moyenne d'un tel échantillon sera de 0.83 en grumes et 
0.66 en sciages. 

Les candi tians d' exploi tatio.n étant pratiquement les mêmes qu'à 
Kisangani, on a retenu des coûts d'abattage - débardage identiques 
730 Kjm3. 

Coût d'usinage 

Les mêmes normes que celles appliquées à Kisangani ont été appliquées 
à Oshwé, avec une distinction entre les coûts d'usines en forêt 
(Oshwé} et les coûts d'usines installées dans des zones urbaines. 

Les ouvertures du marché local sont pratiquement les mêmes à Oshwé 
et à Kisangani, qui sont tous deux relativement proches des reg1ons 
qui permettent un certain écoulement de produits semi-finis : le Kivu 
et la région de Kisangani pour l'un, le Kasaï et Ilebo pour l'autre. 

Enfin, la main-d'oeuvre qualifiée sera probablement plus facile à 
trouver au Kasaï qu'en Haut Zaïre (ex-Province orientale}. 

Coût des transports 

Eu égard à la présence d'un réseau hydrographique important, les 
transports routiers se feront sur des distances relativement courtes 
et ne concerneront que les transports forêt - usine et usine - beach. 
Le mêmetaux, assez élevé, de 4 K/Tkm a été appliqué. 

~~~gêEQE~2-f1gy!~g~-~É-2h~ill!~-g~-f~f 
Les normes retenues sont semblables à celles de Kisangani : le même 
nombre d'escales sépare Kinshasa d'Oshwé que de Kisangani; la seule 
différence provient de ce que les frais de transit sont plus élevés 
à Oshwé pour les grumes du fait de plus faible équipement de ce port. 

Le calcul des coûts de trahsport est repris en annexe Z.l/2. On y 
constate, comme pour Kisangani, que le transport de produits destinés 
au marché ou à la transformation locale, coûte à peu près la moitié 
de celui des mêmes produits destinés à l'exportation. 

Mise en FOB et frets maritimes 

Mêmes références que dans le cas précédent (annexe Z.2} 
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Conclusions 

~Q2èl-.!~è~.!Q!! 
Le commentaire relatif à la reg1on de Kisangani peut être transposé 
pour Oshwé, certains facteurs étant accentués, tels l'éloignement des 
centres importants, et d'autres légèrement plus favorables tels la 
présence proche de la main-d'oeuvre Kasaï qui est généralement de bonne 
qualité et susceptible d'être rapidement formée Quant au marché local, 
Oshwé est moins bien situé; à l'exception de petits débouchés très 
dispersés, les produits devront être transportés soit vers Kinshasa, 
soit vers Ilebo et de là par chemin de fer vers le Kasaï et le Katanga, 
régions assez pauvres en bois. 

g!"!~-g~-!'~Y!~!!:l: 
L'annexe Z.4 donne le détail des calculs de prix de revient des pro
duits de transformation, le prix de revient des grumes export étant 
en annexe Z.3/l; comme dans la région de Kisangani, l'impact des 
coûts de transports intérieurs est très réduit : on peut les résumer 
par le tableau ci-dessous : 

ex ex ex ex ex ex 
Oshwe Kin. Mat. Oshwe Kin. Mat. 

Sciages Profilés 

Total coûts 606 700 665 590 1.085 1.136 
transp.int. 

% PR FOB 13.9 15.9 15.0 5.5 9.9 10.2 

% PR CIF 10.7 12.3 11.6 4.8 8.6 8.9 

Placages contre-plaqués 

Total coûts 548 710 643 636 832 792 
transp.int. 

% PR FOB 12.4 14.9 13.5 9.9 12.3 11.7 

% PR CIF 9.5 11.6 10.5 8.3 10.4 9.8 

Le prix de revient des différents produits est relativement proche 
quelle que soit la localisation de l'usine : en effet, ces prix CIF 
varient de 

lOO à 101.1 
lOO à 103.7 
lOO à 106.5 
lOO à 104.6 

pour les sciages 
pour les profilés 
pour les placages 
pour les contre-plaqués. 

Les conclusions dégagées de l'exemple de Kisangani s'étendent donc à 
Oshwé : 
- vulnérabilité des prix des produits du Zaïre sur les marchés exté

rieurs 
- pas d'avantage à installer en forêt des industries importantes. 
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L'intérêt principal de la reg~on d'Oshwé consisterait à créer des 
chantiers Sud complémentaires des chantiers Nord (Kisangani), ce qui 
permettrait d'alimenter les industries d'aval toute l'année. 

Bien que l'exploitation forestière au Mayombe soit trop avancée pour 
autoriser de grandes perspectives d'avenir, il a paru indispensable 
de procéder à l'analyse des avantages et contraintes propres à cette 
région. 

Deux localisations industrielles ont été examinées 
- en forêt, à 90 km de Matadi 
- à Matadi ou près de Matadi, le long du rail. 

Coût de l'exploitation forestière 

On a considéré une exploitation comprenant 20 % de bois blancs 
80 % de limba. 

Les coûts d'abattage et de débuscage ont été estimés à 600 K/m3 

Coût d'usinage 

Le total des coûts de transformation est du même ordre que dans les 
régions intérieures, bien que l'importance relative des variables 
constitutives de ces coûts ne soient pas identiques dans les deux cas. 

Coût des transports 

Par route de la forêt à 1 'usine ou au port. Le coût unitaire a été 
maintenu à 4 K/Tkm eu égard au relief très accidenté de la région. 

L'écoulement des produits à l'exportation ne présente guère de pro
blème, l'industrie pouvant planifier ses transports en fonction des 
arrivées des bateaux. 

Conclusions 

Les prix de revient de tous les produits (annexe Z.5) sont les moins 
chers du pays. 

Cependant, les trajets assez longs par routes ont une influence telle 
que l'impact des coûts de transport sur les PR FOB et CIF est compara
ble à celui des autres régions. Ceci montre à quel point les tarifs 
de transport OTRACO sont favorables au transport du bois. 

Profilés Placages 
contre-

Sciages pla ::tués 

Usines Forêt Mat adj Forêt Mat adj Forêt Matad' Forêt Matadi 

Total des coûts 230 437 337 719 206 424 239 369 
de transport 

%-PR FOB 6.2 10.9 3.4 7.0 5.5 10.7 4.2 6.2 

% PR CIF 4.6 8.3 2.9 6.0 4. 1 8.0 3.4 5.2 
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Les annexes Z.6 reprennent le calcul comparatif des prix de revient 
rendus Europe, des grumes, sciages, profilés, placages et contre
plaqués dans les hypothèses suivantes : 
- grumes provenant soit de Kisangani, d'Oshwé ou du Mayombe 
- sciages, profilés, placages et contre-plaqués provenant de chacune 

de ces localisations et comparés à des produits similaires fabriqués 
en Europe à partir de grumes des 3 origines. 

Les frais de transit à l'entrée en Europe ont été évalués au même taux 
quel que soit le produit : cette simplification n'a qu'une importance 
mineure, car elle ne concerne que les frais de transport (port - utili
sateur) et manutention. 

Les coûts d'usinage ont été évalués d'après des données recueillies 
en Belgique et parfois interprétées de façon à tenir compte de struc
tures comparables à celles que l'on préconise en Afrique. Les normes 
suivantes ont été retenues, en FB par m3 sortant : 

Coûts de Frais de Emballage trans for-
mati on structure 

Sciages 1.000 20 % -
Profilage 2.625 20 % 200 

Déroulage 875 15 % 150 

Contre-plaqués 1.000 15 % 70 

Les rendements sont généralement plus élevés en Europe qu'en Afrique 
pour les raisons suivantes : 

les grumes exportées sont de meilleure qualité, les catégories in
férieures étant généralement traitées sur place, en forêt 

- les conditions de travail sont meilleures 
le marché étant beaucoup plus important et diversifié, la matière 
brute peut être mieux valorisée 
les pertes de matières sont moins élevées lorsque la production 
peut être répartie sur des produits standards et des produits sur 
bordereaux spécifiques. 

Les rendements retenus sont les suivants 

sciage 60 % 
profilage 56 % du sciage 
déroulage 60 % 
contre-plaqués 80 % du placage. 

§fg~~§ 

Le prix de revient rendu usine Europe des grumes est fonction de son 
éloignement à l'intérieur du pays : elle coûte 15 % et 20 % plus cher 
que celle du Mayombe suivant qu'elle vient d'Oshwé (970 km de Matadi) 
ou de Kisangani (2.120 km). 

Notons toutefois que malgré la différence des normes et des coûts, 
les prix obtenus sont du même ordre que ceux auxquels on arrive dans 
un pays voisin : le Congo. Ceci confirme la fragilité relative des 
prix des produits zaïrois, actuellement favorisés par des transport 
intérieurs peu coûteux. 
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Les prix de revient des produits élaborés au Zatre sont assez homo
gènes quand il s'agit d'exploitations situées en forêts profondes. 
Le coût des transports intérieurs provoque, par rapport aux prix des 
produits provenant du Kwilu (1) ,une augmentation de l'ordre de 13 %. 

Les prix des sciages réalisés en Europe sont beaucoup plus élevés 
(de l'ordre de 40 % par rapport aux produits réalisés au Zaïre à 
partir de grumes d'exploitation non côtière), et ce, du fait des 
tarifs élevés appliqués aux grumes export et du transport d'une quan
tité importante de matière perdue non utilisée dans les sciages. 

E!'2!!.!~.ê 
Les profilés réalisés à Matadi coûtent théo.riquement 3 % de plus que 
les profilés produits dans la cuvette. 

Les profilés fabriqués en Europe sont environ 50 % plus chers que les 
profilés fabriqués au Zaïre avec des grumes originaires de la cuvette. 

E!292S~.ê-~i-22ni!'~:E!~g~~.ê 
Le prix de revient des placages et celui des contre-plaqués est du 
même ordre que le prix de revient des sciages et des profilés. 

E.ê9ê:E!~Y.!2!:!Q!! 

Le tableau ci-dessous donne les indices comparés des prix de revient 
des différents produits, selon la localisation de l'usine de transfor
mation. 

Produit élaboré en Zaïre Europe 

Exploitation Ki san- Ki san- Ma yom Oshwe Oshwe Ki san- Ma yom- Oshwe _g_ani gani be gani be 

Usine Ki san- Matadi Forêt Oshwe Mat adj _g_ani 

Grumes 120 - 1 ()() 115 - - - -
Sciages 112 114 100 113 114 162 125 157 

Profilés 107 111 100 108 111 162 144 157 

Placages 114 115 100 114 120 161 139 156 

Contre-plaqués 111 110 100 110 115 159 143 147 

1) Région côtière du Congo-Brazzaville. 
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332147. Tableaux annexes ---------------- Annexe 332147/Z.l/1 

COUTS DE TRANSPORT ET TRANSIT 

Dist. Pro- tl' rans- Tran- tf rans- Tran-

km duits port sit T/m3 port sit K/m3 
K/T K/T K/m3 K/m3 

1. RADEAUX l</m3km 

Kisangani-Kinshasa 1.750 Grumes 0,25 - - 437,5 200 637,5 

Ilebo-Kinshasa 750 Il Il - - 187,5 200 387,5 

Oshwe-Kinshasa 600 Il Il - - 150,0 200 350,-

Basankusu-Kinshasa 920 Il Il - - 229 200 429,-

2. BARGES & c • F • 

ex Kisang.-Kin.M.L 1.750 Grumes 134,5 lOO 0,87 117 87 204 

-Matadi M.L 2.120 Il 206 100 0,87 179 87 266 

-Matadi Exp. 2.120 Il 618 100 0,87 538 87 625 

-Kinsh. M.L Scia. 165 80 0, 70 116 56 172 

-Matadi M.L Il 232,8 80 0,70 163 56 219 

-Matadi Exp. Il 657,8 80 o, 70 460 56 516 

-Kinsh. M.L Prof. 165 80 0,5 83 40 123 

-Matadi M.L Il 232,8 80 0,5 116 40 156 

-Matadi Exp. Il 657,8 80 0,5 329 40 369 

-Kinsh. M.L Plac. 196 102 0,5 98 51 149 

-Matadi M.L Il 277 102 0,5 139 51 190 

-Matadi Exp. Il 784 102 0,5 392 51 443 

-Kinsh. M.L Cplaq. 227 102 0,5 114 51 165 

-Matadi Exp. Il 907 102 0,5 454 51 505 

ex Kinsh.-Mata.Exp Scia. 248,7 102 0,70 174 71 245 

Prof. 248,7 102 0,50 124 51 175 

Plac. 338 - 0,5 169 86 255 

Cplaq. 391 - 0,5 196 67 263 
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Annexe 332147/Z.l/2 

COUTS DE TRANSPORT ET TRANSIT 

Dist. Pro- Trans- Tran- Trans- Tran-

km duits port sit T/m3 port sit K/m3 
K/T K/T K/m3 K/m3 

K/I' kn 

Matadi Us-Mata.Port 30 Scia. 7,20 - 0,7 151,2 - 151 

Prof. 7,20 - 0,5 108 - 108 

Plac. 8,55 - 0,5 128,5 - 129 

Cplaq. 9,90 - 0,5 148,5 149 

ex.Oshwe-Kinsh. M.L. 600 Grumes ~34,5 287 0,83 112 238 350 

-Matadi M.L. 970 " 206 287 0,83 171 238 409 

-Matadi Exp. 970 " 618 287 0,83 513 238 751 

-Kinsh. M.L. 600 Scia. 165 102 0,67 111 68 179 

-Matadi M.L. 970 Scia. ~32,8 102 0,67 156 68 224 

-Matadi Exp. " ~57,8 102 0,67 441 68 509 

-Kinsh. M.L Prof. 165 102 0,5 83 51 134 

-Matadi Exp. Il 657,8 102 0,5 329 51 380 

-Kinsh. M.L Plac. 196 102 0,5 98 51 149 

-Matadi M.L. Plac. 277 102 0,5 139 51 190 

-Matadi Exp. " 784 102 0,5 392 51 443 

-Kinsh. M.L. Cplaq. 227 102 0,5 114 51 165 

-Matadi Exp. Cplaq. 907 102 0,5 454 51 sos 
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Annexe 332147/Z.2/l 

FRAIS DE MISE EN FOB 

UNITE K/m3 

Muku-

Sapelli Afror- lungu Wengé Bois Li roba Kambala mosia Limbali blancs 

1. GRUMES 

Valeur de base 1.914 2.500 1.500 5.094 1.029 1.550 1.170 

Densité : 0,815 0,975 1,025 1,200 0,600 0,825 0,975 
----------- --- ---- ---- ---- --- ---- ----
Surveillance: 14 K/T 12.25 13.65 14.35 16.80 8.40 11.55 13.65 

Vérification: 14K/m3 15.- 15.- 15.- 15.- 15.- 15.- 15.-

CCA : 8.75 x P.V. 144,5 219 90 306 96 175 131 

Statist. ( 1% VB) + 134 175 105 356.6 72 108.5 81.9 
DS ( 6% PV) 

2: 305,75 422,65 224,35 696,4 191,4 310,05 241,55 

Honoraires: 3 % 9.17 12.68 6.73 20.89 5.74 9.30 7.20 

L. n.s. et taxes 314,92 435,33 231 ,08 717,29 197,14 319,35 248,75 

Manut. accon age 130,60 115,20 152,20 159,80 77,70 143,00 146,00 

MISE A FOB 445,52 550,53 383,28 877,09 274,84 462,35 394,75 

2. SCIAGES 

Valeur de base 2.900 5.450 1.650 8.694 4.517 3.902 2.507 

----------- --- 1---- ---- ---- --- ~--- ----
Vérific.et surveill. 27.25 28.65 29.35 31.80 23.40 24.10 28.65 

CCA 254,00 477,00 144,50 525 162,6 249,50 249,50 

Statist. (1%) + 175.20 327 99 521.6 171.0 234.10 150.40 
DS (5%) 

L 456,45 832,65 272,85 107 8, 4 457 507,7 428,55 

Honoraires : 3% 13.69 24.98 8.19 32.35 13.71 15.23 12.85 

L D.S. et taxes 4 70 ,.14 857.63 281,04 1110,75 470,71 522,93 441,40 

124,80 138,80 146,8 146,8 94,80 100,07 138,80 

MISE A FOB 594,94 996,43 427,84 1257,55 565,51 623,0 580,70 
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Annexe 332147/Z.2/2 

FRAIS DE MISE EN FOB 

UNITE K/m3 

Sapelli Afror- Bois 
mosia blancs 

3. PLACAGES DEROULES 

Valeur de base: Z/m3 42,23 42,23 30,44 

-----------~--- ~--- ----
Surveill.et vérifie. 27.25 28.65 23.40 

TCA . 8,75 de V.B. 369.51 369.51 226.35 . 
Statist. ( 1% VB) + 168.92 168.92 121.76 

os (3% PV) 

~ 565.68 567.08 411.51 

Honoraires: 3% de~ 16.97 17.01 12.35 

2: o.s. + taxes 582,65 584,09 423,86 

Manut.& mise à FOB 62.15 70.00 47.40 

MISE A FOB 644.80 654.09 471.26 

4 • CONTRE:-PLAQUES 

Valeur de base: Z/m3 19.95 

----------- --- ---- ----
Surveill.et vérifie. 22 

TCA : 8,75% x V .B. 174.56 

Statist. (1% VB) + 66 
os (2% PV) 

:L 262.56 

Honoraires: 3% deL. 7.88 

.L o.s. + taxes 270.44 

Manut.& mise à FOB 62.40 

MISE A FOB 332.84 
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Annexe 332147/Z.3/l 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS GRUMES Export. 

ex ex ex 

Kisangani Oshwe Mayombe 

1 Prix grume 730 730 600 

2 Transp. forêt- beach 105 105 295 

3 Prix M.P. entrée us. - - -
4 Usinage - - -
5 Frais de structure 219 219 180 

6 Prix de rev. usine - - -
7 Emballage - - -
8 •rransp. usine-port 625 600 -
9 Mise en FOB 523 383 425 

10 P.R. FOB 2.202 2.037 1.500 

11 l" ret maritime 1.740 1.739 1.737 

12 P.R. CIF 3.942 3.776 3. 237 

13 P.R. CIF PB 3.548 3.398 2. 913 
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Annexe 332147/Z.3/2 

PAYS ZAIRE 

Région de Kisangani 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS Sciages et profilés 

ex ex ex 

Kisangani Kinshasa Matadi 

1 Prix grume 730 730 730 

2 'l'ransp. forêt-usine 105 308,5 370,5 

3 Prix M.P. entrée us. 1.670 2.077 2.201 

4 Usinage 1.100 1.000 1.000 

5 Frais de structure 220 200 200 

6 Prix de rev. usine 2.990 3.277 3.401 

7 Emballage 200 200 200 

8 'fransp. usine-port 516 245 151 

9 Mise en FOB 666 666 666 

10 P.R. FOB 4.372 4.388 4.418 

11 Fret maritime 1.304 1.304 1.304 

12 P.R. CIF - SCIAGES 5.676 5.692 5.722 

13 P.R. CIF FB 5.098 5 .12 3 5.150 

14 Indice 100 100.5 101.0 

15 Prix M.P. entr. usine 5.980 6.554 6.802 

17 Usinage 2.776 2.688 2.688 

18 Frai.:; de structure 555 538 538 

19 P.R. usine 9.311 9.780 10.028 

20 Emballage 300 300 300 

21 'l'ransp. usine-port 369 175 108 

22 Mise en FOB 666 666 666 

23 P.R. FOB 10.646 10.921 11.102 

24 Fret maritime 1.630 1.632 1.633 

25 P.R. CIF - PROFILES 12.276 12.553 12.735 

26 P.R. CIF Fl3 11 .048 11.298 11.462 

27 Indice 100 102.3 103.8 
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Annexe 332147/Z.3/3 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

Placages et contre-plaqués 

Us. 

Kisangani 

Prix grume 730 

'I'ransp. forêt-usine 105 

Prix M.P. entrée us. 1.670 

Usinage : déroulage 1.320 

Frais de structure 198 

Prix de rev. usine 3.188 

Emballage 200 

·rransp. usine-port 443 

Mise en FOB 578 

P.R. FOB 4.409 

Fret maritime 1.335 

P.R. CIF Déroulés 5.744 

P.R. CIF FB 5.170 

Indice 100 

Prix M.P. entr. usine 3.985 

Usinage 1.320 
Frais de structure 198 
P.R. usine 5.503 

Emballage 100 
'I'ransp. usine-port 505 
Mise en FOB 333 
P.R. FOB 6.441 
Fret maritime 1.261 

P.R. CIF 7.702 

P.R. CIF FB 6.932 

Indice 100.6 

ZAIRE 

Région de Kisangani 

Us. Us. 

Kinshasa Matadi 

730 730 
1 

309 371 1 

2.078 2.202 

1.200 1.200 

180 180 

3.458 3.582 

200 200 

255 129 

578 578 

4.491 4.489 

1.335 1.335 

5.826 5.824 

5.243 5.242 

101.4 101.4 

4.323 4.478 

1.200 1.200 

180 180 

5.703 5.858 

100 100 

263 149 

333 333 

6.399 6.440 

1.261 1.261 

7. 660 7.701 

6.894 6.931 

100 100.5 
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Annexe 332147/Z.4/l 

PAYS ZAIRE 

Région d'Oshwe 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS Sciages et profilés 

Us. Us. Us. 

Oshwe Kinshasa Matadi 

1 Prix grume 730 730 730 

2 Transp. forË!t -usine 105 455 514 

3 Prix M.P. entrée us. 1.670 2.078 2.202 

4 Usinage 1.100 1.000 1.000 

5 Frais de structure 200 200 200 

6 Prix de rev. usine 2.990 3.278 3.402 

7 Emballage 200 200 200 

8 ·rransp. usine-port 501 245 151 

9 Mise en FOB 666 666 666 

10 P.R. FOB 4.357 4.389 4.419 

11 Fret maritime 1.304 1.304 1.304 

12 P.R. CIF - SCIAGES 5.661 5.693 5.723 

13 P.R. CIF FB 5.095 5.124 5.151 

14 Indice 100 100.6 101.1 

15 Prix M.P. entr. usine 5.980 6.556 6.804 

17 Usinage - Profilage 2.776 2.688 2.688 

18 Frais ùe structure 555 538 538 

19 P.R. usine 9.311 9.782 10.030 

20 Emballage 300 300 300 

21 'l'ransp. usine-port 380 175 108 

22 Mise en FOB 666 666 666 

23 P.R. FOB 10.657 10.923 11.104 

24 Fret maritime 1.630 1.632 1.633 

25 P.R. CIF - PROFILES 12.287 12.555 12.737 

26 P.R. CIF FB 11.058 11.300 11.463 

27 Indice CFA. 100 102.2 103.7 
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Annexe 332147/Z.4/2 

PAYS ZAIRE 

Région d'Oshwe 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS Déroulage et contre-plaqués 

Us. Us. Us. 

Oshwe Kinshasa Matadi 

1 Prix grume 730 730 730 

2 Transp. forêt-usine 105 1 455 514 

3 Prix M.P. entrée us. 1.670 2.370 2.488 

4 Usinage 1.320 1.200 1.200 

5 Frais de structure 198 180 180 

6 Prix de rev. usine 3.188 3.750 3.868 
7 Emballage 200 200 200 
8 'rransp. usine-port 443 255 129 
9 Mise en FOB 575 575 575 

10 P.R. FOB 4.406 4.780 4.772 
11 Fret maritime 1.385 1.337 1.337 

12 P.R. CIF - Déroulés 5.741 6.117 6.109 

13 P.R. CIF FB 5.167 5.505 5.498 

14 Indice 100 106.5 106.4 

15 Prix M.P. entr. usine 3.985 4.688 4.835 
17 Usinage 1.320 1.200 1.200 

18 Frais ùe structure 198 180 180 
19 P.R. usine 5.503 6.068 6.215 

20 Emballage 100 100 100 

21 'l'ransp. usine-port 505 263 149 
22 Mise en FOB 333 333 333 
23 P.R. FOB 6.441 6.764 6.797 
24 Fret maritime 1.261 1.263 1.263 

25 P.R. CIF - CONTRE-PLAQUES 7.702 8.027 8.060 

26 P.R. CIF FB 6.932 7.224 7.254 

27 Indice CFA lOO 104.2 104.6 
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PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS Sciages et profilés 

1 Prix grume 

2 Transp. forêt-usine 

3 Prix M.P. entrée us. 

4 Usinage 

5 Frais de structure 

6 Prix de rev. usine 

7 Emballage 

8 'rransp. usine-port 

9 Mise en FOB 

10 P.R. FOB 

11 Fret maritime 

12 P.R. CIF - SCIAGES 

13 P.R. CIF PB 

14 Indice 

15 Prix M.P. entr. usine 

17 Usinage 

18 Frais de structure 

19 P.R. usine 

20 Emballage 

21 Trans p. usine-port 

22 Mise en FOB 

23 P.R. FOB 

24 Fret maritime 

25 P.R. CIF - CONTREPLAQUES 

26 P.R. CIF FB 

27 Indice CFA 

Annexe 332147/Z.5/l 

PAYS ZAIRE 

Mayombe 

us. us. 

Forêt Matadi 

600 600 

131 1 295 1 

1.462 1.790 

1.100 1.000 

220 220 

2.782 3.010 

200 200 

99 142 

611 611 

3.692 3.963 

1.300 1.302 

4.992 5.265 

4.493 4.739 

100 105.5 

5.564 6.020 

2.776 2.688 

555 538 

8.895 9.246 

300 300 

75 129 

611 611 

9.881 0.286 

1.627 1.628 

11.508 ~1.914 

10.357 0.723 

100 103.5 
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Annexe 332147/Z.5/2 

PAYS ZAIRE 

Région du Mayornbe 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS Déroulage et contre-plaqués 

Us. Us. 

Forêt Matadi 

1 Prix grume 600 600 
2 Transp. forêt-usine 131 295 

3 Prix M.P. entrée us. 1.462 1.790 

4 Usinage 1.320 1.200 

5 Frais de structure 198 180 

6 Prix de rev. usine 2.980 3.170 

7 Emballage 200 200 

8 'fransp. usine-port 75 129 

9 Mise en FOB 471 471 

10 P.R. FOB 3.726 3.970 

11 Fret maritime 1.332 1.333 

12 P.R. CIF - PLACAGES 5.058 5.303 -
13 P.R. CIF FB 4.552 4.773 

14 Indice 100 104.9 

15 Prix M.P. entr. usine 3.725 3.963 

17 Usinage 1.320 1.200 

18 Frais de structure 198 180 

19 P.R. usine 5.343 

20 Emballage 100 100 

21 'I'ransp. usine-port 75 129 

22 Mise en FOB 333 333 

23 P.R. FOB 5.751 5.905 

24 Fret maritime 1.258 1.259 

25 P.R. CIF - CONTRE-PLAQUES 7.009 7.164 

26 P.R. CIF FB 6.308 6.448 

27 Indice 100 102.2 
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Annexe 332147/Z.6/1 

PAYS ZAIRE 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE PRODUITS Grumes 

Ki san- Ma yom-
Approvisionnements 

gani Oshwe be 

1 P.R. CIF 3.548 3.398 2.913 

2 rrransit 

3 M.P. entrée us. 

4 Usinage 

5 Frais de struct. 

6 P.R. usine 

7 Emballage 

8 1'ransport jusqu' 350 350 350 
au magasin 

9 P.R. Total 3.898 3.748 3.263 

10 Indice 119.5 114.9 100 
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Annexe 332147/Z.6/2 

PAYS ZAIRE 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE PRODUITS Sciages 

Zaire Europe 

Approvisionnements 
~isan-usine !Ki san-tJani/ 

Ma yom .. pshwe/ Ki san-iMayom-
Oshwe 

~atadi Oshwe gani Matadi be gani be 

1 P. R. CIF 5.098 5.150 4.490 5.095 5.151 3.548 2.913 3.398 

2 Transit et droits 350 350 350 350 350 350 350 350 
entrée 

3 M.P. entrée us. 6.496 5.438 6.247 

4 Usinage 1.000 1 • 000 ' 1 • 000 

5 Frais de struct. 200 200 200 

6. p • R. usine 7.696 6. 638 7.447 

7 Emballage - - -
8 Transport jusqu' 150 150 150 

au magasin 

9 P.R. Total 5.448 5.500 4.840 5.445 5.501 7.846 6.788 7.597 

1Q Indice 112.4 113.6 100 112.5 113.7 162.1 124.7 157 



- 371-

Annexe 332147/Z.6/3 

PAYS ZAIRE 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE FB/m3 PRODUITS Profilés 

1 
Zaire Europe 

Approvisionnement/ 
Ki san· usine ~isan- Ma yom- Oshwe, Ki san- ~a yom-gani/ Oshwe Oshwe 

~ani 
be 

Matadi gani be Mat adj 

1 P.R. CIF 11.048 11.46~ 10.327 ~1.058 11.46: 

2 Transit et droits 350 35C 350 350 35C 
entrée 

3 M.P.entrée us. 13.742 11. 85~ 13.298 

4 Usinage 2.625 2. 62~ 2.625 

s Frais de struct. 525 525 525 

6 P.R. usine 

7 Emballage 200 200 200 

8 Transport jusqu' 150 150 150 
au magasin 

9 P.R. Total 11.39f 11.812 ~0.677 11.508 ~7.242 ~7.242 15.35~ 16.798 

10 Indice 106.8 110.6 100 107.8 110.6 ~61.5 143.8 157.3 
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Annexe 332147/Z.6/4 

PAYS ZAIRE 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COr1PARES 

UNITE PRODUITS Placages 

Zaire Europe 

Approvisionnement/ 
Ki san-usine J(isan- Ma yom- Oshwe, Ki san- Ma yom 
gani/ 

gani be Oshwe Mat ad~ gani be Oshwe 
Matadi 

1 p. R. CIF 5.193 5.242 4.506 5.167 5.498 3.548 2.913 3.398 

2 Transit et droits 350 350 350 350 350 350 350 350 
entrée 

3 M.P.entrée us. 6.497 5.438 6.247 

4 Usinage 875 875 875 

5 Frais de struct. 131 131! 131 

6,P.R. usine 7.503 6.444 7.253 

?'Emballage 150 150 150 

8 Transport jusqu' 150 150 150 
au magasin 

9 P.R. Total 5.543 5.592 4.856 5. 517 5.848 7.803 6.744 7.553 

10 Indice 114.1 115.2 100 113.6 120.4 160.7 138.9 155.5 
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Annexe 332147/Z.6/5 

PAYS ZAIRE 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE PRODUITS Contre-plaqués 

Zaïre Europe 
Approvisionnement/ 

usine 

Ki san- Ki san· Ma yom- bshwe/ Ki san-Ma yom-gani/ 
gani be bshwe 

~tadi gani be Oshwe 
~atadi 

1 p. R. CIF 6.946 6.931 6.251 6 .. 932 7.254 

2 Transit et droits 350 350 350 350 350 
entrée 

3 M. P. entrée us. 9.379 8.055 8.33E 

4 Usinage 1.000 1.000 l.OOC 

5 Frais de struct. 150 150 15C 

6 P.R. usine 

7 Emballage 70 70 7C 

8 Transport jusqu' 150 150 !SC 
au magasin 

99 p • R. Total 7.296 7.281 
1 

6.601 7.282 7.604 10.749 9.425 9.706 

10 Indice 11o.s! 110.3 100 110.3 115.2 158.7 142.8 147 
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3322. Evaluation des prix de revient au coût des facteurs majoré des charges 
indirectes 

33221. ~e_C~m~rQU~ 

Zones d'exploitation forestière 

Deux zones d'exploitation ont été envisagées : 

- La première se situe dans la région de Mbang, dans l'est du pays. 
L'évacuation des produits se fait par route jusqu'à la gare ferro
viaire de Belabo (à 200 Km) puis par fer jusqu'à Douala (600 Km). 

- La seconde proche de la cOte, est dans la r8gion de Yabassi. Le 
transport des grumes vers Douala est effectué soit par la voie 
fluviale (fleuve Wouri : environ 100 KM), soit par route. 

Implantations industrielles 

Cas A : A proximité de la forêt, à 50 Km par route du centre de 
gravité des chantiers forestiers, et à 170 Km de la gare de 
BELABO (agglomération de MBANG par exemple). 

Cas B 

Cas C 

Dans les environs de Douala : la zone industrielle de BONABERI 
a été retenue, l'usine étant alimentée par des grumes en pro
venance de l'exploitation de MBANG. 

Au point de rupture de charge route/rail : on a retenu un em
placement situé à 5 Km de la gare de BELABO. 

Nous retiendrons encore le cas F, qui correspond à une usine installée 
à BONABERI, alimentée par des grumes en provenance de l'exploitation 
de YABASSI (zone côtière). 

Les flux de produits correspondant à ces 4 cas sont représentés au 
schéma C.l (voir en annexe). 

Coûts de l'exploitation forestière 

Ceux-ci dépendent de nombreux facteurs, dont les principaux sont la 
nature physique du terrain,

3
la densité des essences à utilisation 

commerciale (exprimées en rn /ha) et enfin la nature et la longueur 
des moyens de communication. 

D'après l'opinion recueillie auprès de plusieurs exploitants fores
tiers au Cameroun, il n'y a pas de différence sensible de prix de 
revient d'exploitation entre les grumes exploitées dans les forêts 
côtières et celles qui viennent des forêts intérieures, car une cer
taine compensation s'établirait entre la structure des coûts propre 
aux différentes régions. 

Dans les régions côtières, les densités à l'ha sont plus faibles parce 
qu'il s'agit souvent d'une réexploitation. Par contre, on peut tirer 
parti des infrastructures de transport existants (pistes, ponts, 
routes d'accès). 

Dans les régions éloignées la main-d'oeuvre locale est moins chère,et 
les frais de logement des cadres sont moins élevés. 

La densité d'exploitation à l'hectare est par contre prépondérante 
dans le prix de revient au m3 grume. 
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Dans les forêts de l'Est du Cameroun, cette densité peut être estimée 
à 10-15 m3/ha, lorsque la majeure partie de la production est absorbée 
par le marché intérieur, le solde (soit les plus belles grumes dans les 
essences les mieux commercialisables) étant exporté. 

Dans le cas contraire (exportation de la quasi totalité de la produc
tion), le rendement à l'hectare diminue, et le prix de revient unitaire 
s'accroît. 

Les prix de revient suivants ont finalement été adoptés pour les 2 
exploitations envisagées (MBANG et YABASSI) 

Supposons une production de l'ordre de 5.000 m3 grumes par mois. 
Les prix sont exprimés en F.CFA/m3 grume, en bord de route de forêt. 

Exploitation orien- Exploitation orientée 

tée vers l'exporta- vers la transformation 

ti on locale 

Densité:5 à 8 m3 /ha Densité:lO à 15 m3/ha 

Coût de pro-

duction 3000 2500 

Frais de struc-

ture 900 (30%) 500 (20%) 

Prix de revient -- --
total "forêt" 3900 3000 Fr CFA/rn 3 

Rappelons que les essences dominantes dans l'Est du Cameroun sont gé
néralement l'Ayous, le Sapelli, le Bete, le Dibetou. D'après les in
ventaires réalisés dans la forêt de DENG-DENG, ces 4 essences repré
sentent plus des 2/3 des volumes exploitables, une dizaine d'autres 
essences exploitables constituant le solde. 

Dans les zones côtières, les essences dominantes varient d'un endroit 
à l'autre. On trouve des peuplements importants en Azobe, Ayous, 
Ilomba, Sapelli, Doussié, Bubinga, Fromager. 

La qualité des essences présentes permet d'envisager des unités de 
transformation basées sur le sciage et/ou les produits plats (dérou
lage, tranchage). 

Coûts d'usinage 

ê2!~g!ê!! 
Indépendamment du coût des facteurs de production et de la qualité de 
l'environnement industriel, les coûts de transformation en scierie 
sont susceptibles de varier dans des proportions assez fortes en fonc
tion : - de la qualité des grumes à scier 

- de la longueur des séries de production 
- de la dimension et des tolérances exigées pour les débiter. 
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L'analyse des comptes d'exploitation de 3 scieries au Cameroun a fait 
apparaître des coûts de transformation unitaires variant dans le 
rapport 1 à 2,5 (3.800 à 9.400 Fjm3 scié). 

Ces coûts ont été évalués sur la base des rendements (45 à 38 %) des 
capacités de production (20.000 m3 à 10.000 m3 grumes par an), de 
l'âge des installations (2 sur 3 sont très vétustes), du type de pro
duit fabriqué (1 seule usine spécialisée), de la localisation (2 usi
nes isolées en zone forestière). 

Si l'on prend en considération une scierie moderne, d'une capacité 
comprise entre 1.000 et 2.000 m3jscié par mois, avec un débouché local 
relativement important (20 à 40 % de la production) , le coût de 
transformation peut être estimé à 6.000 F.CFA/m3jscié, avec un rende
ment de 50 %, les frais de structure pouvant être estimés à 20 % du 
coût de transformation. 

On a admis que les prix de revient peuvent être sensiblement les mêmes 
en zone portuaire ou en zone forestière, parce qu'il y a des compensa
tions entre les variables régionales de coûts et parce que les diffé
rences sont très faibles par rapport à l'ensemble des composantes du 
prix de revient rendu Europe (transports intérieurs, mise en FOB, 
transports maritimes). 

E!QË!!~g~ 
Il n'y a pas au Cameroun d'entreprise de fabrication deprofilés et 
de moulures à l'échelle industrielle. 

Les coûts de transformation ont donc été évalués à partir d'informa
tions recueillies en Europe et adaptées en fonction des conditions 
locales. 

Certains recoupements ont été opérés à partir de l'exemple d'une en
treprise située en Côte d'Ivoire. 

Le profilage proprement dit est précédé d'une opération de séchage au 
four, appliquée aux chevrons sortant de la scierie. 

Le rendement du séchage est estimé à 90 % (93 % en Europe) et le coût 
de transformation à 6.200 F.CFA/m3jsc. 

Le rendement et le coût du profilage dépendent de la répartition des 
produits fabriqués et de la capacité de production. 

En supposant une production mensuelle de 250 m3 de profilés, se répar
tissant en : moulures 20 % 

lambris 10 % 
plinthes 10 % 
lames de parquet 10 % 
profilés pour huisseries 40 % 

on a estimé le rendement moyen à 55 % (c'est-à-dire 1 m3 de profilé 
pour 1,8 m3 de chevron sec) et le coût de transformation à 5.000 F.CFA/ 
m3 de profilé. 

Dans les calculs de prix de revient, nous considérons que l'unité de 
profilage effectue les 2 opérations (séchage et usinage) avec un ren
dement global de 

0,90 x 0,55 = 0,495 = 50 %. 



Pour 

ou 

- 3.77-

obtenir 1 m3 de profilé, il faut donc : 
1 2 m3 de chevron non sée~ 0,50 = 
2 X --

1-- - 4 m
3 

grume. 0,50 -

Les coûts de transformation s'établissent dès lors conune suit pour 
chaque m3 de profilé : 

Sciage 4 m3 x (6 .000 x 0, 50) = 12.000 F.CFA 
Séchage 2 m3 x (6.200 x 0, 90) = 11.200 ) 

16.150 F 
Profilage : 1, 80 m3 x( 5. 000 x 0,55) = 4.950 ) 

28.150 F.CFA/m3 de profilé. 

Le coût de l'opération intégrale séchage + profilage a été arrondi à: 
16.200 F.CFAjm3 de profilé. 

Les frais de structure ont été évalués à 20 %, soit 

~!~f2S~ê-~~-ÇQn~E~:E!2gg§§ 

3 3.240 F/m • 

Les rendements et coûts de transformation ont été évalués aux chif
fres ci -après : 

Placages Contre-plaqués 

R = 50 % R = 80 % (1,25 m3 de placage par m3 

de contre-plaqué) 

C.tr. = 7.500 F.CFA/m3 de 
placage 

C.tr. = 6.000 F.CFA/m3 de contre
plaqué 

Les rendements et coût de transformation intégrés du contre-plaqué 
s'établissent à : 

R = 0,50 x 0,80 = 0 1 40 = 40 % 
Déroulage : 2,5 m3 x (7.500 x 0,50) = 9.400 
Contre-plaqué : 1,25 m3 x (6.000 x 0,80) = 6.000 

~ID!?s!!~g~ 

15.400 F.CFA/m3 

contre-plaqué. 

Un cerclage et un emballage soigneux des produits est indispensable 
pour réduire les taux de dépréciation pendant les transports et les 
stockages, jusqu'à livraison dans les magasins ou entrepôts des pays 
importateurs. 

Ces emballages doivent être étanches pour les protluits séchés ou pour: 
profilés, placages, contre-plaqués. Ils doivent être d'autant plus 
robustes que l'usine est éloignée du port d'exportation, et que les 
ruptures de charge sont nombreuses. 

Le coût de l'emballage a été estimé à : 
1.000 F.CFA/mj pour les sciages et les placages 
1.500 F.CFA/m pour les profilés 

500 F.CFA/m3 pour les contre-plaqués. 

Le prix relativement modéré de l'emballage des contre-plaqués résulte 
de la possibilité d'utiliser des panneaux de rebut pour couvrir les 
2 faces du fardeau. 
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Estimation des densités des produits à transporter 

Cette estimation est nécessaire car la plupart des tarifs de base sont 
exprimés en F/Tkm, qui doivent être reconvertis en F/m3 km. 

a) g~n2!Ë~-g~§_g~~~2-~~EQ~~~~2 
Les tarifs de chemin de fer donnent aux grumes transpOrtées une 
densité fictive de 1 Tjm3 sauf pour l'Ayous, (0,7 T/m3). 

Compte tenu des essences disponibles dans la région de MBANG, on 
admettra que 25 % du volume exporté sera constitué d'Ayous, et 
75 % d'essences diverses, de densité moyenne réelle 0,9. 

Les densités moyennes seront donc : 

- pour les transports par chemin de fer : 
(0,7 x 25 %) + ( 1 x 0,75 %) = 0,92 (densité fictive) 

- pour les transports routiers 
(0,7 x 25 %) + (0,9 x 0,75) = 0,85 T/m3 (densité réelle). 

Pour les grumes exploitées dans la zone côtière, nous adopterons 
une densité moyenne de 0,9 pour tenir compte d'une plus grande 
proportion de bois lourd (Azobe, Doussié, Bubinga). 

b) Q~U2!~~-g~2-EEQg~!~2-~f~U2~Q~~2 
Sciages d = 0,75 T/m3 

Profilés :) 
Placages :) d = 0,50 T/m3 

Contre-plaqués :) 

Transports routiers 

Le coût utilisé dans les calculs est celui des transports à façon réa
lisés par des transporteurs indépendants. Le prix demandé à la Tkm 
dépend de 1 'état des pistes, de la fréquence du service demandé et de 
la distance. 

Dans les circonstances propres aux entreprises étudiées, les coftts 
ont été estimés à : 

Coût en Distance Trajet type 

Fr. CFA/T Km (FJn) 

20 Fr. 10 Bonaberi-Port Dou-
al a 

15 Fr. 50 Forêt-Usine 

13 Fr. 170 a 200 Forêt - Be labo 

Usine-Belabo 

Ces coûts sont valables pour le transport des grumes ou des produits 
transformés. 
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Transport par chemin de fer 

Des tarifs officiels affichés par la REGIFERCAM, nous extrayons les 
coûts suivants pour la liaison : 
BELABO-DOUALA (600 Km) 

Grumes 3.142 F.CFA/T 
Sciages 3.510 F.CFA/T 
Profilés ) 
Placages ) 3.710 F.CFA/T 
Contre-plaqués ) 

Ces prix correspondent à des taux compris entre 5 et 6 F/TKm, soit un 
peu moins de la moitié de ceux des transports routiers sur longues 
distances. 

Ruptures de charge 

a) !!2~~~~~~-~QY~~:!s!!_~g_gs!~-g~-~~~~~Q 
Le tarif du transitaire, taxe comprise, est de 
grumes (y compris mise sur parc d'attente). 

Pour les produits transformés, le tarif est de 
100 F/m3 pour la manutention. 

D'où le prix total de transit 

Sciages (805 x 0,75) + lOO= 705 F/m3 

585 F/m3 pour les 

805 F/T, plus 

Profilés, placages, contre-plaqués : (805 x 0,5) +lOO= 500 F/m3 • 

b) Çh~rg~~~~-~~-~~~h~~g~~~~-9~~-Y~h!~Y!~~-~QY~!~!~ 
Coût estimé à 250 F/m3 • 

c) !!~~!~~~-!~!1:EQ!~:~sY!!~ 
Ce coût est inclus dans les frais de mise en FOB évalués ci-après. 

Mise en FOB 

Le coût de la mise en FOB s'obtient en utilisant les postes ci-après 

- Droits de sortie : (80 à 720 F/m3 pour les grumes) 
- Taxes forestières: (175 à 700 F/m3) 
- Parc et manutention : (SEPBC) 855 F/m3 
- Intervention du transitaire : lOO F/m3 
-Taxes diverses : (port, pesage, etc.) 70 à 300 F/m3 • 

Chacun de ces postes de coûts varie avec l'essence exportée, que ce 
soit sous forme de grumes ou de sciages. 

Pour les placages et contre-plaqués, les droits de sortie sont évalués 
sur la base de la valeur FOB (2 %). Pour les grumes et sciages, la 
base de la taxe est la valeur mercuriale, la taxe variant entre 4 et 
12,5 %. 

Compte tenu de la répartition 
mise en FOB moyens ci-après : 

- Grumes : 1.900 F/m3 
- Sciages, profilés, placages, 

des essences, on a adopté les coûts de 

contre-plaqués 3 1.700 F/m • 
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Frets maritimes 

Le coût des transports peut être évalué à partir des tarifs édités par 
les Conférences Maritimes : 

Tarif France-Atlantique : valable pour les ports de la côte française 
atlantique (exprimé en FF) . 

Tarif Nord-Continent : valable pour les ports européens compris entre 
Anvers et Hambourg (tarif exprimé en DM). 

Les tarifs sont donnés pour chaque catégorie de produits, les grumes 
étant elles-mêmes divisées en 4 catégories suivant leur densité. 

L'Ayous profite d'un tarif privilégié (86 DM : tarif janvier 1973). 

Les prix réellement payés par les exportateurs sont généralement infé
rieurs aux tarifs, car des ristournes sont très souvent accordées. Le 
taux de ristourne peut être important (jusqu'à 25 % ou 30 % pour les 
grumes), mais n'est jamais dévoilé car il fait partie de la stratégie 
commerciale des entreprises. 

Pour les produits transformés, la ristourne est plus rare, car la 
concurrence des navires "hors conférence" est, semble-t-il, moins 
sévère que pour les grumes. 

Compte tenu de la répartition des essences, d'une ristourne moyenne 
de 20 % sur le tarif grumes, et d'une ristourne nulle sur le coût des 
produits transformés, on a estimé les coûts des frets maritimes comme 
suit, entre DOUALA et ANVERS 

- Grumes : 6.900 F.CFA/m~ 
- Sciages : 8.130 F.CFA/m 
- Profilés (assimilés au tarif "lames de parquet) 10.115 F.CFA/m3 

- Placages déroulés 8.575 F.CFA/m3 
- Contre-plaqués 7.480 F.CFA/m3 

Dans ces coûts a été incorporée une estimation pour les frais d'assu
rance, évalués à 0,5 % du prix CIF. Les coûts arrondis ont été éva
lués comme suit : 

- Grumes 
- Sciages 
- Placages 
- Profilés et contre-plaqués 

Synthèse des coûts de transport 

lOO F/m3 

150 F/m~ 
175 F/m

3 200 F/m 

A partir des coûts unitaires de base évalués dans ce chapitre, il est 
facile de calculer les coûts de transport totaux pour chacun des 
produits (grumes et produits transformés) • Les coûts sont utilisés 
dans les tableaux de calcul des prix de revient "rendu magasin Europe" 
présentés plus loin. 

Les calculs détaillés des coûts de transport sont présentés à l'annexe 
C.2. Ces coûts incorporent les ruptures de charge (dénommées "tran
sit" dans les tableaux de calcul) et les frais de mise en FOB. 

Les résultats des calculs sont synthétisés dans le tableau ci-après, 
pour chacune des 4 hypothèses d'implantation décrites en début de 
chapitre et schématisées à l'annexe C.l. 

N.B.: Les frais de ruptures de charges au port de DOUALA sont tous 
inclus dans les frais de mise en FOB. 
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COUTS DE TRANSPORT ET DE TRANSIT TABLEAU DE SYNTHESE 

CAS TRAJET DISTANCE PRODUITS COOT TOTA.Jj 
Fr .CFA/ rn 

A Forêt-Usine 50 Km route Grumes 885 

Forêt-Douala 

} 200 Km route Grumes 5685 

600 Km ch.fer 

Usine-Douala 170 Km route 

} 
Sciages 4985 

600 Km ch. fer 
Prof ./Pl. 
(1) 3460 

B Forêt-Douala 200 Km. route } Grumes 5685 

600 Km ch. fer 

Usine-Douala 10 Km route } Sciages 400 
Prof ./Pl 350 

c :f.orêt-Usine 200 Km route Grumes 2450 

Usine-Douala 10 Km route } Sciages 3485 

600 Km ch.fer Prof./Pl 2455 

F Forêt-Douala roo Km route Grumes 1440 

Forêt-Usine 

Usine Port 
10 Km route} Douala Sciages 400 

Prof./Pl 200 

{1) Prof./Pl = Profilés, placages et contreplaqués. 
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Les tableaux des calculs sont présentés aux annexes : 
C.3 (Sciages et Profilés) 
C.4 (Placages et contre-plaqués). 

On y retrouve tous les coûts de base unitaires évalués aux paragra
phes 2 et 3 ci-dessous, pour chacune des 4 hypothèses de localisation 
retenues. 

Ligne (3) = Ql) + (2)] x Rend~ment 
Exemple (Annexe C.3,Cas A) : 

(3) + (4) + (5) 

(3.000 + 885) x - 1---0,50 

Ligne (6) 

Ligne (10) (6) + (7) + {8) + (9) 

7.770. 

Ligne 13 = Prix de revient CIF des sciages (annexe C.3) et des placa
ges (annexe C.4), exprimé en FB. 

{Taux de conversion : lOO F.CFA = 17,50 FB). 

Ligne (14)= Indice de comparaisons des PR dans les 4 cas A, B, C, F, 
le cas A {forêt intérieure, avec usine à proximité de la forêt), étant 
pris comme base (indice lOO). 

La partie inférieure du tableau C.3 est consacrée au calcul des prix 
de revient des profilés. 

Ligne (15) = Prix de revient des chevrons non séchés, utilisés pour 
la fabrication des profilés : 

(15) - (6) x 1 - ~ - Rendement - 0,50 

Exemple (voir annexe C.3, cas A) : 14.970 x ---1-0,50 

Ligne {26) = PR CIF exprimé en FB. 

29.940 F.CFA. 

La partie inférieure du tableau C.4 est de même consacrée au calcul 
des PR du contre-plaqué. 

Ligne (15) = Prix de revient des feuilles de placage utilisées pour la 
fabrication du contre-plaqué. 

1 
(15) = (6) x 0,80 • 

Synthèse des résultats 

Exprimés en FB/m3 , au niveau CIF, les prix de revient des 4 produits 
sont regroupés au tableau ci-après. 
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PRODUITS CAS A CAS C CAS B CAS F 

SCIAGES 5388 6240 5685 4750 

Indice lOO 116 105 88 

PROFILES 11574 14367 12497 11350 

Indice lOO 124 108 98 

PLACAGES 5780 6632 6065 5150 

Indice lOO 115 105 89 

CONTREPL. 7275 8757 7737 6900 

Indice lOO 120 107 95 

Coût des approvisionnements en grumes 

Les prix CIF Anvers des grumes, dans les 2 hypothèses désignés (Cas A: 
forêt intérieure), (cas F : forêt côtière), sont calculés à l'annexe 
c.s. 
On obtient les 2 prix : 
Cas A (forêt intérieure) 
Cas F (forêt côtière) 

3.220 FB/m~ 
2.500 FB/m 

Dans ce prix, le coût de la grume au stade "bord de route en forêt", 
intervient pour 680 FB (3.900 F.CFA/m3) soit respectivement 21 % et 
27 % du prix CIF. 

Transit portuaire 

Au prix CIF, il faut ajouter le coût du déchargement de l'entreposage 
éventuel, et du transport des grumes jusqu'à l'usiné de transformation. 
Les droits d'entrée sont nuls, en vertu des accords liant les E.A.M.A. 
et la C.E.E. 

Lorsque l'usine importatrice assume elle-même les formalités et le 
transfert des grumes depuis le quai jusqu'à l'usine située à 10 Km 
du port, l'ensemble des frais de transit peut être estimé à 350 FB/m3 • 

Cette estimation s'applique également aux produits transformés (trans
fert entre le navire et le magasin de gros) . 

Coût de transformation d'usines implantées en Europe 

Ces coûts ont été présentés dans l'introduction générale de ce cha
pitre. 
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On constate qu'ils sont inférieurs aux coûts de transformation d'usines 
comparables implantées au Cameroun dans des proportions de l'ordre de 
5 % (évaluation fondée sur la seule comparaison des coûts directs), à 
l'exception des déroulages dont le prix de revient est inférieur de 
33 % en Europe. 

Présentation des résultats 

Le détail des calculs est donné dans les tableaux reproduiŒ aux annexes: 
C.6 Sciages 
C.7 Profilés 
C.8 Placages 
C.9 Contre-plaqués. 

La partie droite des tableaux est consacrée au calcul des PR des fabri
cations en Europe, à partir des grumes importées. 

Pour les produits de première transformation (sciages et placages) 

Ligne (1) = PR CIF des grumes (cités au § 4 ci-dessus) 

(3) coût de l'approvisionnement = [<1) + (2)] x rend!ment 

(6) PR usine (à utiliser pour le calcul du PR de seconde transforma
tion) 

(9) PR rendu magasin de gros. 

Pour les produits de seconde transformation (profilés et contre-plaqués) : 

Ligne (3) = coût de l'approvisionnement en produits intermédiaires 
(chevrons et placages) • 
(3 ) _ ligne (6) du tableau précédent 

- rendement 

Par exemple, pour les profilés (tableau c.7) 
7.150 FB Ligne (3) 0 , 56 = 12.770 FB. 

La partie gauche des tableaux est consacrée au calcul des PR des pro
duits fabriqués en Afrique, et rendus magasin de gros en Europe : 

Ligne (1) PR CIF (cités en § 4) 
Ligne (9) = PR rendu magasin 
Ligne (10) = indice de comparaison des PR, dans les 6 cas envisagés 
(4 hypothèses de localisation au Cameroun, 2 hypothèses d'origine de 
grumes pour la fabrication en Europe) . 

Conclusion 

L'examen des lignes (9) et (10) des 4 tableaux C.6 à C.9 fait appa
raître que le classement des hypothèses de localisation est identique, 
quel que soit le produit. 

Le PR le plus bas est obtenu dans le cas F, c'est-à-dire celui d'une 
usine portuaire approvisionnée par des forêts côtières. 

Les fabrications alimentées par des forêts intérieures se classent 
dans l'ordre AC B, ce qui montre qu'il y a intérêt, du point de vue 
du prix de revient à localiser l'usine de transformation aussi près 
que possible des lieux d'abattage. 

La fabrication en Europe à partir des grumes provenant des forêts 
intérieures est toujours la plus coûteuse, et cela d'autant plus que 
le produit est élaboré. 

Si les grumes travaillées en Europe sont d'origine côtière, les PR 
se situent entre les hypothèses C : (localisation de l'usine à BELABO) 
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et B (Usine à DOUALA), sauf pour les placages, où le PR est seule
ment égal à celui de l'hypothèse A (usine en forêt). 

Ces constatations reposent cependant sur des données théoriques, en 
ce sens que dans le calcul de ces prix de revient, il n'a pas été tenu 
compte des charges indirectes. L'évaluation de celles-ci est indispen
sable pour pouvoir interpréter correctement l'ensemble des résultats 
obtenus. 

Méthode d'évaluation 

Les charges indirectes sont constituées par les suppléments de coût 
résultant des carences de fonctionnement du système économique dans 
lequel oeuvrent les entreprises. 

Au Cameroun, comme dans la plupart des pays africains, la carence 
principale se situe au niveau des infrastructures d'évacuation des 
produits, dont le mauvais fonctionnement est la cause directe ou in
directe d'une série de coûts supplémentaires. 

a) ~~Qè!1!êè~~Qg_g~_fèE!~è1 

A chaque endroit où le produit est arrêté dans son acheminement 
normal, il faut évaluer son prix de revient (c'est-à-dire la valeur 
ajoutée, cumulée depuis l'abattage en forêt) et appliquer à celui
ci un coefficient d'immobilisation. 

Un intérêt annuel de 9% a été adopté (soit 0,75% par mois). 

Au Cameroun, le goulot d'évacuation principal est situé au port de 
DOUALA, c'est-à-dire là où le niveau atteint par le prix de revient, 
avant l'exportation, est le plus élevé. 

Le goulot de DOUALA entraîne des effets de blocage en amont : par 
exemple, on stockera volontairement les grumes en gare de BELABO 
pour diminuer l'encombrement du parc à bois de DOUALA. 

Si ses produits ne peuvent être évacués, l'usine ralentira son 
activité, ce qui peut entraîner un stockage anormal des grumes 
soit au parc à bois de l'usine, soit en forêt. 

b) g~f~~ê-~~-YQ1ê 
Les pertes physiques proviennent d'accidents au cours des transports: 

- routier 

- ferroviaire 

- fluvial 

versement des grumes, grumes mal arrimées, obliga
tion de décharger des grumes suite à un contrôle 
de la charge maximum, etc .•. 
déraillement (en principe, la perte est couverte 
par l'assurance de la Compagnie du Chemin de fer) 
échouage ou désarrimage des radeaux, etc ..• 

Les vols se produisent généralement aux lieux de stockage. 

Il peut y avoir aussi détournement des produits et la provocation 
délibérée des accidents routiers ou fluviaux cités ci-dessous. 

Les accidents fluviaux sont rares, étant donné la faible importance 
du trafic fluvial au Cameroun. 

L'évacuation des grumes et des produits transformés du Sud-Est par 
la voie de la Sangha et du Congo, est cependant lourdement grevée 
de charges indirectes dans les circonstances actuelles. 

L'évaluation n'en a pas été faite dans ce chapitre. On se reporte
ra à cet effet à l'étude consacrée au Congo. 

Les frais supplémentaires résultant des pertes et vols seront éva
lués globalement au moyen d'un pourcentage à appliquer à la valeur 
du produit perdu ou volé, aux différents stades du parcours. 
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c) ~~9f~~~!:!Q!!§ 
Les produits peuvent être abîmés par suite de longs stockages dans 
de mauvaises conditions climatiques {ensoleillement, humidité) ou 
par suite de manutentions brutales. Ces dégradations ont pour 
effet d'entraîner soit une réduction du prix de vente, soit un 
refus d'acceptation du lot dégradé par le client, et l'obligation 
de trouver un autre acquéreur à bas prix. Ce dernier cas peut 
entraîner une perte de "good will" commercial impossible à chiffrer. 

Ici aussi, les coûts supplémentaires dus aux dégradations sont éva
lués en pourcentage de la valeur du produit. Les pourcentages les 
plus élevés sont à appliquer non pas là où la dégradation a eu lieu, 
mais là où elle est constatée : c'est généralement au moment de la 
réception par le client européen, c'est-à-dire quand le produit a 
atteint sa valeur maximum. 

Evaluation des durées d'immobilisation 

Les durées d'immobilisation entraînées par le blocage des voies d'éva
cuation ont été évaluées sur la base d'enquêtes réalisées auprès 
d'industriels, de forestiers et d'exportateurs de grumes. Les estima
tions exprimées en mois sont présentées dans les 2 tableaux ci-après. 
Seuls les cas A {usine en forêt) et B {usine portuaire) ont été ana
lysés, car ils sont représentatifs de 2 cas extrêmes. 

Cas A : Q§!!!~-~!!-~Qf~~ 
Immobilisation des stocks : hypothèses minimale et maximale 
expriffiéës-ën-nornbrë-aë-ffiois. 

CAS Sciages Profilés Grumes 
Placages Contrepl. 

Forêt 0,5-1 0,5-1 1-2 

gnt:.réP. usine 0,5-2 0,5-2 
{grumes) 

Sortie usine 0,5-2 0,5-1 
{prod. finis) 

Gare BE LABO 0,5-2 0,5-1 1-3 

Port DOUALA 0,5-3 0,5-3 1-5 

Cas B !!.ê!!!~-E2E!~~!E~ 
Immobilisation des stocks : hypothèses minimale et maximale 
expriffiéës-ën-nëffihrë-aë-mois. 

Forêt 0,5-1 

(jare ti,t;LAtiU l-3 
(grumes) 

Entrée usine 0,5-2 
(grumes) 

Sortie usine 0,5-3 
(prod. finis) 

Port DOUALA 0,5-1 
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On notera les durées d'immobilisation maximales particulièrement élevées 
au port de DOUALA dans le cas A, pour toutes les catégories de produits 
(3 mois pour les produits finis, 5 mois pour les grumes) . 

Dans le cas B, l'immobilisation au port est moins longue car l'usine 
étant à proximité, peut moduler ses expéditions en fonction des possi
bilités réelles du port. Elle stockera les produits fabriqués dans 
ses magasins (jusqu'à 3 mois si nécessaire) pour minimiser les autres 
causes de charges indirectes : pertes, vols, dégradation. On a estimé 
que les chiffres seraient du même ordre pour toutes les catégories de 
produits finis. 

Evaluation des taux de pertes, vols et dégradation 

E~!~~~-~~-YQ!~L-~!E!!~~~-~U-~-g~-!~-Y~!~~!-9~2-E~Qg~!~§ 
Cas A : 2~!U~-~n_fQ!~~· 

Sciages Profilés Placages Contrepl. 

Sortie usine 1 à 3 % - - -
Gare BE LABO 2 à 10% 0 à 2% 1 à 2% 0 à 3% 

Port DOUALA 2 à 10% 0 à 2% 1 à 2% 0 à 3% 

Cas B 

Gare BELABO 1 à 4% 1 à 4% 1 à 4% 1 à 
(1) 
Sortie usine 1 à 3% - -
Port DOUALA 1 à 3% 0 à 1% 0 à 1% 0 à 

Grumes 

1 à 3% 

1 à 7% 

4% 

-
2% 

~~9!~9~~!Q~2L-~!E~!~~~~-~~-EQ~2~~t~9~-g~-!~-Y~!~~f_g~§-E~Qg~!!~ 
cas A : 2~!~~-~n_fQ~~~ 

Sciages Profilés Placa- Contre- Grumes 
ges pl. 

Sortie usine 1-3% - - -

Port DOUALA 1-3% 0 - 2% 1-3% 1-3% 2-6% 

Port Europe 2-8% 1 - 3% 2-8% 1-3% 2-6% 
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Cas B 

Sortie usine 1-3% - -- -
Port OOUALA 0-2% 1 - 2% 1-2% 1-2% 

Port Europe 1-3% 1 - 3% 2-8% 1-3% 

Il existe une certaine corrélation entre ces taux-ci et les durées 
d'immobilisation. Les dépréciations de la valeur sont particulière
ment élevées lorsque l'usine est en forêt et touchent davantage les 
sciages que les produits plus élaborés. 

Les dégradat~ons constatées à l'arrivée en Europe sont élevées pour 
les sciages et placages parce qu'une longue immobilisation de fardeaux 
débités non conditionnés peut provoquer des dégradations non visibles 
avant le décèrclage. Les dégâts des placages sont souvent occasion
nés pendant les manueentions portuaires, ce qui entraîne le rejet ou 
le déclassement de lots entiers. 

Evaluation financière des charges indirectes 

Un exemple de calcul complet est donné à l'annexe C.lO (Cas A, Sciages). 
Les colonnes sont à interpréter comme suit : 

Col. 1 : Valeurs ajoutées à chaque étape de chargement.
3 Exemple : - 6.000 F (1er chiffre) est la valeur des 2 rn grume à la 

sortie de la forêt, nécessaires à la production de 1 m3 
de ·sciage (R =50%). 

Col. 2 

Col. 4 

Exemple 

- 1.770 F =valeur du transport forêt-scierie 
- 1.200 F = coût de transformation en scierie. 

Produit (G =Grume); (S =Sciage). 

Durées maximales et minimales des immobilisations (en mois) 
et transformation de la durée moyenne en %, au taux de 
0,75 % par mois. 

0 5 + 1 . : ' 2 = 0,75 mo1s; 0,75 x 0,75 % = 0,56 %. 

Col. 5 : Coût de l'immobilisation. 
Exemple : 6.000 x 0,56 % = 34 F.CFA. 

Col. 6: Taux de perte et vol, minimum-maximum et moyenne (en%). 

Col. 7 : Coût de la charge "pertes et vols" 
Exemple : (15.082 + 151) x 2 % = 305 F.CFA. 

Col. 8 et 9 : Idem col. 6 et 7, appliqué à la dégradation. 

Col. 3 : Additions successives des charges calculées aux col. 5, 7 et 
9, et des valeurs ajoutées de la col. 1. 

Exemple : le produit entre en scierie sous forme de grume (G) à la 
valeur de 7.804 F. On y ajoute le coût de l'immobilisation: 
(78 F - Col.S) et le coût de la transformation (7.200 F). 
Le produit sort de l'usine sous forme de sciage (S) à la 
valeur de : 15.082 F. 

Le total des col. 5, 7 et 9 donne la charge indirecte due à chacune 
des 3 causes ; ce total est reporté à la col. (3). 
Exemple : charge totale supportée par les sciages à la sortie de la 

scierie : 151 + 305 + 310 = 766 F.CFA. 
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Le total des colonnes 5, 7 et 9 (6.235 F) est reporté au bas de la 
col. 3. 

En le soustrayant du dernier chiffre de la col. 3 (37.010 F) on 
retrouve le prix CIF (en termes de coûts directs) tel qu'il a été 
calculé à l'annexe C.3 (ligne 12) = 30.785 F. 

Dans l'exemple traité, on a calculé 

- l'importance relative de la charge indirecte par rapport au prix 
CIF calculé : 6.235 F = 20% du prix CIF (30.785 F). 

L'importance relative des différentes composantes de la charge in
directe : 
Immobilisation = 12 % de la charge indirecte totale 
Pertes et vols = 47 % 
Dégradations = 41 % 

lOO %. 

On constate que les deux derniers postes sont de lo.in les plus impor
tants. Rappelons que la charge ainsi calculée est une moyenne. Le 
même calcul effectué avec les taux maxima conduirait à une charge 
indirecte égale à 35 % environ du prix CIF calculé. 

Les charges indirectes moyennes ont été calculées suivant la même 
méthode, pour les 4 produits, et pour les grumes, dans les 2 cas A 
et B. 

La synthèse des résultats est donnée dans le tableau ci-après. La 
première colonne donne pour chaque produit, la charge indirecte 
totale en F/m3 (col. 2) et en % du prix CIF théorique (col. 3). 
Les chiffres des colonnes 4, 5 et 6 correspondent aux importances 
relatives des composantes, comme explicité ci-dessus. 

On constate, à l'examen de ce tableau, que la charge indirecte moyenne 
oscille autour de 10 % du prix CIF calculé, sauf pour les sciages 
dans le cas A, où elle est peu élevée (influence des taux élevés de 
pertes et vols pendant le long trajet usine forestière-Douala). 

La charge d'immobilisation est relativement élevée pour les profilés 
et les contre-plaqués; ces produits étant plus élaborés sont en 
effet plus chers et leur immobilisation plus coûteuse. 
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Cas A 

Charge ind. Répartition des composantes de la charge 

totale 

(1) 
Irnrnobil. Pertes-Vols Dégradations "" 

FrCFA/m ... % % % % 

Sciages 6235 20 12 47 41 

Profilés 4650 7 33 24 43 

Placages 3630 11 21 18 61 

Contrepl. 3310 ts 26 29 45 

Cas B : !de!!!~-E~!:~~ë!!:~ 

Sciages 3580 10 24 38 38 

Profilés 5760 7 36 16 48 

Plë>ca~"!~ 3810 10 24 11 65 

Contrepl. 4120 8 33 21 46 

Grumes 2040 11 17 26 57 

{1) par rapport au PR.CIF. 

Le tableau ci-après permet de comparer le prix de revient rendu ma
gasin de gros Europe de tous les produits envisagés, dans les 6 hypo
thèses {4 au Cameroun, 2 en Europe) . 

Dans 3 hypothèses, les prix globaux incluant les charges indirectes 
sont indiqués. 

Tous les prix ont été complétés par un indice afin d'apprécier leur 
niveau relatif, par rapport au cas A, dont le prix pour chaque produit 
correspond à l'indice lOO. 

La comparaison des prix avec et sans charges indirectes montre que 
l'introduction de ces dernières ne modifie pratiquement pas le clas
sement des différentes hypothèses de localiation. Les conclusions 
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TABLEAU GENERAL DES PRIX DE REVIENT - CAMEROUN 

Coûts directs et indirects - CIF -

Unité : FB/m3 

1 
2 

coûts directs 
coûts directs et charges 
supplémentaires. 

Ressource Forestiè- Forêt intérieure (Est- Forêt côtière 
re Cameroun) 

Localisation des cen- MBANG BE LABO DOUALA EURO DCUALA EUROPE 

tres de transf. PE 

CAS : A c B F 

Grumes 1 320( 2500 

2 J58C 

1 5740 6035 6590 7 30C 5100 6250 

Sciages lOO 105 115 12-: 89 !.09 

6831 - 7213 8050 - -
2 lOO - 106 118 - -

1 11925 12850 14720 16270 11700 14125 
lOO 108 123 .1.36 98 118 

Profilés 

11730 - 15740 17350 - -
2 lOO - 123 l3b - -

:. 

1 6130 6415 6980 7300 5500 6100 
lOO 105 114 119 90 lOO 

Placages 

6775 - 7635 7900 - -
2 lOO - 113 116 - -

1 7625 8090 9IIO 10120 725C 8620 
lOO 106 119 133 95 113 

!contreplaqués 8220 - 9760 l087C -
1 

-
! 

" lOO - 118 132 - -
1 

énoncées à partir du calcul des coûts directs restent donc valables. 
On notera cependant que lorsque l'on inclut les charges indirectes, 
l'index du prix des sciages fabriqués en Europe (col. 4) redescend 
de 127 à 118, ce qui rejoint l'indice relatif aux placages (116). 

Le coût des produits de seconde transformation (profilés et contre
plaqués) de fabrication européenne reste nettement plus élevé que 
celui des produits similaires fabriqués pnès des forêts intérieures 
du Cameroun (indices 136 et 132). 
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L'usine portuaire approvisionnée à partir de grumes côtières reste 
évidemment la plus intéressante, et cela d'autant plus que les pro
duits sont peu élaborés. L'incorporation des charges indirectes, 
plas faibles que celles qui grèvent les produits de l'intérieur, ne 
modifient pas cette conclusion. 

La fabrication en Europe à partir de grumes côtières reste dangereu
sement compétitive pour les produits primaires (indice sciage = 109, 
indice placage = lOO) et a fortiori lorsque ceux-ci sont fabriqués 
dans les forêts intérieures. 

Tant que les ressources des forêts côtières seront suffisantes, il 
paraît donc intéressant, plutôt que de les exporter à l'état brut, 
de les transformer dans une région portuaire telle que DOUALA (1). 
Il a été signalé dans le chapitre consacré à l'analyse de l'offre 
que la zone côtière du Cameroun, quoique très largement exploitée, 
contient encore des peuplements importants d'essences parfaitement 
utilisables mais qui ont été négligés lors de prospections et même 
d'exploitations antérieures (2). 

A moyen et à long terme, il est cependant évident que les ressources 
des forêts intérieures seront de plus en plus nécessaires pour sa
tisfaire la demande. 

L'aménagement du chemin de fer, principale voie de communication, 
deviendra à ce moment indispensable. C'est lui qui contribuera le 
plus à donner une certaine réalité aux conclusions théoriques que 
l'on vient de présenter. 

D'autre part, celles-ci n'ont pu prendre en considération que les 
facteurs mesurables des coûts directs et indirects; or la faiblesse 
de l'environnement économique dans les régions intérieures est extrê
mement contraignante mais difficile à évaluer. 

Ainsi, une localisation telle que MBANG doit être considérée avec pru
dence pour l'implantation d'usines à technologie avancée telles que 
des fabriques de profilés ou de contre-plaqués, même si les chiffres 
démontrent que plus les produits sont élaborés, plus il est intéres
sant de les fabriquer à proximité des zones d'abattage. 

Par contre une localisation à un point~e rupture de charge tel que 
BELABO (cas C) peut devenir très attrayante, dans la mesure où, avec 
le soutien des Pouvoirs Publics, différents projets industriels (et 
si possible agricoles) pourront donner à cette région les caracté
ristiques d'un pôle de développement. 

(1) La reg1on de CAMP conviendrait aussi bien, quoique son environnement 
industriel soit moins favorable que à DOUALA. Plusieurs scieries 
exportatrices s'y sont installées pour y exploiter l'Azobe dont cette 
partie du Cameroun est particulièrement riche. 

(2) Des ressources importantes en fromager ont ainsi été découvertes assez 
récemment au Nord de Douala. 
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Annexe 332219/Cl 

IMPLANTATtON DES UNITES DE PRODUCTtON: LES 4 CAS ENVISAG!!:S AU 

------------ CAhiEROUN ------------
( CAS A.B.C.: FORET INTERIEURE_ CAS F :FORET COTIERE) 

CAS A 

FORET 

50 lem 
route 

USINE 
MBANG 

170 km 

route 

GARE 
S ELA 80 

600km 
chemin 

de fer 

DOUALA 

ANVERS 

JO km 

MAGASIN 
GROSSI STE 

CAS 8 

FORET 

200km 
route 

GARE 
BE LABO 

USINE 
DOUALA 

PORT 
DOUALA 

CAS c 

F 0 RE:T 

2001cm 
route 

USINE 
BE LABO 

tO km 
route 

GARE: 
8ELA80 

DOUALA 

CAS F 

FORET 

100km 
route 
ou 

flottage) 

USINE 
BONABERI 

IOkm 

route 

PORT 
DOUALA 

3012 
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Annexe 332219/C.2/l 

COUTS UNITAIRES DE TRANSPORT, TRANSIT, MISE EN FOB 

CAMEROUN 

l 2 3 4 5 6 7 8 9 

Fr/ Fr/ 'l'ran- Total 
Unité : Fr .CFA Uisl. Fr/ 'r' ù ml Fr/m3 Prod. sit. km 'l'klll ( ). ) x 'I'/m3 (5) x Fr/m3 

( 7) + 
( 1) (6) (8) 

Cas A 
Forêt-scierie 5oKm Gr. 15 750 0,85 635 250 885 

route 
Forêt 200KIT Gr. 13 2600 0,85 2200 585 2781 Gare BELABO 

route 

Gare BELABO 600Kn Cr. 3142 0,92 2900 - 2900 
DOUALA ~h.fez 

Usine 170Kn Sc. 13 12210 0,75 1650 705 2355\ 
Gar~ BELABO route 

Pr. 13 ~210 0,50 1105 500 160~ 
Gare BELABO 
Port DuUALA cR~2~~ Sc. 3510 0,92 2630 - 2630 

Pr./P,.. ~710 0,50 ~855 - ~s5s.._ 

J 
Gr. 1900 

Mise en FOB Sc. 1700 

Pr./Pl l.700 

Fret DOUALA l' 
Gr. 6900 

sc. 8130 

+ Assurance Pr. 10115 

Flac. 8575 

P .gu~ 7480 
' 

~réviations utilisées (schéma 3) 

10 

'I'otill 
Forl:~t 

-Port 
ou 

Usine 
-Port 

5685 

4985 

~460 

Gr. = Grumes Sc. = Sciages Pr./P1 = Profilés,Placages,Contrepl. 
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Annexe 332219/C.2/2 

COUTS UNITAIRES DE TRANSPORT, TRANSIT, MISE EN FOB 

1 2 3 4 
1 

5 6 7 8 9 10 

Total 
Fr/ Fr/ 'l'ran- Total Forêt 

Dist.. Fr/ '[' ù m3 Fr/m3 -Port Prod. sit km 'l'klll ( 2) x 'l'/m3 ( 5) x 
Fr/m3 

( 7) + ou 
( tt ) ( 6) (8) Usine 

-Port 

Cas B 

Forêt-Scierie 200Km 
Forêt-POLt DOUAL~ + v c I .t< C A ~ 5685 600Km vr. A 

" 
Usine "'J.OKm Sc. 20 200 0, 75 150 250 400 
Port DOUALA !route Pr/pl 20 200 0,50 lOO 250 350 

~_ç_ 

Furët ~OOKm Gr. 13 2600 0,85 2200 250 2450 
Scierie BE LABO trou te 

"" 
Usine BE LABO 1.--lOKm Sc. 20 200 o, 7:J 150 /05 85\ 

Gare BE LABO route 
3485 

IPr ./P 1 2U 200 0,50 lOO 500 6o::j ....... 
,_ 2630 Gare BE LABO ~OOKm Sc. 

0 I R CA s A 1855--' 2455 
Port uOUALA ~h.fer Pr./Pl \1 

..... 

Cas F 
Forêt ~OOKm Gr. 15 ~500 p,90 1350 ~50 loOO 
Scit:rl.e ou Port route 

DOUALA !'-

Us 
Port DOUALA [route V 0 I R C A S B 350 

ine lloKm Sc. 400 
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Annexe 332219/C.3 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS Sciages et Profilés PAYS CAMEROUN 

Cas A Cas B Cas c CAS F 

u:g,~ ... ~~c DOUALA BE LABO BON ABE RI 
A 

l l' r i x c J l"l.IIIH • 3000 3000 3000 3000 

2 'l'r.tn~>fJ. f cn·t·t -us i ru• 885 56o5 2400 1350 

3 Prix M.P. c•11t r<'P us. 777\.: 17370 10900 8700 

4 Usinaqf• 6000 6000 6000 6000 

'j Frais de !>l ruclun' 1200 1900 1900 !200 

6 l'rix de- rPV. usin0 14970 24570 18100 15900 

7 Jo:JIIl>illl.lq(' 1000 1000 1000 1000 

B 'l'ran:>p. u!; i ne-port 4985 400 3485 400 

9 ~1 i !;C ('fl 1.-'( )j{ 1700 1700 1700 1700 

lü P.H. l-'OB 2655 27520 24285 19000 

11 Fret mo~r iL i 1111' 8!30 8!30 8!30 8130 

1 2 P.H. Cl Jo' 30785 35650 324!5 27!30 
-

1 1 P.H. CJI" FB 5388 6240 5685 4750 

J 4 Indice 100 116 lOS 88 

lS Prix M.P. ('ntr. usi.nP 29940 49!40 36200 31800 

.17 tJsinaqP 16200 16900 16900 16200 

18 Frais de structur(• 3240 3:l40 3240 3240 

] 9 P.H. usinP 49380 68580 55640 5!240 

20 J·:mba 1 1 age 1500 1500 1500 1500 

21 'l'r.tnsp. usine-IJort 3460 350 2455 350 

22 Mise en Jo'()B 1700 1700 1700 1700 

23 P.H. FOB 56020 71980 612~5 54790 

24 Fret maritime 10115 lull5 J..0115 10115 

2S P.H. ClF 66135 82095 71410 64900 
-. 

26 P.H. CI Jo' FU 11574 14367 12500 11350 

27 !nd i Cf~ lOO 124 108 
98 
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Annexe 332219/C.4 

PAYS CAMEROUN 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS : Placages et Contre-plaqués 

oca.1.isation Usine Cas A Cas B Cas c Cas F 
MBANG DOUALA BE LABO BONABERI 

1 Pr· ix lJ rUIIH' 3000 3000 3000 3000 
2 'l'ransv. f. ( ) r· i• L -u s i nP 885 5685 2450 !350 
3 Prix M. P. ,.nt.r<'P us. 7770 I7370 10000 8700 
4 Us j na~p· 7500] 9ooo] 9ooo) 9ooo) 1500 
'j Frais de ~;t ructurP 

6 Prix de r<·v. usin0 I6770 26370 I9900 !7700 
7 Jo:mba 11 aq( · IOOO -1000 IOOO IOOO 
H 'l'ransp. u:: i nP-port 4985 :l50 3485 400 
9 ~1i!iC (' 11 FOH 1700 !700 I700 I700 

to Jl. H. fo'OH 24455 29320 26085 20800 
11 Fn~t m,lr il i uu• 8575 8575 8575 8575 

1 2 P.H. CIJo' 33030 37895 34660 29375 

.1 3 p. H .• ClF FB 5780 6632 6065 5150 

1 4 Indice IC>O IIS ros 89 

15 Prix M. P. f•ntr. usine 20960 32960 24875 22!50 
17 lJsinaqe 6000 

18 I·'rais de structure I200 7200 7200 7200 

1 9 1,. H. usinf' 28!60 40!60 32075 29350 
20 Emballage 500 500 500 500 

21 'l'r,Jnsp. usine-port 3460 200 2455 350 
22 Mise en Jo'Oii I700 !700 !700 I70U 
23 P.H. FOB 33820 42560 36730 3!900 
24 Fret maritime 7480 7480 7480 7480 

25 P.H. CIF 4!300 50040 442!0 39380 
-

26 P.R. CIF' FU 7275 8757 7737 6900 

27 lndicf' IOO I20 !07 95 
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Annexe 332219/C.S 

PAYS CAMEROUN 

PRIX DE REVIENT C.I.F. DES GRUMES 

En F.CFA/rn3 et en FB/rn3 

Prix forêt 

Transport forêt-
Port 

Mise en F.O.B 

P.R. F.O.B 

Fret maritime 

P.R. C.I.F 

Fr. CFA/rn 

P. R CIF 

FB/m3 

3 

CAS A CAS F 

Forêt intérieure Forêt côtièrE 

3900 3900 

5685 I6u0 

1900 1900 

11485 7400 

6900 6900 

18385 I4300 

3220 2500 
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Annexe 332219/C.G 

PAYS CAMEROUN 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE : FB/m3 PRODUITS Sciages 

Usines Cameroun Europe 

Approvisionnements Cas Cas cas Cas Cas Cas 
A B c F A.B.C F 

1 P.R. CJF 5388 6240 5b85 4750 3220 2500 

2 'J'ransit 350 35u 350 350 350 350 

3 M.P. Pnt r{~p us. 5950 4750 

4 Usinaqe 1000 1000 

5 Frais de struct. 200 200 

6 P.IL usine •t150 !>950 

7 EmlJall aqt• !50 150 

8 'J'r·anspor t jusqu' 150 150 
au maqasin 

9 P.H. 'l'a ta 1 5740 6590 b035 5!00 7450 6250 

10 Indice lOO 115 105 89 130 109 

11 Charges indirectes 1090 975 500 

12 Total avec charges 
inrlirectes 6~3U 7:l1!) 8050 
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Annexe 332219/C.7 

PAYS CAMEROUN 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE FB/m3 PRODUITS Profilés 

Usines Cameroun Europe 

Approvisionnements Cas Cas Cas Cas Cas cas 

A B c F A,B,C F 

1 P.R. CJF 11574 14367 12500 11350 

2 'l'ransi t 350 350 350 350 

3 M.P. t>nt rt•p us. 12770 I0625 

4 Usinaqr• :l625 2625 

5 Frais de slruct. 525 525 

6 J>.lL usine - -
7 EmlJallaqP 200 200 

8 'l'rans port jusqu' 150 150 
au maqasin 

9 P.R. 'l'ota] 11925 14720 12850 11700 16270 14125 

10 Indice lOO 123 108 ~8 136 118 

11 Charges indirectes 805 1020 1080 
.> 

12 Total avec charge 12730 1574u 17350 
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Annexe 332219/C.8 

PAYS CAMEROUN 

Europe (An vers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE ·-- FB(m3 PRODUITS Placages 

-·· 

Usines Cameroun Europe 

Approvisionnements Cas Cas Cas Cas Cas CCl~ 
A B _ç_ F A.B.C 'P 

1 P.R. CJF 5780 6632 b065 5I50 3220 2500 

2 'J'ransit 350 35C 350 350 350 350 

3 M.P. Pntri:·<~ us. 5950 4750 

4 llsinaqe 875 875 

5 Frais de struct. 175 175 

6 p.·~. usine 7000 5800 

7 Emu a 11 iHJP 150 150 

8 'J'rans port jusqu' 
150 au maf)as.in 150 

9 P.H. 'J'ota 1 bl30 6980 64I5 5500 7300 6IOO 

10 Indice lOO 114 105 90 119 lOO 

11 Char<)es indirectes 645 655 600 

12 Total avec ch.,l\raP. 6775 7635 7900 
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Annexe 332219/C.9 

CAMEROUN 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE PRODUITS Contre-plaqués 

Usines Cameroun Europe 

Approvisionnements Cas Cas Cas Cas Cas Cas 
A B c F ABCD F 

1 P.R. CJF 7.275 8.757 7.737 6.900 

2 'l'ransit 350 350 350 350 

3 M.P. Pntrf-'t' us. 8.750 7.250 

4 IJ~;inagP 1.000 1.000 

s fo'rais de struct. 200 200 

6 J). ({. usine - -
7 Jo:rnl.Jalla.qp 70 70 

8 'J'rans port jusqu' 200 200 
au maq-asin 

9 P.R. 'l'ota 1 7.625 9.110 8.087 7.250 10.120 8720 

10 Indice lOO 119 106 95 133 112 

11 Charges indirectes 595 650 750 

12 Total avec charges 8.220 9.760 10.870 
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Annexe 332219/C.iO 

EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Unité : F.CFA 

Produit Sciages Pays : CM-1EROUN Cas A 

Col. 1 
p . d 

2 3 4 5 6 7 8 9 
r1x e 

Chemine- Frl:te de revient rev1ent 1 mmobi li HA.t i ()n l'p r t,. !; (:' t v () l ~3 D(·~ra.dl'lt .inn coûts ment du final 
directt produit 

6.000 Forêt J G 6.000 0,5-1 rn 
34 0,56 % 34 

1.770 1.770 

7.804 
- -------

1 

Scierie J 
7.200 G 7.804 0,5-2 rn 

78 1 % 78 
7.200 

Emball 
335 1 

Transp. s 15.082 0,5-2 rn 1 à 3 % 1 à 3 % ,, 756 1 % 151 2 % 305 2 % 310 

1 
3.355 

Be labo 
s 19.203 0,5-2 rn 2 à 10 ~ 

1.355 1 % 192 6 % 1163 
2.630 

2.630 23.188 
- -------

1 s 23.188 0,5-2 rn 2 à 10 ~ 1 à 3 % 

Douala J 
2.239 1,31 % 304 6 % 1435 2 % 500 
1.700 

Mise en 27.117 
FOB 1700 - -------

~ 

Navire 
1 

s 27.117 

8.130 -~.:.b~Q-
35.247 2 à 8% 

[_Port Europe j 1.763 5% 1763 

T 
37.0EO 759 2903 2573 otal des charges 6.235 

indirectes 

Prix CIF théor. 30.7ti5 

Corr.posan te des 
100 12 47 41 charges 
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33222. ~e_C9_I!,9'9. 

332221. Q~~!~!~!2~-9~ê_g~E2~g~ê~2 
Trois zones d'implantation ont été prises ·en considération eu égard 
aux différences majeures qui caractérisent tant les conditions d'ex
ploitation que les modes de transport qui les desservent: 

- la région d'Ouesso, caractérisée par une forêt dense et éloignée 
et dont les produits doivent être acheminés par voies fluviales 
et ferrées, 

- la région de Zanaga, caractérisée par une forêt dense mais déjà 
partiellement exploitée, comportant des essences différentes de 
celles de Ouesso et dont les produits doivent être acheminés par 
route de brousse et voie ferrée, 

- la région côtière du Kwilu où la forêt a déjà été largement exploi
tée et où le transport se fait essentiellement par route. 

De ce fait, les données de base qui ont servi à calculer des prix de 
revient comparatifs sont différents d'une localisation à une autre 

- le prix de revient de l'abattage dépend de divers facteurs dont 
les principaux sont : la morphologie du terrain, la densité de 
grumes exploitables à l'hectare, la réutilisation éventuelle d'an
ciennes routes d'exploitation et les essences à abattre. 

Les valeurs utilisées dans les calculs résultent d'une façon gene
rale des enquêtes faites sur place auprès d'exploitants et d'orga
nismes publics; ils comprennent les frais de structure (1). 

En ce qui concerne les grumes destinées à l'exportation, les coûts 
d'abattage ont été majorés de 20 % et les frais de structure de 
10 % pour tenir compte des pertes plus importantes à l'abattage, de 
la densité moins grande à l'hectare de grumes valables à l'exporta
tion et de la non récupération de parties de fûts qui, en cas de 
transformation sur place, pourraient être valorisées; 

les coûts unitaires de transport sont généralement différents sui
vant les zones et les produits car,d'une part, ils sont taxés au 
poids, et, d'autre part, ils bénéficient de tarifs différents en 
fonction de leur origine (voir ci-dessous) • Les calculs sont basés 
sur les tarifs officiels de janvier 1973; 

- les différences adoptées entre coûts de transformation en usine 
dans les diverses localisations dépendent de divers facteurs d'en
vironnement socio-économique : 
• coût de la main-d'oeuvre locale et nécessité éventuelle d'impor-

ter des ouvriers qualifiés, 
. éloignement des centres (approvisionnement en pièces, carburant ••• ) 
• climat social (main-d'oeuvre plus ou moins stable). 

Les coûts adoptés résultent, comme pour l'abattage, des enquêtes 
qui ont été menées; 

- les frais de mise en FOB dépendent de plusieurs facteurs; les 
taxes sont rapportées soit au m3 soit .à la tonne. Les droits de 
sortie, établis en fonction des mercuriales, dépendent aussi de 
l'origine des produits. 

(1) Frais indirects tels que comptabilité, siège, service social, médical, 
commercial, etc ••• 
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Coût de l'exploitation forestière 

Il a été retenu l'hypothèse suivante : Forêt d'une densité à l'hectare 
de 11m3 d'essences nobles et de 20m3 d'essences secondaires; l'ex
ploitation se fera sur base de : 
- bois rouges 60 % 
- bois blancs : 35 % 
- afrormosia 5 %. 

La densité moyenne des bois à transporter, basée sur les normes de 
l'A.T.C. est ainsi de 0.83. 

Les coûts d'abattage retenus sont de : 
3.500 F.CFA pour les bois rouges 
3.100 F.CFA pour les bois blancs, 
d'où un coût moyen de 3.350 F.CFA. 

Coût d'usinage 

Trois hypothèses ont été retenues : 
- usine installée en forêt 
- usine installée au point de rupture de charge : Brazzaville 
- usine installée au port d'embarquement : Pointe Noire. 

Les coûts d'usinage varient en fonction de ces trois types de locali
sation : ils sont plus élevés en zone urbaine qu'en forêt, le niveau 
élevé des coûts de la main-d'oeuvre ayant un impact plus important 
que les avantages apportés par l'environnement urbain. 

Les rendements d'usinage dépendent pour une large part de la qualité 
des grumes qui alimentent l'usine, de la qualité de la main-d'oeuvre, 
du volume du marché local et des essences usinées. 

Les normes suivantes ont été adoptées {F.CFA) 

Sciage 
rendement : 45 % 

Séchage et profilage 
rendement : 50 % 

Déroulage et séchage 
rendement : 50 % 

Contre-plaqué 
rendement : 80 % 

Zone urbaine 

5.000 

13.440 

7.500 

7.200 

Forêt 

4.500 

12.120 

6.000 

7.000 

Ces normes représentent des coûts directs; les frais de structure, 
définis ci-avant, ont été fixés à 20 % des frais d'usinage pour les 
sciages et profilés et 15 % pour les placages et contre-plaqués. 

Coût des transports 

~~~~2E2!tê_!9Bt!~!~ : Ils concernent essentiellement le transport des 
grumes de la forêt, soit à l'usine, soit au beach de mise à l'eau; le 
prix du transport adopté est de 20 F.CFA/Tkm, frais de manutention 
compris pour les grumes et 14 F.CFA pour le transport et la manuten
tion des produits de l'usine au beach. Les distances moyennes sont 
faibles dans un cas comme dans l'autre. 

!!~~êE2EE~_i!BY!ëB~ : La zone choisie se situant à l'Ouest d'Ouesso 
en bordure de la rivière Ngoko, il est prévu que la mise à l'eau se 
fasse sur cette rivière à 75 km de son confluent avec la Sangha. 
Toutes les grumes, sauf celles d'Afrormosia dont la densité est trop 
élevée, seront descendues par flottage jusqu'à Brazzaville {Cap Lapez). 
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- ~!Q~~~g~ : La base de taxation3des transports par flottage est l'unité 
de flottage qui représente 1 rn de bois blanc ou 0.8 m3 de bois rouge. 
Les 400 premières unités d'un radeau payent plein tarif (1.860 F.CFA/ 
m3), celles comprises entre 400 et 1.200, demi tarif et celles de la 
tranche supérieure 25 % du tarif. 

Eu égard aux conditions de
3
navigabilité de la Ngoko, il est prévu que 

de petits radeaux de 368 rn (400 unités) seraient acheminés jusqu'à 
Ouesso; là, ils seront regroupés en radeaux de 1.348 m3 (1.200 unités) 
qui poursuivront leur transport jusqu'à Brazzaville-Cap Lopez. 

Au cours de leur tr~nsit Cap Lopez-wagon CFCO, les grumes sont frappées 
de taxes d'acconage et misessur wagon importantes, se montant à 
882 F.CFA/T. 

Le tableau relatif aux coûts de transport indique dans la colonne 
Transit le total de tous les frais indépendants du transport proprement 
dit (acconage, taxes diverses, formation de radeaux, etc ••• ). 

- !f~~~EQ~~-E~~-E~~g~~ : Le transport des grumes par barge est très oné
reux (5.600 F/T). 

Celui des sciages jouit d'un tarif préférentiel du fait qu'ils profitent 
du retour des barges qui ont servi à monter des marchandises. Il est 
dès lors possible que, si le volume à transporter venait à dépasser la 
capacité disponible suite à l'implantation d'industries dans la région 
d'Ouesso, ces tarifs soient revus dans le sens d'une augmentation. 

Notons que les tarifs de transport de sciages, qui étaient de 1.590 F/T 
jusqu'en mars 1973 ont été récemment portés à 3.600 F/T, taux qui a été 
utilisé dans les calculs. 

Il n'existe pas de tarif de transport à la descente de placage et contre
plaqués Ouesso-Brazzaville, le problème ne s'étant jamais posé. 
l'A.T.C. ne dispose par ailleurs pas du matériel susceptible d'assurer 
le transport de ces produits dans de bonnes conditions (barges pontées). 

D'après les services compétents, il faudrait compter sur les tarifs sui
vants : 7.500 F.CFA pour les placages sapelli 

6.600 F.CFA pour les placages d'ayous. 
Ces normes ont été utilisées dans le calcul des coûts de transport. 

La manutention Brazzaville n'est pas taxée pour les grumes qui ne suppor
tent gue des taxes (TCA, TIT, port et accostage); les débités sont 
frappés de frais de manutention (1.590 F/T) qui viennent s'ajouter aux 
taxes en question ci-dessus. 

- !~~~~EQ~~-Eê~_2h~~!~-2~-~~! : Le tarif de transport sur le C.F.C.O. est 
dégressif par rapport à la distance et très favorable au transport à 
partir de Brazzaville : en effet, les ordres de grandeurs des prix par 
T/Km sont les suivants 

Distance Tarif F.CFALTkm Total tarif F.CFA/T 

lOO 7,57 757 
200 6,42 1.284 
300 5,90 1.770 
400 5,48 2.192 
500 5,45 2.725 
515 (Brazzaville) 4,49 2.312 

Les calculs des coûts de transport sont repris en annexe RPC.l.5. 
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Mise en F.O.B. et frets maritimes 

~.!2~-~!}-~.:.9.:.~· 
Les frais de mise en F.O.B. sont taxés de la façon suivante : 

- Passage au parc à bois 
- Transit 
- Acconage 
- Taxe portuaire 

Grumes 

570 F/m3 

75 F/m3 

260 F/T 
150 F/T 

Sciages 

580 F/m3 

75 F/m3 

230 F/T 
150 F/T 

Placages et Contre
plaqués 

500 F/m~ 
150 F/m 
230 F/T 
150 T/T 

En sus 9,89 % de T.C.A. sur les 3 premiers postes ci-dessus, 
- droits de sortie variables en fonction des produits et 

essences 
- 2 % de commissions et débours sur le total des frais. 

Les droits de sortie sont calculés à partir des valeurs mercuriales; 
ils sont de l'ordre de 11,5 % pour les grumes 

18 % pour les sciages 
5 % pour les placages. 

Certaines essences (Okoumé, Limba) supportent des taxes plus élevées. 

Notons que, lorsque les bois proviennent de la région Nord (Ouesso), 
la base de taxation est réduite à 50 % de la valeur mercuriale. 

~!'ê!:§_!!l~!.!~!!!l~§ 
Les tarifs de transport maritime sont différents suivant qu'il s'agit 
des ports français de l'Atlantique et de la Manche ou des ports de la 
zone Nord (Belgique, Allemagne) . Il a été tenu compte dans les 
calculs des tarifs Nord Continent, plus élevés et d'une taxe de 5 °/oo 
de la valeur F.O.B. pour couverture des frais d'assurance. 

Il existe des remises importantes dans les taxations de transport 
elles sont de plusieurs ordres : 
- surlongueurs et surpoids, 
- réductions sur les tarifs variables dans le temps et en fonction de 

la destination, 
- réductions "de fidélité". 

Les calculs étant comparatifs, il n'a été tenu compte que d'un abatte
ment ·de 15 % sur le prix de transport des grumes, ce qui semble être 
un ordre de grandeur moyen par rapport aux autres produits dans le cas 
des transports vers le Nord de l'Europe. 

Conclusions 

~QS:ê:!!§ê:!:!Q!! 
Types de localisations industrielles examinés : 
-la forêt (Ouesso), 
- le point de rupture de charge transport fluvial-chemin de fer 

(Brazzaville) , 
-le port d'embarquement (Pointe Noire). 

Ces différentes hypothèses sont en pratique destinées à établir des 
prix de revient comparatifs. 

Dans la plupart des cas,il peut être utile d'installer une scierie de 
base en forêt afin de valoriser les grumes de 2e et 3e choix et les 
tronçons trop courts : il est, en effet, essentiel de valoriser un 
maximum de m3 à l'ha afin de réduire le coût moyen de l'abattage et de 
valoriser au maximum le potentiel forestier du pays. 
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Le calcul des prix de revient comparatifs ne fait entrer en jeu que 
des données chiffrables telles que les coûts d'abattage, de transport, 
les rendements et coûts d'usinage. Toutefois, le choix d'une localisation 
par rapport à une autre fait intervenir d'autres facteurs non ou diffi
cilement quantifiables qui peuvent en fait renverser totalement les ré
sultats théoriques. 

Ces facteurs se situent principalement sur les plans suivants : 

- !f~~§EQf~§ : Lorsqu'une usine est située en forêt, aucun déchet n'est 
transporté. Les temps d'attente aux ruptures de charge sont très 
élevés, les produits transformés jouissant toutefois d'une certaine 
priorité (2 ·mois pour les sciages, 6 mois pour les grumes); cependant, 
les pertes, vols et détériorations sont nettement plus importants pour 
les sciages que pour les grumes et le coût de transport par barge est 
nettement plus élevé que par flottage. Le transport vers Oüesso par 
barges est très onéreux et affectera tant les approvisionnements en 
matières pour l'industrie que l'amenée du matériel, le ravitaillement 
des agents, etc .•. 
En outre, la localisation en forêt profonde d'une usine impose l'uti
lisation d'avions légers pour l'acheminement des agents, des pièces 
de rechange, des denrées périssables, etc ••• 

- Structure : La localisation en forêt impose la constitution d'un siège 
de-commercialisation à Pointe Noire et même d'une représentation à 
Brazzaville pour pallier dans une certaine mesure la carence éventuel
le des services du port. 

- Main-d'oeuvre : La main-d'oeuvre en forêt est certes meilleur marché 
et-moins-revendicatrice qu'en zone urbaine; toutefois, elle est d'un 
niveau de qualification très bas et une localisation en forêt imposera 
le transfert difficile d'un noyau de personnel qualifié, ce qui impo
sera des charges supplémentaires : création de logements, primes, ra
vitaillement, voyages, ••• 

- ~~E!Q!~ê~!2~ : La localisation de l'usine en forêt est favorable à une 
exploitation plus rationnelle et par le fait même doit aboutir, avec 
de meilleurs rendements de bois transformé à l'hectare, à une réduc
tion sensible des coûts d'abattage. 

- Marché local : Il n'y a aucun marché local à Ouesso : il en résulte 
que-ou-Eiën-on ne pourra y travailler que pour l'exportation et les 
rendements seront très bas (35 à 40 % en sciages) ou bien il faudra 
écouler les qualités non exportables à Brazzaville et le prix de leur 
transport risque de les rendre non compétitifs. 

- Services sociaux : L'installation en forêt impose la création d'un 
rninimüffi-de-services tels que dispensaire, école, centre de délasse
ment, etc .•• 

~f!!-~~-f~Y!~~~ 
Les annexes (RPC.I) donnent le détail du calcul des p~ix de revient 
CIF Anvers des grumes, sciages, profilés, placages et contre-plaqués. 

On constate que, dans tous les cas, le coût du transport local est le 
facteur prédominant dans le prix de revient. Ce coût étant divisé 
par le rendement matière à l'usinage, il s'ensuit que nonobstant le 
fait que les tarifs de transport soient plus élevés d'environ 30 % au 
m3 de sciage (par barge) qu'au m3 de grumes (par flottage), l'impact 
des coûts de transport reste largement prédominant dans les deux cas. 

§2!~g~§ : Le total des coûts de transport interne pour 1 m3 de sciages 
s'élève suivant les 3 localisations à 
Ouesso : 7.314 soit 32.4 % du PR. F.O.B. 

24.7 % du PR. C.I.F. 
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Brazzaville : 9.959 soit 38.6 % du PR. F.O.B. 
30.3 % du PR. C.I.F. 

Pointe Noire:l2.753 soit 44.6 % du PR. F.O.B. 
35.7 % du PR. C.I.F. 

Les sciages fabriqués respectivement à Brazzaville et Pointe Noire re
viennent à 11 et 20.5 % plus chers C.I.F. que les sciages fabriqués à 
Ouesso. 

Profilés Les coûts de transport se répercutent bien entendu sur les 
profiiês. On arrive ainsi pour 1 m3 de profilés aux totaux suivants : 
Ouesso : 5.822 soit 11.7 %du PR. F.O.B. 

10.1 % du PR. C.I.F. 
Brazzaville :17.100 soit 27.1 % du PR. F.O.B. 

23.8 % du PR. C.I.F. 
Pointe Noire:25.506 soit 35.6 % du PR. F.O.B. 

31.7 %du PR. C.I.F. 

Le prix de revient C.I.F. de profilés élaborés à Brazzaville et Pointe 
Noire dépasse respectivement de 24.4 % et 39 % celui des profilés fa
briqués à Ouesso. 

Coût total % PR. F.O.B. % PR. C.I.F. 
trasn:12ort 

Ouesso 6.689 29.6 21.1 
Brazzaville 8.400 33.0 24.3 
Pointe Noire 11.578 39.8 30.3 

Les prix de revient C.I.F. sont pour Brazzaville et Pointe Noire de 9.1 
et 20.7 % supérieurs à ceux d'Ouesso. 

Coût total % PR. F.O.B. % PR. C.I.F. 
trans:12ort 

Ouesso 6.899 20.4 16.3 
Brazzaville 10.180 26.4 21.5 
Pointe Noite 14.473 33.2 27.7 

Les prix de revient C.I.F. pour Brazzaville et Pointe Noire sont supé
rieurs de 11.5 et 23.3 % à ceux d'Ouesso. 

!!~~2h~g~2 : Nous n'avons pu établir de prix de revient de tranchages, 
malgré l'intérêt certain de ce type de transformation, les données 
relatives à l'usinage en Afrique étant trop fragmentaires et ne pouvant 
être recoupées : il existe en effet très peu d'entreprises qui tranchent 
en Afrique. 

Evaluation des charges indirectes 

On a procédé à une estimation des charges indirectes que doit supporter 
l'industrie du fait des carences des moyens de transport public d'une 
part, des problèmes d'organisation des entreprises d'autre part. 
Cette estimation a été réalisée à titre exemplatif pour la région 
d'Ouesso car celle-ci est caractéristique de toute une vaste zone du 
centre du continent africain. On trouvera en annexe RPc.II le détail 
des calculs dont la base provient, tant en ce qui concerne les durées 
de chômage que les pourcentages de perte ou de dégradation, des enquêtes 
menées sur place et de données recueillies auprès d'organismes de trans
port. 

Deux hypothèses ont été prises en considération : usine implantée en 
forêt et usine implantée à Pointe Noire mais alimentée par des grumes 
de la Sangha. 
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Ces tableaux se lisent de la façon suivante : 

- L'évolution du prix de la matière première ou du produit s'accroît au 
fur et àmesure de son avancement dans le circuit. Chaque valeur ajou
tée intermédiaire représentant un coût de transport, d'usinage, d'em
ballage, etc ••• 
Le total des coûts directs est, bien entendu, égal à celui qu'indi
quent les annexes RPC.I, seule la ventilation diffère. 

L'évaluation du prix de revient globftl comprend la même évolution mais 
incorpore au fur et à mesure les charges indirectes : 
• immobilisation : il s'agit d'une durée moyenne d'immobilisation des sEocl<s:--------
• La valeur du capital immobilisé est affectée d'un taux d'intérêt de 

9 % l'an. 
· ~~~~§§_§~_Y2!2L_9~g~~~~~!2~2 : ceux-ci s'expriment par un pourcentage 

de dévalorisation des lots (1). 

L'analyse de ces tableaux met en évidence les faits suivants 

- la part des dégradations est prédominante dans les charges indirectes, 
que les produits proviennent de forêts ou de ports : le poste dégrada
tion entre le port d'embarquement et l'Europe est toujours important 
car la valeur sur laquelle s'applique la perte est élevée et des dégra
dations n'apparaissent souvent qu'à l'arrivée à destination. 
Ces pertes représentent entre 64 et 74 % des charges indirectes. 

- Le niveau des charges indirectes totales rapportées au m3 de produit 
élaboré est proportionnel à la valeur du produit. 

- Une synthèse des résultats peut être faite sous la forme suivante 

Origine Charges indirectes CoO.ts totaux de 

totales (1) transport 

Ouesso Pointe Diffé- Ouesso Pointe Diffé-

Noire renee Noire renee 
Produit 

r------------- 1--------r------------------------------------------
Sciage 6 201 5 046 1 155 7 314 12 753 5 439 

Profilé 8 012 7 999 13 5 822 25 506 19 684 

Placage 3 904 3 175 729 6 689 11 578 4 889 

Contreplaqué 5 924 4 277 353 6 899 14 473 7 574 

On constate : 
- que la différence effective des charges indirectes correspondant à 

des produits élaborés à Ouesso ou à Pointe Noire est faible et devient 
négligeable quand il s'agit d'un produit très élaboré, 

- que l'économie de charges indirectes procurée par un usinage au port 
d'exportation ne permet jamais de compenser, et de loin, les coûts 
supplémentaires de transport dus à cette implantation. 

Rappelons toutefois que : 
- les données relatives aux pertes, vols, dégradations ont été évaluées 

avec prudence et pourraient être sous-évaluées, 

(1) Par charges indirectes totales,il faut comprendre le montant des charges 
relatives à l'élaboration et au transport des produits et matières qui ont 
servi à les élaborer (sciages, placages pour les profilés et contre
plaqués). 
Le détail de ces problèmes et des calculs y afférents est exposé dans le 
rapport "Cameroun". 
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les rendements retenus sont très bas mais pourraient certainement être 
relevés dans le cadre d'une industrie intégrée et en centre urbain, 

- l'installation d'une industrie en forêt impose à l'entreprise des frais 
supplémentaires dont il est question. 

Coût de l'exploitation forestière 

Hypothèse retenue : 
Bois rouges 25 % 
Okoumé 50 % 
Bois blancs 25 %. 
La densité moyenne sera dès lors de 0.74 T/m3 • 

Les coûts d'abattage retenus sont de : 
4.300 F.CFA pour les bois rouges, 
4.000 F.CFA pour l'Okoumé, 
3.700 F.CFA pour les bois blancs, 

3 d'où un coût moyen de 4.000 F.CFA/m • 

Coût d'usinage 

Trois localisations industrielles ont été prises en considération 
- la forêt (Zanaga) , 
- la rupture de charge route-rail : Loudima 
- le port d'embarquement : Pointe Noire. 

Pour les mêmes raisons qu'à Ouesso, les coûts d'usinage sont différents 
en zone urbaine et en forêt; toutefois, Loudima n'a pas été considérée 
comme zone urbaine. Les coûts d'usinage adoptés sont équivalents à 
ceux d'Ouesso; ils ne comprennent pas les frais de structure lesquels 
sont calculés sur la même base. 

Coût des transports 

!E~~~E2E~-~2~~!~E : Eu égard au mauvais réseau routier qui relie 
Zanaga à Loudima, les prix de transport retenus sont de 20 F/Tkm pour 
les grumes et 17 F/Tkm pour les produits transportés par camion. Il 
est bien entendu que si l'axe routier était remis en état et entretenu, 
ces prix pourraient être réduits de façon substantielle(entre 30 et 50%). 
La distance à parcourir est de 247 km. 

!E~~~EQf~-E~E-2h~!g_g~-~~f : Le tarif unitaire à la T.Km est beaucoup 
plus élevé que de Brazzaville, la distance étant moindre (222 Km); de 
ce fait, le coût de transport Loudima-Pointe Noire s'élève à 
1.426 F.CFA/T. 

Mise en F.O.B. et frets maritimes 

Ces divers frais sont évidemment les mêmes que pour les autres régions 
du Congo. 

Conclusion 

~Q2ê:!!2ê:~!Qg 

Les conclusions relatives à la reg1on d'Ouesso sont largement transpo
sables à Zanaga : Zanaga est moins loin du grand axe de communication 
(C.F.C.O.) qu'Ouesso et le trafic des produits qui montent à Zanaga ou 
en descendent ne subissent pas les effets du bouchon très important de 
Brazzaville. 

Il est à noter toutefois que le transit par le C.F.c.o. à partir de 
Loudima impose de longs délais, surtout en période de hautes eaux 
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(août à janvier) et ce du fait du trafic en provenance du Nord (haute 
Sangha, Gabon, R.C.A.). 

En ce qui concerne la main-d'oeuvre et le m~rché local, la situation 
de Zanaga est un peu meilleure que celle d'Ouesso du fait de son éloi
gnement moins important et la proximité relative du chemin de fer. 

~E!~-~~-E~Y!~~~ (annexes PPC III) 
L'impact des coûts de transport est pratiquement aussi important pour 
Zanaga que pour Ouesso : le coût du transport par route est très élevé 
à cause du mauvais état du réseau. 

La synthèse des prix de revient des produits industriels fabriqués dans 
la région de Zanaga se présente comme suit 

Coût total % coûts de Indice P.R. 
transports tpt/P.R. C.I.F. 

F.O.S C.I.F. 
Sciage Forêt 6 169 39.5 20.4 lOO 

Loudima 9 195 36.2 28.3 107.1 
Pointe 

Noire 11 382 40.4 32.3 116.3 
Profilé Forêt 6 056 11.6 9.9 lOO 

Loudimal6 107 26.5 23.1 113.7 
Pointe 

Noire 22 064 31.8 28.2 128 
Placage Forêt 4 590 20.7 14.7 lOO 

Loudima 8 799 33.4 24.8 113.5 
Pointe 

Noire 11 382 37.1 28.6 127.4 
Contre-

plaqué : Forêt 4 890 14.4 11.5 lOO 
Loudima 10 476 26.5 21.7 113.2 
Pointe 

Noire 13 903 30.8 25.8 126.3 

Coût de l'exploitation forestière 

La région côtière du Kwilu est pratiquement épuisée. Il n'y subsiste 
guère que des exploitations de récupération et des coupes d'essences 
secondaires. Toutefois, il a semblé intéressant de prendre l'exemple 
du Kwilu en considération afin de pouvoir comparer les prix de revient 
des exploitations qui y sont situées à ceux des exploitations qui 
s'ouvrent dans les régions intérieures. 

Deux hypothèses possibles ont été retenues à cette fin : usine en 
forêt et usine à Pointe Noire. 

On a considéré une exploitation de faible densité comprenant 20 % de 
bois lourds et 80 % de bois 3légers, les coats d'abattage correspondants 
étant de 3.500 et 1.500 F/m eu égard au fait qu'il s'agit de forêts 
déjà largement exploitées. 
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Coût d'usinage 

Les normes d'usinage sont les mêmes que pour les autres régions. 

Coût des transports 

Tous les transports se font par route; le réseau routier côtier étant 
convenable; les coûts de transport se situent respectivement à 15 et 
12 F.fikm pour les grumiers et les camions. 

L'écoulement des produits ne subit que le bouchon du port de Pointe 
Noire qui n'est actuellement pas très important et devra s'améliorer 
grâce à la création d'un port supplémentaire à bois et à l'augmenta
tion du nombre de quais de chargement. 

Mise en F.O.B. et frets maritimes 

Voir ci-avant. 

Conclusion 

~Q2~!!2~~!2!! 
Les industries et exploitations localisées dans la région côtière évi
tent la majeure partie des écueils exposés et ont en outre l'avantage 
important de ne pas subir les carences des transports publics. 

Prix de revient (annexes PPC IV) 

Ainsi que l'on devait s'y attendre, les prix de revient du Kwilu sont 
nettement inférieurs à ceux des régions intérieures. 
Ils peuvent se résumer comme suit : 

cont total % cofits de Indice P.R. 

transports tpt/P.R. C.I.F. 

F.O.B. C.I.F. 

Sciage : 

Forêt 2 920 16.0 11.5 lOO 

Pointe 

Noire 4 700 22.7 16.9 109.4 

Profilé . . 
Forêt 3 885 8.4 7.1 lOO 

Pointe 

Noire 8 757 16.3 14.0 113.9 

Placage : 

Forêt 2 920 14.7 10.1 100 

Pointe 

Noire 4 700 20.1 14.5 112.2 

Contreplaqué : 

Forêt 3 270 10.4 8.1 lOO 

Pointe 

Noire 5 750 15.9 12.8 111.6 
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L'avantage de la production côtière par rapport à celle de l'inté
rieur du pays apparaît nettement. 

Charges indirectes 

Un calcul similaire à celui qui a été entrepris pour Ouesso a été 
appliqué à la région côtière afin de pouvoir comparer l'impact de ces 
charges suivant que l'on se situe en forêt profonde ou en zone côtière 
(annexes RPC.V). 

Les temps de chômage et les pourcentages de dégradation, vols et per
tes seront très réduits car une industrie bénéficiant d'une telle si
tuation peut coordonner ses transports aux possibilités d'évacuation 
du port. Dès lors, les prix C.I.F. sont grevés de charges indirectes 
dans les proportions suivantes : 

grumes 2.1 au lieu de 9.9 à Ouesso 
sciages 8.9 au lieu de 20.9 
profilés 5.4 au lieu de 13.8 
placages 7.1 au lieu de 12.3 
contre-plaqués 6.7 au lieu de 14.0. 

Les prix de revient comparés des grumes et produits industriels sont 
présentés dans les annexes RPC.VI selon que la transformation a lieu 
en Afrique, dans les différentes régions analysées, ou en Europe avec 
des grumes de même provenance. 

Les frais de transit à l'importation en Europe sont les mêmes pour 
tous les produits car ils ne comprennent que des frais de manutention 
et de transport. 

Les rendements industriels européens ont été évalués à un niveau supé
rieur à ceux de l'Afrique eu égard au fait que : 
- la qualité des grumes exportées est supérieure à celle du "tout 

venant" hors forêt, 
- la dispersion des produits commercialisables sur les marchés euro

péens permet une meilleure valorisation de la matière brute, 
- les conditions de travail sont meilleures. 

Les rendements matière adoptés sont les suivants 
60 % pour les sciages 
56 % pour les profilés 
60 % pour les placages 
80 % pour les contre-plaqués. 

Les coûts d'usinage découlent d'enquêtes faites en Belgique. 

Grumes 
Les grumes les moins chères proviennent bien entendu de la région 
côtière. 
Il est à remarquer que les grumes d'Ouesso sont moins chères que 
cenes de Zanaga malgré la différence sensible des distances de 
transport intérieur (1.555 km pour Ouesso et 469 km pour Zanaga). 
Ceci est dû aux coûts de transport exceptionnellement bas du bois 
par flottage et aux tarifs dégressifs du chemin de fer, d'une part, 
et, d'autre part, aux coûts très élevés des transports routiers. 
La réduction des taxes à la sortie pour les produits en provenance 
d'Ouesso intervient pour une moindre part. 
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Sciages 
Pour des raisons similaires, les sciages provenant du Kwilu sont les 
moins chers. 
Les sciages d'Ouesso sont un peu moins chers que ceux de Zanaga du 
fait des tarifs préférentiels de transport et des coûts élevés des 
transports routiers. 
Les sciages fabriqués à Pointe Noire reviennent pratiquement au même 
prix si les grumes proviennent de Zanaga ou si elles proviennent de 
Ouesso. 
Les sciages réalisés en Europe à partir de grumes congolaises sont 
toujours beaucoup plus chers. 

Profilés 
Les résultats obtenus pour les sciages sont confirmés et amplifiés 
pour les profilés dont l'élaboration en aval se trouve grevée d'un 
coat de transport correspondant à 4 fois son volume de matière brute. 

Placages et contre-plaqués 
Les conclusions qui se dégagent de la ligne de fabrication sciage
profilé peuvent être extrapolées aux placages et contre-plaqués; 
les ordres de grandeur sont un peu différents car les rendements à 
l'usinage sont autres. 

La synthèse des résultats est exprimée dans le tableau ci-dessous. 

Analyse comparée des prix de revient (indices) 

Elaboration ·' des CONGO EUROPE 

produits 

!Exploitation Ouesso Zanaaa Kwilu Ouesso Zanaaa Kwilu 

Usine Ou PN ~zan PN. Kwilu 

Grumes - - - - - 116 121 lOO 

Sciages 116 136 118 136 lOO 160 166 142 

Profilés 105 145 111 141 lOO 170 175 154 

Placages 101 121 lOO 126 - 131 136 116 

Contreplaqués lOO 122 101 126 - 135 140 122 
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Annexe 332226/RPC.I/1 

PAYS CONGO 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS Grumes 

Ok ume ex ex Kwilu Ouesso Zan aga ex 
Zanaga 

1 l' r i x qrurn~· 3.350 4.000 9.380 3.700 

2 'l' r <ln:> fJ. f(,r·t·t-beach 640 - - -
3 Pr·lx M.i'. 4'tll rt;P us. -
4 lJsinaqt· - , 

') Frais de :;t 1 uclun' 1.005 1.200 - 1.110 

6 Prix de r(•v. us in(' - - - -
-, 1-:lllhil 1 1 <lqt' - - - -
ti 'l'r,ln:;l'. beach-port 5.099 5.455 500 2.100 

9 ~1 i !iC t'Il F<lH 1.547 1.878 3.943 1.779 

10 J>. H. FOB 11.641 12.553 13.823 8.689 

J 1 J·'n•L lllol r i t i 1111' 8.000 8.005 8.011 7.985 

l }. P.H. Cl Jo' 19.641 20.558 21.834 16.674 
·-

13 J>. H. CJF Jo'B 3.437 3.598 3.821 2.918 
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Annexe 332226/RPC.I/2 

Région de OUESSO 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS Sciages et profilés. 

Usine Usine Usine 
Brazza- Pointe Ouesso ville Noire 

1 Pr· ix qrum<· 3.350 3.350 3.350 

2 'l'ransp. for0L-usinP 420 3.559 5.739 

3 Prix M. P. ( ·n Lr('f' us. 8.380 15.353 20.198 

4 UsinaqP : Sciage 4.500 5.000 5.000 

5 Frais ùe ~; t rue tu re~ 900 1.000 1.000 

6 Prix de r<·v. usin0 13.780 21.353 26.198 

7 Emba l Llg<· 1.000 1.000 1.000 

ij 'l'ransp. U!i i np-port 6.381 2.050 -
9 ~1 i.!;c (\Il FOH 1.414 1.414 1.414 

lü p. 1{. l-'OH 22.575 25.817 28.612 

ll J·'rPt llld r j l j IIH' 7.073 7.089 7.103 

12 i'. H. CIF Sciages 29.648 32.906 35.715 

13 P.R. Cl l" FB 5.188 5.759 6.250 

14 Indice 100 111 120,5 

15 Prix M.P. ('ntr. usine 27.560 42.706 52.396 

17 Usinage : Profilage 12.120 13.440 13.440 

18 Frais de structure 2.424 2.688 2.688 

1 9 J>.H. usinP 42.104 58.834 68.524 

20 t·:ml>a l 1 aq( ~ 1.500 1.500 1.500 

21 'J'r·c~nsp. u ~; i nP - po r t. 3.956 1.282 -
22 Mi !i<' ( \ (1 FOB 1.414 1.414 1.414 

23 1>. H. FOH 48.974 63.030 71.438 

24 Fret marit i (ne 8.806 8.876 8.918 

25 l,. H. CIF PROFILES 57.780 71.906 80.356 

26 l'.R. CIF FU 10.112 12.584 14.062 

27 Indice lOO 124,4 139,1 
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Annexe 332226/RPC.I/3 

PAYS Région de OUESSO 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS Placages et contre-plaqués. 

Localisation usine Ouesso Brazza- Pointe 
ville Noire 

l Pr· ix q rum', 3.350 3.350 3.350 

2 'l'rdnsp. f.or·t·t.-us i IIP 420 3.559 5.739 

3 Prix M.P. ('Il t rf:.(' us. 7.540 13.818 18. 17 8 

4 Us i na(p · 6.000 7.000 7.500 

5 Fra.is ùe ~;t r-ucturf" 900 1.050 1.125 

6 Prix de rev. usin0 14.440 21.868 26.803 

7 Emba] l ag(· 1.000 1.000 1.000 

H 'I'ransp. usine-port 5.849 1.282 -
9 ~1isc ('Il FOl~ 1.287 1.287 1.287 

lü P.H. l·'OB 22.576 25.437 29.090 

ll FrPt Ille\ r i t j Ill(' 9.073 9.087 9.105 

l 2 i>. H. ClF Placages 
31.649 34.524 38.195 -

1 1 Jl • '~ • Cl l-' Jo'B 5.539 6.042 6.684 

l 4 IndiC<' 100 109,1 120,7 

15 l'rix M.P. <'ntr. usine 18.050 27.335 33.504 

17 Usinage 7.000 7.100 7.200 

18 J·'rais de structure 1.050 1.065 1.080 

l9 P.H. u !:iÏ.nP 26.100 35.500 41.784 

20 Emba 1 J age 500 500 500 

21 'l'rc~nsp. u s i r u ~ - I:JO r t 5.849 1.282 -
22 Mi ::;p en Jo'OB 1.287 1.287 1.287 

23 P.H. FOH 33.736 38.569 43.571 

24 Fret rnëlritime 8.639 8.673 8.698 

25 l'.H. CJF - Contreplaqués 42.375 47.242 52.269 

26 P.R. CIF FB 7.416 8.267 9.147 

27 lndicP 100 111,5 123l3 



- 419-

Annexe 332226/RPC.I/4 

~ : Région de OUESSO 

COUTS UNITAIRES DE TRANSPORT, TRANSIT, MISE EN FOB 

1 
1 

2 3 4 5 6 7 8 9 1n 

Tntdl 
t·'r/ F'r/ 

'l'ran- Total F<>r0l 
1) i ~:; t • 

Prod. Fr/ '[' ù ml Fr/m3 -Por f 
km 'l'klll ( ). ) x '1'/m3 (5) sit ( 7) + x 

f'r/n!3 ou 
( ~) ( 6) ( 8) li!~ l JH' 

-rort 

Ngoko Ouesso(flot.) 75 ~rumes - - - 58 150 208 

Ouesso Brazzaville 965 Il - - - 1.378 322 1.700 
(flot.) 

Transit Brazzaville - Il 882 0.8 706 122 828 

Brazzav.-Pte Noire 515 " ~.310 0.83 1. 917 210 2.127 4.863 
(CF) 

Ngoko-Ouesso(barge) 75 " (A ~rorrn. ~ 200 1.2 240 200 440 

Ouesso-Brazzav. (B) 965 tl Il ~.600 1.2 16.720 865 7.585 8.025 

tEt grumes : 

voies fluviales : 0,95x ( 1670+ ~08+82 8)=2.5 i71 

0,05x (7585+ ~40) = 401 2. 972 

CFCO 2. 127 

s. b99 5.099 

Ngoko Ouesso (B) (x) 75 ~ciag. 200 0.81 162 - 162 

Ouesso Brazzav. (B) 965 Il 13. 600 ( ~X0.8l ~.916 [.253 4.169 

Brazzav.Pte Noire 515 Il ~.310 0.80 1.848 202 2.050 6.381 
(CF) 

Ngoko Ouesso (xxx) 75 Pl/Cpl 400 0.5 200 - 200 

Ouesso Brazzav. 965 [7.185 0.5 3.593 774 4.367 

4.567 

CFCO 1.282 

5.849 

Ngoko Ouesso (B) Prof. 200 0.5 lOO 100 

Ouesso Brazzav.(B) Il 3.600 0.5 1.800 774 2.574 
Brazzav.Pte Noire Il 12.310 0.5 1.155 127 1.282 

(CF) :3.956 

(x) Tarif préférentiel 

(xx) Nouveau tarif : 3.600 F/T au lieu de 1.590 au 28.02.72 

(xxx) Tarif supposé sur base de renseignements fournis par l'ATC. 

-

--
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Annexe 3~2226/RPC.II/1 

EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Produit : Grumes 

Prix de 
revient Chemine-
coûts ment du 

direct produit 

4.355 

640 

4.955 

2.257 

7.252 

2.842 

10.094 

1.547 
8.000 

19.641 

19.641 

100 

Forêt 

Port 
Brazzavil 

% 

Prqc de 
rev1ent 

final 

4.355 
33 

640 

5.028 
132 
387 

2.257 

7.804 
234 

80 
80 

2.842 

11 .040 
83 

111 
167 

1.547 
8.000 

20.948 
628 

21.576 

109.9 

. . _( 1) 1 
lmmobt 11 sa.t J "Tl 

0.5-1.5 33 

1-6 132 

1-7 234 

0.5-1.5 83 

482 

24.9 

Région de OUesso 

% valeur % valeur 
l' t> r L P !; r:> t V o l B l>(·r:radat 1 on 

- - - -

- - 5-10 387 

0-2 80 0-2 80 
1 % 1 % 

0-2 111 0-3 167 
1 % 1.5 % 

1-5 628 
3 % 

191 1262 

9.9 65.2 

~ 

1.935 

100 

(1) évaluation des durée minimale et maximale d'immobilisation exprimées 
en mois. Choix d'une hypothèse intermédiaire. Taux d'intérêt des 
capitaux immobilisés 9 % . 
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Annexe 332226/RPC.II/2 

EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Produit : Sciages 

Prix dt! 
revient Chemine-
coûts ment du 

direct produit 

7.445 

935 

8.380 

5.400 

13.780 

1.000 
4.331 

19.111 

2.050 

21.161 

1.414 
7.073 

29.648 

100 

Forêt 

CIF Eur. 

% 

Pr1~ de 
rev1ent 

final 

7.445 
56 

935 

8.436 
95 

5.400 

13.931 
157 
423 

1.0b0 
4.331 

19.842 
223 
502 

1.204 
2.050 

23.821 
268 
602 
964 

1.414 
7.07 3 

34.142 
1.707 

35.849 

120.9 

lmmobi li sat i r)n 

0.5-1.5 56 

1-2 95 

0-3 157 

1-2 223 

1-2 268 

799 

12.9 

Région de Ouesso 

I'P r t. ~:. <:>t v() 1 ~; D(·r:radat j on 

- -

-

0-6 (x) 423 
3 % 

0-5 502 2-10 1.204 
2.5% 6 % 

0-5 602 2-6 964 
2.5% 4% 

2-8 1.707 
5% 

1.104 4.298 

17.8 69.3 

(x) y compris pertes au retriage suite à stockage prolongé avant 
expédition. 

~ 

-

6.201 

100 
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Annexe 332226/RPC.II/3 

EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Produit : Profilés 

Prix d~ 
revient Chemine-
coûts ment du 

direct produit 

27.560 

27.560 

Sciage/ 
parc 

14.544 '-----~ 
1.500 

43.604 

2.674 

46.278 

1.282 

47.560 

1.414 

8.806 

57.780 

100 

Port 
Brazzav. 

1 r 1 J d~ 
rev1ent 
final 

27.862 
209 

28.071 
14.544 

1.500 

44.115 
165 

2.674 

46.954 
528 
475 

2.374 
1.282 

51 .. 613 
581 
522 

1.566 
1.414 
8. 806 

64.502 
1.290 

65.792 

% 113.8 

lmmobi Ji Hill. i 1111 

0-2 209 

0-1 165 

1-2 528 

1-2 581 

1.483 

19.2 

Région de Ouesso 

l'p r t, f> !; Pt Vols l>i'·r:radat j nn 

- -

- - - -

0-2 475 2-8 2374 
1 % 5 % 

0-2 522 2-4 1566 
1 % 3 % 

2 % 1290 

997 5230 

•12 0 9 67.9 

~ 

7.710 

lOO 
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Annexe 332226/RPC.II/4 

EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Produit : Placages 

Prix de 
revient Chemine-
coûts ment du 

direct produit 

6.700 

840 

7.540 

6.900 

15.440 

4.567 

20.007 

1.282 

21.289 

1.287 

9.073 

31.649 

100 

Forêt 

% 

1r1~ de 
rev1ent 
final 

6.700 
50 

840 

7.590 
85 
77 

6.900 
1.000 

15.652 
117 

4.567 

20.336 
229 
206 
823 

1.282 

22.876 
257 
231 
462 

1.287 
9.073 

1.361 

35.553 

112.3 

lmmobil ÎBatir,n 

0.5-1.5 50 

1-2 85 

0-2 117 

1-2 229 

1-2 257 

738 

18.8 

Région de Ouesso 

I'P r t.P !; f't Vols r>f·r:radat ion 

- - 0-2 77 
1 % 

- - - -

0-2 206 2-6 823 
1 % 4 % 

0-2 231 1-3 462 
1 % 2 % 

4 % 1.367 

437 2.729 

11.2 70 

~ 

3.904 

100 
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Annexe 332226/RPC.II/5 

EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Produit : Contre-plaqués 

Prix d~ 
revient Chemine-
coûts ment du 

direct produit 

18.050 

8.050 
500 

26.600 

4.567 

31.167 

1.282 

32.449 

1.087 
8.639 

42.375 

lOO % 

r r qc de 
revient lmmobi 1 ÎRA.ti,,n final 

18.315 0-1 69 
69 

18.384 
8.050 

500 

26.934 0-2 202 
202 

4.567 

31.703 1-2 357 
357 
641 

1.503 
1.282 

35.586 1-2 400 
400 
360 

1.080 
1.287 
8.639 

47.352 
947 

48.299 1.028 

114 18.2 

Région de Ouesso 

l'p r t.P!; (·' t v 01 ~; Di'·r:radat ion 

0-4 641 2-8 1.603 
2 5 

0-2 360 2-4 1.080 
1 3 % 

1-3 947 
2 % 

1.001 3.63C 

17 .1 64.1 

~ 

5.659 

100 
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EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Produit : Sciages 

Prix d~ 
r~vi~nt Chemine-
coûts ment du 

dir~ct produit 

7.44 Forêt 

1.422 

8.86 

5.016 

13.88 

6.316 

6.000 
1.000 

27.19 

35.715 

100 % 

t r 1 J d~ 
rev1ent 

final 

7.444 
56 

1.422 

8.922 
234 
687 

5.016 

14.859 
446 
153 
153 

6.316 

21.927 
92 

6.000 
1.000 

29.019 
109 
583 
583 

1.414 
7.103 

38.811 
1.950 

40.761 

114.1 

lmmobi 1 isatinn l'p r 1.,. !; 

0.5-1.5 56 -

1-6 234 -

1-7 446 0-2 
1 % 

0-1 92 -

0-1 109 0-4 
2 % 

937 

18.8 

Annexe 332226/RPC.II/6 

Grumes : Ouesso 
Usine : Pointe Noire 

Pt Vol~ J>('r:ra.dat ion 

- - -

- 5-10 687 
7.5 

153 0-2 153 
1 % 

- - -

583 l-3 583 
2 % 

2-8 
5 % 1.950 

736 3.373 

14.4 66.8 

~ 

-

5.046 

lOO 
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EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Produit : Profilés 

Prix d~ 
revient Chemine-
coûts ment du 

direct produit 

52.396 

16.128 
1.500 

70.024 

70.024 

1.414 
8.918 

80.356 

80.356 

100 

Port 
Europe 

% 

1 r1~ de 
rev1ent 

final 

56.038 
210 

16.128 
1.500 

73.876 
277 

74.153 
278 
744 

1.116 
1.414 
8.918 

86.623 
1.732 

88.355 

109.5 

1 rn rn o b i 1 i :; " 1. i ' 111 I'Pri.P~: 

0-1 210 -

0-1 277 -

0-1 278 0-2 
1 % 

765 

17.5 

Annexe 332226/RPC.II/7 

Grumes 
Usine 

Pt v() l ~; 

-

-

744 

744 

17 .1 

Ouesso 
Pointe Noire 

!>(.r:rA.datinn 

- -

- -

0-3 1.116 
1,5 

2 % 1.732 

2.848 

65.4 

~ 

4.357 

100 
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EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Produit : Placages déroulés 

Prix de 
revient Chemine-
coûts ment du 

direct produit 

6.700 

1.280 

7.980 

4.514 

12.494 

5.684 

18.178 

8.625 
1.000 

27.803 

1.287 
9.105 

38.195 

100 

Forêt 

Parc à 
bois 

Port 
Brazzav. 

% 

Pr qc de 
rev1ent lmmobi 1 i RA.t ion final 

6.700 0.5-1.5' 50 
50 

1.280 

8.030 1-6 211 
211 
412 

4.514 

13.167 1-7 395 
395 
136 

5.684 

19.382 0-1 73 
73 

8.625 
1.000 

29.080 0-1 109 
109 
292 
292 

1.287 
9.105 

10.165 
1.205 

41.370 838 

108.3 26.4 

I'Prt.P r. 

-

-

-

-

0-2 
1 % 

Annexe 332226/RPC.II/8 

Grumes 
Usine 

Pt Vols 

-

-

-

-

292 

292 

9.2 

Ouesso 
Pointe Noire 

l>f.r:rada.tion 

- -

4-6 412 
5 % 

0-2 136 
1 % 

- -

0-2 292 
1 % 

3 % .205 

~ .045 

64.4 

~ 

3.175 

100 
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Annexe 332226/RPC.II/9 

EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Produit : Contre-plaqués 

Prix d~ 
r~vient Chemine-
coûts ment du 

direct produit 

33.50 

8.280 

500 

Placages 
/parc 

,--.-....... ----. 
42.28 

42.28 

1.287 
8.698 

52.269 

100 

Port Pte 
Noire 

% 

l' r 1 :te de 
rev1ent lmmobi 1 i Hl\!. i 1111 final 

35.100 0-1 132 
132 

8.280 
500 

44.012 0-1 165 
165 

44.177 0-1 166 
166 
222 
887 

1.287 
8.698 

55.437 
1.109 

56.546 463 

108.2 17.3 

Grumes 
Usine 

l'p r t. P ~; f't v() 1 ~; 

-

-

0-1 222 
0.5% 

222 

8.3 

Ouesso 
Pointe Noire 

flf'·r:ra.dat i ()n 

-

-

0-4 887 
2 % 

0-4 1.109 
2 % 

1.996 

74.4 

~ 

2.681 

lOO 
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Annexe 332226/RPC.III/1 

PAYS Région de ZANAGA 

PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS : Sciages et Profilés 

Usine Usine Usine 

Zanaga Lou di ma Pointe 
Noire 

l Pr· ix <.Jt'UIIIf• 4.000 4.000 4.000 

2 'l'r<-.nsp. for·(·l -usinP 600 3.754 5.441 
3 Prlx M.P. ('lllr(•(• u ~-· • 10.220 15.508 18.882 

4 lJsinaq(' 4.500 4.500 5.000 
') Frais de :;1 r·uclur(' 900 900 1.000 
6 l'rix dC' r('v. us in(• 15.620 20.908 24.882 
7 Jo:mbilll <Hl(' 1.000 1.000 1.000 
B 'l'ran!·;p. w > i nP -po r t. 4.836 1.687 500 
9 ~1ise ('Il F<>H 1.779 1.779 1.779 

LO P.IL FOB 23.235 25.374 28.161 
ll Jo'n•l Jll, l r Ï l_ Î IIH ' 7.076 7.087 7.101 

12 l'.H. ClF SCIAGES 30.311 32.461 35.262 

1 1 P.H. Clfc' FB 5.304 5.681 6. 171 

J 4 Indice 100 107.1 116 .3 

15 Prix M. P. ('ntr. us.i.nf' 31.200 41.816 49.764 

17 llsinage 12.120 12.120 13.440 

18 Frais de structure 2.424 2.424 2.688 

1 9 P.H. usi.nP 45.744 56.360 65.892 

20 EmiJa 1 1 age 1.500 1.500 1.500 

21 'l' r·c~ ns p. usinP-porl 3.390 1.091 300 

22 Mi ~;p C'll f-'()1\ 1.779 1.779 1.779 
2] P. H. l-'OH 52.413 60.7 30 69.471 

24 fc'r·et mil r i t i Ill<' 8.823 8.865 8.908 

2') P.H. Cl l" PROFILES 61.236 69.595 78.379 

26 P.R. CIF' FU 10.716 12.179 13.716 

27 lndicP 100 113.7 128 
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Annexe 332226/RPC.III/2 

Région de Zanaga 
PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS : Placages et contre-plaqués 

Usine Usine Usine 

Zanaga Loudima Pointe 
Noire 

1 l' 1 i )( q 1'\11111. 4.000 4.000 4.000 

2 'l'r.ln!;p. f o r·t· 1 -u ~-; i lit> 600 3.754 5.441 

3 Prix M. P. 1 ·n 1 r·( ·, P \1 ::; • 9.200 15.508 18.882 

4 lJsina<J(' 6.000 6.000 7.500 

') Frt~is de !il nJCLUr«' 900 900 1.125 

6 Prix dC' rPv. usin0 16.100 22.408 27.507 

7 1-:mbilllaqt- 1.000 1.000 1.000 

ij 'l'ran::->p. U!-: i ne-{Jort 3.390 1.291 500 

9 ~1isc ('11 l·'OH 1.643 1.643 1.643 

10 Jl. H. I•'OB 22.133 26.342 30.650 

11 Fn~t m.-. r i l i nu· 9.071 9.092 9.113 

1 2 1). H. ClJo' PLACAGES 31.204 35.434 39.763 
·-

1 1 P.ll. Cil-' FI\ 5.461 6.201 6.958 

1 4 Indice 100 113.5 127.4 

l5 Pr.ix M.P. (•ntr. usi.ne 20.125 28.010 34.384 

17 lJsinaqP 7.200 7.200 7.200 

18 Frilis de structure 1.080 1.080 1.080 

19 P.IL usinP 28.405 36.290 42.664 

20 Emba 1 1 a ge 500 500 500 

21 'l'r·.1nsp. usine-port 3.390 1.091 300 

22 MisP en FOB 1.643 1.643 1.643 

23 P.R. FOB 33.938 39.524 45.098 

24 Fret maritime 8.650 8.679 8.706 

2S l'. H. L'IF CONTREPLAQUES 42.588 48.203 53.804 

26 P.H. C If·' FB 7.453 8.435 9.416 

27 lndicP 100 113.2 126.3 



- 432-

Annexe 332226/RPC.III/3 

Région de Zanaga 

COUTS UNITAIRES DE TRANSPORT, TRANSIT, MISE EN FOB 

1 2 3 4 5 6 7 : 8 9 

Fr/ Fr/ Tran- 'l'ota! 
Dist. Fr/ T d m3 Fr/m3 Prod. sit km 'fkm (2) x T/m3 (5) x (7) + 

( 4) (G) 1Fr/m3 (8) 

1. Zanaga-Loudima 247 Sc 17 4.199 0.75 3.149 500 3.649 
(R) 

Loudima-Pte 222 Sc 1.426 0.75 1.070 117 1.187 
Noire (CF) 

469 4.836 

Zanaga-Loudima 247 Dér/ 17 4.199 0.5 2.099 500 2.599 
( R) Ctp 

Loudima-Pte 222 Dér/ 1.426 0.5 713 78 791 
Noire (CF) r""tp/Pr 

469 3.390 

2. Zanaga-Loudima 241 ~rumes 20 4.940 0.76 3.154 - 3.754 
(R) 

Loudima-Pte 222 Sc 617 1.687 
Noire (CF) 

5.441 

3. Zanaga-Loudima 247 ~rumes 20 4.940 0.76 3.754 500 4.254 

Loudima-Pte 222 ~rumes 1.426 0.76 1.084 117 1.201 
Noire 

5.455 

Zanaga-Loudima 247 ~r. 20 4.940 0.70 3.458 500 3.958 
Pkoume 

Loudima-Pte 222 Il 1.426 o. 70 998 109 1.107 
Noire 

5.065 

1 
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PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS Sciages et profilés 

l Pr· ix q ru mt· 

2 'l'ransp. fort"'i.L-us.inP 

3 Prix M.P. t'Il t r<'P us. 

4 Us i naq(• 

'j Frais de !il n.lClUrt' 

6 l'rix de rt•v. usinP 

7 E111bal J •Hf«' 

f.i '1' r- .1 n :; p • li:; i 11 P-po r t 

9 ~1 i !H:' ('Il FUH 

LO 1,. H. FOB 

l 1 Fn•t llldr il j IIH' 

12 I'.H. ClJo' SCIAGES 

1 3 P.R. Cl l" FI\ 

14 Indice 

15 Prix M. P. ('ntr. usi.ne 

17 tisi nage 

18 I·'ra is de structure 

1 9 P.H. u ~..; i nP 

20 EmbéllJag(~ 

21 'l'r-.~nsp. ur; i ne-port: 

22 Mi :;e C'll FOB 

23 P.H. FOH 

24 Fret maritiwc 

25 l'.H. CIF PROFILES 

26 l'.R. CIF' FJJ 

27 lnùiCP 

Annexe 332226/RPC.IV/1 

PAYS 

Usine 

Forêt 

3.700 

700 

8.800 

4.500 

900 

14.200 

1.000 

1.520 

1.569 

18.289 

7.051 

25.340 
·-

4.435 

100 

28.400 

12.120 

1.818 

42.338 

1.500 

1.085 

1.216 

46.139 

8.792 

54.931 

9.613 

ro0 

Région côtiêre du 
KWILU 

Usine 
Pointe 
Noire 

3.700 

2.100 

11.600 

5.000 

1.000 

17.600 

1.000 

500 

1.569 

20.669 

7.063 

27.732 

4.853 

109.4 

35.200 

13.440 

2.016 

50.656 

1.500 

357 

1.216 

53.729 

8.830 

62.559 

10.948 

113.9 
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PRIX DE REVIENT UNITAIRE 

PRODUITS : P:la.cages et contreplaqués 

1 Prix t}J"lllll<' 

2 'l'ransp. fon"' l. -us i nP 

3 Prix M. P. ( •11 t r(-'P us. 

4 lJsinaq(• 

r> l·'r .1 i s de !;l rucLur~' 

(> l'ri x dC' r<•v. usinP 

7 i':lllhill J tlq(' 

8 'l't-an!>p. u!; i 11 P -po r t 

9 ~1 i !;C ('Il J-'()H 

10 P.H. I•'OB 

ll Jo'r·et Ille l r Î l j IIH' 

12 P.H. CIF - PLACAGES 

.13 P.R. Cil" FB 

14 Indice 

1.5 Prix M. P. ~·ntr. us in(' 

17 t ls i naqC' 

1 ij fo'r·.l is dt• st.ructur<.~ 

l 9 1'. H. u !·> i nP 

20 Jo:mba 1 1 ag(~ 

21 'l'r·c~nsp. usine-port 

22 Mise en FOB 

23 P.H. F'OB 

24 Fret maritime 

25 l'.H. CIF - CONTREPLAQUES 

26 l'.R. Cil" FU 

27 lnÙiCP 

Annexe 332226/RPC.IV/2 

PAYS 

Usine 

Forêt 

3.700 

700 

8.800 

6.000 

900 

15.700 

1.000 

1.520 

1.643 

19.863 

9.059 

28.922 

5.061 

lOO 

19.625 

7.200 

1.080 

500 

1.520 

1.643 

31.568 

8.638 

40.206 

7.036 

lOO 

Région côtière du 
KWILU 

Usine 
Pointe 
Noire 

3.700 

2.100 

11.600 

7.500 

1.125 

20.225 

1.000 

500 

1.643 

23.368 

9.077 

32.445 

5.678 

112.2 

25.281 

7.200 

1.080 

33.561 

500 

500 

1.643 

36.204 

8.661 

44.865 

7.851 

111.6 
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Annexe 332226/RPC.IV/3 

Région côtière du KWILU 

COUTS UNITAIRES DE TRANSPORT, TRANSIT, MISE EN FOB 

1 2 3 4 5 6 7 
1 

8 9 

Fr/ Fr/ 
Tran- Total 

IJist. Fr/ ·r d m3 Fr/m3 Prou. sit km 'fkm ( 2) x T/m3 (5) x 
Fr/m3 

( 7) + 
( 4) (6) (8) 

Transport 
Forêt-usine 1 67 Gr. 15 1.00C 0.7 700 - 700 

2 200 Gr. 15 3.00C 0.7 2.100 - 2.100 

Transport 
usine - Port 140 Sc/P 12 1.700 0.6 1.020 1.020 

140 Pl 12 1.700 0.5 850 850 

1 



Produit 

Prix d~ 
revi~nt Ch~mine-
coûts m~nt du 

dir~ct produit 

4.81 Forêt 

4.81 

2.100 

6.91 

1.779 
7.985 

16.674 

100 
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Annexe 332226/RPC. V/I 

EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Grumes Région du KWILU 

fYr qc de 
~ rev1ent lmmobi l isalÎtln l' P r t,.. r; Pt Vol8 l>f.r:radatjon final 

4.810 0.5-1.5 36 
36 

4.846 1-2 55 
55 

2.100 

7.001 0-1 26 0-2 70 
26 1% 
70 

1.779 
7.985 

16.861 0-2 169 
169 - - 1 % 

17.030 117 70 169 356 

% 102.1 32.8 19.7 47.5 100 
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Annexe 332226/RPC.V/2 

EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Produit Sciages 

Prix de 
revient Chemine-
coûts ment du 

direct~p_r_o_d_u_l_·t~ 

7.400 

1.400 

8.800 

5.400 

14.200 

1.000 
1.520 

16.720 

1.569 
7.051 

25.340 

100 

Forêt 

Parc 

~ 

Frl.tc a.e 
rev1ent 
final 

7.400 
56 

1.400 

8.856 
100 

90 
5.400 

14.446 
108 
291 

1.000 
1.520 

17.365 
195 
439 
176 

1.569 
7.051 

26.795 
804 

27.599 

108.9 

lmmobi 1 i Hl\1. i ()fi 

0.5-1.5 56 

1-2 100 

0-2 108 

1-2 195 

459 

20.3 

Région du KWILU 

l'rri.P.~; t:>t Vols l>i'·,.,radat ion 

- -

- 0-2 90 
1 % 

- - 1-3 291 
2 % 

o-s 439 0-2 176 
2.5% 1 % 

2-4 804 
3 % 

439 1361 

19.5 60.2 

~ 

2.259 

100 



Produit 

Prix de 
revient Chemine-
coûts ment du 

direct produit 

Sciages/ 
28.400 parc 

28.400 

15.456 
1.500 

45.356 

1.085 

46.441 

1.216 
8.799 

56.456 

100 
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Annexe 332226/RPC.V/3 

EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Profilés Région du KWILU 

1r1' de 
rev1ent lmmobi 1 i HA.L i r)n J'p r !.P. r; f't Vols l>P(':radatinn ~ final 

28.892 0-1 108 - -
108 

29.000 - -
15.456 

1.500 

45.956 0-1 172 - -
172 

1.085 

47.213 0-1 177 0-2 474 0-2 474 
177 1 % 1 % 
474 
474 

1.216 
8.799 

58.353 - - 2 % 1.167 
1.167 

59.520 457 474 1.641 2.572 

% 105.4 17.8 18.4 63.8 100 
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Annexe 332226/RPC.V/4 

EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Produit Placages 

Prix de 
revient Chemine-
coûts ment du 

direct produit 

7.4 

1.400 

8.80 

6.900 
1.000 

16.70 

1.520 

18.22 

9.059 

28.922 

Forêt 

% 

l'T 1 :J de 
rev1ent 
final 

7.400 
56 

1.400 

8.856 
100 

90 
6.900 
1.000 

16.946 
127 

1.520 

18.593 
209 
188 
376 

1.643 
9.059 

30.068 
902 

30.970 

107.1 

Région du KWILU 

lmmobi J 1 sA.t inn l'P rt. .. r; Pt Vols f>(.r:ra.datinn 

0.5-1.5 56 

1-2 100 - - 0-2 90 
1 % 

0-2 127 - - - -

1-2 209 0-2 188 0-4 376 
1 % 2 % . 

2-4 902 
3 % 

492 188 1.368 

24 .o 9.2 66.8 

~ 

2.048 

lOO 
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Annexe 332226/RPC.V/5 

EVALUATION DES CHARGES INDIRECTES 

Produit Contre-plaqués Région du KWILU 

Prix de 
revient Chemine-
coûts ment du 

direct produit 

Parc à 
19.625 bois 

19.625 

8.280 
500 

28.405 

1.520 

29.925 

1.643 
8.638 

40.200 

100 % 

lrl:tt: de 
rev1ent 
final 

19.933 
75 

20.008 
8.280 

500 

28.788 
216 

1.520 

30.5 24 
343 
309 
617 

1.643 
8.638 

42.074 
841 

42.915 

106.7 

lmmobi 1 i sat inn l'P r t. P.!; Pt Vols l>î-r:radatinn 

0-1 75 

0-2 216 

1-2 343 0-2 309 0-4 617 
1 % 2 % 

1-3 841 
2 % 

634 309 1.458 

26.4 12.9 60.7 

~ 

2.401 

lOO 
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Annexe 332226/RPC.VI/1 

PAYS CONGO 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE FB/m3 PRODUITS Grumes 

ex ex Grume 
ex ex 

Ouesso zanaga Zan aga Kwilu 

1 P.R. CJF 3.437 3.598 3.821 2.918 

2 Transit ~t droits 350 350 350 350 
entree 

3 M.P. (\nlr(•p us. 

4 1.1::; inaye 

5 Frais de struct. 

6 P.IL us i nL~ 

7 Emba 1 liHJl' 

8 'J'rans port jusqu' 
au maqasin 

9 P.H. 'l'o la l 3.787 3.948 4 .171 3.268 

10 Indice 115.9 120.8 127.6 100 
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Annexe 332226/RPC.VI/2 

PAYS CONGO 

Europe (Anvers} 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE FB/m3 PRODUITS Sciages 

Congo Europe 

Oues- Oues- ex 
Exploitation Zan aga IZanaga Kwilu Oues- ex ex 

so so Zanaga Kwilu 
~("'\ 

Usine 
Oues- Pointe Zan aga 

Pointe Kwilu 
so Noire Noire 

1 P.R. CIF 5.188 6.250 5.304 6.171 4.435 3.437 3.598 2.918 

2 Transit et droits 
entrée 350 350 350 350 350 350 350 350 

3 M.P. entrée usine 
6.322 6.580 5.447 

4 Usinage 1.000 1.000 1.000 

5 Frais de struct. 200 200 200 

6 P.R. usine 7.522 7.780 6.647 

7 Emballage - - -

8 Transport jusqu' 150 150 150 
au magasin 

9 P.R. Total 5.538 6.500 5.654 6.521 4.785 7.672 7.930 6.797 
----

10 Indice 115.7 135.8 118.1 136.3 100 ,160.3 165.7 142 
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Annexe 332226/RPC.VI/3 

PAYS CONGO 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE PRODUITS Profilés 

Congo Europe 

Oues- Ou es- ex 
Zanaga Zan aga Kwilu Ou es- ex ex 

Exploitation 50 50 Zan aga Kwilu 
50 

Oues- Pointe zan aga 
p-o1nte 

Kwilu 
Usine so Noire Noire 

1 p • R. CIF 10. 11~ 14.06~ 10.716 13.716 9.613 

2 Transit et droits 35( 350 350 350 350 
entrée 

3 M. P. entrée us. 13.432 13.893 11. 8 7C 

4 Usinage 2.625 2.625 2. 6 2~ 

5 Frais de struct. 525 525 52~ 

6 P.R. usine 

7 Emballage 200 200 20C 

8 Transport jusqu' 
au magasin 150 150 !SC 

9 P.R. Total 10.4 62 14.412 11.066 l4.066 9.963 16.932 ~7.393 15.37( 

lC Indice 105.1 144.7 111.1 141.2 100 169.9 174.6 154.3 
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Annexe 332226/RPC.VI/4 

PAYS CONGO 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE PRODUITS Placages 

Congo Europe 

Oues- Oues-
ex ex 

Exploitation ~anaga Zanagë Dues- ex Zan aga ex 
so so so Zanaga 

')le ·~ 
Kwilu 

Oues- Pointe 
~anaga 

PointE 
Usine so Noire Noire 

1 p. R. CIF 5.539 6.684 5.461 6.958 3.437 3.598 3.821 2.918 

2 Transit et droits 350 350 350 350 350 350 350 350 
entrée 

3 M.P. entrée us. 6. 312 6.580 6.952 5.447 

4 Usinage 875 875 875 875 

5 Frais de struct. 131 131 131 131 

6 P.R. usine 7.318 ~.586 7.958 6.453 

7 Emballage 150 150 150 150 

8 Transport jusqu' 150 150 150 150 
au magasin 

9 P.R. Total 5.889 7.034 5.811 7.308 7.618 ~.886 8.258 6.753 

10 Indice 101.3 121 100 125.8 131.3 ~35.7 142.1 116.2 
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Annexe 332226/RPC.VI/5 

PAYS CONGO 

Europe (Anvers) 

EVALUATION DES PRIX DE REVIENT COMPARES 

UNITE FB/rn3 PRODUITS Contre-plaqués 

...----

Congo Europe 

Oues- Oues-
ex ex 

Exploitation Zanaga Zan aga Ou es- ex Zanaga ex 
so so so Zanaga Ok ume Kwilu 

Usine Oues- PointE Zanaga ~ointe so Noire Noire 

1 P.R. CIF 7.416 9.124 7.453 9.416 

2 Transit et droits 350 350 350 350 
entrée 

3 M. P. entrée us. 9.148 9.483 9.948 8.066 

4 Usinage 1.000 1.000 1.000 1.000 

5 Frais de struct. 150 150 150 150 

6 p .R. usine 

7 Emballage 70 70 70 70 

8 Transport jusqu' 
au magasin 150 150 150 150 

9 P.R. Total 7.766 9.474 7.803 9.766 ~0.518 10.853 ~1.318 9.436 

1C Indice 100 122 100.5 125.7 135.4 139.7 145.7 121.5 





AUTRES DOCUMENTS DE LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
INTERESSANT l'INDUSTRIALISATION DES E.A.M.A. 

e ((Les conditions d'installation d'entreprises industrielles)) 
Série de 19 brochures, 2 me édition, Bruxelles, juillet 1974- en langue française. 

Les brochures comprennent, de façon standardisée, les données de base sur les conditions d'installation et de fonctionnement 
des entreprises industrielles dans chacun des Etats Associés, telles que la réglementation douanière, fiscale, de travail, etc., 
les disponibilités et coûts des facteurs de production et d'installation ainsi que quelques généralités sur l'économie et la 
politique industrielle du pays. 

e ((Codes des investissements des Etats Africains et Malgache Associés)) 
1 volume, 3me édition, Bruxelles, mars 1974- en langue française. 

Ce recueil reproduit en détail la .législation de base régissant l'installation des entreprises industrielles dans les 19 Etats 
Associés. JI reflète la situation au 1er mars 1974 et constitue un complément utile à la série de monographies présentée 
ci-dessus. 

e ((Inventaire des études industrielles concernant les pays africains en voie de développemenh 
4 volumes, Bruxelles, décembre 1972 - en langue française. 

Ce document contient en quatre volumes quelque 900 fiches signalétiques sur des études concernant des projets industriels
réalisés ou non- dans les pays africains. Il est le fruit d'une enquête que la Commission avait menée en 1971/1972 et qui 
s'adressait aux Gouvernements, organismes de développement et autres institutions spécialisées des EAMA et des !tata 
membres de la Communauté ainsi qu'à certains organismes d'aide et de financement internationaux. Paru en décembre ittf, 
il constitue, bien que loin d'être complet, l'inventaire le plùs 6ystématique qui existe actuellement, en forme publiée, sur 
ce plan. 

e ((Pré-sélection des industries d'exportation susceptibles d'être implantées dans les Etats Africains 
et Malgache Associés)) 
1 rapport+ 3 volumes d'annexes, juillet 1971. 

Cette étude vise à définir et à hiérarchiser approximativement les industries d'exportation qui semblent les plus susceptibles 
d'être créées dans les EAMA. La pré-sélection y est basée sur des facteurs relatifs à la demande (importations dans les pays 

----ln~hJ~~és de produits manufacturés en provenance des pays en voie de développement) et à 1 'offre (conditions générales 
de productton dans les EAMA). 

e ((L'industrialisation textile d'exportation des Etats Africains et Malgache Associés n 

4 volumes, Bruxelles, octobre 1972 et mars 1973- en langue française; rapport de synthèse en langue 
anglaise, allemande, italienne et néerlandaise également. 

Cette étude comprend, d'une part, l'analyse des débouchés possibles dans les pays européens et la sélection des catégories 
de produits correspondantes dont la fabrication pourrait être envisagée dans les EAMA ainsi que, d'autre part, l'ana~yse-des· 
conditions générales pour une production textile exportatrice en Afrique. Une seconde étape de J'étude est consacrée à l'ana· 
lyse, sous forme d'études de pré-factibilité, des conditions spécifiques de la production de certains produits textiles dans 
les EAMA. 

e ((Possibilités de création d'industries exportatrices dans les Etats Africains et Malgache Associés n 

(à paraÎtre) 

Un ensemble d'études portant sur les secteurs suivants : 

- Production et montage de matériel électrique - Première et deuxième transformation du bois et produits 
- Production et montage de matériel électronique finis en bois 
- Viandes - Préparation et conserves de fruits tropicaux 
-Cuirs et peaux - Fabrication de cigares et cigarillos 
- Chaussures - Electro-sidérurgie 
-Articles en cuir - Ferro-alliages. 

Tous ces documents peuvent être obtenus gratuitement en s' aclressant à la 
Commission cles Communautés Européennes, 

Direction Générale clu Développement et cie la Coopération (VIII/ BI 7 ), 
200, rue cie la Loi, 1040 Bruxelles 
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